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AVANT-PROPOS 

Lorsque la commission Rowell-Sirois a commence ses travaux en 1937, 
on connaissait fort mal revolution de l'economie canadienne. Et le peu 
qu'on savait n'avait pas ete passé au crible par les rares specialistes des 
sciences sociales de l'epoque. 

Quand, pour notre part, nous nous sommes mis a la tache pres de 
cinquante ans plus tard, nous jouissions d'un avantage considerable sur 
nos predecesseurs : nous disposions d'une foule de renseignements. 
Des universitaires, partout au Canada, et des specialistes a l'emploi 
d'instituts de recherche prives ou d'organismes publics, comme le Con-
seil economique de 1'Ontario et le Conseil economique du Canada, 
s'etaient déjà penches sur le fonctionnement de l'economie canadienne. 
Malgre les nombreuses lacunes, notre probleme n'etait pas le manque 
d'information; il nous fallait plutot relier, integrer — synthetiser — les 
conclusions de la plupart des recherches déjà faites. 

La Commission a rect.' un mandat exceptionnellement vaste, qui 
couvre plusieurs des grandes questions d'orientation que les citoyens et 
les gouvernements du Canada devront vraisemblablement se poser au 
cours des prochaines decennies. Ce mandat fixait l'objet de la plupart 
des recherches de meme que la port& de notre enquete; nous savions 
qu'il faudrait nous appliquer a faire le lien entre les differentes disci-
plines. Notre Programme de recherche se distingue donc a trois points 
de vue : outre des etudes originales, il propose aux lecteurs des syn-
theses de recherches effectuees dans des domaines specialises; it ne fait 
pas double emploi car il ne reprend pas de travaux qui, de l'avis des 
chercheurs canadiens, avaient déjà ete tres bien faits; enfin, it s'agit de 
l'examen le plus complet des systemes economique, politique et juridi-
que canadiens jamais entrepris par un organisme independant. 
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Trois eminents universitaires canadiens ont assure conjointement la 
direction du Programme de recherche de la Commission. Ce sont 
Ivan Bernier (Droit et Constitution),,  Alan Cairns (Politique et institu-
tions de l'Etat) et David C. Smith (Economie). 

Ivan Bernier est doyen de la Faculte de droit de l'Universite Laval. 
Alan Cairns, ancien directeur du departement de sciences politiques de 
l'Universite de la Colombie-Britannique, a ete titulaire de la chaire 
William Lyon MacKenzie King d'etudes canadiennes, a l'Universite 
Harvard. David Smith, ancien directeur du departement d'economique 
de l'Universite Queen's, a Kingston, est maintenant recteur de cette 
universite. Lorsqu'il a assume ses nouvelles fonctions a l'Univer-
site Queen's en septembre 1984, David Smith a ete remplace a la 
Commission par Kenneth Norrie, de l'Universite de l'Alberta, et 
John Sargent, du ministere federal des Finances, qui ont assure con-
jointement la direction du Programme de recherche sur l'economie pour 
la derniere phase des travaux. 

Je suis convaincu que les etudes publiees ici et dans les autres 
volumes, grace au travail des auteurs ainsi que des directeurs et des 
coordonnateurs de recherche, conserveront pendant longtemps une 
grande valeur pour les universitaires et les decideurs canadiens. J'espere 
en outre qu'elles rejoindront, dans les milieux universitaires, un public 
d'autant plus nombreux qu'elles sont publides en frangais et en anglais. 

Je profite de l'occasion pour remercier, en mon nom et en celui de mes 
collegues, les directeurs de recherche et tous ceux et celles qui ont 
collabore avec eux. Je remercie egalement les membres des nombreux 
groupes consultatifs de recherche, dont les avis ont ete pour nous si 
precieux. 

DONALD S. MACDONALD 
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INTRODUCTION 

De facon tres generale, la question qui a surtout retenu notre attention 
dans le cadre du Programme de recherche de la Commission est celle de 
savoir comment l'economie politique canadienne peut le mieux s'adap-
ter au changement. Si cette question a servi de point de depart a notre 
enquete, c'est que nous sommes convaincus que l'avenir nous prendra 
toujours un peu par surprise. Nos institutions politiques, juridiques et 
economiques doivent donc etre suffisamment couples pour s'adapter 
aux surprises, et assez stables pour nous permettre de realiser les objec-
tify que nous nous serons fixes. Ce theme de l'adaptation nous a amends a 
explorer les liens d'interdependance entre les systemes politique, juridi-
que et economique du Canada et a situer nos travaux dans une optique 
interdisciplinaire. 

L'ampleur de la tache (plus de 280 etudes, publiees dans 72 volumes) 
de meme que la pluralite des disciplines et les divergences ideologiques 
nous ont amends a conclure que l'integration complete n'etait ni possi-
ble ni souhaitable. Neanmoins les collaborateurs ont etudie des pro-
blemes courants sous des angles differents et en appliquant diverses 
methodes. Nous prions donc les lecteurs de bien vouloir regarder au-
dela de leur propre domaine d'interet et d'adopter, eux aussi, une 
perspective interdisciplinaire. 

Les trois programmes de recherche, Le droit et la Constitution (sous la 
direction d'Ivan Bernier), La politique et les institutions de l'Etat (sous la 
direction d'Alan Cairns) et L'economie (sous la direction de David C. 
Smith et, pour la derniere phase des travaux, sous la direction conjointe 
de Kenneth Norrie et John Sargent), ont eux-memes ete divises en dix-
neuf modules, confies a des coordonnateurs de recherche. 

Dans le cadre du Programme de recherche sur le droit et la Constitu- 
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tion, cinq modules ont ete crees et confies aux coordonnateurs de 
recherche suivants : 

Le droit, la societe et reconomie — Ivan Bernier et Andree Lajoie ; 
Le milieu juridique international — John J. Quinn; 
L'union economique canadienne — Mark Krasnick; 
L'harmonisation du droit au Canada — Ronald C.C. Cuming; 
Les accords institutionnels et constitutionnels — Clare F. Beckton et 
A. Wayne MacKay. 

Le droit &ant, dans ses nombreuses manifestations, le moyen le plus 
fondamental dont l'Etat dispose pour mettre en oeuvre sa politique, 
nous avons chi nous demander quand et comment on pouvait y recourir 
pour regler les problemes que le mandat de la Commission soulevait. 
Nous avons donc etudie le systeme juridique canadien du double point 
de vue de revolution du droit par suite des transformations sociales, 
economiques et politiques, et, inversement, de l'incidence du droit sur 
revolution sociale, economique et politique. 

Les travaux du Programme de recherche sur la politique et les institu-
tions de l'Etat ont ete classes sous sept rubriques : 

Le Canada et reconomie politique internationale — Denis Stairs et 
Gilbert R. Winham; 
L'Etat et la societe dans le monde moderne — Keith Banting; 
Le constitutionnalisme, la citoyennete et la societe — Alan Cairns et 
Cynthia Williams; 
La dynamique politique du federalisme canadien — Richard Simeon; 
Les institutions de representation — Peter Aucoin; 
Les dimensions politiques de la politique economique — G. Bruce 
Doern; 
La politique industrielle — Andre Blais. 

Les collaborateurs ont etudie un certain nombre d'evenements qui ont 
amene les Canadiens a s'interroger sur leur capacite de se gouverner 
avec sagesse et efficacite. Dans plusieurs cas, ces evenements ne sont 
pas survenus qu'au Canada; c'est pourquoi on trouve des etudes com-
paratives sur la fawn dont les autres pays ont aborde les problemes que 
nous connaissons. Tenant compte de la tradition parlementaire du 
Canada, de son systeme federal de gouvernement, de son economie 
mixte et du fait qu'il constitue une societe bilingue et multiculturelle, les 
collaborateurs ont egalement explore des moyens de reamenager les 
rapports de pouvoir et d'influence entre les institutions afin de retablir 
les principes democratiques fondamentaux de representativite, de 
receptivite et de responsabilite. 

Le Programme de recherche sur reconomie, enfin, a ete organise 
suivant sept modules : 



La macro-economie — John Sargent; 
Le federalisme et l'union economique — Kenneth Norrie; 
La structure industrielle — Donald G. McFetridge; 
Le commerce international — John Whalley; 
La repartition du revenu et la securite economique au Canada —
Francois Vaillancourt; 
Le marche du travail et les relations de travail — Craig Riddell; 
La pens& economique et les questions sociales — David Laidler. 

La recherche relative a l'economie a porte sur l'affectation des res-
sources, humaines et autres, sur l'incidence des institutions et des 
politiques sur l'affectation de ces ressources, et sur la repartition des 
gains resultant de la mise en valeur de ces ressources. Elle a aussi eu 
pour objet la nature du developpement economique, les elements qui 
fagonnent la structure regionale et industrielle du Canada, et la depen-
dance economique reciproque entre le Canada et les autres pays. Cette 
recherche visait a nous faire mieux comprendre ce qui determine notre 
potentiel economique et comment les instruments de politique economi-
que peuvent servir les objectify que nous nous fixerons. 

Trois modules de recherche — soit un de chaque programme — ont 
ete fusionnes; ce sont les modules sur l'union economique canadienne, 
sur la dynamique politique du federalisme canadien, et sur le federalisme 
et l'union economique. Par consequent, les volumes sur le federalisme et 
l'union economique, tout comme le volume sur le Nord, sont le fruit 
d'un travail interdisciplinaire. 

Nous sommes particulierement redevables aux coordonnateurs et 
coordonnatrices de recherche, qui ont non seulement organise le travail, 
rassemble et analyse les nombreuses etudes, et regroupe leurs princi-
pales constatations dans des apergus, mais aussi contribue de maniere 
substantielle au Rapport de la Commission. Nous les remercions de ce 
travail, souvent accompli dans des conditions difficiles. 

Malheureusement, l'espace ne nous permet pas de remercier chacun 
des membres du personnel de la Commission. Nous aimerions toutefois 
exprimer notre reconnaissance au president de la Commission, 
Donald S. Macdonald, au directeur executif, Gerald Godsoe, et au 
directeur de l'elaboration des politiques, Alan Nymark, qui ont suivi de 
pros le deroulement de nos travaux et joue un role central dans la prise en 
consideration des recherches pour la preparation du Rapport. Nous 
voulons egalement remercier le conseiller administratif de la Commis-
sion, Harry Stewart, pour ses conseils et son aide, de meme que le 
directeur des publications, Ed Matheson, charge de la publication des 
volumes de recherche. Un merci tout special a Jamie Benedickson, 
coordonnateur des politiques et adjoint special du president, qui a 
assure la liaison entre le personnel de recherche, d'une part, et le 
president et les commissaires, d'autre part. Nous sommes egalement 
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redevables a l'auxiliaire administrative du Programme de recherche, 
Donna Stebbing, et au personnel de secretariat, Monique Carpentier, 
Barbara Cowtan, Tina De Luca, Frangoise Guilbault et Marilyn Sheldon. 

Enfin, un merci bien merite a nos plus proches collaborateurs et 
collaboratrices, les attaches de direction Jacques J.M. Shore (Droit et 
Constitution), Cynthia Williams, et Karen Jackson qui lui a succede 
(Politique et institutions de l'Etat), et I. Lilla Connidis (Economie). Leur 
contribution tant aux trois programmes de recherche qu'a l'ensemble 
des travaux de la Commission merite d'être soulignee. 

IVAN BERNIER 
ALAN CAIRNS 

DAVID C. SMITH 
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PREFACE 

Le systeme actuel d'echanges multilateraux repose en grande partie sur 
l'Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT), lequel 
contient les principes guidant l'application de la politique commerciale 
dans les pays qui sont parties contractantes a cet accord. Le GATT vise a 
instituer la liberalisation des echanges internationaux a l'aide de regles 
clairement enoncees et devant etre suivies a la lettre, de meme qu'au 
moyen de mesures commerciales concretes et precises. 

A son origine, en 1947, le GATT devait etre un accord temporaire 
consignant les resultats d'une conference sur la negociation de reduc-
tions tarifaires. Il s'est elargi par la suite, tant sur le plan du nombre 
d'Etats signataires que sur celui des biens qu'il englobe, grace a des 
negociations multilaterales au cours desquelles ont ete elaborees la 
majorite des politiques commerciales en vigueur dans le monde depuis 
la derniere guerre, du moins en ce qui a trait au commerce des produits 
manufactures entre les pays industriels. En fevrier 1984, 89 pays etaient 
membres de cet accord et 30 autres en appliquaient de fait les regles. 

Le Canada a toujours ete un fervent partisan du GATT, et depuis 
30 ans, it en a retire beaucoup d'avantages, particulierement Tors du 
Kennedy Round et du Tokyo Round. L'etude des questions ayant trait au 
GATT est donc essentielle a l'examen de l'orientation que pourrait 
prendre la politique commerciale canadienne. 

Le present volume porte sur l'etat actuel du systeme d'echanges 
multilateraux et sur les questions qui se poseront dans les annees a venir. 
Il contient trois etudes commandoes par la Commission, trois comptes 
rendus de colloques et quatre communications presentees Tors de ces 
colloques. 



La participation canadienne aux negociations de cet accord et les 
difficultes que connait actuellement le systeme d' echanges multi-
lateraux ont fait l'objet d'un colloque organise par la Commission et 
dont Colleen Hamilton et John Whalley presentent ici le compte rendu. 
Comme ceux-ci l'expliquent, le GATT, qui a pour objectif primordial le 
maintien du multilateralisme, comprend une serie de principes fonda-
mentaux definissant le cadre de reglementation du commerce interna-
tional. Parmi ces principes, notons celui de la non-discrimination, ou 
principe de la nation la plus favorisee stipulant que les avantages 
accordes a un pays doivent etre octroyes a tous les pays signataires, et 
que les mesures adoptees s'appliquent a tous les pays sans distinction. 
Le traitement national est un autre principe fondamental selon lequel 
tous les produits importes par un pays doivent etre traites de la meme 
facon que les produits fabriques par ce pays. 

Ces principes ont guide les sept series de negociations du GATT qui 
ont eu lieu depuis 1947, negociations auxquelles le Canada a participe 
pleinement. Les reductions obtenues au chapitre des barrieres commer-
ciales lors des cinq premieres series de negociations ont ete relativement 
modestes — les tarifs &talent lies et les reductions ne portaient que sur 
certains produits — mais elles ont neanmoins eu un effet cumulatif 
important. Mieux encore, ces premieres negociations ont permis de 
determiner la forme que prendrait le multilateralisme dans les discus-
sions sur la politique commerciale, et chacune a favorise une plus grande 
liberalisation des echanges. 

Lors du Kennedy Round, sixieme serie de negociations qui a dure de 
1963 a 1967, on est parvenu a etablir des mesures plus globales visant la 
liberalisation des echanges internationaux. Contrairement a ce qui avait 
ete fait auparavant, oil les reductions tarifaires etaient negociees pour 
chaque produit, on a adopte une approche plus generale, soit la formule 
de reduction lineaire de 50 % propos& par les Etats-Unis. Les parties 
sont egalement convenues d'accorder un statut special au Canada parce 
que cette formule consentie par ce pays entrainerait un abaissement 
assez substantiel des tarifs des produits manufactures importes, tri-
butaires des prix, tandis que les produits exportes, non tributaires des 
prix, ne seraient frappes que de modestes reductions de droits sur les 
marches d'exportations. Cette serie de negociations a toutefois eu des 
effets importants sur le commerce canadien. 

Lors de la septieme et derniere serie de negociations, celle de Tokyo, 
tous les pays ont participe sur un pied d'egalite. Le Canada a obtenu des 
reductions tarifaires s'etablissant en moyenne a pres de 40 % sur ses 
exportations a destination des Etats-Unis, de la Communaute economi-
que europeenne et du Japon. Grace a ces reductions, qui s'echelonnent 
de 1980 a 1987, les pays industriels imposeront, sur les produits manufac-
tures, des droits moyens de l'ordre de 5 ou 6 % a la fin de 1987. Le tarif 
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canadien moyen sur les importations industrielles imposables sera 
reduit et se situera entre 9 et 10 %. 

Le Tokyo Round a aussi permis de poursuivre le processus de regle-
mentation des mesures non tarifaires, grace a l'elaboration de codes sur 
les marches publics, les subventions et autres questions. Cependant, it 
s'est avere difficile de reglementer par le GATT le recours aux mesures 
non tarifaires, et plus particulierement le contingentement, la limitation 
volontaire des exportations et autres restrictions d'ordre quantitatif. 
Dans son etude, William Diebold discute de cette question et aborde 
aussi celle de la gestion des echanges dans les secteurs des textiles 
(coton), de l'acier et de l'automobile. La plupart de ces mesures sont le 
fruit de negociations entre les gouvernements des pays importateurs et 
exportateurs, et dans une large mesure, elles ne relevent pas du GATT. 
Les ententes internationales sur le commerce des textiles font jusqu'a 
un certain point l'objet d'une surveillance multilaterale, mais ce n'est 
pas le cas de la limitation volontaire des exportations ou des accords de 
commercialisation methodique. Diebold formule quelques propositions 
pour traiter de ces questions plus adequatement dans un cadre 
multilateral. 

L'autre point faible du GATT, et que la plupart reconnaissent comme 
tel, est qu'il n'a pas tellement incite les pays en developpement 
participer activement a la gestion du commerce international. Nombre 
de mesures tarifaires et non tarifaires les plus protectionnistes des pays 
industriels, par exemple, visent a limiter les exportations des pays en 
voie de developpement et des nouveaux pays industriels. La confusion 
dans les ententes commerciales internationales nuit egalement aux 
petits pays qui dependent du commerce exterieur. Cela est vrai du 
Canada comme de plusieurs petits pays, qu'ils soient industrialises ou 
en voie de l'etre; le Canada a donc interet, comme ces pays, a favoriser la 
creation d'un systeme d'echanges internationaux plus sain et mieux 
ordonne. Ces themes sont abordes par Margaret Biggs dans une com-
munication sur les pays en voie de developpement et le systeme interna-
tional d'echanges commerciaux, presentee lors d'un colloque, et par 
Gerald Helleiner, dans une etude command& par la Commission. 

Helleiner etudie les relations economiques que le Canada entretient 
avec les pays en developpement et estime que ni la politique commer-
ciale canadienne ni les mesures adoptees pour venir en aide a ces pays 
n'ont eu les resultats prevus. Il explique que, meme si la politique 
commerciale du Canada n'a pas ete plus protectionniste que celle des 
autres pays industriels, les exportations des pays en developpement 
n'ont eu qu'un acces relatif au marche canadien. L'aide aux pays en 
developpement n'a pas non plus donne les resultats escomptes parce 
qu'elle est dans une large mesure Hee a l'approvisionnement de ces pays 
au Canada. Helleiner recommande que le Canada etablisse une distinc- 
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tion entre ses objectifs touchant le developpement et ses objectifs 
commerciaux dans ses relations financieres avec ces pays. 

La Commission s'est egalement interessee au contenu d'une even-
tuelle serie de negociations commerciales multilaterales dans le cadre du 
GAIT. Diverses questions, dont celles laissees en suspens par le Tokyo 
Round, qui seraient vraisemblablement soulevees lors d'une nouvelle 
serie de negociations, ont fait l'objet de colloques organises par la 
Commission. L'un d'eux portait sur le Canada et l'avenir du systeme 
mondial commercial. On trouvera plus loin un compte rendu de ce 
colloque, redige par Colleen Hamilton et John Whalley. 

Dans sa communication, Michael Aho fait un examen des principales 
questions et discute, entre autres, de la possibilite de faire avancer les 
pourparlers touchant le commerce Nord-Sud, les mesures de sau-
vegarde et d'adaptation des industries de base ainsi que des problemes 
que pose la contrefacon de biens et de marques de fabrique. Il passe 
egalement en revue les propositions recentes visant la negociation de 
regles qui s'appliqueraient au commerce des services. 

Rodney de C. Grey, pour sa part, s'interroge sur ropportunite 
d'etendre l'application des regles multilaterales au commerce des ser-
vices. Cet auteur soutient que le GATT n'est pas, comme ensemble de 
regles, exempt de confusion, et considere que son application au 
commerce des services poserait plusieurs problemes. A son avis, les 
decideurs devraient se preoccuper de questions plus importantes telles 
que l'agriculture, le textile, le vetement et l'acier, pour n'en nommer que 
quelques-unes. 

Dans une etude command& par la Commission, John Curtis enumere 
les directions que pourrait prendre la politique commerciale canadienne, 
compte tenu de revolution de reconomie mondiale et de l'orientation 
des accords commerciaux. Il examine les differents choix qui s'offrent 
aux decideurs canadiens en ce qui a trait aux accords bilateraux et 
multilateraux. 

Ronald Wonnacott, quanta lui, se penche tout particulierement sur 
l'une de ces possibilites, le libre-echange entre le Canada et le Japon. 
Cette option peut sembler interessante si l'on s'en tient aux arguments 
avances en faveur de la diversification des echanges au Canada. 
Wonnacott affirme toutefois que les gains risquent d'en etre faibles 
comparativement au prix qu'il faudrait payer pour le detournement des 
echanges et les perturbations qu'il engendrerait dans les relations 
commerciales canado-americaines. D'apres Wonnacott, it serait pre-
ferable que le Canada negocie un accord de libre-echange a la fois avec le 
Japon et avec les Etats-Unis. 

Comme les etudes de ce volume le demontrent, on pourrait debattre 
encore longtemps de la fawn dont les interets commerciaux du Canada 
ont ete servis jusqu'a present par le GATT et du traitement qu'ils 
recevront advenant une nouvelle serie de negociations. Plusieurs sont 
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fermement convaincus que le GATT a ete avantageux pour le Canada 
parce qu'il lui a ouvert davantage l'acces aux marches strangers et qu'il 
a assure un certain ordre dans le commerce mondial. Le GATT peut-il 
encore elargir Faeces aux marches exterieurs des biens canadiens? 
Quelle autre orientation le Canada peut-il donner a sa politique commer-
ciale? Voila des elements dont it faudra tenir compte en decidant de la 
fawn de concevoir la participation canadienne au GATT dans les annees 
a venir. 

JOHN WHALLEY 
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Le GATT et les interets du Canada : 
compte rendu d'un colloque 

COLLEEN HAMILTON 
JOHN WHALLEY 

Depuis 1947, revolution des relations commerciales internationales a 
reflete en grande partie l'approche multilaterale a la liberalisation du 
commerce, concretisee dans l'Accord general sur les tarifs douaniers et 
le commerce (GATT) et les series de negociations qui ont eu lieu dans le 
cadre du GATT. Le Canada a toujours ete un grand defenseur du GATT, 
et par consequent, les questions relatives au GATT sont des facteurs 
importants dans l' orientation future de la politique commerciale 
canadienne. 

Les nombreuses questions reliees a la participation du Canada au 
GATT ont ete etudiees lors d'un colloque d'une journee, « Le GATT et les 
interets du Canada », tenu le 2 decembre 1983, dans le cadre des travaux 
de la Commission. (On trouvera en annexe la liste des participants.) 
Deux conferenciers ont presente des communications sur le GATT : 
John Weekes du ministere canadien des Affaires exterieures et 
Frank Stone de 1'Institut de recherches politiques, Ottawa. Des 
commentaires prepares par Jan Tumlir du secretariat du GATT ont egale-
ment ete remis aux participants. Les exposes ont ete suivis d'un &bat 
mime des panelistes suivants : Peter Williams du Secretariat du GATT, 
W. Douglas Newkirk du United States Trade Representative's Office, 
Washington, J. Weekes et F. Stone. Le present compte rendu recapitule 
quelques-uns des principaux themes des communications et de la 
discussion. 

Le Canada participe activement aux negociations du GATT depuis 
1947. Lors des deux dernieres series de negociations, le Kennedy Round 
et le Tokyo Round, d'importants progres ont ete realises vers la libe-
ralisation des echanges commerciaux. Recemment toutefois, cette opti-
que multilaterale a ete soumise a un reexamen dans plusieurs milieux. 
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Les responsables de la politique commerciale, au Canada eta l'etranger, 
craignent que cette facon de proceder ne soit depassee. Le GATT a pris 
beaucoup d'extension, et des difficultes se sont presentees dans la 
negociation de nouvelles ententes commerciales. Les barrieres non 
tarifaires se multiplient et le bilan du GATT dans la reglementation de ces 
entraves est mince. Dans sa forme actuelle, le mecanisme de reglement 
des differends du GATT n'est plus un moyen entierement efficace de 
contraindre les pays membres a respecter les codes du GATT. A ces 
problemes s'ajoute le sentiment eprouve par les pays en voie de develop-
pement que les negociations du GATT tiennent tits peu compte de leurs 
interets. 

Le GATT est donc arrive a un tournant critique. D'une part, it semble 
bien que les Etats-Unis et d'autres grandes puissances prendront des 
mesures qui pourraient conduire a la tenue d'une nouvelle serie de 
negociations, peut-titre meme en 1986. Bien que de nombreux droits de 
douane aient ete reduits par suite des negociations anterieures, on pense 
generalement que ces nouvelles negociations porteraient sur diverses 
questions en suspens qui interessent les responsables des politiques 
commerciales, y compris de nouvelles baisses des droits dans certains 
secteurs (les produits de la peche, par exemple), peut-titre un nouveau 
code sur les sauvegardes, le commerce des services et les subventions a 
l'agriculture. D'autre part, certains soutiennent qu'en raison du bilan 
recent du GATT (par exemple, les resultats decevants de la reunion 
ministerielle de 1982), toute nouvelle liberalisation du commerce dans le 
cadre du GAIT est peu probable. 

Les rapports commerciaux du Canada sont actuellement domines par 
les echanges avec les Etats-Unis, pays qui absorbe 70 % des exporta-
tions canadiennes. De plus, les barrieres non tarifaires qui entravent le 
commerce canado-americain et la difficulte de negocier l'abaissement 
de ces barrieres dans un cadre multilateral sont des preoccupations qui 
retiennent de plus en plus l' attention. D'aucuns soutiennent donc que le 
Canada devrait continuer a participer activement au GATT, mail que cet 
engagement ne devrait pas l'empecher d'entreprendre des negociations 
bilaterales avec les Etats-Unis, telles des discussions sur l'etablisse-
ment d'une zone de libre-echange. 

Tous ces sujets ont ete studies lors du colloque. De plus, les partici-
pants ont tents de definir dans ses grandes lignes la matiere possible des 
negociations eventuelles du GATT et de determiner les interets du 
Canada dans ces negociations. Le debat a aussi porte sur les avantages 
que le Canada a tires des series anterieures de negociations. D'une part, 
le Canada, pays relativement petit, a reussi a accroftre son acces aux 
grands marches strangers grace au GATT. D'autre part, comme le 
Canada est un importateur net de produits manufactures et que la 
liberalisation du commerce dans le cadre du GATT est concentree dans 
ce secteur, le Canada n'a peut-titre pas beneficie de l'Accord autant que 

2 Hamilton et Whalley 



si celui-ci avait ete congu dans une optique plus diversifiee de liberalisa-
tion du commerce. La discussion a porte principalement sur ces ques-
tions ainsi que sur la crainte, manifeste dans la politique commerciale 
canadienne , qu'un engagement trop pousse dans la voie du multi-
lateralisme exclue les ententes,  bilaterales avec nos principaux par-
tenaires commerciaux (tels les Etats-Unis). 

Apercu historique 

Le GATT est un accord commercial international qui a pris naissance en 
1947 dans le projet de creation de l'Organisation internationale du 
commerce (oic). Lors de sa signature, le GATT devait etre un accord 
provisoire qui ferait le pont jusqu'a la ratification de la Charte de La 
Havane de 	On devait y consigner les resultats d'une conference 
portant sur la reduction des tarifs douaniers et reunissant les membres 
du comite preparatoire nommes par le Conseil economique et social des 
Nations Unies. 

La premiere séance de negociations tarifaires eut lieu a Geneve en 
avril 1947 et elle reunit les representants de 23 pays'. Les resultats de ces 
premieres negociations furent juges importants car 45 000 droits de 
douane furent soit diminues, soit consolides (des hausses restreintes 
ulterieures &ant admises). Lorsque l'Administration Truman a refuse de 
ratifier la charte de l'oic en 1950, le GATT est devenu le principal outil de 
reglementation du commerce international. Le GATT portait la marque 
des accords de pret-bail et de la Charte de l'Atlantique et it reposait 
principalement sur la non-discrimination dans les echanges commer-
ciaux — le principe de la nation la plus favorisee (NPF) — et le traite-
ment national. Il sanctionnait aussi d'autres principes, notamment l'uti-
lisation exclusive des droits de douane pour proteger les industries 
nationales (sauf dans des circonstances precises) et le recours a la 
consultation et la conciliation pour asseoir les negociations sur les 
interets reciproques des parties. 

L'Accord general fut congu comme une mesure temporaire destinee a 
abaisser eta consolider les droits de douane jusqu'a la creation de 
Le comite de redaction a convenu, en 1947, d'exclure trois types d'arti-
cies, a savoir : les articles portant sur la politique interieure; les articles 
subordonnes a la ratification de l'oic; et les articles qui ne seraient pas 
mis a execution immediatement. Le GATT devait etre un accord 
commercial specifique, s'inscrivant dans le cadre plus general de 
En consequence, quelques-unes des dispositions incorporees dans la 
Charte de La Havane, notamment celles qui regissaient l'emploi, les 
investissements internationaux, les pratiques commerciales restric-
tives, les accords internationaux sur les produits de base et un cadre 
institutionnel mieux developpe, furent exclues du GATT2. 
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Depuis les premieres negociations, six autres series de negociations 
ont eu lieu : a Annecy (France) en 1949; a Torquay (Angleterre) en 1951; 
a Geneve en 1956; a Geneve (le Dillon Round) en 1960; le Kennedy 
Round de 1964 a 1967; et le Tokyo Round de 1973 a 1979. Aujourd'hui, 
l'Accord general se compose de trente-huit articles groupes en quatre 
parties. La partie IV, qui renferme les articles xxxvi a xxxviii, fut 
ajoutee en 1965 pour tenir compte de l' emergence des pays en voie de 
developpement. 

Les pays membres ont toujours voulu que les articles du GATT soient 
les principes juridiques qui regissent le commerce international. On ne 
prend pas automatiquement de mesures disciplinaires si un pays mem-
bre enfreint un code du GATT; on autorise plut& le pays lose a retirer des 
concessions equivalentes ou a donner suite aux recommandations d'un 
groupe special forme d'experts de parties contractantes. Une grande 
importance est donc accordee a la consultation et la conciliation dans le 
reglement des differends. 

En fevrier 1984, le GATT comptait 89 pays membres, et 30 autres 
appliquaient ses regles de facto. Parmi les pays non-membres les plus 
notables, mentionnons l'Union sovietique, la Chine, le Mexique, le 
Venezuela et la plupart des autres pays de l'OPEP. 

Les deux dernieres series de negociations du GATT, le Kennedy 
Round et le Tokyo Round, ont ete particulierement importantes pour le 
Canada en raison de leur port& et de leur incidence sur ses echanges 
commerciaux. 

Le Kennedy Round, 1964-1967 

Les negociations du Kennedy Round3  furent provoquees principalement 
par le U.S. Trade Expansion Act de 1962, qui autorisait le president des 
Etats-Unis a diminuer les droits d'entree jusqu'a concurrence de 50 % 
des droits en vigueur le ler  juillet 1962. Les reductions devaient etre 
echelonnees sur cinq ans. Le Kennedy Round s'est distingue des series 
precedentes de negociations sous quatre rapports : 

Les negociations furent multilaterales et le concept d'un abaissement 
tarifaire lineaire general fut introduit; 
Certaines mesures non tarifaires furent debattues. Ces pourparlers 
ont porte principalement sur les codes antidumping et sur revaluation 
en douane (notamment le prix de vente aux Etats-Unis, dit american 
selling pricer ; 
Les pays en vole de developpement furent autorises a participer aux 
negociations sans avoir a garantir une contrepartie integrale; 
Les Etats-Unis ont exige que les negociations garantissent des condi-
tions d'acces acceptables aux marches strangers pour les produits 
agricoles . 
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Les negociations du Kennedy Round se sont soldees notamment par une 
diminution moyenne de 35 % des droits de douane sur 60 000 produits 
industriels. En 1964, les principaux pays industriels ont baisse leurs 
droits d'entree sur environ 70 % de la valeur de leurs importations 
passibles de droits. Les droits d'entree sur presque les deux tiers de ces 
importations furent coupes de moitie ou plus. Des negociations sec-
torielles furent amorcees dans les domaines de l'aluminium, des pro-
duits chimiques, des pates et papiers, de l'acier, des textiles et de 
l'agriculture. De plus, l'accord a long terme sur le commerce interna-
tional des textiles de coton fut prolonge. 

Le Tokyo Round, 1973-1979 

Lors du Tokyo Rounds, la deuxieme serie de negociations generales du 
GATT, 99 pays membres et non-membres ont pris part aux discussions. 

Les objectifs du Tokyo Round, tels qu'enonces dans la « Declaration 
de Tokyo » du 14 septembre 1973, etaient de developper et de liberaliser 
le commerce international; de permettre aux pays en voie de developpe-
ment de beneficier davantage du commerce international; et d'abaisser 
ou de supprimer les barrieres non tarifaires, ou du moins d'en attenuer 
ou d'en eliminer les effets restrictifs ou perturbateurs sur le commerce et 
d'assujettir ces entraves a une reglementation internationale plus effi-
cace. Les negociations devaient porter tout particulierement sur 
r agriculture6. 

A l'issue des negociations, les pays industriels avaient convenu de 
reduire leurs droits d'entree de 34 % en moyenne, les coupures &ant 
echelonnees sur une periode de huit ans se terminant en 1987. A la fin de 
cette periode, ces droits devraient donc varier en moyenne entre 5 et 
6 %. Les delegues se sont egalement entendus sur un meilleur cadre 
juridique du commerce international ainsi que sur diverses mesures non 
tarifaires, y compris les subventions et les droits compensateurs, les 
obstacles techniques au commerce, les marches publics, revaluation en 
douane, l'octroi de licences d'importation et une version revisee du code 
antidumping du GATT de 1967. 

L'accord relatif aux subventions et droits compensateurs garantit 
pour la premiere fois l'application uniforme, par tousles signataires, des 
regles du GATT en matiere de subventions et de droits compensateurs. 
Avant d'imposer de tels droits, les signataires doivent demontrer que les 
importations subventionnees d'un autre pays signataire portent preju-
dice a une industrie nationale. L'accord prevoit egalement la notification 
des subventions ainsi que des mecanismes de consultation plus effi-
caces. Il regit les subventions aux produits industriels et aux produits de 
base (les produits agricoles et forestiers et ceux de la peche). 

Les pourparlers ont egalement porte sur le cadre juridique du 
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commerce international. Le programme de travail du Groupe du cadre 
juridique comporte cinq volets. 

Le premier est le traitement plus favorable des pays en voie de 
developpement, conduisant progressivement ceux-ci a une plus grande 
participation au GATT. La principale proposition a l'etude sur ce cha-
pitre vise la modification du principe de la nation la plus favorisee (la 
disposition habilitante) en vue de permettre aux parties contractantes de 
consentir un traitement differentiel et plus favorable aux pays en voie de 
developpement. Le deuxieme volet porte sur l'adoption de mesures de 
sauvegarde dans le but de reequilibrer la balance des paiements. Il fut 
convenu que toutes les mesures restrictives prises dans ce but devraient 
etre assujetties a un examen aux termes des articles xii et xviii du 
GATT. Le troisieme volet porte sur la mise au point de mecanismes de 
reglement des differends, et sur les moyens a prendre pour l'executer. Le 
quatrieme volet des travaux du Groupe du cadre juridique est l'etude des 
modalites permettant aux pays en voie de developpement de modifier ou 
de retirer des concessions afin de realiser des objectifs de developpe-
ment. Enfin, le cinquieme volet a trait a l'examen des dispositions du 
GAIT qui portent sur la limitation des exportations, dans le contexte plus 
vaste du commerce international, et notamment a la lumiere des besoins 
commerciaux et financiers des pays en voie de developpement. 

Un accord relatif aux bovins fut aussi conclu. Cet accord, qui est 
d'ordre consultatif, vise a liberaliser le commerce de bovins. Il s'etend 
aux betes sur pied ainsi qu'a la viande de boeuf. 

Dans le domaine des marches publics, un accord portant sur tous les 
marches d'au moins 150 000 DTs' (environ 195 000 dollars au debut de 
1985), y compris les services accessoires, fut conclu. Les signataires ont 
convenu de ne pas distinguer entre les fournisseurs strangers et les 
fournisseurs nationaux, c'est-a-dire d'appliquer le principe du traite-
ment national. L'accord ne s'etend pas aux administrations regionales 
ou municipales et se limite aux marches civils. Les pays en voie de 
developpement ne sont pas tenus de consentir des concessions recipro-
ques ni sur les produits ni aux entites visees par l'accord et ils peuvent 
accorder un traitement preferentiel a certains pays dans le cadre 
d'ententes regionales ou internationales. 

L'accord relatif a l'&aluation en douane vise a etablir un systeme 
uniforme et neutre d'evaluation des importations et, ainsi, a mettre fin a 
l'utilisation de valeurs en douane arbitraires ou fictives. Le Canada a 
accepts d'appliquer le code a compter du lerjanvier 1985 au plus tard, 
la condition de pouvoir majorer ses droits de douane dans les situations 
ou l'adoption du nouveau systeme diminuerait sensiblement la protec-
tion presentement accord& aux producteurs nationaux. 

Aux termes de l'accord relatif aux obstacles techniques au commerce, 
les signataires ont convenu d'appliquer leurs reglements en conformite 
avec les normes internationales, y compris les dispositions regissant les 
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essais et l'homologation, afin d'en minimiser les effets restrictifs inutiles 
sur les importations. Toutefois, cet accord ne vise que les gouverne-
ments nationaux. 

L'accord relatif aux procedures en matiere de licences d'importation 
stipule que les regles regissant l'octroi des licences doivent etre publiees 
dans les plus brefs delais. Les formulaires et les procedures doivent etre 
aussi simples que possible. Si sa demande est rejetee, un importateur 
eventuel a droit a une explication et a un appel. 

Aux termes de l'accord relatif au commerce des aeronefs civils, les 
signataires ont convenu de liberer l'importation et la repartition de ces 
produits de tout droit de douane et taxe equivalente a compter du 
ler  janvier 1980 au plus tard. L'accord s'etend aux aeronefs civils, aux 
moteurs d'aeronefs civils, aux simulateurs de vol ainsi qu'aux autres 
pieces detachees et composants, qu'il s'agisse d'elements originaux, de 
remplacement, de repartition ou de conversion. Il fut conclu a l'issue de 
negociations entre le Canada, la Communaute economique europeenne 
(cEE), les Etats-Unis, le Japon et la Suede. De plus, l'accord relatif aux 
obstacles techniques au commerce doit s'appliquer a l'homologation des 
aeronefs civils ainsi qu'aux consignes d'utilisation et aux methodes 
d'entretien. 

Un accord international relatif aux produits laitiers fut egalement 
conclu. Il vise a developper et liberaliser le commerce de produits 
laitiers sans faire fluctuer indument l'offre et les prix. Les produits vises 
comprennent le lait, la crème, le beurre, le fromage, le caille et la 
caseine. Toutefois, le Canada n'a pas sign le protocole relatif aux 
produits laitiers. 

Enfin, l'accord relatif a l'article vi du GATT (antidumping) fut modifie 
de maniere a concorder avec le nouveau code sur les subventions et les 
droits compensateurs. Le prejudice materiel doit etre determine et 
revaluation doit comprendre un examen objectif a la fois du volume de 
marchandise en question et de l'effet de ce dumping sur les prix et les 
producteurs dans le pays lese. 

Les carences actuelles du GATT 

Malgre le succes des negociations du Tokyo Round, de nombreux pro-
blemes persistent dans le domaine du commerce international. Il y a 
notamment les barrieres non tarifaires, un &entail d'entraves au 
commerce qui s'ajoutent aux droits de douane et dont certaines limitent 
les echanges a dessein, tandis que d'autres ne sont restrictives 
qu'accessoirement. Le GATT n'a pas reussi a supprimer ces entraves, 
pour diverses raisons. Premierement, les barrieres non tarifaires sont 
extremement difficiles a deceler car elles sont souvent inseparables des 
politiques interieures. Deuxiemement, les barrieres non tarifaires pre-
vues dans la version originale de 1'Accord general — revaluation en 
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douane, les restrictions quantitatives, l'octroi de licences d'importation 
et les mesures de sauvegarde prises pour redresser la balance des 
paiements — devaient etre limitees a des fins et circonstances particu-
lieres et devaient etre temporaires. 

La carence fondamentale du GATT dans sa forme actuelle est reliee 
son objet premier, qui &ail de consigner temporairement les resultats 
des conferences tarifaires jusqu'A la creation de l'Organisation interna-
tionale du commerce (oic). Un des principes fondamentaux de la Charte 
de La Havane, charte constitutive de 	etait l'utilisation exclusive 
de droits de douane pour proteger les producteurs nationaux contre des 
concurrents strangers. Les negociateurs avaient pense que ces barrieres 
seraient transparentes et, en consequence, pourraient faire l'objet de 
negociations. En realite, depuis la signature du GATT, de nombreuses 
mesures restrictives ont ete prises a l'exterieur de ce cadre, notamment 
les accords de commercialisation methodique et l'utilisation continue et 
croissante de la limitation volontaire des exportations. 

La procedure de reglement des differends est egalement lacunaire. 
Elle est contenue a l'article xxii, qui prevoit la tenue obligatoire de 
consultations bilaterales lorsqu'il y a un differend, et a l'article xxIII 
qui, lorsque les consultations bilaterales achoppent, autorise les pays 
concernes a demander qu'un groupe impartial compose d'autres parties 
contractantes examine le litige et rende une decision. Si le pays less 
rejette les recommandations du groupe, celui-ci peut sanctionner des 
mesures de represailles. 

Par le passé, cette fawn de proceder a donne de bons resultats, mail 
recemment, elle a fait l'objet de nombreuses critiques, notamment 
l'absence de methodes solides de surveillance et d'execution, l'utilisa-
tion accrue de mesures protectrices non prevues dans les regles du GATT, 
et le rejet, par les parties contractantes, des recommandations des 
grouper speciaux. 

Les faiblesses de la procedure de reglement des differends sont aussi 
attribuables a la taille de l'organisme qu'est le GATT. En fevrier 1984, it y 
avait 89 pays membres, et 30 autres pays appliquaient de facto les regles 
du GATT. Quatre-vingt-dix-neuf pays ont participe aux negociations du 
Tokyo Round, alors que moins de 30 avaient participe aux premieres 
series de negociations. De plus, le fonctionnement du GATT est devenu 
lourd; ainsi, it a fallu six ans pour terminer les negociations du Tokyo 
Round. 

Une troisieme carence importante du GATT a trait aux pays en voie de 
developpement (PVD). L'impuissance des parties contractantes a regler 
les problemes des PVD de maniere satisfaisante est manifeste dans le fait 
que les negociations du GATT portent surtout sur les produits manufac-
tures, tandis que les PVD exportent principalement des produits de base. 
Leurs exportations de produits textiles et de chaussures font l'objet de 
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restrictions rigoureuses dans les pays industriels qui tentent de proteger 
leurs industries nationales. 

Bien que la tenue de nouvelles negociations sur les entraves au 
commerce de produits manufactures interesse notamment la Coree, 
Singapour et le Bresil, elle a beaucoup moins d'interet pour nombre 
d'autres PVD, tels que les pays d'Afrique, meme si ceux-ci beneficient 
des concessions consenties lorsque la mise en oeuvre des accords 
repose sur le principe de la nation la plus favorisee (NPF), et meme s'ils 
ne sont pas tenus d'accorder la contrepartie integrale. Les PVD doivent 
accepter les resultats des negociations menees entre les pays deve-
loppes, puis les appliquer selon leurs besoins, qui different complete-
ment de ceux des pays plus industrialises. Its sont presentement incapa-
bles d'influencer l'issue des negociations en leur faveur. 

Les PVD ont formule diverses critiques sur les resultats du Tokyo 
Round, notamment8  : 

Ni les restrictions quantitatives des importations ni les contingents 
d'importation n'ont ete liberalises. De plus, les mesures comme la 
limitation volontaire des exportations et les accords de commer-
cialisation methodique n'ont ete assujetties a aucune condition 
restrictive; 
Bien qu'on soutienne que la perte des marges de preference dans le 
cadre du Systeme generalise de,preferences compense largement les 
avantages que confere la diminution des droits NPF negociee Tors du 
Kennedy Round, beaucoup de PVD n'en sont pas convaincus; 
Pour ce qui est de l'accord relatif au cadre juridique, les PVD estiment 
que le principe de la progressivite est la fine pointe d'un processus de 
discrimination arbitraire parmi les pays en voie de developpement, 
processus qui les privera de racces preferentiel dont ils jouissent 
presentement9. 

Seulement 68 PVD ont participe aux negociations du Tokyo Round; 38 
d'entre eux sont des parties contractantes a l'Accord general et seule-
ment 16 ont sign le Protocole de Geneve (1979) ou le Protocole supple-
mentaire du ler  decembre 1979. Comme le disait une observatrice du 
tiers monde : « Au debut, un grand nombre de pays du Sud ont decide 
d'attendre la ratification de la charte de l'oic avant d'adherer au GATT. 
Certains attendent toujoursm. » 

Le commerce d'Etat presente egalement des difficultes pour le GATT. 
L'integration des pays a economie dirigee dans une institution fond& 
sur le principe de la libre entreprise pose des problemes de taille, y 
compris retablissement du prix des exportations et r evaluation des 
exportations en douane, le danger du dumping, le statut de NPF et la 
reciprocite. 
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Parmi les pays a commerce d'Etat qui font partie du GATT, mention-
nons la Pologne, la Tchecoslovaquie, Cuba et la Roumanie. Une disposi-
tion traitant des problemes propres aux pays a commerce d'Etat avait 
ete incorporee dans le projet de charte de 	mais elle a ete sup- 
prim& lorsqu'il est devenu evident que 1'Union sovietique ne par-
ticiperait pas a la conference de La Havane en 1948. Cependant, l'arti-
cle XVII interdit toute discrimination dans le commerce exterieur de la 
part des entreprises d'Etat. Ces regles s'appliquent aussi aux monopoles 
d'Etat, telles les regies des tabacs dans de nombreux pays. Elles s'appli-
quent ega1ement a la Commission canadienne du bid, la Commission 
canadienne du lait et les regies provinciales des alcools, entre autres. 

La participation du Canada au GATT 

En sa qualite de membre du comite preparatoire, le Canada a joue un 
role important dans l'etablissement du GATT. Cependant, pour evaluer 
les differentes orientations qu'il peut donner a sa politique commerciale 
dans le cadre multilateral du GATT, le Canada doit tenir compte du bilan 
de sa participation a cet accord. 

On entend souvent dire que le Canada fut un des grands gagnants aux 
negociations du Kennedy Round. Les droits de douane furent alors pour 
la premiere fois reduits sur une base lineaire, mais le Canada n'a pas 
souscrit a cette approche. Il soutenait que les diminutions lineaires 
conduiraient a des reductions considerables de droits sur les importa-
tions de produits manufactures tributaires des prix, tandis que les expor-
tations non tributaires des prix ne beneficieraient que de modestes 
baisses des droits en termes absolus. Les autres participants aux 
negociations ont reconnu la situation particuliere du Canada. Le Canada 
a abaisse ses droits d'entree sur 1,4 milliard de dollars d'importations 
provenant des Etats-Unis , et pres de la moitie de ces coupures 
depassaient 25 %; les Etats-Unis, pour leur part, ont reduit leurs droits 
sur 1,25 milliard de dollars d'importations canadiennes. Le Canada a 
accepte la version revisee du code antidumping qui, dans sa version 
anterieure, s'ecartait des normes contenues dans l'Accord general". 

Lors du Tokyo Round, le Canada a pris part aux negociations au 'name 
titre que les autres participants. La delegation canadienne favorisait la 
tenue de negociations sectorielles pour abaisser les barrieres tarifaires et 
non tarifaires, mais c'est la methode globale traditionnelle qui a prevalu. 
Les pourparlers se sont soldes par une diminution moyenne ponderee, 
de pits de 40 %, des droits sur les exportations canadiennes aux Etats-
Unis , a la CEE et au Japon. La reduction moyenne des droits canadiens 
est comparable. En 1987, au moment de l' execution integrale de 
l'accord, plus de 90 % des produits que le Canada exporte presentement 
aux Etats-Unis seront frappes d'un droit d'entree de 5 % ou moins, et si 
l'on tient compte des echanges tombant sous le coup du Pacte de 
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l' automobile , une proportion considerable des exportations cana-
diennes sera admise en franchise. Quant au tarif douanier canadien, le 
droit moyen sur les produits industriels passibles de droits sera, apres 
reduction, de 9 a 10 %. La plupart des matieres premieres industrielles 
seront encore admises en franchise, mais le Canada n'a pas reduit, ou de 
tres peu, ses droits sur les produits textiles, les chaussures, les vete-
ments et les navires. 

Dans le domaine agricole, les principaux partenaires commerciaux du 
Canada ont consenti des concessions portant sur plus d'un milliard de 
dollars d'exportati9ns canadiennes. Le Canada a augmente les 
debouches pour son whisky sur les marches des Etats-Unis, de la CEE et 
du Japon. Il a egalement obtenu des concessions de la CEE sur ses 
exportations de fromage cheddar vieilli, et par suite des negociations, it 
a obtenu une part d'un contingent tarifaire considerable de boeuf de 
qualite superieure aupres de la CEE. 

En evaluant la participation du Canada au GATT, la plupart estiment 
que le Canada peut encore tirer profit de nouvelles negociations multi-
laterales. Cette these repose sur l'argument voulant que le Canada 
puisse utiliser son influence aupres des petits et moyens pays pour faire 
front commun, au besoin, contre les grandes puissances commerciales. 
Un autre facteur dont it faut tenir compte dans le bilan de la participation 
du Canada au GATT est la faible influence que le Canada, pays relative-
ment petit, peut exercer dans les negociations, par rapport aux pays plus 
puissants. 

L'ordre du jour des prochaines negociations multilaterales 
A l'issue de la reunion ministerielle du GATT, en novembre 1982, it avait 
ete convenu d'entreprendre un programme de travail pour la decennie 
qui s'amorgait. Selon l'avis general, c'est ce programme de travail, et les 
questions laissees en suspens lors du Tokyo Round qui constitueraient 
l'ordre du jour des nouvelles negociations, si elles avaient 

Les mesures de sauvegarde 	La question des mesures de sauvegarde, 
qui est un legs des dernieres negociations, est de premiere importance. 
Selon la communication presentee par John Weekes au colloque, plu-
sieurs pays membres estiment que l' amelioration du systeme des 
mesures de sauvegarde est le probleme primordial du GATT. Cependant, 
malgre la necessite de parvenir a un accord et la conviction commune 
que celui-ci devrait clarifier les dispositions de l'article xix et assujettir 
toutes les mesures de sauvegarde a des regles internationales, it n' est pas 
evident que la negociation d'un nouvel accord soit realisable. 

Les marches d'Etat 	La question des marches d'Etat interesse au plus 
haut point le Canada, car it y a de nombreuses branches d'activite 
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economique dans lesquelles l'industrie canadienne est competitive a 
l'echelle internationale, mais les pratiques d'achat des gouvernements 
strangers lui ferment certains marches. Les telecommunications, la 
production et la transmission d'electricite et le materiel de transport de 
surface en sont des exemples. Bien qu'un accord relatif aux marches 
d'Etat ait ete conclu lors du Tokyo Round, on croit que les signataires 
pourraient l'ameliorer au cours de nouvelles negociations multilaterales. 

Les subventions et les droits compensateurs 	Le code sur les subven- 
tions et les droits compensateurs fait toujours l'objet d'un debat et it 
pourrait etre examine lors d'eventuelles negociations, en fonction de 
l'experience acquise depuis le Tokyo Round. On s'inquiete principale-
ment de l'utilisation accrue des subventions dans le secteur agricole et 
du risque que celles-ci ne deviennent une nouvelle forme de protection-
nisme. Par ailleurs, on reconnait que les subventions sont des outils 
importants dans la realisation des objectifs sociaux et economiques. 

Les services 	Le commerce des services est une nouvelle question qui 
prend de plus en plus d'importance et qui devrait etre inscrite a l'ordre 
du jour d'eventuelles negociations. II n'existe a l'heure actuelle aucun 
code international qui regisse le commerce des services, comme les 
divers codes du GATT reglementant le commerce des marchandises. 
L'Organisation de cooperation et de developpement economiques 
(ocDE) et le GATT ont entrepris des travaux pour elucider cette 
question. 

L'agriculture 	Un comite du commerce des produits agricoles a ete 
cite dans le cadre du programme de travail du GATT. Jusqu'a mainte-
nant, les membres du comite ont examine les notifications de mesures 
influant sur le commerce des produits agricoles et lls ont commence a 
debattre la question des subventions. En raison des liens &rolls entre les 
politiques interieures agricoles et les mesures appliquees aux frontieres, 
la liberalisation du commerce des produits agricoles accuse un retard 
par rapport a celle des produits industriels, notamment en ce qui a trait 
aux barrieres non tarifaires. Pour le Canada, une plus grande regle-
mentation du commerce des produits agricoles dans le cadre du GATT 
est un objectif important, mais dont la realisation s'annonce difficile. 

Les produits des ressources naturelles 	Le programme de travail du 
GATT prevoit l'execution d'etudes et la formulation de recommanda-
tions sur la progressivite des droits de douane ainsi que l'examen des 
marches ouverts aux produits des ressources. Les secteurs a l'etude 
sont les produits de la peche, les metaux non ferreux et les produits 
forestiers. Le Canada a reussi a faire inscrire la peche au programme de 
travail, dans le but d'ameliorer la reglementation multilaterale dans ce 
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domaine et d'abaisser les barrieres tarifaires et non tarifaires. Les 
resultats du Tokyo Round dans cette branche d'activite avaient ete 
decevants pour le Canada, car un grand nombre de produits de la peche 
sont encore assujettis a des droits eleves eta tout un &entail de barrieres 
non tarifaires, notamment dans la CEE. Le Canada voudrait aussi dis-
cuter des moyens d' accroitre acces de ses produits petrochimiques aux 
marches strangers. 

Les restrictions quantitatives et les autres mesures non tarifaires 	Les 
restrictions quantitatives et les autres mesures non tarifaires demeurent 
controversees. La declaration ministerielle de 1982 a etabli un groupe 
charge d'etudier ces deux questions dans le but de supprimer les restric-
tions quantitatives qui ne concordent pas avec les regles du GATT et de 
liberaliser d'autres restrictions quantitatives et mesures non tarifaires. 

Les produits des technologies de pointe 	Le commerce des produits 
des technologies de pointe a requ beaucoup d'attention recemment, tout 
particulierement de la part des Etats-Unis. Bien que la declaration 
ministerielle soit muette sur le sujet, les Etats-Unis cherchent a faire 
adopter un programme de travail sur le commerce de ces produits. 
Le sujet demeure a l'ordre du jour d' eventuelles negociations 
multilaterales.  

Les pays en voie de developpement 	Le Canada et beaucoup d'autres 
pays developpes voudraient que les pays en voie de developpement 
participent davantage au GATT. Les participants a la reunion ministe-
rielle de 1982 ont demands que certaines questions qui interessent 
particulierement les pays en voie de developpement soient incluses dans 
le programme de travail, a savoir de meilleurs debouches pour les 
produits tropicaux, la liberalisation des echanges dans les domains des 
textiles et du vetement, l'adaptation structurelle et la mise en oeuvre de 
la partie iv du GATT. 

Le reglement des differends 	La procedure de reglement des dif- 
ferends du GATT a ete beaucoup critiquee et elle devrait etre une 
importante matiere de discussion lors d'eventuelles negociations. Quoi-
que la procedure ait ete un peu mieux definie lors des negociations du 
Tokyo Round, on s'interroge encore sur l'efficacite du systeme, y com-
pris sur la composition des groupes speciaux, le role de conseiller 
juridique tenu par le Secretariat, l'importance de la consultation par 
rapport a l'arbitrage, l'utilisation des constatations des groupes spe-
ciaux lorsque celles-ci sont incorrectes ou contestees, et la volonte des 
parties contractantes de donner suite aux constatations ou recomman-
dations defavorables. Le Canada cherche a faire renforcer ces mesures 
grace a l'utilisation accrue de groupes d'experts impartiaux. 
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Les contrefacons et les investissements 	Le commerce des con- 
trefacons et les investissements sont d'autres questions qui interessent 
les Etats-Unis et qui seront peut-etre inscrites a l'ordre du jour d'even-
tuelles negociations. 

Les Etats-Unis ont redige un projet de code sur le commerce des 
contrefacons. Bien que leur demande d'etudier l'incidence des mesures 
relatives aux investissements ait ete rejetee A la reunion ministerielle du 
GATT, les Etats-Unis s'interessent toujours a cette question, laquelle 
pourrait donc etre debattue lors de nouvelles negociations. 

Le GATT et l'orientation de la politique 
commerciale canadienne 
En raison des interets du Canada dans le commerce international et des 
problemes que pose le cadre du GATT pour la reglementation des rela-
tions commerciales internationales, les participants au colloque ont 
etudie l'incidence de revolution du GATT sur l'orientation future de la 
politique commerciale canadienne. 

En substance, trois options ont ete analysees. La premiere repose sur 
la these que les difficultes auxquelles le GATT a eu a faire face au cours 
des annees 1970 l'ont un peu mine, mais qu'en sa qualite de grand 
gagnant du processus de negociations multilaterales, le Canada devrait 
jouer un role plus actif dans le renouvellement du multilateralisme. Si le 
Canada adoptait cette ligne de conduite, it devrait eviter deliberement 
toute mesure qui effriterait le GATT. Il participerait activement a de 
nouvelles negociations et tenterait de promouvoir et de conserver le 
multilateralisme actuel. 

L'argument fondamental de cette these semble etre que meme si la 
tenue de nouvelles negociations souleve des difficultes , le Canada 
devrait surtout chercher, par sa politique commerciale, a conserver les 
avantages acquis jusqu'a maintenant dans le cadre du GATT. Bien que 
les regles et codes de conduite contenus dans les accords du GATT soient 
lacunaires, ils constituent neanmoins le droit du commerce interna-
tional. Comme le Canada est un des plus petits pays du systeme interna-
tional d'echanges commerciaux, il a beaucoup a gagner du maintien de 
ces accords et il devrait eviter toute mesure susceptible de miner le 
multilateralisme. 

Le deuxieme choix qui s'offre au Canada est de continuer a participer 
au GATT, mais de s'engager activement dans d'autres voies aussi. La 
question de l'influence que le Canada peut, en realite, exercer sur les 
negociations du GATT a ete soulevee pendant la discussion. Par le passé, 
le Canada a generalement ete un participant et non un initiateur. En 
raison de sa faible population, comparativement a celle des Etats-Unis, 
du Japon et de la CEE, le Canada n'a pas influence de maniere determi-
nante l'orientation generale des negociations du GATT. Toutefois, cer- 

14 Hamilton et Whalley 



tains participants au colloque ont soutenu que, malgre ce fait, les ques-
tions qui interessent le Canada portent souvent sur des cas particuliers 
et non sur des positions generales, et que le Canada a reussi a atteindre 
plusieurs de ses objectify. L'argument contraire est que la structure 
multilaterale du GATT contraint le Canada a negocier ses accords avec 
son principal partenaire commercial, les Etats-Unis, dans un cadre 
multilateral complexe et parfois encombrant, alors qu'un grand nombre 
de ces questions se preteraient mieux A des negociations bilaterales. Par 
consequent, bien qu'il n'ait pas inter& a abandonner la voie du multi-
lateralisme, le Canada devrait suivre l'exemple d'autres pays qui se sont 
associes en unions commerciales regionales (par exemple, la CEE, 
l'Initiative du bassin des Caraibes et l'Association europeenne de libre-
echange). Le Canada ne devrait pas concevoir la crainte de l'affaiblisse-
ment et du morcellement du GATE comme une entrave a la tenue de 
negociations bilaterales avec les Etats-Unis. 

La troisieme ligne de conduite possible etudiee au colloque est (-elide a 
l'etat du GATT meme, a savoir si, dans sa forme institutionnelle, it n'est 
pas parvenu a une impasse. Au fil des ans, de nombreuses propositions 
ont ete formulees en vue de reorganiser les relations commerciales 
internationales sur une base regionale, en un systeme qui ressemblerait 
a un GAIT a plusieurs paliers. Dans ce systeme, des codes seraient 
rediges sur des sujets tels que les subventions et les marches publics, 
creant un ensemble de nouveaux droits et de nouvelles obligations parmi 
les pays qui y souscriraient. Ce super-GATT reunirait peut-titre un 
groupe moins nombreux de pays qui s'interesseraient activement a la 
liberalisation des echanges commerciaux et qui accepteraient peut-titre 
des propositions venant d'autres pays. Ce groupe pourrait compter entre 
cinq et dix pays membres, et si le Canada estimait que la creation d'un tel 
organisme est dans son interet, it pourrait promouvoir activement la 
realisation du projet. Une telle association de pays pourrait s'attaquer 
des questions qui depassent le cadre etroit de la liberalisation des 
echanges commerciaux; elle pourrait, entre autres, donner naissance 
un accord conjoint sur les mesures interieures de gel de credit lorsqu'un 
PVD n'acquitte pas ses dettes etrangeres et que la somme impayee est 
considerable. 

Les participants au colloque ont convenu que, quelle que soit la ligne 
de conduite adoptee, it faudra dorenavant, dans l'elaboration de la 
politique commerciale canadienne, jauger a la fois l'opportunite de 
maintenir le present systeme international d'echanges commerciaux et 
la possibilite de negocier de nouvelles ententes avantageuses pour le 
Canada. Ils croient que, contrairement a beaucoup d'autres elements de 
la politique economique, cette question ne peut pas etre tranchee au 
moyen d'arguments clairs demontrant la predominance d'une ligne de 
conduite sur une autre. Toutefois, si les participants se sont rallies a une 
demarche particuliere, c'etait pour recommander que le Canada etudie 
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plus activement la possibilite de conclure des ententes bilaterales avec 
les Etats-Unis et affirme en parallele sa volonte de maintenir ses obliga-
tions dans le cadre du GATT. 

Résumé des communications presentees au colloque 
La communication de John Weekes portait principalement sur le con-
tenu du programme de travail du GATT et sur les sujets a inscrire a 
l'ordre du jour d'eventuelles negociations, du point de vue du Canada. 

Weekes a exprime l'avis que le systeme multilateral est le meilleur 
moyen de defendre les interets du Canada a l'echelle internationale et 
que le GATT est la pierre angulaire de ce systeme. 11 a precise que dans 
l'ensemble, les principaux partenaires commerciaux du Canada sont 
beaucoup plus grands que lui, mais qu'en qualite de membre du GATT, le 
Canada peut faire front commun avec d'autres pays pour obtenir des 
concessions et proteger l'integralite des propositions a l'etude. Weekes 
s'est reporte au document d'etude sur la politique commerciale cana-
dienne, publie en 1983 par le ministere des Affaires exterieures, lorsqu'il 
a souligne deux faits : que le commerce est essentiel a la prosperite 
economique du Canada et que le rapport entre la competitivite et la 
performance commerciale est important. Il a aussi dit que l'etablisse-
ment de conditions concurrentielles incombait au gouvernement ainsi 
qu' au secteur prive. 

La communication de Frank Stone portait sur le role general et la 
structure du GATT comme clef de voute du systeme multilateral 
d'echanges commerciaux. Stone a souligne que le GATT est le principal 
accord commercial que le Canada a conclu avec la plupart de ses 
partenaires commerciaux, y compris les Etats-Unis. Il a appuye la these 
que, etant un pays de taille moyenne dont les principaux partenaires 
commerciaux sont plus grands, le Canada a beaucoup beneficie de sa 
participation au GATT. Il a egalement signale qu'en 1987, pres de 80 % 
des exportations canadiennes aux Etats-Unis seront admises en fran-
chise et qu'en contrepartie, 65 % des presentes importations cana-
diennes venant des Etats-Unis seront alors exonerees de droits de 
douane. Cependant, la liberalisation du commerce dans le cadre du 
GATT a ete inegale et dans certains secteurs, comme l'agriculture, 
incomplete. Stone a examine l'eventualite d'un renforcement de cer-
taines fonctions du GATT telles que la consultation entre partenaires 
commerciaux, le reglement des differends, la collecte de donnees ainsi 
que la recherche et l'analyse. A son avis, ces fonctions souvent negli-
gees, sont importantes. 

Dans son analyse du bilan des dernieres annees, Stone a fait etat des 
graves tensions qui se sont developpees a l'interieur du systeme multi-
lateral d'echanges ainsi que des difficultes sur lesquelles la reunion 
ministerielle de novembre 1982 a achoppe. Les conjectures sur la tenue 
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de nouvelles negociations et le nombre croissant de personnes qui 
favorisent la negociation d'accords bilateraux avec les Etats-Unis ont 
amene Stone a souligner la necessite pour le Canada d'eviter tout accord 
bilateral qui minerait le systeme multilateral et a affirmer que le Canada 
devrait appuyer tout projet destine a renforcer le GATT. 

L'expose ecrit de Jan Tumlir sur l'etat actuel du systeme international 
d'echanges commerciaux et la participation du Canada a ce systeme fut 
distribue au colloque. Selon Tumlir, les negociations tarifaires ont ete 
une activite secondaire du GATT. La fonction premiere du GAIT est de 
maintenir la stabilite de l'economie mondiale, stabilite realisee par la 
consolidation des droits de douane et par la suppression des restrictions 
quantitatives. Tumlir convient toutefois que le GATT n'a pas reussi a 
vaincre le probleme des restrictions quantitatives. 

Evaluant comment les negociations anterieures se sont passees pour 
le Canada, Tumlir a soutenu qu'il est inutile de comparer les avantages 
que chaque pays a retires du GATT. Jusqu'a la fin des annees 1960, le 
Canada a profite du systeme tout autant que les autres pays. Au cours de 
la decennie suivante, les regles du systeme ont ete de moins en moins 
respectees — le Canada etant responsable de cette erosion autant, sinon 
plus, que les autres pays — et l'economie canadienne en a souffert 
autant que les autres. 

Tumlir s'est dit pessimiste quant a l'eventualite de nouvelles negocia-
tions. D'apres lui, on n'a pas encore formule de solutions pratiques 
susceptibles de rallier l'adhesion des politiciens, et, par consequent, 
aucune question ne pourrait encore etre negocide avec succes. 

Sur un plan general, Tumlir a souligne la double necessite d'innover 
dans le domaine de la diplomatie commerciale et de reconnaitre les 
problemes que le nombre accru de pays membres a cites dans la 
communication des interets commerciaux entre pays. 

Résumé de la discussion generale 
Les panelistes ont repondu a diverses questions au cours du colloque, 
mais la discussion generale a porte principalement sur l'orientation de la 
politique commerciale canadienne dans une optique bilaterale et multi-
laterale, l'eventualite de nouvelles negociations, les questions commer-
ciales touchant le GATT et les pays en voie de developpement ainsi que le 
role du GATT dans l'adaptation structurelle. 

La politique commerciale canadienne : 
bilateralisme et multilateralisme 

Selon les participants au colloque, l'equilibre entre la demarche bilate-
rale et la demarche multilaterale est au coeur du &bat sur le GATT et les 
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interets du Canada. Les panelistes ont ete invites a dire s'il serait 
preferable, a leur avis, que les politiques commerciales, les procedures 
juridiques et les reformes institutionnelles touchant le systeme interna-
tional d'echanges commerciaux soient elaborees dans le cadre du GATT 
ou par des groupements beaucoup plus petits de pays. Une deuxieme 
question portait sur les repercussions des accords bilateraux sur le 
systeme multilateral et sur la possibilite de faire adopter par plusieurs 
pays certains accords resultant de negociations bilaterales. Un autre 
intervenant a demande ce que le Canada, en tant que pays industriel de 
taille moyenne, pouvait gagner a long terme de la conclusion d'accords 
en dehors du systeme multilateral. Un autre participant a demande si 
nous nous acheminions vers une forme de negociations interregionales, 
c'est-A-dire de negociations entre blocs de pays. Les panelistes ont ete 
pries de commenter une derniere observation : puisque 70 % des 
echanges commerciaux du Canada se font avec les Etats-Unis et que le 
GATT est devenu si vaste, it se peut que le GATT soit un moyen inefficace 
et encombrant pour defendp- les interets commerciaux du Canada. 

Les panelistes etaient d'avis que le GATT et le systeme multilateral 
demeureraient la pierre angulaire des relations commerciales interna-
tionales dans les annees a venir. Its ont souligne qu'il n'y avait pas de 
choix absolu entre une demarche bilaterale et une demarche multi-
laterale car un systeme strictement bilateral est foncierement instable. 
De plus, le GATT n'interdit pas les negociations bilaterales. Au con-
traire, les resultats des negociations bilaterales sont par la suite etendus 
selon le principe de la nation la plus favorisee (NPF). Les panelistes ont 
reconnu la lourdeur de ce principe, mais ils ont souligne 	etait 
l'assise de la stabilite des relations commerciales internationales. 

Un des panelistes a exprime l'avis qu'il est tout a fait normal que des 
questions fondamentales soient aujourd'hui soulevees au sujet du GAIT 
car la conjoncture internationale a change depuis la signature de cet 
accord. Il a ajoute qu'au fil des annees, l'application du principe de la 
NPF a constamment perdu de sa rigueur et que de nombreuses questions 
sont traitees sur une base differentielle. On a exprime l'avis que les pays 
qui partagent certains interets, qu'il s'agisse d'accroitre ou de reduire la 
liberalisation du commerce, devraient negocier ensemble — ce qui 
entrainerait peut-etre une forme de negociations a deux paliers a l'inte-
rieur du GATT. Enfin, un participant a affirme que personne ne veut de 
l'optique strictement bilaterale, notamment si elle mine ou detruit le 
systeme multilateral. Il a toutefois fait remarquer que, puisque l'adhe-
sion de la Grande-Bretagne A la CEE et notamment A la Politique agricole 
commune n'a pas detruit le multilateralisme, it est peu probable qu'un 
certain bilateralisme dans la politique commerciale canadienne ait cet 
effet. 
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L'eventualite de nouvelles negociations 

L'eventualite de nouvelles negociations a aussi fait l'objet d'une longue 
discussion. Les panelistes ont ete pries de commenter l'eventualite de la 
tenue de nouvelles negociations vers la fin de la presente decennie ainsi 
que les questions qui seraient probablement inscrites a l'ordre du jour. 

Its ont reconnu que la tenue d'une nouvelle serie de negociations 
multilaterales suscite de plus en plus d'interet, notamment de la part du 
Japon. Les declarations faites au Sommet de Williamsburg et lors 
d'autres rencontres de haut niveau confirmeraient cette conjecture. 
D'apres les comptes rendus, la delegation japonaise a propose a la 
derniere reunion annuelle du GATT que l'on songe a preparer une nou-
velle serie de negociations pour rehausser la confiance dans l'economie 
mondiale et garantir la reprise economique. Un paneliste a toutefois 
precise que, puisque le programme de travail du GATT est a peine 
moitie termine, it semble aujourd'hui premature d'attendre une 
decision. 

D'autres panelistes croyaient que l'ordre du jour d' eventuelles 
negociations reposerait sur le programme de travail du GATT. Un inter-
venant a exprime l'avis que certaines questions ne ressortissant pas au 
GATT, telles que les pratiques commerciales restrictives et les cartels, 
devraient etre inscrites a l'ordre du jour. 

Le GATT et les pays en voie de developpement 

Les panelistes ont ete invites a preciser les mesures a prendre pour 
encourager les pays en voie de developpement (PvD) a adherer au GATT 

et les assurer qu'ils peuvent prosperer en !name temps que les pays 
developpes dans un systeme mondial d'echanges commerciaux assujetti 
aux regles du GATT. La discussion n'a pas porte sur rapport du Canada 
A la realisation de ce but. Un paneliste a explique que l'Accord general 
n'a pas ete redige a l'intention des PVD et que ceux-ci hesitent beaucoup 
A y adherer malgre les concessions consenties pour repondre a leurs 
besoins particuliers dans le cadre de programmes tels que le Systeme 
generalise de preferences et l'accord relatif au cadre juridique. On a 
exprime l'avis que des negociations Nord-Sud pourraient conduire a une 
integration plus complete des PVD et des nouveaux pays industrialises 
dans le GATT et rendre leur participation avantageuse pour eux. 

L'adaptation structurelle 

A une question portant sur la ligne de conduite eventuelle du GATT en 
matiere d'adaptation structurelle, un paneliste a repondu que l'Accord 
general contient tits peu de dispositions sur l'adaptation structurelle. 
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De plus, it est difficile de maftriser cette question a cause des tensions 
entre la solution optimale pour le systeme international et la solution 
optimale pour le pays en question. Selon ce paneliste, ce probleme est 
une des grandes carences du GATT qu'il faudra combler si l'on veut 
resoudre les conflits entre les politiques commerciales dans les 
domaines de l'acier, des textiles et de la chaussure. Un autre paneliste a 
ajoute que le GATT laisse a chaque pays le choix des methodes a utiliser 
pour effectuer ses ajustements structurels internes. La diversite des 
interpretations du terme « adaptation structurelle » a egalement ete 
signal& . 

Malgre les tensions croissantes qu'a subies le systeme international 
d'echanges commerciaux au cours des dernieres annees, les participants 
appuyaient en general le systeme multilateral. Des solutions de rechange 
telles que la creation d'un super-GATT et la tenue de negociations Nord-
Sud ont ete examinees, comme solutions aux difficultes qui menacent le 
processus de liberalisation du commerce dans le cadre du GATT, plutot 
que comme successeurs du GATT. De plus, on a generalement admis que 
la tenue de nouvelles negociations vers la fin de la decennie rallie la 
faveur d'un nombre croissant de personnel. Toutefois, la teneur de 
l'ordre du jour et la forme que prendraient les negociations sont pures 
conjectures a cette etape. 

Malgre les mesures prises, y compris le traitement preferentiel 
accorde dans le cadre du Systeme generalise de preferences et l'accord 
relatif au cadre juridique, les difficultes reliees a l'integration des PVD 
dans le GATT et ('hesitation de ces pays A y adherer a part entiere ont ete 
soulignees. Enfin, les panelistes ont convenu que la question complexe 
de l'adaptation structurelle est un point faible du GATT et qu'il faudra 
combler cette carence si l'on veut maintenir la predominance du GATT 
dans la reglementation des relations commerciales internationales. 
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Notes 
Cette etude a ete traduite de l'anglais. Plusieurs participants au colloque et tout particu-
lierement John Weekes, du ministere des Affaires exterieures, ont formule d'utiles cri-
tiques relativement a la premiere version de ce compte rendu. Les auteurs les en 
remercient vivement. 

Ces 23 pays etaient I'Afrique du Sud, 	la Belgique, la Birmanie, le Bresil, le 
Canada, Ceylan, le Chili, la Chine, Cuba, les Etats-Unis, la France, l'Inde, le Liban, le 
Luxembourg, la Norvege, la Nouvelle-Zelande, le Pakistan, les Pays-Bas, la Rhodesie 
du Sud, le Royaume-Uni, la Syrie, et la Tchecoslovaquie. 
Les renseignements contenus dans ce paragraphe sont tires de l'ouvrage de 
John H. Jackson, World Trade and the Law of GATT, Indianapolis, Bobbs-Merill, 
1969, p. 43. 
Cette partie s'inspire de l'ouvrage de Fred Lazar, The New Protectionism : Non-
Tariff Barriers and Their Effects on Canada, Toronto, James Lorimer, redige pour le 
compte de l'Institut canadien de politique economique, 1981, p. 2 et 3. 
D'aprCs la regle du prix de vente aux Etats-Unis, on se serf de valeurs plus elevees que 
le prix courant pour calculer les droits de douane sur certains produits. 
Cette partie s'inspire de Lazar, The New Protectionism, p. 8, 83-87; Frank Stone, 
Canada in the General Agreement on Tariffs and Trade, Ottawa, Institut de recher-
ches politiques, 1984; et GATT—Multilateral Trade Negotiations (Tokyo Round), 
avril 1979, (notes documentaires recapitulant les resultats des negociations). 
Voir Sidney Golt, The GATT Negotiations, 1973-1975: A Guide to the Issues, Toronto, 
Institut C.D. Howe pour le compte du British-North America Committee, 1974, p. 57. 
Les DTS (droits de tirage speciaux) sont une unite de compte utilisee par le Fonds 
monetaire international et plusieurs pays. 
Isaiah Frank, Trade Policy Issues of Interest to the Third World, Londres, Trade Policy 
Research Centre, 1981, p. 16 et 17. 
L'accord relatif au cadre juridique etablit les fondements juridiques du traitement 
special et preferentiel accorde aux pays en voie de developpement. Les pays industria-
lises ont tenu ii ce que soit adopte le principe de la progressivite, selon lequel le 
traitement preferentiel accorde aux pays en voie de developpement sera graduelle-
ment retire en fonction de leur progres economique, et ceux-ci assumeront des 
responsabilites et obligations plus &endues a regard du GATT. 
Margaret A. Biggs, Canada and Third World Trade, Ottawa, Institut nord-sud, 1980, 
p. 69. 
Ernest H. Pregg, Traders and Diplomats, Washington, Brookings Institution, 1979, 
p. 187 et 188. 
Ces renseignements sont tires de la communication Issues for GATT in the 1980s que 
John Weekes, du ministCre des Affaires exterieures, a presentee au colloque sur les 
barrieres non tarifaires, le GATT et la politique commerciale canadienne, tenu ii 
Ottawa le 2 decembre 1983. 
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2 

Le secteur tertiaire : 
mise en garde 
contre le projet de negociation 
de reglements generaux 
visant le commerce des services 

RODNEY DE C. GREY 

Le present memoire porte sur le projet visant a faire des regles generates 
applicables au commerce des services l'un des sujets a l'etude des 
negociations multilaterales a venir, lesquelles auront tres probablement 
lieu sous les auspices des parties contractantes a l'Accord general sur les 
tarifs douaniers et le commerce (GATT). 

Dans le rapport final qu'il a remis au gouvernement federal en 1982, le 
Groupe de travail sur le commerce des services s'est penche sur l'impor-
tance de ceux-ci en tant qu'activite economique au Canada. Le gouver-
nement canadien s'est inspire de ce rapport pour entreprendre l'etude 
l'echelle du pays qu'il avait convenu d'effectuer au cours de la rencontre 
de 1982 des ministres des pays signataires du GATT'. Les etudes qui ont 
ete menees pour cet organisme par les Etats-Unis, la Grande-Bretagne2, 
le Japon, les Pays-Bas, la Finlande, la Suede et la CEE sont terminees, et 
elles ont ete largement diffusees. Dans le present expose, nous n'avons 
pas l' intention d' analyser ces travaux en tant que tels, ni de nous arreter 
aux statistiques3. Nous ne tenterons pas non plus avec force details de 
prouver ce qui est evident, a savoir que le Canada, a l'instar d'autres 
pays industriels avances, et a vrai dire, a l'instar de nombreux pays en 
developpement, est devenu une economie « de services 0, tant sous la 
forme de production que d'emploi4. 

Toutefois, le Canada exporte et importe beaucoup moins de services 
que de biens. C'est une autre fawn de dire que la prestation d'un grand 
nombre de services se fait essentiellement sur le marche interieur (par 
exemple, les soins personnels, la radiodiffusion et la telediffusion, le 
transport ferroviaire), et que la participation etrangere dans ce secteur 
de l'industrie se traduit par des investissements dans les installations et 
des etablissements plutOt que par des echanges. Les rares statistiques 
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notre disposition portent a confusion parce qu'on a tendance a associer 
les services a la categorie plus globale des « biens occulter », et partant, 
a inclure dans les calculs les operations qui correspondent au rendement 
du capital, c'est-h-dire les interets et les dividendess. Toute etude du 
secteur des services devrait porter, notamment, sur les frais d'assurance 
et de courtage, qui sont des paiements pour services rendus. 

Au plan international, l'interet se tourne evidemment vers le 
commerce de services tels que le traitement des donnees, le transport 
aerien, les assurances, le renouvellement des assurances et le probleme 
connexe des limites appliquees a l'investissement &ranger direct dans 
des etablissements de prestation de services, a l'exclusion, de fawn 
generale, des mouvements de capitaux et du revenu du capital. 

Le projet 

Le commerce des services est frappe de restrictions. C'est de ce constat 
qu'est ne le projet de negociation d'un ensemble de regles interna-
tionales applicables a la totalite de ce commerce, regles offlcialisees et 
assorties d'un systeme de reglement des conflits. Elles auraient pour 
effet d'eliminer les restrictions et donneraient lieu a des negociations 
globales pluteit que sectorielles. Naturellement, c'est un projet qui 
devrait plaire a tout le moins aux Etats-Unis, voire a certains pays 
membres de la CEE (sOrement a la Grande-Bretagne), vu qu'ils se font 
déjà concurrence dans ce secteur et qu'ils fournissent des services de 
toute sorte a divers pays. Il se pourrait qu'il interesse peu ou pas du tout 
les pays en developpement; en effet, bon nombre d'entre eux desirent 
developper chez eux, sinon toutes leurs entreprises de services, du 
moins quelques-unes d'entre elles, en plus de vouloir limiter Faeces des 
entreprises etrangeres a leurs marches interieurs de services. C'est 
pourquoi ils ne voudront pas etre forces de prendre part a des negocia-
tions de caractere international. Au cours de negociations multi-
laterales, ils pourraient eprouver de la difficulte a prevoir clairement les 
repercussions sur tel ou tel service des regles qui seraient avancees. 
Meme s'ils y parvenaient, on peut envisager qu'ils refuseraient d'endos-
ser celles qui limiteraient leur droit actuel de surveiller l'acces a leurs 
marches. 

Pour evaluer les merites de ce projet, it faut avant tout tenir compte du 
fait que le commerce des services est actuellement regi par des accords. 
A vrai dire, d'importantes ententes bilaterales et multilaterales, qui ont 
fait l'objet de negociations longues et laborieuses, regissent les opera-
tions entourant divers echanges de services ou certaines parties de ces 
operations, comme le transport aerien et maritime, les operations ban-
cakes, les communications et les assurances. En outre, les agents 
economiques engages dans le commerce des services sont bien ren-
seignes non seulement sur les ententes internationales detaillees qui 
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regissent ce commerce, mais aussi sur la reglementation propre a chaque 
pays et pouvant avoir une incidence sur leurs transactions, sur les 
nombreuses pratiques qui ont cours ainsi que sur le droit international 
prive. 

Le commerce des services et l'activite des societes etrangeres susci-
tent déjà, on le sait, des difficultes et en laissent poindre d'autres. Par 
exemple, trois controverses ayant trait au secteur des services ont 
recemment oppose le Canada et les Etats-Unis. La premiere portait sur 
le probleme de la diffusion d'emissions le long de la frontiere canado-
americaine. La seconde concernait les entreprises canadiennes de 
camionnage faisant affaires aux Etats-Unis. La troisieme avait ete sus-
cit.& par la disposition de la Loi sur les banques exigeant que les banques 
etrangeres installees au Canada y conservent certains registres. Pour de 
nombreuses banques americaines, cette disposition etait inacceptable 
parce qu'a leur avis, elle ne concernait pas la reglementation des ban-
ques, mais plutot la protection des entreprises canadiennes de traite-
ment des donnees. Il est remarquable que ces exemples concernent tous 
des services reglementes; a vrai dire, de nombreux services sont regle-
mentes, et it peut arriver que la reglementation serve de protection. 
Quelques-uns des problemes a resoudre entre le Canada et les Etats-
Unis sont simplement attribuables aux differences qui existent dans la 
reglementation des deux pays et les changements qu'elle subit, c'est-A-
dire dans la « dereglementation ». 

L'essentiel pour le moment est de savoir s'il est preferable de regler 
ces problemes (dont l'importance et le nombre pourraient s'accroitre) un 
a un, secteur par secteur, ou de les aborder a l'interieur d'un ensemble de 
regles ayant fait l'objet de negociations multilaterales, entre surtout, 
disons-le carrement, la CEE et les Etats-Unis. L'alternative, pour le 
Canada, consisterait en un arrangement bilateral avec les Etats-Unis 
portant sur chacun des services les plus importants, tels les operations 
bancaires, l'industrie du camionnage, la radiodiffusion et la telediffusion 
et le traitement des donnees, et en une entente avec les autres pays au fur 
et a mesure que les difficultes se presenteraient. Cela permettrait 
d'atteindre un objectif sense, celui d'eliminer tout prejudice contre les 
exportations canadiennes, et d'assurer un degre de reciprocite raisonna-
ble dans le domaine faisant l'objet de negociations. C'est ce que le 
Canada s'est efforce de faire, par exemple, pour le systeme bancaire. 

L'etude americaine, a laquelle nous avons fait precedemment refe-
rence, et qui a ete publiee a la toute fin de 1983, renferme peut-etre les 
arguments les plus &tales et les plus fondes en faveur de la negociation 
de regles applicables au commerce des services. On y examine avec 
prudence le bien-fonde, du moins du point de vue des entreprises 
americaines, de l'application aux services des principes du GATT. Par 
contre, l'ouvrage s'attarde peu aux consequences que cela pourrait 
avoir pour les pays en developpement, et accorde une certain impor- 
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tance au principe du « traitement national » obligatoire &lona a l'arti-
cle III du GATT. Selon ce principe, une fois reglee la question des droits 
payer A la frontiere ou de la barriere tarifaire, le produit importe doit etre 
traite comme un produit interieur. C'est un principe important 
lorsqu'entrent en ligne de compte des questions comme les taxes sur les 
produits de base ou la taxe de vente canadienne. Aux yeux des porte-
parole americains, it serait utile d'appliquer ce principe au commerce 
international des services. 

En supposant que les Etats-Unis decident d'approfondir la question 
des regles applicables aux echanges de services en premier lieu au sein 
du GATT, et non pas a l'interieur de l'Organisation de cooperation et de 
developpement economiques, et de l'exclure des discussions de la Con-
ference des Nations Unies pour le commerce et le developpement, it 
serait utile d'examiner, a tout le moins, l'applicabilite des principes 
fondamentaux du GATT au commerce des services. C'est pourquoi, 
dans le present exposé, nous nous demanderons avant tout en quoi les 
principes et les normes du GATT, de meme que les pratiques qu'il 
sanctionne, pourraient convenir au commerce des services. 

Les conclusions provisoires de la presente etude peuvent etre 
resumees a peu pres comme suit. Tout d'abord, le GATT, en tant que 
systeme et ensemble de regles, n'est pas clair. 11 ne fonctionne pas 
convenablement pour ce qui a trait aux echanges de biens. Il faut donc se 
demander s'il est prudent de penser que ses regles conviendront au 
commerce des services. 

Ensuite, des dispositions fondamentales, par exemple, les articles VI, 
XII et xix, sont devenues des regles qui restreignent le recours a des 
ententes commerciales ou a des lois en vigueur dans certains pays 
permettant de surveiller les importations. Si elles etaient appliquees au 
commerce des services, ces regles du GATT auraient pour effet de 
sanctionner l'adoption de mesures de restriction qui ne sont pas actuel-
lement courantes dans ce secteur, par exemple, les droits antidumping et 
les droits a l'encontre des subventions, les mesures visant a proteger 
l'equilibre de la balance des paiements et les mesures de sauvegarde, ou 
echappatoires, protegeant les producteurs. Somme toute, ce serait un 
pas en arriere. Cela ne signifie pas, toutefois, que la question ne soit pas 
deja a l'ordre du jour, car celui-ci est tenu partiellement secret, comme 
c'est la coutume. 

Il est d'autre part improbable que les interets du Canada et ceux 
d'autres petits pays soient pris en consideration dans un ensemble 
general de regles internationales qui seraient negociees par la CEE et les 
Etats-Unis , et leur seraient imposees ensuite par des negociations 
multilaterales.  

Enfin, bien que les restrictions au commerce international des ser-
vices puissent paraitre onereuses, elles ne peuvent faire oublier d'autres 
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restrictions et d'autres questions de politique commerciale sans doute 
plus importantes, meme pour les Etats-Unis. Ii s'agit, entre autres, des 
restrictions applicables a l'agriculture, aux produits textiles, au vete-
ment, a l'acier et a l'industrie automobile, ainsi que l'amelioration de 
l'acces aux marches des exportations en provenance des pays en deve-
loppement. Quoique tres importante pour les entreprises americaines, la 
question du commerce des services, si elle devenait primordiale, ris-
querait de nous Mourner des autres problemes complexes qui restent a 
regler, et d'andantir le peu qui demeure du systeme des relations 
commerciales de l'apres-guerre. 

Voila nos conclusions. Nous allons maintenant nous demander de 
facon plus precise si notre politique commerciale devrait etre axee ou 
non sur la negociation de regles inspirees de l'Accord general et applica-
bles au commerce des services. 

Des interets a preciser 
Avant de nous aventurer plus loin, it serait utile de chercher a determiner 
quels sont les interets particuliers en jeu. Puis it nous faudra, de toute 
evidence nous demander si ces interets, dans la mesure of ils sont 
legitimes, peuvent etre defendus par une approche moins cofiteuse ou 
plus circonscrite; nous entendons par moins couteuse une approche qui, 
dans les rapports avec d'autres pays, ne puiserait pas autant dans le 
budget national, et par plus circonscrite, celle dont les objectifs limites 
sembleraient moins prejudiciables a leurs interets. 

Aux Etats-Unis, certains regroupements du secteur des services sont 
d'avis que les efforts qu'ils deploient pour vendre leurs services a 
l'exterieur des Etats-Unis sont limit& sans management par les inter-
ventions de gouvernements strangers. Its estiment que des negociations 
multilaterales seraient une fawn d'exercer une surveillance de ces 
interventions; ces negociations permettraient de discuter en meme 
temps des contraintes et des perspectives d'affaires d'un certain nombre 
de services et de biens. 

Les compagnies d'assurances (sauf celles de l'assurance-vie) et les 
etablissements de credit forment les deux domaines d'activite les plus 
touches. Les compagnies d'assurances desirent vendre divers types 
d'assurances en dehors des Etats-Unis; elles se sont apergues que les 
gouvernements strangers reglementaient parfois leurs marches de facon 
a favoriser des entreprises du pays (ou tout simplement leurs amis) au 
detriment des fournisseurs de l'exterieur. Pour pouvoir offrir au consom-
mateur un credit et des services bancaires concurrentiels, les etablisse-
ments comptent sur la transmission, au-dela de la frontiere de leur pays, 
de donnees et d'information sur leurs operations. Les representants de 
ce milieu ont eu leur mot a dire dans l'examen du secteur des services, et 
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etaient fortement d'avis que des negociations multilaterales et portant 
sur plusieurs sujets representaient la meilleure fagon de regler leurs 
problemes. 

Toutefois, rien ne permet de croire, et sfirement pas l'etude ameri-
caine , que les interets de ces milieux ne profiteraient pas autant 
d'accords bilateraux restreints. Il se peut que la marge de manoeuvre 
qu'offre aux Americains la partie relative au commerce exterieur de leur 
politique etrangere convienne mieux a la negociation d'ententes dans 
des secteurs plus conventionnels, comme l'agriculture, les textiles, 
l'acier et l'industrie automobile. Autrement dit, it n'est peut-8tre pas a 
conseiller d'associer une politique commerciale revolutionnaire aux 
interas de quelques entreprises, sans compter que cette politique aurait 
inevitablement une structure complexe. Il est plutot indispensable 
d'asseoir cette politique sur des besoins reels beaucoup plus globaux et 
sur un consensus national et international veritable. Avant d'entamer 
des negociations, it faut parvenir a ce consensus et s'assurer de pouvoir 
mener les negociations a bien. Le gouvernement ou le Congres ameri-
cains donnent l'impression de ne pas saisir le bien-fonde de ces impera-
tifs et de ne pas se soucier de la fagon dont des pays plus petits voient ces 
problemes. 

Les gains a tirer du commerce des services 
Des sa formulation, le projet applicable aux services qui a ete avance 
Washington a suscite un certain inter& parce qu'il affirmait que la 
logique economique sous-tendant la liberalisation des echanges 
commerciaux ne devait pas s'appliquer uniquement au commerce des 
biens, mais qu'elle pouvait et qu'elle devait s'appliquer au commerce 
des services. Ainsi, le projet donnait a entendre que l'argument de 
l'avantage compare des echanges commerciaux et des gains a en tirer 
etait applicable aux operations entourant tant les biens palpables que les 
autres. Voila l'une des hypotheses de travail qu'on trouve A la base des 
entretiens portant sur le commerce des services. Toutefois, meme en 
convenant du bien-fonde de cet avance, de nombreuses questions 
demeurent sans reponse a propos des services, et naturellement, 
propos des biens. Ce sont, parmi les principales, l'importance des gains 
A tirer des echanges commerciaux au sein de certaines categories de 
services, l'importance de ces gains par rapport a d'autres, comme le 
maintien de l'identite nationale (la souverainete), ou la protection et 
l'etablissement de diverses categories de services a l'interieur d'un 
pays. Voila les questions auxquelles s'efforcent de repondre de nom-
breux pays plus petits et de nombreux pays en developpement; comme it 
se doit, ils le font industrie par industrie. 
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Le systeme des relations commerciales 
Une autre fawn de bien saisir la port& de l'application au commerce des 
services des regles qui regissent le commerce des biens, ou en termes 
plus justes, le reglement des problemes engendres par les restrictions 
entourant le commerce des services par un ensemble apparente de 
regles de port& generale, serait d'examiner le systeme actuel des rela-
tions commerciales internationales. Existe-t-il un systeme qu'il serait 
possible d'appliquer au commerce des services ou dont on pourrait 
s'inspirer pour concevoir un ensemble de regles generales? 

L'ensemble des regles du commerce exterieur peut etre vu comme un 
systeme peu rigoureux compose d'un certain nombre d'elements, dans 
certains contextes, contradictoires. L'Accord general sur les tarifs 
douaniers et le commerce est une entente commerciale generale sur 
laquelle s'appuient les relations multilaterales. Il a sa source dans les 
dispositions, et plus precisement dans les termes des traites commer-
ciaux conclus avant la guerre, traites bilateraux mais lies entre eux par 
des dispositions accordant, de fawn inconditionnelle, le traitement de la 
nation la plus favorisee (NPF)6. Ces traites, ces termes et cette organisa-
tion commerciale ont mis plusieurs siecles a prendre forme. 

Au centre de la question de la politique commerciale qui s' est dessinee 
dans le cas des biens et du commerce maritime, deux principes 
s'opposaient : celui de la reciprocite bilaterale (et le principe connexe 
du traitement conditionnel de la NPF) et celui de la non-discrimination 
contenu dans la clause de la NPF dans sa forme inconditionnelle. Ce sont 
ces memes principes qui sont en cause dans le debat entourant les 
services. 

Le regime des traites comportait un point crucial. I1 s'agissait de 
determiner s'il fallait obligatoirement et automatiquement, c'est-a-dire 
sans paiement additionnel, consentir a d'autres nations ayant le droit 
d'être traitees en NPF les concessions (surtout les reductions de tarifs 
douaniers et de frais maritimes) negociees avec un partenaire commer-
cial, ou si une concession achetee par un pays ne devait etre consentie 
aux biens ou aux bateaux d'un autre pays que lorsque celui-ci versait la 
meme somme. Jusqu'aux annees 1924 et 1925, la politique commerciale 
americaine comportait ce pretendu traitement conditionnel de la NPF. 
Par la suite, elle a surtout vise a eliminer tout prejudice contre les 
exportations americaines plutot qu'a proteger le fabricant americain sur 
le marche national. Les pays europeens hesitaient entre les deux traite-
ments. Au cours des annees 1860, pendant qu'elle negociait un traite 
commercial avec la France, la Grande-Bretagne adoptait le traitement 
inconditionnel; apres la Premiere Guerre mondiale, toutefois, on a 
assiste en Europe a une remontee significative des principes de la 
reciprocite bilaterale et des negociations bilaterales. 
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A vrai dire, les avantages et les inconvenients de la reciprocite bilate-
rale ont ete fortement debattus dans le cas du commerce des biens. Vers 
le milieu des annees 1920, it est devenu manifeste que malgre tout ce 
qu'on pouvait dire (et on en disait beaucoup) en termes globaux et 
generaux en faveur de la reciprocite, a l'instar de Cordell Hull dans son 
programme d'ententes commerciales reciproques (Reciprocal Trade 
Agreements Program), la reciprocite sous la forme concrete de produits 
et de commerce des biens etait impraticable. Par contre, en l'appliquant 
a certains services, en particufier a ceux d'etablissements fortement 
reglementes et a ceux portant directement sur l'investissement direct et 
l'implantation, le principe de la reciprocite, a condition d'être minu-
tieusement formule, s'averait praticable et avantageux, comme le mon-
tre la politique du Canada ayant trait aux banques etrangeres faisant 
affaires au Canada. 

Les idees mattresses de l'Accord general 
L'Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce s'inspire des 
principes que l'on trouve formules dans le chapitre de la Charte de La 
Havane traitant de la politique commerciale; toutes ces regles sont 
encore valables, mais elles sont toutes largement ignorees. 

La regle fondamentale dont nous avons déjà parle est celle du traite-
ment egal pour tous. Ce principe apparait a l'article 1, la clause incondi-
tionnelle de la nation la plus favorisee. Des concessions negociees avec 
une partie contractante a l'Accord general doivent etre consenties sans 
condition, c'est-h-dire sans autre paiement quelconque, a tous les pays 
signataires. Malgre tout, les Etats-Unis invoquent le principe de la 
reciprocite ou ont recours a la clause conditionnelle de la NPF pour 
appliquer des ententes negociees au cours du Tokyo Round. C'est 
probablement l'approche qui sera adoptee dans le cas des accords sur 
les services; on s'eloignerait beaucoup ainsi du modele du GATT. 

Element determinant de l'entente conclue apres la guerre, le second 
principe affirme qu'on ne peut accorder de nouvelles preferences. Il 
limite en quelque sorte les pratiques selectives. En vertu de ce principe, 
it n'est pas necessaire d'abolir les limites s'appliquant aux tarifs pre-
ferentiels ; les limites absolues peuvent etre maintenues, mais non 
accrues, en supposant que tous les pays qui consentent des tarifs pre-
ferentiels n'hesiteront pas a les reduire. Tout le monde sait qu'on a 
grandement fait fi de ces dispositions; preferences et selectivite de 
diverse nature caracterisent les politiques commerciales contempo-
raines. Si des regles de port& generale devaient etre appliquees au 
commerce des services, it est fort probable que les traitements preferen-
tiels le seraient aussi; ces preferences s'apparenteraient aux preferences 
qui ont cours partout dans le commerce des biens. Cela pourrait etre 
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contraire aux interets des Etats-Unis ou du Canada, car ces ententes, 
comme bon nombre des preferences actuelles portant sur les biens, le 
seraient au detriment de l'Amerique du Nord. Naturellement, dans la 
mesure oh la CEE deviendra un marche commun de services, les pre-
ferences europeennes front inevitablement a l'encontre des services 
nord-americains offerts a l'Europe. 

Selon un autre principe fondamental du GATT, les echanges commer-
ciaux doivent etre reglementes avant tout par les prix; a partir de ce 
principe, le tarif douanier, et non pas les restrictions quantitatives 
l'importation, constitue le mecanisme approprie d'intervention gouver-
nementale. En ce qui concerne la concurrence creee par l'importation de 
produits déjà fabriques dans un pays, le GA'T'T stipule que le contingente-
ment ne peut etre utilise que dans certains cas peu nombreux et bien 
&finis. Pourtant, le contingentement n'a pas disparu, bien au contraire. 
Depuis les debuts du GATT, surtout dans les domaines du textile, du 
vetement, de l'agriculture, de l'acier, de l'automobile et des appareils de 
divertissement electronique, on a assists a une proliferation d'ententes 
prevoyant une gestion des echanges aux termes desquelles le nombre 
des produits importes est reglemente. Des domaines importants du 
commerce international des biens sont maintenant « administres » par 
les gouvernements au moyen de mecanismes limitant leur nombre, ou 
reglementes par des ententes applicables au nombre a &hanger; ces 
ententes font l'objet de negociations entre les representants de divers 
secteurs d'activite, et les gouvernements les approuvent tacitement. 

Le traitement « national » est un autre principe du GATT qu'invoquent 
souvent les representants du secteur des services. L'article III stipule 
qu'une fois le tarif douanier percu a la frontiere, les biens importes 
doivent etre traites sur le marche du pays importateur de la meme fawn 
que les biens qu'il fabrique. Ce principe du traitement national differe de 
celui qui a ete mis de l'avant au sein de l'ocDE, oh it a trait aux 
etablissements. 

11 existe une exception de taille A la disposition du traitement national 
du GATT; elle porte sur l'acquisition, par un gouvernement, de biens 
destines a son propre usage. (L'article HI ne dit evidemment Hen de 
l'acquisition de services.) Comme le prevoit Particle ix 6(b), la pro-
cedure de passation de marches du Tokyo Round, qui comprend des 
regles applicables a cette exception, est maintenant sujette a de nou-
velles negociations. Les Etats-Unis, parait-il, proposent que cette pro-
cedure soit appliquee aux marches publics de services, ce qu'elle 
englobe presentement si les services sont accessoires a l'acquisition de 
biens par l'Etat. Il se pourrait que des propositions du genre soient tres 
contestees. Au Canada, par exemple, meme les filiales canadiennes de 
cabinets de consultants strangers n'ont generalement pas pu obtenir le 
droit de soumissionner pour les etudes en genie-conseil commanditees 
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par des organismes federaux. Ces organismes envisageraient-ils de se 
procurer ces services chez les fournisseurs strangers, c'est-A-dire chez 
les entreprises ne possedant meme pas des filiales canadiennes? 

Les economies dirigees 

Il est assez paradoxal que le libelle de l'Accord general passe pratique-
ment sous silence un mode de fonctionnement du commerce pourtant 
important. On y dit que le commerce est une activite que des entrepre-
neurs poursuivent independamment de l'orientation que veut lui donner 
le gouvernement. Ses prix sont determines sur des marches accessibles 
a tous. En considerant de cette facon le fonctionnement du commerce, it 
est logique de croire que la mecanique des prix constitue le mode 
privilegie d'intervention. Cette assertion ne tient pas compte de l'exis-
tence des « economies dirigees 0. Par souci de commodite, les pays a 
economie de marche du GATT ont adopts le principe de la reciprocite 
bilaterale lorsqu'ils font affaires avec des pays a economie socialiste. En 
outre, ils ont appliqué aux importations, en leur conferant des modalites 
assez artificielles, certaines regles du GATT, comme les droits anti-
dumping. Nous devons donc nous mefier de ceux qui proclament bien 
haut que le GATT est un systeme « universel 0. De plus, nous devons 
nous poser la question suivante : est-il souhaitable de mettre au point 
des regles applicables uniquement au commerce des services entre les 
pays a economie de mantle, ou devrions-nous y admettre les pays a 
economie dirigee? Naturellement, la reponse variera selon le secteur 
l'etude. Il a ete propose qu'une entente globale sur le commerce des 
services comprenne le « droit de fournir un service sur tous les mar-
ches o. Il semble improbable que les entreprises de services des pays a 
economic de marche puissent obtenir le droit d'offrir une vaste gamme 
de services a des clients etablis dans des pays a economie dirigee. 

A vrai dire, les pays a economie dirigee posent un certain nombre de 
problemes complexes aux entreprises de services. Signalons simple-
ment le fait que le transport maritime sovietique est fortement subven-
tionne et qu'il porterait ainsi prejudice a celui des pays a economie de 
marche. 

La concurrence « inadmissible >> des importations 

Dans les entretiens quotidiens qui ont trait a la politique commerciale, 
on discute abondamment et en detail des cas ou le gouvernement reven-
dique son droit inalienable de proteger les fabricants indigenes contre la 
concurrence « inadmissible 0 des importations. Naturellement, le sens a 
donner au terme inadmissible est laisse a la discretion des hommes 
politiques de chaque pays. C'est pourtant ce sur quoi reposent l'article VI 
de l'Accord general autorisant les parties contractantes a prendre des 
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mesures contre les importations a des prix inferieurs aux prix nationaux 
ou les importations de produits subventionnes, et causant, ou pouvant 
causer un prejudice aux producteurs des pays importateurs, et Particle 
xix aux termes duquel it est permis de prendre des mesures limitant les 
importations qui, sans tomber dans ces deux categories, causent un 
prejudice grave aux producteurs des pays importateurs ou risquent de le 
faire. 

Les mesures prevues a l'article vi sont l'objet de dispositions minu-
tieuses qui ont ete mises au point au cours du Kennedy Round et du 
Tokyo Round. Pendant que ces dispositions etaient elaborees, les 
mesures antidumping et antisubventions s'accroissaient aux Etats-Unis 
et au sein de la CEE, au point de devenir les principaux mecanismes de 
reglementation du commerce. Elles sont determinantes dans les sec-
teurs d'activite que n'englobe pas le regime des echanges « Ores », et 
sont meme, comme dans le cas de l'industrie de l'acier aux Etats-Unis, 
la raison d'être des echanges Ores. Le commerce exterieur Ore et les 
mesures de Particle VI ont remplace le tarif douanier comme mecanisme 
de base de la politique commerciale8. 

En ce qui concerne l'article xix, la clause «de sortie » du GATT, it 
faut admettre que les petits pays ont reconnu Putilite du GATT en ce qu'il 
leur a permis de se premunir quelque peu contre un traitement injuste 
des pays plus puissants. Dans le cas des textiles et du vetement, on n'en 
a pas tenu compte, le principe du traitement egal comme mesure de 
protection d'urgence a ete remis en question, surtout par la CEE. 

Il convient ici de dire que la politique commerciale europeenne est 
faite de preferences et de traitements de faveur. La CEE souhaite que 
l'article xix de l'Accord general soit reformule pour que ces pratiques 
se repandent. A en juger par les discussions dont cet article a ete l'objet 
au sein du GATT, nous ne devrions pas nous presser d' appliquer 
l'Accord general au commerce des services. 

Compte tenu des principes dont it devait s'inspirer, it semble difficile 
de conclure de ce qui precede que le GATT est efficace. Autrement dit, le 
GATT ne tient plus compte, comme it le devrait, des interets de petits 
pays comme le Canada, ni de ceux des pays en developpement. Si c'est 
un systeme qui ne fonctionne pas ou qui sert avant tout a proteger ou a 
promouvoir les interets des pays les plus puissants, it est permis de 
douter que ceux du Canada seront bien servis lorsqu'on tentera de 
Petendre a un autre champ de l'activite commerciale. 

Cela nous parait evident. A notre avis, ceux qui ont charge d'elaborer 
la politique commerciale doivent surtout s'efforcer d'envisager les 
formes que devraient prendre les relations commerciales, a court et a 
moyen terme, pour que soit etablie une reglementation efficace et fonc-
tionnelle applicable au commerce des biens. Ce n'est qu'alors qu'il 
conviendrait de se preoccuper de la possibilite d'appliquer cet ensemble 
de regles generales au commerce des services. 
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Cette fawn de voir ne signifie pas que certains elements ou principes 
du GATT, voire certaines notions ou expressions telles que le « traite-
ment national », empruntes aux traites bilateraux d'avant-guerre, ne 
puissent etre repris pour le commerce de certains services, pourvu que 
l'on determine soigneusement a quelle mesure ou a quel mecanisme ils 
s'appliqueraient. 

La notion du commerce «deloyab> 

Dans le debat portant sur le projet relatif aux services, on s'est notam-
ment arrete a l'idee d'appliquer des mesures « particulieres » au 
commerce des services; it s'agit, regle generale, de mesures sanction-
nees par le GATT9. Par mesures « particulieres », nous entendons toute 
la gamme des mesures a caractere juridique auxquelles on peut avoir 
recours dans des circonstances precises pour accorder une protection 
tres selective et ordinairement discriminatoire a certains producteurs 
auxquels les importations livrent une concurrence jugee inacceptable. 
Ces mesures englobent les droits antidumping et les droits compen-
sateurs (aux termes de l'article vi de l'Accord general susmentionne), 
les interventions visant a contrer d'autres pratiques commerciales dites 
deloyales, comme les cas allegues de violation de brevets et de marques 
de commerce par des importateurs (sujets a poursuite aux Etats-Unis 
devant l'International Trade Commission conformement aux article 337 
et 337a de la loi dite Tariff Act), et les initiatives prises a la suite de 
pratiques «deloyales» de gouvernements strangers (pouvant faire 
l'objet de poursuites aux Etats-Unis aux termes de l'article 301 du Trade 
Act, lequel englobe les services; par ailleurs, la Commission de la CEE 
etudie actuellement la possibilite de se doter d'une reglementation ana-
logue). Parallelement a ces mesures, it y a la reglementation du 
commerce de certains produits au moyen de diverses mesures indepen-
dantes du GATT. Par exemple, a la suite d'une entente conclue entre les 
industries de l'automobile des deux pays, le Japon a accepte de limiter 
ses exportations d'automobiles a destination de la Grande-Bretagne. 
Ces divers mecanismes et mesures, en plus des regimes de commerce 
« gere » et surveille, comme l'Arrangement multifibres et d'autres 
ententes englobant une partie importante du commerce des produits 
agricoles, ainsi que les pretendues mesures « de protection » qu'on dit 
axees sur la concurrence 0 Loyale » des importations, constituent, en 
pratique, la politique commerciale. Comme nous l'avons dit plus haut, le 
tarif douanier n'est pas la mesure la plus importante du systeme actuel 
des relations commerciales; ('accent est plutot mis sur les mesures plus 
discretionnaires. 

Certains conviendraient qu'en theorie, it serait logique d'appliquer 
des droits antidumping a des services importes, offerts a bas prix, et des 
droits compensateurs au commerce des services subventionnes'°. Cette 
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fawn de penser n'est logique qu'en apparence. Il va sans dire que de tels 
services peuvent exister, et que cette vente a bas prix ou ces subventions 
perturbent quelque peu les marches. Par contre, cela ne signifie pas 
forcement qu'il faille appliquer aux aspects problematiques du 
commerce des services les regimes qui ont ete mis au point dans le cadre 
du GATT. Il ne faut pas oublier que les regles du GATT ont ete formulees 
avant tout pour imposer certaines formalites aux administrations natio-
nales qui avaient trop souvent recours aux mesures restrictives. Les 
regles du GATT, du moins avant le Tokyo Round, visaient surtout 
circonscrire le recours a des mecanismes qui avaient ete inclus dans la 
legislation de certains pays avant la conclusion de l'Accord general. 

Si elles etaient transposees et appliquees aux services, les ententes 
internationales qui ont ete congues pour limiter le recours h ces mesures 
et pour forcer les gouvernements a s'y conformer seraient invoquees 
pour prendre des dispositions restrictives qui ne sont pas encore prevues 
dans les lois en vigueur. Est-ce ce que souhaitent les tenants de 
« negociations relatives aux services »? Peut-titre. 

Si les mesures particulieres et les regimes de gestion du commerce qui 
ont ete mis au point dans le cas de celui des biens s'appliquaient au 
commerce des services, ne s'agirait-il pas d'une « liberalisation »? Ne 
favoriserait-on pas ainsi le libre-echange, et ne maximiserait-on pas 
l'ampleur des gains a en tirer? Nous affirmons que non. 

Les Canadiens devraient peut-titre y regarder a deux fois avant de 
s' engager dans cette voie; c' est sur cela que porte le paragraphe 48b) de 
la Loi sur les mesures speciales d'importation du Canada. Ce paragraphe 
autorise le Tribunal canadien des importations, sur demande du gouver-
neur en conseil, a ouvrir une enquete et a faire rapport sur ce qui 
concerne « la prestation, par des personnes ne residant pas ordinaire-
ment au Canada, de services au Canada qui peut causer ou menacer de 
causer un prejudice a la prestation de services au Canada par des 
personnes residant ordinairement au Canada, ou qui peut la retarder" 0. 
Une fois admise la notion d'importations « prejudiciables » de services, 
on risque d'enclencher le processus des interventions ponctuelles dans 
le commerce des services. Comme celles qui s'appliquent au commerce 
des biens, ces interventions iraient a l'encontre des interets de pays 
moins puissants. 

Il importe de souligner et de rappeler cet aspect de la question. Il faut 
bien comprendre que les accords du Tokyo Round sur les droits anti-
dumping et sur les droits compensateurs ont ete adoptes essentiellement 
pour sanctionner etablissement, par les Etats-Unis et la CEE, et au 
moment opportun par le Canada, de dispositions tits complexes sur le 
plan de la loi et des procedures en vue de limiter les importations. A 
notre avis, sous leur forme actuelle, l' ensemble des droits antidumping 
et des droits compensateurs devrait faire l'objet d'un examen minutieux. 
On devrait viser a s'entendre pour ne les appliquer que lorsque les 
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importations causent un tort reel dont l'envergure &passe nettement 
l'incidence d'une concurrence acceptable. 

On pourrait meme envisager de n'utiliser que rarement les mesures 
antidumping, comme d'ailleurs toute mesure de retorsion contre les 
importations concurrengant les prix interieurs. Il en serait de meme pour 
les exportations subventionnees. II semble, en effet, pratiquement 
injustifie, a une époque oil presque tous les gouvernements subvention-
nent, d'une fagon ou d'une autre, une tits vaste gamme de produits 
d'exportation et de remplacement des importations, d'eriger un appareil 
interventionniste de droits compensateurs aussi complexe que celui 
qu'ont sanctionne les negociations du Tokyo Round. 

Bref, nous devrions, en priorite, revoir ces ententes et en circonscrire 
la port& au lieu de chercher a les appliquer au commerce des services. 
Ceux qui pretendent qu'il existe quelque raison valable d'appliquer les 
mesures de l'article vi ou d'introduire la notion de « prejudice » 
l'industrie d'un pays — cette opinion a la faveur des milieux libre-
echangistes des Etats-Unis et elle a influe sur le libelle de la Loi sur les 
mesures speciales d'importation — n'ont absolument pas favorise la 
cause de la liberalisation du commerce exterieur. En 1982, a l'occasion 
d'une reunion de 1'Institute for International Economics tenue 
Washington, nous avons critique un projet du genre en soulignant qu'il 
montrait combien la rhetorique du commerce « &loyal » avait mind le 
mouvement en faveur d'une liberalisation du commerce; notre opinion 
reste la meme. Les conseillers, au Bureau du representant commercial 
de l'ambassadeur Brock des Etats-Unis, semblent comprendre le pro-
bleme et l'ont aborde avec prudence12. On ne sait pas au juste comment 
les Etats-Unis reagiront au projet canadien susmentionne. Nous crai-
gnons toutefois que dans les milieux du commerce des services, certains 
lui reservent un accueil favorable. 

D'autres modeles de reglementation 
Si le GATT ne represente pas un modele adequat pour la formulation d'un 
ensemble de regles generates applicables au commerce des services, on 
peut, a juste titre, se demander quelles sont les politiques commerciales 
sur lesquelles pourraient bien s'appuyer des negociations a cet effet. Par 
exemple, si les negociations portaient sur le transport maritime, 
domaine qu'un ministre britannique a quail& d'essentiel dans le cadre 
de negociations globales portant sur le commerce des services, il serait 
impensable de ne pas tenir compte des procedures de la CNUCED 
relatives aux transatlantiques. Par rapport a toute une gamme de ser-
vices, il y aurait lieu d'envisager la pertinence du code de la CNUCED en 
matiere de pratiques commerciales restrictives. De fagon plus generale, 
it conviendrait d'examiner le code de l'ocDE portant sur les operations 
« occultes ». 
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Le code de liberalisation des operations occultes courantes, adopte 
par l'ocDE en 1961 (moyennant certaines reserves de la part, entre 
autres, du Canada), souleve des questions interessantes. Pourquoi les 
dispositions de cette entente dont, de prime abord, on pourrait large-
ment s'inspirer pour q liberaliser 0 le commerce des services ne sont-
elles pas adequates? Par ailleurs, pourquoi les Etats-Unis ne proposent-
ils pas d'etendre l'application du code plutot que de repartir a zero? 
L'etude americaine precitee (p. 86 et 87) renferme une description de ces 
lacunes. Premierement, etant donne qu'il s'agit d'un code de l'OCDE, les 
pays en developpement n'y adherent pas. Deuxiemement, it se prate 
trop facilement aux reserves et aux derogations. Troisiemement, it n'est 
pas assorti de mecanismes d'application et de dispositions d'indemnisa-
tion efficaces. Quatriemement, bien qu'il s'applique aux transactions et 
aux transferts, it reste muet pour ce qui a trait au droit d'etablissement, 
au traitement national ou au droit de faire des affaires (aspects determi-
nants du commerce de services essentiels tels que le traitement des 
donnees). 

Voila une evaluation assez juste, mais compte tenu de la fawn dont en 
ont fait usage les pays industriels, on serait porte a conclure qu'on en 
tirera difficilement des regles generales applicables aux services, et 
partant, qu'une approche secteur par secteur sera plus productive. 

A notre avis, it revient a ceux qui preconisent d'axer nos efforts sur la 
formulation de regles generales et sur la tenue de negociations multi-
laterales et multisectorielles auxquelles les pays en developpement et les 
pays industriels seraient associes, de prouver qu'en procedant ainsi, it 
sera pratique et possible d' ameliorer veritablement l'ensemble des 
regles s'appliquant actuellement au commerce des services au gre des 
nations commercantes. 11 ne suffit pas de mettre l'accent sur les restric-
tions au commerce des services que des intervenants du secteur prive 
veulent voir disparaitre, et que d'autres desirent conserver, ou de pre-
tendre, comme l'a fait l'ambassadeur Brock, que les barrieres au 
commerce des services augmentent en nombre. Il est primordial de 
demontrer que des negociations multilaterales et l'elaboration de regles 
generales les elimineraient, et que des negociations plus restreintes et 
beaucoup moins couteuses ne les feraient pas disparaltre. 

La position des Etats-Unis 
Le projet de negociations (qui n'est pas encore au point) sur la suppres-
sion des restrictions applicables au commerce des services, voire sur 
l'elaboration de regles de port& generale, consiste en somme, a montrer 
comment arriver a favoriser les interets de certaines entreprises ameri-
caines de services. Ses postulate reposent sur l'avantage et l'utilite 
d'avoir recours a des negociations multilaterales pour atteindre cet 
object& D'aucuns pretendent que le fait de negocier des regles generales 
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a l'interieur d'un cadre oa tous les secteurs d'activite du commerce des 
services seraient abordes permettrait d'aboutir a un compromis plus 
large et plus benefique, c'est-A-dire favorisant les industries americaines 
interessees. En d'autres termes, la port& du compromis serait elargie, 
et it serait possible de menacer d'agir ou de reagir dans un secteur, y 
compris le secteur des biens, pour atteindre des objectifs dans un autre 
secteur. Les representants d'interets prives, qui ont rarement participe a 
des negociations internationales, sont fortement persuades que de telles 
negociations aboutiraient necessairement a ce resultat, et a l'occasion, 
fis affichent du mepris pour ceux qui ne partagent pas leur avis, ce qui 
n'invalide pas leur approche, mais ne lui donne pas forcement beaucoup 
de poids. 

D'autres affirmations a propos de l'utilite des negociations meritent 
egalement qu' on s'y attarde. On pretend, par exemple, que des negocia-
tions multilaterales n'auraient aucune retombee avantageuse, ou que si 
elles en avaient, ce serait parce que les Etats-Unis et la CEE auraient 
impose leurs vues aux autres. Malheureusement, c'est ce qui s'est 
produit au Tokyo Round. De telles &marches pourraient avoir des 
resultats tres insatisfaisants pour de nombreux pays, dont le Canada. En 
tant que moyen d'entretenir des relations commerciales entre Etats, 
cette fawn de proceder nuit grandement au systeme multilateral. Signa-
lons en outre que Tors de la negociation des regles generales relatives aux 
subventions et aux droits compensateurs, le Tokyo Round a conduit a 
des resultats peut-titre necessaires, mais inadequats et dont les repercus-
sions ont ete negatives, et tout compte fait, nuisibles. Par ailleurs, les 
resultats ont ete des plus positifs et des plus utiles lorsqu'ont ete 
negociees des regles particulieres a un secteur, comme celui de l'aero-
nautique. Lorsque la volonte y est, des negociations multisectorielles 
sont l'occasion d'arriver a des compromis etonnants. Elles peuvent 
aussi servir a contrer certaines tactiques et soulever les veritables ques-
tions. Si on y tient vraiment, des negociations axees sur un seul secteur, 
comme ce fut le cas pour l'adronautique, peuvent parfois avoir des 
retombees tits avantageuses. 

On pose egalement l'hypothese que le recours aux negociations multi-
laterales, a la technique de la conference multilaterale, aura, d'une 
certaine fawn, des retombees plus avantageuses que des entretiens 
bilateraux moins encadres. Voici un cas d'espece : des compagnies 
d'assurances americaines ont eprouve des difficultes lorsqu'elles ont 
voulu vendre des polices d'assurance dans des pays en developpement 
(par exemple, en Coree); it y aurait eu prejudice, a-t-on dit, du fait que 
ces entreprises, déjà installees dans ces pays, n'aient pu beneficier du 

traitement national *. Peut-on affirmer qu'un pays en developpement 
ou un pays developpe acceptera plus facilement les demandes ameri-
caines dans le cadre d'un ensemble multilateral de regles vaguement 
formulees, assorties de nombreuses exceptions, que s'il a a respecter un 
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traite bilateral, tel le Timite d'amitie, de commerce et de navigation (AcN), 
redige en termes relativement précis? Les politiques commerciales des 
dernieres annees tendraient a infirmer cette assertion. 

Lorsqu'on envisage la proposition americaine a la lumiere de ces 
considerations, sa nature se precise quelque peu. Dans ce que nous 
considerons comme etant l'enonce le plus arbitraire de la proposition 
americaine, le plan de base (« Simple Plan >0 de l'ambassadeur Brock13, 
l'essentiel est de rendre negociables toutes les restrictions entourant le 
commerce des services et les obstacles a l'investissement, d'elargir le 
sens et la port& du principe du « traitement national », d'etablir des 
droits contractuels et d'instaurer un mecanisme de reglement des con-
flits. Pour les pays en developpement, un tel scenario pourrait signifier 
qu'advenant le cas oh. l'acces a leur marche serait ferme aux entreprises 
americaines de services, leurs produits manufactures n'entreraient plus 
aux Etats-Unis14. A vrai dire, c'est exactement ce que propose le 
Congres americain lorsqu'il envisage d'appliquer le Systeme generalise 
de preferences aux produits manufactures des pays en developpement. 
Plus cette possibilite se concretise, plus il est probable que les pays en 
developpement s'opposeront au projet de negocier, ou que ce soit, et 
surtout pas au sein du GATT, une entente generale sur les services. Its se 
souviennent encore des pressions enormes que le Tresor americain a 
exercees sur les autorites bresiliennes pour les obliger, au cours de la 
rencontre de novembre 1982 des ministres des pays signataires du GATT, 
A se montrer plus conciliantes au sujet du projet americain de negocia-
tions applicables aux services. Cet incident les a rendus sinon scepti-
ques, du moths, prudents. 

Un projet modeste 
En résumé, it serait possible de concevoir des regles susceptibles d'ame-
liorer de fawn du moths partielle, le systeme complexe qui, au plan 
international, reglemente le commerce des services. A mon avis, pour 
determiner si l'on peut imaginer des scenarios ou un ensemble de 
dispositions pouvant s'appliquer a certains secteurs ou dans des circons-
tances donnees, it serait utile de tenir une conference multilaterale oh 
l'on etudierait l'ensemble des ententes d'ordre commercial, comme par 
exemple celle du GATT, de l'OCDE (en particulier, les codes portant sur 
les transactions occultes et les mouvements de capitaux), de la CNUCED, 
les traites d'amitie, de commerce et de navigation, et les ententes 
reglementant certains secteurs (comme la Convention de Chicago et ses 
accords annexes qui ont Otabli l'Organisation de l'aviation civile interna-
tionale). Toutefois, compte tenu de son evolution et de son peu d'effica-
cite, il semble assez evident que le GATT ne soit pas le modele indique. 
La rencontre que nous suggerons serait l'occasion d'examiner s'il est 
preferable d'appliquer les dispositions de certains traites ou certains 
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principes de politique commerciale dans le cadre d'ententes bilaterales, 
lesquelles pourraient etre des traites d'amitie, de commerce et de navi-
gation revises, que d'opter pour un ensemble de pratiques d'ordre 
multilateral, n'ayant pas de caractere obligatoire et ne permettant pas 
d'envisager, sur une base contractuelle, l'echange de droits et d'obliga-
tions. Nous ignorons si une approche aussi modeste, mais suggeree par 
l'experience, serait acceptable pour Washington. A l'heure actuelle, les 
Etats-Unis semblent aborder la question des services d'une fawn ind0-
ment hostile et presque agressive. Leurs representants ont fait savoir 
tous les interesses qu'ils sont determines a exporter les services ameri-
cains, et que tous leurs efforts de negociation seront deployes dans ce 
but. Its ne semblent pas comprendre que de nombreux pays visent des 
objectifs comme le « developpement » et la « souverainete », tout aussi 
essentiels pour eux que les gains qu'ils desirent firer du commerce. Bien 
qu'il y ait des profits a tirer du commerce des services, leur importance, 
par rapport a d'autres avantages peut etre difficile a determiner pour de 
nombreux pays. 

Par consequent, on peut se demander si les interets du Canada seront 
bien servis si celui-ci aligne trop etroitement son plan d'action sur celui 
des Americains. 

L'echange d'information 
Parmi les points que defendent les tenants du projet relatif aux services, 
it en est un auquel on attache de plus en plus d'importance et qui pourrait 
donner lieu a une solution plus avantageuse. En effet, certains preten-
dent que ce qui est au centre de la controverse entourant le commerce 
des services, ce sont des questions ayant trait au mouvement interna-
tional des donnees. La technologie moderne du traitement des donnees, 
la transmission transfrontaliere et les programmes informatises com-
plexes font de l'informatique une industrie de services pour les indus-
tries « de fabrication » et les consommateurs, et un service intermediaire 
important pour un grand nombre d'industries de services, tels les ser-
vices de genie et d'experts-conseils, les services bancaires et les assu-
rances. Quelques-unes des dernieres declarations entourant le « projet 
relatif aux services » nous permettent de penser que c'est en realite le 
point central du &bat. Il est peut-etre encore trop tot pour savoir si c'est 
le mode de negociation bilateral, le mode multilateral, ou voire une 
combinaison des deux, qui conviendrait le mieux pour aborder la ques-
tion de la politique de l'informatique. Par contre, des observateurs ont 
affirme qu'il pourrait etre difficile de negocier multilateralement, sous 
les auspices de l'Union internationale des telecommunications, une 
entente sur les aspects nouveaux de l'information, meme si les normes 
dans ce domaine sont elaborees sous sa direction et approuvees par elle. 
Si nous parvenons a attaquer de front le probleme de la technologie de 
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l'information, surtout la question du mouvement transfrontalier des 
donnees, nous aurons regle une partie importante de la question des 
services. II se pourrait que les pretentions des Etats-Unis quanta leur 
competence extraterritoriale en informatique et l'influence que ces pre-
tentions auraient sur l'utilisation des systemes informatiques consti-
tuent le probleme le plus difficile a reglerls. 

Les interets du Canada 
Qu'en est-il des interets du Canada? Si les Etats-Unis, comme cela 
semble probable sous le gouvernement actuel, continuent de juger tits 
prioritaire la conclusion d'une entente multilaterale englobant les ser-
vices, le Canada devra detenir des renseignements additionnels. Le 
Groupe de travail sur le commerce des services, mis sur pied par le 
gouvernement federal, a envisage le probleme de facon assez globale et 
succincte. Sous ce rapport, le Canada est assez en avance sur ses 
partenaires commerciaux; c'est pour cette raison, d'ailleurs, que dans la 
presente etude, nous nous sommes arrete surtout a la question des 
negociations. 

A notre avis, trois remarques s'imposent pour ce qui est des interets 
du Canada. Tout d'abord, en ce qui concerne notre derniere proposition, 
a savoir celle d'aborder le probleme des services en passant par la 
question de l'information electronique, it semble exister un conflit, au 
Canada, entre les entreprises de l'industrie de l'information desireuses 
d'exporter leurs produits et celles qui cherchent a proteger le marche 
canadien, en pretendant qu'il y va de la « souverainete » du pays. 

Il pourrait etre fres difficile de definir ce qu'est une souverainete 
legitime; les motifs peuvent etre fondes, mais ils peuvent etre aussi 
exageres, surtout par les profanes, ce que nous sommes pour ainsi dire 
tous. Sous ce rapport, it est evident que les Americains ont beaucoup 
trop mal reagi a la disposition de notre Loi sur les banques stipulant que 
doivent etre conserves au Canada les registres indispensables a l'Inspec-
teur general des banques pour exercer ses fonctions. Cette exigence est 
secondaire et ne nuit nullement au commerce international. Par contre, it 
existe des entreprises canadiennes de services informatiques se faisant 
concurrence sur les marches internationaux dont les interets subiraient 
un prejudice grave si la transmission transfrontaliere de donnees etait 
restreinte. Naturellement, des aspects du probleme pourraient evoluer 
en meme temps que la technologie; l'utilisation actuelle des ordinateurs, 
qui exige, pour etre rentable, le recours a des utilisateurs strangers, est 
Hee a la conception du materiel et des programmes et au coot relatif du 
materiel, des logiciels et de la transmission. Il est probable que tout cela 
evoluera. Si ce secteur de base devait faire l'objet de negociations, ce 
n'est pas la « souverainete » qui serait invoquee par les protectionnistes, 
mais plutOt les repercussions sur cette « souverainete » des pretentions 
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americaines de competence extraterritoriale. Ces repercussions seront 
d'autant plus grandes que le commerce des services informatiques 
prendra de l'importance16. 

Notre deuxieme remarque est que les regles avancees par ses par-
tenaires commerciaux plus puissants risquent de favoriser, non pas le 
Canada, mais les marches de plus grande envergure, tant pour le 
commerce des services que pour celui des biens. Le professeur John 
Jackson, interprete americain repute des regles du GATT, a souvent 
demontre qu'il est preferable que les relations commerciales reposent 
sur des regles plutOt que sur le pouvoir des Etats. Ce que nous crai-
gnons, c'est que les negociations engendrent un ensemble de regles 
venant renforcer les pouvoirs déjà Menus au lieu de les amoindrir; les 
regles elaborees par les grandes puissances risquent bien d'asseoir 
davantage leur emprise. L'accord du Tokyo Round sur les droits corn-
pensateurs en est la preuve. Voila donc une excellente raison pour 
laquelle le GATT ne devrait pas servir de modele au secteur des services. 
Il n'est pas evident que les interets du Canada seraient mieux servis par 
des negociations globales et generales sur les services, dont la con-
clusion serait diet& par les Etats-Unis et la CEE, que par des negocia-
tions restreintes et essentiellement sectorielles. 

Notre troisieme et derniere remarque est qu'aucune des etudes consa-
cites a la question ne dit qu'il faille accorder une priorite absolue au 
reglement multilateral des services. La priorite que lui accorde 
Washington traduit simplement la faculte de certains groupements 
d'interet d'exercer des pressions. Il ne fait aucun doute que ce que les 
gouvernements jugent prioritaire, c'est d'ameliorer le fonctionnement 
du systerne monetaire international, de parvenir a une croissance plus 
stable, de mettre un peu d'ordre dans les secteurs du commerce des 
biens, oa it y a actuellement autarcie et anarchie (par exemple, dans le 
commerce de l'acier, des textiles, des produits agricoles et de l'auto-
mobile), et d'ameliorer Faeces aux marches des pays industriels des 
produits manufactures des pays en developpement. Pour ce qui a trait a 
l'ensemble de son economie, et plus particulierement a son commerce et 
a sa politique etrangere, le Canada est etroitement lie au sort des 
principaux pays en developpement des deux Ameriques. 
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3 

Les barrieres non tarifaires 
et la politique commerciale canadienne : 
compte rendu d'un colloque 

COLLEEN HAMILTON 
JOHN WHALLEY 

Les barrieres tarifaires ayant ete progressivement reduites depuis la 
Seconde Guerre mondiale, on parle de plus en plus des barrieres non 
tarifaires comme des obstacles majeurs au commerce international. 
Parmi les differends qui ont attire l'attention au cours des dernieres 
annees, un grand nombre porte non pas sur les instruments classiques de 
la politique commerciale, comme le tarif, mais sur des mesures moins 
orthodoxes, tels les accords de commercialisation methodique, la limi-
tation volontaire des exportations et les mecanismes de declenchement 
des prix d'intervention. Ces instruments de politique font tous partie de 
la famille des barrieres non tarifaires. 

Les questions des barrieres non tarifaires et de la politique commer-
ciale canadienne ont ete etudides lors d'un colloque organise par le 
Programme de recherche sur l'economie de la Commission, colloque qui 
a eu lieu a Ottawa le 2 decembre 1983. (On trouvera a l'annexe B la liste 
des participants.) Trois conferenciers ont presente des communica-
tions : Andrew R. Moroz de l'Institut de recherches politiques, Ottawa; 
Peter Morici de la National Planning Association, Washington (D.C.); et 
Ronald J. Wonnacott de l'Universite Western Ontario, London. (Ces 
communications sont publiees dans Le libre-echange canado-americain, 
vol. 11 des etudes de la Commission.) En outre, Jan Thmlir du Secretariat 
du GATT a prepare des notes a l'intention des participants. La presenta-
tion des communications a ete suivie d'un &bat anime par les panelistes 
suivants : Douglas Newkirk de l'Office of the United States Trade 
Representative, Washington; John Weekes du ministere canadien des 
Affaires exterieures; et Peter Williams du Secretariat du GAIT. 

II y a deux ecoles de pens& sur le sujet des barrieres non tarifaires. 
D'aucuns soutiennent qu'elles sont beaucoup utilisees pour annuler les 
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effets de l'abaissement des droits de douane negocie dans le cadre de 
l'Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT). Selon 
les tenants de cette opinion, les pays participent aux negociations du 
GATT en vue de reduire leurs tarifs et, parallelement, ils neutralisent les 
effets de cet accord en adoptant d'autres mesures restrictives. Res 
souvent, ces mesures sont des instruments relativement inefficaces qui 
sont difficiles a deceler et dont la port& est plus restrictive que celle des 
tarifs memes. En consequence, les analystes considerent qu'il est de 
toute premiere importance de &passer l'etape de la liberalisation des 
echanges commerciaux realisee jusqu'a maintenant dans le cadre du 
GATT et de s'attaquer aux entraves non tarifaires. 

D'autres soutiennent que l'importance accord& aux barrieres non 
tarifaires est en soi un reflet de l'abaissement des droits de douane. Les 
barrieres non tarifaires ont toujours exists — elles sont seulement plus 
apparentes aujourd'hui qu'auparavant. C'est l'hypothese de la « ligne de 
flottaison » : a mesure que les droits de douane ont ete reduits, les 
barrieres non tarifaires sont devenues plus evidentes. Il ressort de cette 
these que la liberalisation des echanges commerciaux devrait mainte-
nant porter sur l'elimination des barrieres non tarifaires plutot que sur 
les droits de douane. 

Pour les Canadiens charges de la mise en oeuvre de la politique 
commerciale avec divers pays, les barrieres non tarifaires soulevent une 
serie de questions et les confrontent a des choix difficiles. S'il est vrai, 
par exemple, que les barrieres non tarifaires sont devenues plus 
rigoureuses par suite de l'abaissement des droits de douane, it y a peut-
etre lieu de se demander si la liberalisation des echanges commerciaux 
dans le cadre du GATT a vraiment ouvert au Canada les marches stran-
gers. De plus, une telle conception des choses nous rendrait plutet 
pessimistes sur les avantages que le Canada peut esperer tirer des 
nouvelles negociations du GATT. Par contre, les tenants de l'hypothese 
de la ligne de flottaison estiment que les negociations multilaterales ont 
bien servi le Canada et que celui-ci devrait renouveler son engagement 
au GATT' afin d'abaisser les barrieres non tarifaires et d'accroitre ainsi 
son acces aux marches strangers. 

L'orientation de la politique commerciale du Canada, et notamment le 
choix entre le bilateralisme et le multilateralisme, est reliee a ce &bat. 
S'il est vrai que les barrieres non tarifaires sont beaucoup plus com-
plexes que les barrieres tarifaires et qu'elles sont A la foil plus difficiles 
negocier et plus difficiles a dank, les problemes relies a la negociation 
multilaterale de ces entraves dans un cadre comme le GATT peuvent 
paraftre quasi insurmontables. Puisque les barrieres non tarifaires les 
plus importantes pour le Canada sont celles qu'utilisent ses principaux 
partenaires commerciaux — les Etats-Unis, la Communaute economi-
que europeenne et le Japon — it serait peut-titre opportun pour le 
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Canada d'accroitre l'orientation bilaterale de sa politique commerciale 
s'il veut s'attaquer aux barrieres non tarifaires. 

Une autre question a trancher est la forme a donner a la politique 
commerciale canadienne s'il est vrai que certaines barrieres non tari-
faires adoptees par des pays strangers favorisent le Canada. Par exem-
ple, si les Etats-Unis posent des entraves commerciales discriminatoires 
contre un tiers pays, comme le Japon, le Canada beneficie d'un plus 
grand acces au marche americain en raison de la nature discriminatoire 
de la mesure non tarifaire. Ainsi, l'adoption d'un code multilateral 
regissant une barriere non tarifaire particuliere et s'appliquant a tous les 
marches ne serait pas necessairement dans rinteret du Canada. 

La question de la documentation et de revaluation des barrieres non 
tarifaires complique ce &bat. La liste des mesures non tarifaires con-
tenue dans le repertoire actuel du GATT (voir l'annexe A) est longue, et 
mesurer la port& de ces entraves est une tache gigantesque. Les ana-
lystes ne s'entendent pas sur revolution de ces entraves au fil des 
annees, ni sur leur ampleur, ni sur leur incidence sur le commerce 
international. 

La definition des barrieres non tarifaires 
Les barrieres non tarifaires (ENT) sont toutes les mesures, outre les 
tarifs, qui perturbent le commerce. Elks comprennent tout un eventail 
de mesures gouvernementales qui modifient le volume des echanges, la 
composition des marchandises ou les flux du commerce international. 
Elles sont souvent utilisees pour ameliorer la position concurrentielle 
des industries nationales, mais elles peuvent etre simplement les co-
rollaires des politiques interieures. Puisque toutes ces mesures ne sont 
pas necessairement des entraves au commerce, le GATT a convenu au 
milieu des annees 1970 d'utiliser le terme « mesures non tarifaires » 
plutot que « barrieres non tarifaires ». Cependant, dans la presente etude 
et d'autres etudes de la Commission, le terme plus connu de «barrieres 
non tarifaires » est utilise. 

Les BNT comprennent notamment les contingents, les politiques 
d'achat des gouvernements, les normes differentielles, les methodes 
d'evaluation en douane, les procedures administratives, les subven-
tions, l'octroi de licences, les mecanismes de declenchement des prix 
d'intervention, les accords de commercialisation methodique, la limita-
tion volontaire des exportations, les droits compensateurs et les droits 
antidumping. Toutes ces mesures, incidemment ou a dessein, defavori-
sent les fournisseurs strangers au profit des fournisseurs nationaux, et ce 
sont d'ordinaire les consommateurs et les contribuables qui en font les 
fraisl. 
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Les barrieres non tarifaires et le commerce international 
depuis la Seconde Guerre mondiale 
L'objet initial de l'Accord general sur les tarifs douaniers et le 
commerce &ail de consigner les resultats d'une premiere conference 
tenue en 1947 dans le but de reduire les tarifs. Le GATT devait etre un 
accord temporaire qui serait en vigueur jusqu'a ce que la Charte de La 
Havane de l' Organisation internationale du commerce (ow) soit 
ratifiee. II n'est donc pas etonnant que le GATT n'ait pas reussi a reduire 
les barrieres non tarifaires. La partie II du GATT reconnait explicitement 
l'existence de barrieres non tarifaires, mais ces mesures devaient etre 
provisoires et servir uniquement a redresser la balance des paiements et 
a effectuer d'autres ajustements majeurs par suite de la guerre. Les 
codes adoptes dans le cadre du GATE n'ont jamais eu pour but de 
favoriser le protectionnisme, mais bien de faciliter relimination des 
entraves au commerce a rechelle mondiale. 

Au cours des premieres annees du GATT, les pays signataires avaient 
l'intention d'abolir les barrieres non tarifaires des qu'ils auraient 
redresse leur balance des paiements et ils croyaient que dans l'avenir, 
toutes les mesures de protection devraient prendre la forme de droits de 
douane negociables et plus transparents. Malheureusement, le GATE 
comprenait un protocole d'application provisoire — une clause des 
droits acquis — qui autorisait les signataires a &roger aux regles du 
GATT lorsque des lois nationales anterieures allaient a l'encontre de la 
partie II de l'Accord. Ainsi, les pays qui s'etaient habitués h la protection 
non tarifaire depuis la guerre etaient moins disposes a abolir les mesures 
protectrices existantes, parce qu'ils craignaient que les industries natio-
nales aient de la difficulte a s'adapter a la penetration de leurs con-
currents strangers sur le marche interieur. En parallele, le protection-
nisme prenait plus d'ampleur dans un grand nombre de pays et les 
tentatives faites pour eliminer les BNT furent vaines. 

Comme la charte de row ne fut jamais ratifide, l'Accord general est 
devenu le seul instrument de reglementation du commerce international 
apres la Seconde Guerre mondiale. Le GATT a bien rempli son but 
premier, qui etait d'encadrer l'abaissement des tarifs douaniers. Lors-
que les decisions prises lors du Tokyo Round auront toutes ete mises 
execution, en 1987, les droits de douane sur la plupart des produits 
industriels dans les principaux pays developpes varieront entre 5 et 6 %. 
Toutefois, revolution des barrieres non tarifaires dans le cadre de ce 
regime est autre chose. 

Comme nous l'avons mentionne, les avis sur revolution des BNT 
depuis la guerre sont partages. D'aucuns estiment que les pays ont 
neutralise les effets de l'abaissement des droits de douane en recourant 
de nouvelles barrieres non tarifaires. D'autres, les tenants de l'hypo-
these de la ligne de flottaison, soutiennent que les BNT ont toujours 
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existe, mais qu'elles sont plus visibles maintenant, a cause de la diminu-
tion des droits de douane. 

Il est difficile de choisir entre ces deux ecoles de pens& car les faits 
appuient l'une et l'autre. On peut avancer comme preuve la proliferation 
recente des accords de limitation volontaire des exportations, des 
accords de commercialisation methodique et, des mecanismes de 
declenchement des prix d'intervention et l'utilisation accrue de subven-
tions. Par contre, les barrieres tarifaires ont toujours existe, comme le 
revele l'Accord general de 1947. Une combinaison de ces deux con-
ceptions caracterise probablement la situation actuelle. 

La difficulte que presentent les barrieres non tarifaires en est une 
notamment de definition et de contrOle. En 1967, les parties con-
tractantes du GATT ont communique des renseignements sur les bar-
rieres non tarifaires auxquelles elles etaient confrontees dans les pays 
membres. Le comite industriel du GATT a groupe ces donnees eta dresse 
une liste de 800 mesures non tarifaires. Par la suite, cette liste a ete 
rumen& a 30 articles malgre les nombreuses formes que les BNT 
peuvent prendre2. 

Les lacunes dans le controle des barrieres non tarifaires, sans parler 
de ranimosite que le sujet suscite generalement dans les negociations 
commerciales, temoignent des problemes de reperage et de definition. A 
l'heure actuelle, le GATT ne prevoit aucun mecanisme de contrnle, de 
surveillance ou de sanction pour lutter contre les BNT. C'est lors du 
Kennedy Round que ces barrieres ont ete examinees et debattues pour la 
premiere fois. On les avait in ;ernes a l'ordre du jour dans le seul but 
d'etudier les mesures comme rciales utilisees directement par les gou-
vernements ou qui pouvaient etre eliminees sans modifier essentielle-
ment la protection consentie a diverses industries3. Les mesures 
etudiees etaient les marches publics, revaluation en douane des impor-
tations, l'application des regle ments techniques ainsi que les restrictions 
quantitatives et internes. Dans l'ensemble, les pays membres ont con-
venu de creer des groupes de negociation, mais les pourparlers n'ont pas 
avance plus loin. Il y eut deux grandes exceptions : la modification de 
certaines BNT, notamment le prix de vente aux Etats-Unis (american 
selling price), qui fut atilt& a dc s concessions tarifaires dans le reglement 
du dififerend portant sur le sec eur des produits chimiques; et l'adoption 
du code antidumping4. 

Le &bat sur les barrieres r on tarifaires s'est poursuivi aux negocia-
lions du Tokyo Round. Lors de ses reunions en 1973, le comite pre-
paratoire a propose une liste d' articles prioritaires comprenant les 
primes a l'importation et les droits compensateurs, les marches publics, 
revaluation en douane, les ix rmes (dont les normes sur l'emballage et 
retiquetage), les restrictions quantitatives (dont les embargos et la limi-
tation des exportations), l'octroi de licences ainsi que les formalites 
consulaires et la documentation des importations5. 
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Les pays membres se sont entendus tot dans les negociations sur des 
codes regissant les normes industrielles et les procedures d'homologa-
tion, les politiques en matiere de marches publics, l'evaluation en 
douane et l'octroi de licences. Un nouveau code sur les subventions et 
les droits compensateurs a egalement ete adopte. L'adoption d'un nou-
veau code sur les sauvegardes regissant la prise de mesures exception-
nelles contre l'afflux des importations de certains produits a achoppe sur 
le refus de la Communaute europeenne, qui defendait le droit d'utiliser 
des mesures selectives6. 

Ainsi, l'elimination des barrieres non tarifaires dans le cadre du GATT 
n'est pas un succes retentissant. Des progres ont ete realises, mais 
aucun eventail de barrieres non tarifaires n'a ete incorpore officiellement 
dans l'Accord general. De plus, une tentative formelle destine a regler 
une question de premier plan, celle des mesures de sauvegarde, s'est 
sold& par un echec, les pays membres n'arrivant pas a s'entendre. 

Les principales barrieres non tarifaires a Petranger 
Dresser la liste complete des barrieres non tarifaires avec lesquelles le 
Canada est aux prises dans ses principaux marches d'exportation7  est 
une ache longue et ardue. La liste presentee ci-apres ne sert qu'a 
indiquer les caracteristiques generales des entraves qui genent le 
Canada,  a l'etranger. 

Les Etats-Unis sont le principal marche &ranger du Canada et les 
politiques americaines qui retiennent habituellement l' attention des 
Canadiens sont les suivantes : les lois et reglements favorisant l'achat 
de produits americains; le Surface Transportation Assistance Act aux 
termes duquel les fonds federaux verses au materiel de transport doivent 
etre affectes a l'achat de produits de fabrication americaine; la Domestic 
International Sales Corporation et son successeur, la Foreign Sales 
Corporation, qui subventionnent les exportations par le truchement du 
regime fiscal; la legalisation accrue de la politique commerciale amen-
caine, c'est-h-dire le recours de plus en plus frequent au systeme juridi-
que pour empecher les importateurs de penetrer sur le marche amen-
cain; l'utilisation de droits compensateurs; et les consequences pour le 
Canada de diverses mesures de sauvegarde que les Etats-Unis adoptent 
ou songent a adopter. 

Dans les echanges du Canada avec la Communaute economique 
europeenne (CEE), les principales entraves sont l'acces preferentiel 
accorde a certains pays ou groupements, tels l'Association europeenne 
de libre-echange (AELE), la Politique agricole commune et les repercus-
sions des subventions agricoles versees dans le cadre de cette politique, 
les normes et procedures administratives de la CEE ainsi que les prati-
ques en matiere de marches publics. 
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Au Japon, tout un &entail de mesures gene les importations cana-
diennes, y compris des restrictions quantitatives variables, complexes 
ou meme contradictoires; de contingents; des obstacles techniques; 
des normes industrielles; le rejet des resultats d'essais effectues au 
Canada; l'application rigoure Ise d'un regime douanier qui ne prevoit 
aucun mecanisme d'appel; les pratiques en matiere de marches publics; 
les subventions et primes de recherche que le gouvernement accorde 
aux industries cies naissantes; le droit de regard du ministre des 
Finances sur les investisseme nts strangers directs; et la discrimination 
exercee contre les transporteurs strangers en ce qui concerne l'utilisa-
tion des installations japonaises. De plus, le reglement qui regit les 
societes etrangeres est souvent modifie, celles-ci &ant frappees de 
nombreuses interdictions et restrictions. 

D'importantes barrieres non tarifaires se dressent egalement devant le 
Canada dans d'autres marches : les commerces d'Etat des pays de 
1'Europe de l'Est, les procedures regissant l'octroi de licences d'impor-
tation dans certains pays en voie de developpement, tels les pays 
d'Afrique et d'Asie, et des restrictions comparables utilisees par les 
pays d'Amerique latine en vue de redresser leur balance des paiements. 

Dans tous ces marches, le Canada se heurte donc a d'importantes 
barrieres non tarifaires et, comme on l'a souligne lors du colloque, la 
mise en oeuvre de la politique commerciale dans le contexte de ces 
entraves constitue pour les decideurs un probleme de fond. 

Les barrieres non tarifaires adoptees au Canada 
On s'est demands lors du colloque s'il est vrai, comme on le suppose 
souvent, que le Canada n'a adopts aucune barriere non tarifaire, alors 
que les autres pays ont recours a de telles entraves qui empechent les 
exportations canadiennes de penetrer les marches strangers. 

Ce n'est, malheureusement, pas le cas. Dans leurs echanges commer-
ciaux avec le Canada, les pays strangers dressent habituellement une 
liste de barrieres non tarifaires qu'ils accusent le Canada d'utiliser. En 
revanche, les Canadiens soutiennent generalement que ces mesures 
sont relides principalement a la politique economique interieure. Au 
cours des dernieres annees, les Etats-Unis ont contests notamment les 
reg,les regissant le fonctionnement de l'Agence d' examen de l'investisse-
ment stranger (AEIE) et plusieurs elements du Programme energetique 
national. Par exemple, les dispositions de PAEIE regissant le contenu 
canadien ont ete soumises a un groupe special d'experts du GArr8. 

Des pays strangers ont aussi contests, entre autres, les lignes de 
conduite adoptees par les regies provinciales des alcools et, les offices de 
commercialisation, les pratiques federales et provinciales en matiere de 
marches publics ainsi que les lois provinciales limitant les exportations 
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de minerai.,L'etiquetage bilingue des produits fabriques en serie qui, de 
l'avis des Etats-Unis, constitue une barriere non tarifaire et les con-
sequences de l'adoption du systeme metrique sont d'autres questions 
controversees9. 

La polique canadienne en regard 

Puisque les barrieres non tarifaires existent effectivement, it importe 
d'analyser les diverses formes que peut prendre la politique commer-
ciale canadienne, et les deliberations du colloque ont reflete ce souci. 

Des negociations multilaterales dans le cadre du GATT 

On admet generalement que le GATT devrait constituer le principal 
instrument institutionnel pour abaisser les barrieres non tarifaires, mais 
que la reglementation des BNT dans ce cadre presente d'enormes diffi-
cultes. Les pays membres n'arrivent pas a s'entendre sur les barrieres 
devant faire l'objet de negociations. Il n'y a pas d'etalon commun qui 
puisse etre appliqué de maniere generale pour aider les negociateurs a 
formuler leurs positions ou leurs offres. Le principe de la nation la plus 
favorisee (NPF) souleve un probleme car beaucoup de pays veulent 
utiliser les barrieres non tarifaires de fawn selective afin de proteger 
leurs industries nationales contre certains fournisseurs. 

Differentes methodes ont ete proposees pour regler le probleme des 
BNT. Il y a entre autres l'approche multilaterale generale, qui verrait le 
reglement des differends confie a des groupes speciaux du GATT. Il y a 
aussi l'approche ponctuelle, visant a reglementer les barrieres non tari-
faires qui ne tombent pas sous le coup du GATT. D'aucuns ont conseille 
d'eliminer le protocole d'application provisoire afin de conferer aux 
regles du GATT sur les mesures non tarifaires un caractere contraignant. 

Un code sur les mesures non tarifaires doit egalement faciliter 
l'abaissement multilateral des mesures existantes et restreindre 
tion de telles entraves au commerce. Il est donc essentiel d'etablir un 
systeme de contrOle rigoureux et un mecanisme de reglement des dif-
Wends. On a egalement pense qu'il faudrait adopter un code sur l'aide a 
l'adaptation avant de songer a reduire sensiblement les BNT sur le plan 
international, car la plupart des pays voudront utiliser des programmes 
d'aide a l'adaptation des industries dans le but de faciliter les change-
ments qu'entrainerait la suppression des mesures protectrices. 
D'aucuns ont propose que le Secretariat du GATT etablisse une docu-
mentation de base en vue des negociations, se charge de la surveillance 
et meme engage des poursuites lorsque les codes ne sont pas respectes. 

52 Hamilton et Whalley 



Des negociations bilaterales 
Une autre approche que le Canada pourrait adopter serait de negocier 
des accords bilateraux avec ses principaux partenaires commerciaux 
l'exterieur du cadre du GATT, mais des accords qui s'harmoniseraient 
avec les obligations contractees aux termes du GATT. On pretend sou-
vent que les BNT adoptees par les Etats-Unis visent d'autres pays et ne 
sont pas destinees a nuire au commerce du Canada. Cette assertion est 
peut-etre vraie, mais it existe effectivement aux Etats-Unis des entraves 
qui se repercutent sur le Canada, par exemple le Surface Transportation 
Assistance Act. De plus, des negociations bilaterales permettraient peut-
etre de reduire le danger que les Etats-Unis adoptent des mesures de 
sauvegarde qui nuisent au Canada, comme les mesures qui semblaient 
probables recemment dans les industries de l'acier et du cuivrem. Il reste 
a savoir, toutefois, si le Canada pourrait exercer assez d'influence pour 
faire modifier les mesures non tarifaires des Etats-Unis, tout particu-
lierement si leur application reposait sur le principe de la nation la plus 
favorisee. 

La suppression unilaterale des barrieres non tarifaires 
Une derniere option qui s'offre au Canada est d'eliminer unilateralement 
ses propres barrieres non tarifaires. Au fil des annees, certains analystes 
de la politique commerciale canadienne ont soutenu que les grands 
perdants dans l'utilisation des BNT sont les pays qui adoptent ces 
entraves et que les barrieres refletent non pas l'interet national, mais les 
pressions politiques internes que de petits grouper de producteurs exer-
cent pour proteger leurs industries. Dans la mesure ou les tenants de 
cette these ont raison, l'approche unilaterale est peut-etre souhaitable. 

Un grand nombre de ces questions ont ete etudiees au colloque. Les 
participants ont abondamment parte de la complexite des mesures non 
tarifaires presentement utilisees dans les echanges commerciaux inter-
nationaux et de la penurie de donnees — contraintes en raison 
desquelles it est difficile d'etablir l'orientation a donner a la politique 
commerciale. Its se sont par ailleurs entendus sur l'importance primor-
diale des BNT dans le commerce international aujourd'hui et sur la 
necessite pour tous les pays, y compris le Canada, de progresser dans 
leurs tentatives pour limiter l'utilisation de ces entraves. 

Résumé des communications presentees au colloque 
Dans des notes redigees pour le colloque, Jan Tumlir du Secretariat du 
GATT a fait plusieurs observations sur le probleme des barrieres non 
tarifaires et sur les solutions possibles. Selon lui, le terme «barriere non 
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tarifaire » est devenu un euphemisme qui fausse notre appreciation des 
priorites. En ordre &croissant d'importance, les BNT se classeraient 
comme suit : les restrictions quantitatives, les subventions, le dumping, 
les normes des produits, revaluation en douane et les marches publics; 
et toutes les mesures qui suivent les restrictions quantitatives seraient 
des ennuis plutot que des barrieres. Timilir a egalement affirme que la 
question des subventions avait ete trait& de maniere satisfaisante lors 
des negociations du Tokyo Round, et que c'est la question de la car-
tellisation du commerce international — c'est-A-dire des ententes qui 
protegent les interets des producteurs au detriment des consomma-
teurs — qui devrait maintenant retenir l'attention. 

Ihmlir a fait remarquer que seules les barrieres non tarifaires « de 
dernier recours » &talent largement utilisees avant la Seconde Guerre 
mondiale et qu'elles ne constituent maintenant qu'une petite partie des 
BNT utilisees. Il a signale qu'au cours des annees 1930, les Etats-Unis et 
d'autres pays ont eu recours A la limitation volontaire des exportations et 
aux accords de commercialisation methodique dans leurs echanges avec 
le Japon. 11 a fait etat de calculs selon lesquels pres de la moitie des 
echanges commerciaux internationaux se font actuellement en dehors 
du GATT ou en derogation a ses regles. D'apres lui, ce fait demontre a 
quel point les mesures commerciales qui echappent au GATT (et princi-
palement les restrictions quantitatives) influent aujourd'hui sur le sys-
teme mondial d'echanges commerciaux. 

Dans sa communication, Ronald J. Wonnacott a conteste quelques-
unes des propositions avancees dans le rapport Lavelle-White sur 
l'industrie de l'automobile et it a pa& des liens entre la souverainete 
politique, le regime du GATT et les barrieres non tarifaires en general. 

Parmi les attraits des BNT comme mesures protectrices, Wonnacott a 
signale leur caractere occulte. En d'autres termes, elles sont des moyens 
dissimules de protection, utilisees dans l'espoir de ne pas se faire 
prendre. 

Selon Wonnacott, tout le monde est perdant si les barrieres non 
tarifaires conduisent a l' erosion du GATT. Bien qu'on puisse soutenir 
que rerosion des accords commerciaux du Canada augmente sa sou-
verainete, Wonnacott a explique pourquoi, en derniere analyse, c'est 
plutot le contraire qui se produira. Il a utilise, a titre d'exemple, le 
rapport Lavelle-White pour montrer comment le gouvernement peut 
resister aux pressions protectionnistes des groupements d'interets en 
faisant valoir les obligations legales du Canada aux termes du GATT. 

Wonnacott s' est oppose tout particulierement A la recommandation du 
rapport Lavelle-White d'imposer aux fabricants japonais d'automobiles 
des normes de contenu canadien. Non seulement une telle mesure 
modifierait unilateralement les obligations du Canada aux termes du 
Pacte de rautomobile, mais elle obligerait aussi les fabricants japonais 
s'installer au Canada, ce qui leur permettrait d'utiliser le Pacte de 
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l'automobile pour contourner les accords de limitation volontaire des 
exportations qui restreignent leur acces au marche americain. Puisque, 
s'ils refusaient de se plier a cette exigence, les Japonais n'auraient 
d'autre choix que de se retirer completement du marche canadien, it 
n'est pas etonnant que l'adoption de telles mesures restrictives ne 
plairait ni aux Etats-Unis ni au Japon. Selon Wonnacott, cette restriction 
serait, en 'talk& un droit de douane canadien prohibitif et, non seule-
ment elle derogerait au tarif du Tokyo Round que le Canada est tenu 
d'imposer sur les automobiles, mais elle compromettrait aussi le Pacte 
de l'automobile car it est peu probable que les Americains l'acceptent, 
compte tenu de l'etat actuel de l'industrie americaine de l'automobile. 

En conclusion, Wonnacott a souligne les avantages pour le Canada de 
sacrifier une certaine partie de sa souverainete a sa participation au 
GATT : 1'Accord general permet au gouvernement de resister aux pres-
sions protectionnistes internes. 

Dans sa communication, Andrew R. Moroz a mis l'accent sur l'utilisa-
tion des barrieres non tarifaires au Canada. A son avis, les BNT sont 
avant tout des succedanes des droits de douane, adoptes sous la poussee 
croissante du protectionnisme. Moroz a fait observer que m8me des 
droits de douane eleves n'ont pas reussi a proteger certaines industries et 
que les BNT sont des mesures supplementaires de protection contre la 
concurrence etrangere. A titre d'exemples, it a fait etat de l'industrie du 
textile et du vetement et de l'industrie canadienne de l'automobile, qui 
font l'objet de restrictions quantitatives et dans lesquelles certaines 
personnes preconisent maintenant l'adoption de normes de contenu 
canadien. 

Moroz a montre comment le Canada a eu recours aux BNT pour 
proteger ses producteurs. L'eventail des mesures non tarifaires utilisees 
au Canada comprend la limitation volontaire des exportations, le 
recours a la clause abrogatoire, les subventions, les marches publics et 
les exigences de rendement de l'Agence d'examen de l'investissement 
&ranger. 

En conclusion, Moroz a exprime l'avis que la plus grande difficulte, 
dans les negociations sur les barrieres non tarifaires, est celle de reperer 
et de contrOler la plethore de barrieres non tarifaires et d'etablir un 
ensemble de criteres permettant de distinguer entre les grands objectifs. 
Enfin, it craint un mouvement vers la legalisation des politiques 
commerciales et une nouvelle erosion du principe de la nation la plus 
favorisee. 

Peter Morici a presente une communication sur les pratiques commer-
ciales des Etats-Unis et les barrieres non tarifaires. Il a souligne que, 
bien que la liberalisation des echanges commerciaux ait ete un des 
grands objectifs des Etats-Unis depuis la Seconde Guerre mondiale, le 
succes obtenu dans tous les pays industrialises .a ete inegal, d'un secteur 
d'activite a l'autre, et d'une barriere commerciale a l'autre. Morici a 
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soutenu qu'au moment oil on negociait l'abaissement des tarifs au cours 
des annees 1960 et 1970, les pays industrialises mettaient au point un 
systeme de gestion des echanges et de protection par l'octroi de subven-
tions a de nombreuses industries vieillissantes. 

Morici a affirme que les sept series de negociations du GATT avaient 
permis d'abaisser sensiblement les droits de douane sur les produits 
industriels et les produits de deuxieme transformation, mais qu'on 
n'avait pas obtenu le meme succes au chapitre des barrieres non tari-
faires. Il a analyse brievement les consequences, pour le Canada, des 
pratiques en matiere de marches publics, des normes de produits, du 
Jones Act et de l'article de la loi americaine sur les brevets qui porte sur 
les produits manufactures. 

Morici a affirme que revolution de la conjoncture economique au 
cours des annees 1960 et 1970 a ete accompagnee de remergence de deux 
tendances protectionnistes dans les pays industriels developpes (PID). 
Premierement, ceux-ci ont eu de plus en plus recours a des mesures 
selectives de protection pour attenuer la perte d'emplois dans leurs 
industries vieillissantes, perte provoquee par les importations venant 
des pays nouvellement industrialises et du Japon. Ainsi, ils ont conclu 
entre eux des accords de commercialisation methodique, des accords de 
limitation volontaire des exportations et des accords de partage des 
marches. Selon Morici, ces pratiques deplacent souvent le chomage 
entre les PID et ne s'attaquent pas aux problemes fondamentaux d'adap-
tation. Morici a souligne egalement que ces mesures peuvent nuire au 
Canada meme si elles visent les fournisseurs de tiers pays. 

La seconde tendance est le recours accru aux mesures conditionnelles 
de protection, y compris la production interieure, les subventions a la 
creation d'emplois ainsi que les incitations a l'exportation. Morici a 
attribue cette forme de protection a l'avivement de la concurrence entre 
les PID dans les domaines de haute technicite. 

Résumé de la discussion 

La discussion Libre a refiete la complexite du sujet. Comme l'a souligne 
un participant, it est difficile de traiter de la question des barrieres non 
tarifaires car celles-ci sont difficiles a comprendre. Quelques themes 
des sont cependant ressortis de la discussion. 

La gravite des barrieres non tarifaires 

Les intervenants ont souleve une question fondamentale : les barrieres 
non tarifaires sont-elles de plus en plus nombreuses ou sont-elles seule-
ment plus en evidence aujourd'hui a cause de l'abaissement des droits de 
douane? Et s'il y a proliferation des barrieres non tarifaires, le Canada 
devrait-il tenter de les reduire au moyen d'accords bilateraux? 
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Un paneliste a souligne que les politiques commerciales ne reposent 
pas sur l'altruisme. Chaque pays protege et aide ses propres industries. 
En parlant notamment du Canada, un paneliste a affirme que l'utilisation 
de BNT n'a pas augmente au Canada, bien que certaines entraves aient 
ete remplacees par d'autres. De plus, it s'est dit etonne que les BNT ne 
soient pas plus nombreuses au Canada, compte tenu de la gravite de la 
derniere recession. 

Un intervenant a propose de classer les barrieres non tarifaires en 
deux groupes : les mesures visant a restreindre ou a perturber les 
echanges commerciaux, et les mesures dont le but premier est de prote-
ger la sante et la securite des consommateurs mais qui, accessoirement, 
perturbent le commerce. Quelqu'un a exprime l'avis que certains pays 
ont recours a des mesures du deuxieme type pour limiter les importa-
tions. Par exemple, d'aucuns soutiennent que des reglements sanitaires 
protegent l'ensemble du secteur agricole australien. 

Un autre paneliste a exprime l'avis qu'il faudrait etudier les divers 
types de barrieres non tarifaires pour etablir si elles sont plus 
nombreuses qu'auparavant. Il a signale un accroissement relativement 
modeste des restrictions frontalieres, tels les reglements sanitaires et 
l'intervention accrue de l'Etat dans le commerce. 

Selon un autre paneliste, les negociations commerciales multi-
laterales ont conduit a une diminution importante du nombre de BNT. A 
son avis, les mesures non tarifaires augmentent dans les domaines des 
produits tropicaux, des textiles, de l'acier, de l'automobile et de la 
technologie de pointe. Les accords de limitation volontaire des exporta-
tions et les accords de commercialisation ordonnee sont aussi plus 
nombreux. Il a avoue que ces mesures ont automatiquement tendance 
se multiplier. Il y a en outre l'effet d'entrainement qui se produit 
lorsqu'une industrie reussit a obtenir des mesures protectrices que 
d'autres industries reclament par la suite. 

Le GATT et la politique interieure 

La discussion a egalement porte sur le role du GATT dans la reglementa-
tion des barrieres non tarifaires. Quelqu'un a precise qu'au debut, le 
GATT reglementait les mesures prises aux frontieres, mais qu'avec 
l'abaissement des droits de douane, it est de plus en plus porte 
s'interesser a la politique interne des pays membres. Au cours des 
premieres annees du GATT, les pays membres hesitaient beaucoup a 
negocier les mesures relevant de leurs politiques internes a l'echelle 
internationale. Un intervenant a souligne que les dispositions de la 
partie II de l'Accord general visent a garantir que les effets des con-
cessions tarifaires ne sont pas neutralises. 

Selon un paneliste, le GATT pourrait influer davantage sur l'execution 
de programmes — comme ceux qui touchent les droits compensateurs 
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et antidumping — a l'interieur des pays membres s'il reglementait 
davantage les mecanismes politiques interieurs qui determinent les 
resultats de litiges dans ces domains. Il a aussi exprime l'avis que meme 
si ces questions sont souvent formulees en termes juridiques, elles sont 
essentiellement de nature politique. 

Un autre paneliste a exprime son desaccord. Il a soutenu que, si on 
depolitise la prise de decision dans ce domain en permettant a un 
tribunal impartial de rendre au moins le premier jugement, on arrive, en 
derniere analyse, a une plus grande reduction du protectionnisme et des 
differends commerciaux que si les questions sont reglees au niveau 
politique. Un systeme international fonde autant que possible sur des 
regles convenues est, a son avis, preferable. 

Un participant a fait remarquer que les pays industrialises tentent 
tous, semble-t-il, de promouvoir et de proteger les manes types d'indus-
tries. A son avis, certains pays seront evinces si la loi des avantages 
comparatifs ne joue pas; il serait peut-titre opportun de coordonner les 
politiques de developpement industriel afin d'eviter une telle situation. 

Un autre intervenant a demande s'il ne serait pas plus facile d'adopter 
une approche bilaterale sectorielle pour traiter des BNT, peut-titre une 
demarche analogue au Pacte de l'automobile. Un paneliste a repondu 
qu'a son avis le GATT doit regler la question de la demarche a adopter 
pour etablir un ensemble de regles et procedures qui cadrent avec un 
regime commercial liberal et permettent le developpement de nouvelles 
industries. Il a signale que, par le passé, les mesures protectrices 
visaient surtout les industries vieillissantes, tandis qu'aujourd'hui, c'est 
la protection des nouvelles industries qui prime. Il a aussi fait etat de la 
necessite d'elaborer un systeme de coordination, mais il a soutenu qu'a 
cette fin, on ne devait pas proceder bilateralement car un systeme 
bilateral detournerait le commerce au lieu de le stimuler. Pour elaborer 
un systeme de coordination, il faudrait donc que tous les grands pays 
negocient simultanement. 

Une derniere observation faisait suite aux propos d'un des conferen-
ciers sur le rapport Lavelle-White. L'intervenant a propose comme 
solution de rechange a la recommandation du rapport, que la port& du 
Pacte de l'automobile soit elargie de maniere a englober le Japon et a 
permettre l'exportation de vehicules canado-americains au Japon, sous 
reserve d'une entente de reciprocite en matiere de teneur canadienne et 
americaine des investissements japonais. Le paneliste qui lui a repondu 
ne pouvait pas concevoir l'extension du Pacte de l'automobile au Japon 
car les Etats-Unis s'y opposeraient et le GATT n'accorderait pas de 
derogation. 
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La documentation 

Deux observations ont ete formuldes au sujet de ''etude des barrieres 
non tarifaires au Canada. Premierement, un intervenant a conseille que 
le Canada examine l'exemple de la Industries Assistance Commission 
de l'Australie. Cette commission publie regulierement des estimations 
de ''aide accord& a diverses industries. Deuxiemement, au sujet de la 
Commission du textile et du vetement et du Tribunal antidumping, 
quelqu'un a exprime l'avis que la documentation transmise aux 
decideurs est souvent incomplete. 

Plusieurs autres intervenants ont parle de la difficulte de recueillir et 
d'interpreter des donnees sur les BNT. Sur le sujet de 'Interpretation 
des donnees, un participant a affirme que, contrairement a l'avis gene-
ral, certaines barrieres non tarifaires, tel ''Arrangement multifibres, 
favorisent le pays vise par les restrictions car les profits accrus relies a la 
restriction du commerce sont transferes au pays exportateur. 

En somme, c'est l'utilisation accrue des barrieres non tarifaires et 
l'opportunite, pour le Canada, de proceder par voie bilaterale pour les 
reduire qui est la question fondamentale. Les participants ont convenu 
que l'utilisation de certaines barrieres non tarifaires augmente. Par 
contre, ils ne se sont pas entendus sur les moyens a prendre pour 
eliminer ces barrieres; en effet, it est tres difficile de recueillir des 
donnees sur ces entraves, et encore plus difficile de les interpreter. 
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Annexe A 
Les grands titres du repertoire 
des mesures non tarifaires du GATT 

Partie II 	Intervention de l'Etat dans le commerce et pratiques 
restrictives tolerees par l'Etat 

A 	Subventions, primes a l'exportation 
Droits compensateurs 

C 	Marches publics 
Pratiques restrictives tolerees par l'Etat 
Commerce de 1'Etat, monopoles de 1'Etat, etc. 

Partie II 	Douane et formalites administratives 

A 	Droits antidumping 
Evaluation en douane 

C 	Classification douaniere 
Formalites consulaires et documentation 
Echantillons 

F 	Marques d'origine 
Formalites douanieres 

Partie III 	Barrieres techniques 

A 	Barrieres generales 
Reglements et normes techniques 

C 	Essais et homologation 

Partie iv 	Restrictions particulieres 

A 	Restrictions quantitatives et octroi de licences 
Embargos et autres restrictions ayant un effet semblable 

C 	Contingent du temps de projection et autres reglements 
relatifs au mixage 
Reglementation des changes 
Discrimination par suite d'accords bilateraux 

F 	Choix discriminatoire de fournisseurs 
Limitation volontaire des exportations et restrictions a 
l'exportation 
Reglementation des prix pratiques sur le marche interieur 

I 	Contingents tarifaires 
J 	Taxes a l'exportation 

Exigences en matiere d'etiquetage et d'emballage 
Autres 

Partie v 	Taxes a l'importation 

A 	Depots de garantie sur les importations 
Surtaxes, droits portuaires, taxes statistiques, etc. 

C 	Taxes differentielles sur les films, taxes de consomma- 
tion, etc. 
Limitation discriminatoire du credit 
Subventions 

F 	Mesures exceptionnelles 
Source : Donndes inddites du GATT 
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4 

La formation des cartels 
et la gestion du commerce : 
le probleme des restrictions quantitatives 

WILLIAM DIEBOLD 

L'expression «gestion des echanges » est une appellation a peu pits 
aussi inexacte que celle de « libre-echange ». La derniere appellation 
etait adequate lorsqu'elle designait le lien avec la theorie classique. Pour 
Bright, Cobden et d'autres theoriciens du xixe siècle, it etait plutot 
naturel de recourir a ces termes. Mais le raffinement de la theorie a rendu 
l'expression moins pertinente dans le libelle d'une recommandation 
visant une politique, parce qu'il est devenu clair que les meilleurs 
resultats du libre-echange ne pouvaient etre esperes que dans des condi-
tions le plus souvent etrangeres au monde reel. Au debut de l'ere 
moderne de la liberalisation des echanges, qui remonte soit a la loi 
americaine dite Trade Agreements Act adopt& en juin 1934, soit aux 
negociations qui ont mene h la signature du GATT (Accord general sur les 
tarifs douaniers et le commerce), on ne parlait plus, avec raison, du Libre-
echange comme de l'objectif a atteindre. Les gouvernements n'auraient 
pas accepte le libre-echange comme tel, meme si tous etaient d' avis qu'il  
fallait abaisser les barrieres commerciales etablies pendant la Depres-
sion et la Seconde Guerre mondiale. 

Beaucoup plus tard, alors qu'il n'etait plus inconcevable que les tarifs 
toujours en vigueur puissent etre elimines ou non observes — disons h la 
fin du Kennedy Round — it etait evident que l'absence de barrieres 
tarifaires et le libre-echange ne correspondaient pas a une meme Mahe. 
Neanmoins, et de facon plutot insidieuse, la tendance a utiliser le terme 
« libre-echange » s'est fortement repandue; ce semblait etre le clou des 
communiques des sommets economiques, des articles de presse et de 
tout autre ecrit qui devait etre bien fonde. Or, aucun gouvernement n'est 
vraiment entierement acquis au libre-echange et nous connaissons peu 
de gens qui preconiseraient cette mesure sans restrictions; l'emploi de 
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ce mot traduit donc soit l'ignorance, soit la malhonnetete intellectuelle, 
mais quel que soit le cas, it n'est pas tres judicieux sur le plan politique. 
Evidemment, la concision s'impose, mais nombre de termes accepta-
bles sont en usage, tels « liberalisation 0, « regime d'echanges ouverts >> 
ou, tout simplement, « echanges plus fibres' >>. 

En usage depuis moins longtemps, l'expression « gestion des 
echanges >> devrait etre claire, mais l'est-elle vraiment? Sans avoir 
fouille les archives, nous partageons l'avis general voulant qu'elle ait 
pris naissance dans le vocabulaire frangais au cours des quinze ou vingt 
dernieres annees. (L'expression « echanges organises >> est une autre 
version de la meme realite.) Le terme « gestion des echanges» devait 
vraisemblablement decrire un ensemble de mesures permettant d'eviter 
la concurrence acharnee longtemps associee par les gens d'affaires 
frangais (et parfois d'autres nationalites) au type de liberalisation des 
echanges preconise par les Anglo-Saxons2. Il nous est toutefois plus 
difficile de determiner si la « gestion des echanges >> etait censee consti-
tuer un objectif general — une condition devant prevaloir dans la 
plupart des echanges internationaux — ou s'appliquer a certains cas 
particulierement importants ou difficiles sous l'angle economique ou 
politique, ou encore constituer essentiellement une formule temporaire 
decrivant les ententes conclues au moment oil l'abolition des anciennes 
barrieres commerciales faisait l'objet d'un ajustement. 

II est evident que l'expression est censee etre rassurante, indiquer que 
tout va bien et continuera d'aller bien. Apres tout, le terme « gestion >> 
(« management ») est bien regu dans le langage moderne, et ce, qu'on 
parle de crises ou du pseudo-art de la conduite des affaires. « We'll 
manage » est, en anglais, une expression d'assurance (« On se 
debrouillera »), non une demande instante d'aide. Neanmoins, on a 
souvent l'impression tres nette que « gestion des echanges >> est employe 
par euphemisme, au lieu de protection ou, du moins, de perturbation 
minimale du statu quo. Notre premiere reference a cette expression en 
tant qu'appellation inexacte ne reposait pas sur une ambiguIte, mais sur 
un doute, a savoir si on peut vraisemblablement trouver des secteurs 
importants des echanges internationaux qui peuvent faire l'objet d'une 
saine gestion, si l'expression signifie echanges determines, regles et 
diriges de fagon a atteindre un but convenu et bien précis. Certains 
doutes peuvent reposer sur la faiblesse des previsions, la flexibilite des 
processus economiques et les reactions nefastes que ceux-ci peuvent 
declencher, comme Fa si bien demontre Robert Baldwin dans un exposé 
sur 1 Inefficacite de la politique commerciale3, ou simplement sur 
l'instabilite des ententes complexes fondees sur le jeu reciproque d'inte-
rets incompatibles dans des domaines ou, presque par definition, des 
pressions importantes se font sentir en faveur d'un changement. 

Il serait inutile de poursuivre ici ce genre d'argumentation ou de 
consideration theorique. Nous ne pouvons certes pas &after le sujet du 
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simple fait que la gestion des echanges ne peut qu'etre imparfaite. Les 
questions a considerer sont les suivantes : La « gestion des echanges » 
est-elle tout a fait indesirable? Presente-t-elle plutot certains aspects 
positifs? Enfin, dans un cas comme dans l'autre, comment faudrait-il 
l'envisager? 

Les types de gestion des echanges 
Il existe au moins trois fawns d'assurer la gestion d'importants secteurs 
des echanges internationaux : soit par les entreprises immediatement 
interessees, soit par un seul gouvernement, soit par au moins deux 
gouvernements en collaboration. Nous ecarterons les deux premieres 
options apres avoir formule un simple commentaire sur chacune. 

Au moment d'etablir les plans de liberalisation des echanges au cours 
de l'apres-guerre, it etait naturel de s' assurer que les restrictions 
officielles, une fois levees, ne seraient pas remplacees par d'autres 
barrieres, erigees celles-la par le secteur prive. Ne pas s'inquieter de la 
formation de cartels et des grandes concentrations d'entreprises privees 
ayant une forte puissance economique aurait ete faire abstraction de 
l'histoire4. Aucune mesure internationale d'envergure n'a ete prise, 
mais le probleme n'a pas semble tres grave dans l'apres-guerre. Pour-
quoi en est-il ainsi? N'y aurait-il pas lieu d'accorder maintenant plus 
d'attention aux oligopoles mondiaux ou aux accords internationaux sur 
la technologie? Ces questions debordent le cadre de la presente etude, 
tout comme celle, non completement etrangere, de l'inquietude que 
souleve la part croissante du commerce international attribuable aux 
echanges a l'interieur d'une societe ou entre des entreprises etroitement 
affiliees. Retenons toutefois qu'il est plutot rare qu'une entreprise multi-
nationale, meme tres puissante, puisse ignorer les souverains des terri-
toires ou elle fait affaires ou absorber tous les coats imposes par les 
barrieres ou les reglements déjà en place. La liste d'exemples de gestion 
des echanges devrait peut-titre inclure les accords conclus entre ces 
entreprises et certains gouvernements a regard des exportations, de 
l'approvisionnement local, des activites qui seront poursuivies dans 
chaque pays, et de questions connexes. Il est egalement important de ne 
pas oublier que lorsque les gouvernements se proposent de conclure des 
accords visant la production et les echanges, le contexte est different 
selon que le marche est doming par un nombre plutot restreint d'entre-
prises ou qu'il comprend un grand nombre d'entreprises relativement 
petites et largement dispersees. Il existe donc un chevauchement des 
deuxieme et troisieme categories. 

Les gouvernements nationaux faisant cavalier seul cherchent, en un 
sens, a assurer la gestion des echanges lorsqu'ils tentent de determiner 
les modalites d'importation (ou d'exportation), soit la nature, la quantite 
et le prix des biens ou des services et les conditions d'importation (ou 
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d'exportation). C'est la, d'apres nous, une politique commerciale nor-
male, mais lorsque l'initiative est A la fois globale et articulee et s'inscrit 
dans un programme de developpement, ou lorsqu'elle est liee a des 
mesures assez bien definies visant certaines industries (ou peut-titre 
certaines regions), on peut parler d'une volonte de gestion des echanges 
dans un sens assez précis. Il est peut-titre exagere d'inclure dans ces 
categories les mesures prises contre les importations faisant l'objet d'un 
dumping ou de subventions a l'etranger, mais it y a un element de gestion 
A decider qu 'un type donne d'echanges est loyal et qu'un autre ne l'est 
pas et que des regles differentes s'appliquent dans chaque cas. It est 
certain que lorsque la levee des mesures antidumping ou antisubvention 
decoule d'un accord visant la quantite ou le prix des produits a importer, 
it convient de parler de gestion des echanges. Le processus est trop 
connu pour qu'il soit necessaire de le decrire davantage. Nous croyons 
habituellement que le comportement des pays en pareille circonstance 
devrait etre regi par certaines regles internationales, visant tant la pro-
cedure que le fond, comme celles du GATT. Mais lorsque les regles ne 
sont pas respectees ou ne donnent pas les resultats escomptes, nous 
revenons a la troisieme categorie, soit les nouvelles formes d'interven-
tion gouvernementale visant a assurer la gestion des echanges ou a 
l'eviter. 

Bien qu'il ait pour objectif principal de liberaliser des echanges, le 
GATT prevoit egalement la reglementation des echanges; le profil de la 
« gestion des echanges » n'est done ni formel ni précis. Il serait plus 
rapide alors de nous concentrer d'abord sur les &arts par rapport a 
l'orientation centrale du GATT et, par apres de nouvelles formes possi-
ble s d'action5. 

L'experience de la gestion des echanges 

Des le debut, on a reconnu que les accords sur les produits de base, qui 
sont une forme de gestion des echanges, ne tombaient pas sous le coup 
des directives fondamentales du GATT. Ces accords n'ont eu qu'une 
importance restreinte au cours de l'apres-guerre. L'experience tend en 
partie a demontrer que ce type de « gestion » ne dure pas. (Dans le cas de 
l'OPEP, la situation est differente; it s'agit d'un autre type d'entente sur 
les produits de base qui n'entre pas dans notre propos.) A la fin des 
annees 1940, au Departement d'Etat americain, nous definissions un 
accord relatif aux produits de base comme un cartel approuve par le 
departement de l'Agriculture. Mais it se trouve que la question de 
l'agriculture a pris une toute autre direction. La derogation des Etats-
Unis en 1955 et l'action d'autres pays, en l'absence de derogation, 
traduisaient l'incompatibilite entre les politiques agricoles, les plus 
acceptees des pays industrialises et les regles du commerce determinees 
dans le GATT. Il n'en est pas resulte une gestion des echanges de 
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produits agricoles. Des ententes fragmentaires, faites h la piece, ont ete 
conclues sur certains marches, mais rien n'a veritablement ete tente en 
vue d'etablir un cadre plus general. En fait, nous constatons aujourd'hui 
que ce sont plutot les avicultures nationales qui sont organisees, alors 
que le commerce international, lui, est desorganise. 

Le deuxieme grand secteur commercial « detache » du GATT a ete 
celui des textiles de coton (auquel, avec un peu de temps et de diplo-
matie, on a fini par ajouter celui des fibres synthetiques et des lainages). 
Contrairement a la situation dans le secteur de l'agriculture, des regles, 
nouvelles et complexes, ont ete etablies et une ligne de conduite a ete 
tracee qui, meme en permettant une certain surveillance multilaterale, 
reposaient fondamentalement sur les negociations entre les pays expor-
tateurs et importateurs (qui pouvaient entretenir la relation qu'ils 
souhaitaient avec leur industrie nationale). Quelques-unes de ces 
negociations ont abouti a des ententes extraordinairement articulees; it 
etait certain qu' elles aboutiraient puisque l'importateur, en fin de 
compte, pouvait toujours imposer des restrictions a l'importation aux 
termes de certains reglements. II s'agit certes la de gestion des echanges 
ou, a tout le moins, d'une formule permettant la gestion de la plupart des 
echanges internationaux dans le secteur du textile et du vetement — 
surtout par les pays riches dotes des plus grands marches. 

On n'a jamais clairement defini les resultats que la gestion du 
commerce international du textile devait dormer. La protection etait le 
principal mobile des Etats-Unis et des autres pays industrialises. 
Toutefois, la restriction des importations d'un produit donne a engendre 
l'expansion des importations d'un autre produit; les pantalons bon 
marche ont cede la place aux pantalons plus chers lorsque la limite a ete 
etablie en paires. En Amerique du Nord et en Europe de l'Ouest, 
l'incidence sur les producteurs a souvent trompe les attentes. Le 
commerce du textile a connu une expansion considerable, quoique 
probablement inferieure a ce qu'elle aurait ete en l'absence de l'accord 
et si les regles ordinaires du GATT avaient ete observees. Par ailleurs, 
peut-on supposer que les pays importateurs auraient adhere a ces regles 
ou impose uniquement les restrictions permises par une stricte inter-
pretation de l'article )(Ix? 

En plus de la protection, on esperait, au moins vaguement, que 
l'entente permette le « transfert methodique » des activites de l'industrie 
du textile qui convenaient le mieux aux pays oil les salaires sont peu 
eleves. Certes, it s'est produit un certain transfert, mais le processus n'a 
pas ete particulierement methodique, meme s'il a ete plus lent qu'il ne 
l'aurait ete autrement. Certains pays sont devenus exportateurs de 
textiles en partie, au moins parce qu'ils pouvaient compter sur les 
debouches des pays industrialises jusqu'a ce que leurs expeditions 
deviennent assez importantes pour provoquer une reaction. Le Japon, 
Hong-kong, la Col.& du Sud et d'autres pays ont accru les exportations 
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d'autres produits lorsque leurs exportations de textiles ont atteint les 
plafonds etablis en Europe et en Amerique du Nord. Les marches se 
sont structures selon le contingentement des exportations et, dans les 
centres depuis longtemps organises, les producteurs ont constate qu'il y 
avait concurrence tant dans le domaine des produits couteux, de haute 
qualite, que dans celui des produits bon marche. La nationalite des 
producteurs est devenue obscure a mesure que les entreprises du Japon 
et de Hong-kong ont acquis des interets dans la production d'autres pays 
exportateurs et que les importateurs americains ont finance de telles 
activites. 

Dans les pays importateurs, les producteurs continuent de se plaindre 
de la concurrence et les restrictions sont devenues plus severes. 
D'aucuns appliqueraient aux importations provenant d'autres pays 
industrialises les memes controles qu'aux produits importes du Japon et 
des pays en voie de developpement; certains pays exportateurs pre-
ferent avoir des marches protégés a mesure que d'autres pays fabriquent 
des produits moins couteux. Les emplois ont ete maintenus dans les 
centres de production bien etablis, d'Amerique du Nord et d'Europe, 
mais la protection a aussi favorise la reorganisation et les nouveaux 
investissements, qui semblent avoir ete a l'origine d'entreprises haute-
ment concurrentielles (peut-titre pas, cependant, dans l'industrie du 
vetement). Mais qui a souleve la question de la clarification du processus 
et de ses coats, et qui en a essuye les cotIts6? Qui serait dispose a 
reprendre l'experience dans d'autres secteurs? Nous avons constate que 
lorsqu'il est question d'un accord d'une certaine duree dans les secteurs 
de l'acier et de l'automobile, et qu'on se demande si l'accord dans 
l'industrie textile doit servir de modele, le rejet ne se fait pas attendre. 
Avant d'aborder ces deux autres cas de gestion des echanges, revenons a 
une forme plus limit& de gestion, prevue dans les ententes conclues 
dans l'industrie textile, mais qui a precede ces dernieres et a laquelle on 
a encore recours dans d'autres spheres d'activite : la limitation volon-
taire des exportations (LvE) et les accords de commercialisation metho-
dique (ACM). 

Dans les annees 1950 et 1960, le gouvernement americain a souvent 
demande au Japon de limiter ses exportations de divers produits aux 
Etats-Unis. Les critiques americains s'inquietaient du fait que ce genre 
de demande n'avait aucun fondement juridique et n'avait pas prealable-
ment fait l'objet d'audiences ou d'autres discussions publiques visant a 
demontrer l'importance des problemes anticipes. Le caractere officieux 
d'une telle demande presentait toutefois un avantage : pour les Etats-
Unis, il &ail ainsi plus facile d'eliminer des restrictions sollicitees que 
des restrictions imposees, et la plupart des mesures prises ont ete 
abandonnees sans heurts une fois disparues les pressions immediates7. 
Plus tard, les accords de commercialisation reguliere ont porte sur un 
plus grand nombre de questions, et it est devenu plus difficile d'y mettre 
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fin avant la date prevue d'expiration. En acceptant l'adhesion du Japon 
au GATT, les pays europeens ont frequemment libelle dans des accords 
certaines restrictions a l'exportation qui avaient jusqu'alors revetu un 
caractere moins officiel. Les accords conclus dans l'industrie du textile 
constituent d'une certaine fawn l'« institutionnalisation » multilaterale 
de ces pratiques. 

La limitation volontaire des exportations (LVE) demeure tres repan-
due et elle est presque forcement appelee a devenir un element essentiel 
de la gestion des echanges. C'est donc dire qu'il faut en definir les 
caracteristiques de facon methodique et s'interesser tant a ses aspects 
economiques qu'a ses aspects politiques et diplomatiques. Entre autres 
choses, la limitation volontaire des exportations est-elle la cause de la 
cartellisation dans le pays exportateur? La remuneration qu' elle procure 
aux exportateurs, sous forme de prix plus eleves, doit-elle etre conside-
r& comme une sorte de dedommagement pour la restriction des mar-
ches? Dans les pays importateurs, les consommateurs doivent-ils vrai-
ment s'inquieter de cette pratique? La limite d'exportation permet en 
effet au producteur du pays importateur d'elever son prix sans risquer de 
perdre sa part du marche, puisque la LVE peut faire monter les profits 
des deux entreprises d'un duopole aux &pens des consommateurs du 
pays importateur. De fawn generale, les tarifs n'ont pas cette 
propriete8. 

Les ententes portant sur la gestion des echanges dans les secteurs de 
l'acier et de l'automobile, déjà bien connues, n'ont plus a etre expli-

mais la formulation de certaines questions et observations nous 
aidera a mettre en lumiere les principaux enjeux de la gestion des 
echanges. 

En tant que nouveau grand producteur, et producteur le plus dynami-
que, le Japon a lance un defi a toutes les industries nord-americaines et 
europeennes, l'une apres l'autre. Existe-t-il encore de grandes indus-
tries essentielles, depuis longtemps etablies, comme celles du textile, 
de l'acier et de l'automobile, vraisemblablement en mesure de sus-
citer le meme genre de reaction? Dans l'industrie de l'electronique, la 
situation a ete differente. L'industrie de l'aeronautique et les indus-
tries de haute technologie presenteront-elles egalement des pro-
blemes differents? Sinon, est-i1 possible d'eviter une serie d'entre-
prises hasardeuses en matiere de gestion des echanges? 
Dans le cas du Japon, la gestion des echanges n'a pas pose beaucoup 
de difficulte. Comment faut-il expliquer la volonte du Japon de con-
tenir les exportations et sa capacite manifeste de s'employer a ajuster 
en consequence la production dans ses propres industries essen-
tielles : par les taux de croissance, une balance commerciale plutot 
confortable, un regime politique tres different de celui de l'Occident 
ou du monde? Les autres pays asiatiques ou les nouveaux pays 
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industrialises, dans les autres parties du monde, feront-ils preuve d'un 
tel esprit de cooperation? 
Les efforts deployes par les gouvernements europeens et americain 
pour reduire les conflits a regard de l'industrie siderurgique tout en 
permettant certains ajustements dans les deux regions ont sans con-
tredit echoue sous la pression exercee par l'industrie americain, qui 
exigeait sans cesse une protection accrue et qui pouvait invoquer les 
lois sur les pratiques loyales du commerce, lois qui devaient presque 
inevitablement entrainer certaines restrictions, etant donne la nature 
des politiques europeennes en vigueur dans l'industrie siderurgique. 
Les difficultes d'adaptation en Europe ne sont pas etrangeres a ce 
processus, surtout depuis que les gouvernements ont decide 
d'aborder leurs problemes dans une optique nationale plutot qu'en 
fonction des visees de la Communaute europeenne. Aurait-on pu 
eviter cet echec en adoptant une tactique concert& d'adaptation 
plutot qu'en poursuivant une action parallele? 
Dans l'industrie de l'automobile, la limitation volontaire des exporta-
tions que les Etats-Unis ont demand& au Japon devait etre tempo-
raire, soit le temps que les ajustements requis soient faits aux Etats-
Unis. Conformement au scenario classique, elle a dure plus longtemps 
que prevu, mais la necessite d'une intervention annuelle a donne au 
gouvernement americain une certain prise sur la performance de 
l'industrie (y compris les salaires et les gratifications). Jusqu'a quel 
point une telle mesure peut-elle s'appliquer dans un autre contexte? 
C'est la une autre question. En Europe, les limites imposees aux 
exportations de voitures japonaises semblent tout simplement desti-
nes a contenir les importations. 
Les Americains preferent, semble-t-il, que l'adaptation se fasse par le 
jeu des mecanismes du marche, et it semble qu'elle se fasse ainsi dans 
les industries de l'acier et de l'automobile, mais elle a pris beaucoup 
de temps et a impose de lourds fardeaux aux consommateurs ameri-
cains et tres probablement a d'autres secteurs de l'economie. Dans la 
mesure on les importations sont un mecanisme du marche, le pro-
cessus a ete remis en question par les industries immediatement 
touchees et par d'autres groupes; en effet, lorsque les societes ont 
diversifie leurs activites et ont investi dans d'autres secteurs, on s'est 
demande qui defendait l'interet national dans l'ensemble de l'indus-
trie. Pendant longtemps, cette attitude a empeche le gouvernement de 
prendre des mesures qui auraient pu etre fort utiles; celui-ci n'a pu agir 
que lorsque les difficultes se sont averees graves et que des pressions 
se sont fait sentir. 
Le recours a des mesures limitees de gestion des echanges dans les 
industries de l'automobile et de l'acier a souleve d'autres questions de 
politique generale aux Etats-Unis — entre autres, celles de l'anti-
trust, de l'investissement &ranger aux Etats-Unis, de l'investisse- 
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ment americain a l'exterieur et des exigences de performance dont 
l'assortissent les pays strangers, de la divergence des interets des 
travailleurs et des societes a regard du contenu national, et du finan-
cement d'installations destinees a la production d'acier eta la fabrica-
tion d'automobiles dans les pays en voie de developpement. 
La gestion des echanges entre les Etats-Unis, le Japon et les pays 
d'Europe a inevitablement cite le besoin de reglementer les importa-
tions en provenance d'autres pays, et ceux-ci ont eu peu a dire sur les 
mesures adoptees. II est difficile de determiner jusqu'a quel point la 
resolution d'autres questions entre les trois grandes puissances pour-
rait modifier le traitement reserve a ces autres pays. 
Les questions que soulevent les relations canado-americaines dans 
l'industrie siderurgique et dans celle de l'automobile n'ont pas ete 
suffisamment discutees — du moins pour autant que le sache le 
public. 
La recession a certes tits largement contribue a provoquer certaines 
des restrictions plus rigoureuses et a aviver les differends, mais les 
problemes fondamentaux, dans les secteurs de l'acier et de l'auto-
mobile, etaient apparus avant la recession. La reprise economique 
allegera certaines pressions mais reussira-t-elle a accelerer l'adapta-
tion de l'industrie? 

Les principaux enjeux 

Ces commentaires et questions sur les industries de l'acier et de l'auto-
mobile nous amenent a des conclusions plus generales. Nous aimerions 
formuler, comme base de discussion, certaines propositions de nature a 
faciliter la solution des problemes souleves par la gestion des echanges9. 

Notre intention n'est pas de recommander un ensemble d'accords 
permanents visant la gestion des echanges des principaux produits. La 
repetition, dans d'autres secteurs, de ce qui a ete fait dans le domaine de 
l'agriculture et dans l'industrie du textile ne semble pas tres attrayante, 
meme si les ententes en vigueur dans ces deux secteurs rallient des 
defenseurs et des partisans. Pour ce qui est des accords sur le textile et 
du manque d'accords visant l'agriculture, le statu quo se maintiendra 
peut-etre pour un certain temps. Mais it n'est pas impossible non plus 
que d'autres restrictions soient ajoutees si les grandes puissances s'ave-
rent incapables d'accepter la contraction de certaines industries, meme 
si celles-ci ne peuvent soutenir la concurrence internationale. Toutefois, 
nous ne nous attacherons pas davantage a ces possibilites, ni aux 
moyens d'attenuer les resultats en reformant ces instruments. Nous 
posons ici comme premisse qu'il faut poursuivre la cooperation en ce qui 
a trait a la liberalisation des echanges et que ceci doit constituer un 
objectif majeur, mais que cet objectif sera probablement plus difficile 
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atteindre aujourd'hui qu'il ne etait dans le passé et qu'il faudra recourir 
A des methodes innovatrices et elargir la port& des efforts deployes. 

Notre deuxieme premisse est que revolution continue de reconomie 
mondiale est dans l'ordre naturel des choses, que la souplesse et la 
faculte d'adaptation sont indispensables au succes des economies natio-
nales, que la concurrence constitue le meilleur levier du changement et 
que la competitivite au palier international doit etre un des objectifs 
premiers de la politique economique de chaque pays. Toutefois, l'effi-
cience n'est pas le seul bien recherché par les gens, et ceux-ci sont en 
droit d'y substituer d'autres valeurs s'ils en paient le coat. Nombre de 
personnes n'acceptent pas ces criteres, du moins lorsque les resultats 
prevus leur sont prejudiciables. La personne humaine serait-elle mer-
cantile par nature? Le &sir d'être protégé a bien des egards est marque 
et tires repandu. Nous vivons dans des societes pluralistes oil les interets 
se heurtent, comme d'ailleurs les interpretations elles-memes de ces 
interets. Les politiques proposees doivent faire la part de ces conflits et 
de la tension inherente entre les gouvernements nationaux et une econo-
mie internationale ou mondiale. Une politique doit souvent viser 
rendre acceptable le changement qu'elle propose et, partant, elle doit 
etre elaboree de fawn que le rythme d'application soit regle et que les 
fardeaux qui en decoulent soient judicieusement doses. Dans le cas 
d'une politique commerciale (souvent la formule la plus concise), cela 
exige de reaffirmer le principe qu'il faut toujours etre en mesure de 
gagner du temps, mais qu'il faut posseder des moyens plus efficaces que 
ceux dont nous disposons actuellement pour s'assurer que ce temps est 
bien utilise — c'est-A-dire pour favoriser l'adaptation. 

La structure du GATT doit etre renforcee. Elle le sera si on applique les 
regles et reglements en vigueur et si on fait respecter les engagements, 
mais aussi si on ameliore la teneur de certaines clauses et si on en ajoute 
de nouvelles. Il est parfois impossible d'atteindre le premier objectif 
sans atteindre le second, et le GAFF peut devoir etre axe davantage sur la 
gestion des echanges, aussi obscure qu'en soit la definition. Ainsi, une 
clause mieux definie de protection permettrait de gerer les importations 
de certains pays, le temps de proceder a des ajustements qui, par apres, 
rendraient inutile toute limitation des importations. Pour ameliorer 
l'accord actuel, it faudrait enoncer des normes plus strictes visant la 
protection, prevoir une surveillance multilaterale accrue des mesures de 
protection, imposer des delais et convenir d'une protection degressive. 
Les accords de commercialisation methodique et de limitation volon-
taire des exportations seraient assujettis a des regles comparables, de 
sorte qu'il serait plus difficile de les imposer a des pays ou aucun 
probleme reel ne semble justifier leur application, et les pays expor-
tateurs seraient en mesure de concurrencer les pays importateurs. En 
raison du role essentiel de l'investissement tant dans roperation d'un 
changement structurel de la production mondiale que dans l'adaptation 
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a ce changement, les exigences tides a la performance, de meme que les 
questions connexes, devraient etre prevues dans le GATT. Dans tous les 
cas, it faudrait disposer de meilleurs moyens pour etudier les interets des 
tierces parties, consolider la defense des pays plus vulnerables contre 
les diverses pressions et sauvegarder le systeme dans son ensemble ainsi 
que la position des pays engages dans des transactions ou des differends 
particuliers. 

Que ce soit par le GATT ou autrement10, nous devons nous preparer a 
affronter des problemes encore plus nombreux d'adaptation aux change-
ments structurels de l'economie mondiale et a subir d'autres pressions 
visant a faire adopter le type de gestion des echanges ou de cartellisation 
eventuelle dont nous avons traite. Peut-etre la croissance future et les 
nouvelles politiques nationales rendront-elles cette demarche inutile, 
mais it est preferable de presumer le contraire. 

II faudrait done poursuivre la consultation sur les problemes previsi-
bles et les mesures qui permettraient eventuellement de les regler. En 
agissant ainsi, les gouvernements ne devraient pas tarder a deceler quel 
sera le comportement probable de leurs homologues eta pressentir dans 
quelle mesure sera tolere leur propre comportement. Si on avait procede 
de la sorte, on aurait déjà discute longuement et en profondeur de la 
situation de l'industrie petrochimique et de celle des machines-outils, de 
meme que du sujet favori de tous, le developpement de la technologie de 
pointe. Il serait preferable que ces discussions s'appuient, en partie, sur 
des etudes des divers facteurs qui favorisent le changement structurel 
dans l'economie mondiale dans certaines industries. 

Au fur et a mesure qu'on decelera des difficultes particulieres, it 
faudra qu'on s'entende — ou, du moMs, que certaines personnes des 
s'entendent — sur la meilleure facon de les regler, c'est-a-dire a) soit en 
s'en tenant a la stricte observance des regles en vigueur, b) soit en 
fermant temporairement les yeux sur l'observance des regles parce que 
la difficulte ne tardera pas a s'aplanir et que les gouvernements doivent 
intervenir pour moderer les pressions immediate s (meme si les 
represailles sont permises en cas de violation des regles), ou c) soit en 
constatant que les problemes sont si graves et si tenaces que de nou-
velles ententes s'imposent, ce qui reviendrait a une incursion dans la 
gestion des echanges. 

It faudrait discuter a l'avance des principes qui doivent servir 
d'assises a de telles initiatives. Par exemple, tant qu'il fait des ajuste-
ments, un gouvernement pourrait etre autorise a imposer une certaine 
forme de reglementation des echanges et a recourir a certaines subven-
tions (mais non a d'autres) sans etre expose a des represailles de la part 
des autres pays. Le traitement egal de toutes les importations et les 
entorses possibles a cette regle seraient aussi des questions importantes 
a retenir. Si les participants a la discussion pouvaient concentrer leurs 
efforts sur les resultats a obtenir, et ne pas se contenter de formuler des 
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jugements sur les fawns d'agir, it serait peut-etre plus facile de combler 
les &arts qui existent entre les modes d'intervention des divers pays. La 
transparence serait de rigueur, de meme qu'une bonne dose de surveil-
lance internationale. D'autres mesures devraient etre prises : la mice en 
place d'une tribune 06 seraient formulees les plaintes, l'obligation de 
repondre a ces plaintes, le reglement relativement rapide des differends, 
et un systeme de protection des interets des autres pays. Il semble 
improbable qu'on doive avoir pour objectif, au debut, de preparer un 
code &Mille sur les ententes de gestion des echanges — ce qu'on a fait a 
propos des accords relatifs aux produits de base dans la charte portant 
sur l'Organisation internationale du commerce — mais cela pourrait 
devenir interessant et utile a mesure qu'on aura acquis de 1' experience 
(et plus particulierement si les cas de reussite devaient se multiplier). 

It ne serait pas plus avise, dans le cadre de ces consultations, de 
chercher a formuler un ensemble de regles rigides applicables a chacun 
des secteurs ot on prevoit proceder A la gestion des echanges pendant un 
certain temps. Martine initiative risquerait de creer des situations sem-
blables a celles qu'on releve dans l'industrie du textile. 1[1 serait prefera-
ble de ne pas traiter ces problemes avec trop de rigueur, en autant qu'il 
demeure possible ce faisant d'assurer l'adhesion aux principes et regle-
ments exposes. Mais cela peut etre tres difficile puisqu'il se trouve 
presque toujours un participant en mesure de gagner par la tricherie. Au 
fond, les chances de succes dependent du nombre de personnes dans 
divers endroits qui desirent beneficier de l'ajustement en cours. La 
crainte des represailles et des mesures defensives — ou meme leur 
existence — entrera en jeu. Il sera important d'exploiter les conflits 
d'interets dans certains pays et d'indiquer qui y perdra si l'adaptation 
echoue. Bref, l'art de la gestion des echanges peut s'apparenter d'assez 
pres a la gestion de la protection, ce qui est, a plusieurs egards, la 
politique commerciale. 

Lorsqu'on discute de gestion des echanges, on a generalement ten-
dance a penser en fonction d'une industrie en particulier. C'est souvent 
dans cette perspective que les problemes apparaissent ou, du moins, 
sont portes a l'attention des gouvernements. Dans bien des cas, it 
semblera naturel de chercher les solutions en fonction de ce qui se passe 
dans une industrie donne, mais l'initiative n'est pas de tout repos : les 
definitions conventionnelles du champ d'activite d'une industrie peu-
vent etre irrealistes, souvent parce qu'elles sont depassees; it n'est pas 
rare que les entreprises oeuvrent dans divers secteurs; dans une econo-
mie nationale, l'adaptation peut fort bien sous-entendre le transfert de 
ressources dans d'autres industries; it est peut-etre plus difficile d'en 
arriver a des transactions internationales equilibrees si on s'en tient a 
une seule industrie que lorsqu'on traite d'un ensemble de produits dans 
le cadre de negociations commerciales traditionnelles; les problemes 
d'une industrie peuvent tenir en grande partie a ses relations avec le 
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reste de l'economie; les personnel oeuvrant dans un secteur ne sont 
peut-titre pas les meilleurs juges de leur propre cause, mais les strangers 
peuvent ne pas savoir la competence technique requise en l'occurrence; 
et ainsi de suite. II n'est certes pas impossible de venir a bout de ces 
difficultes. Mais l'atmosphere n'est pas propice a un accord lorsque, 
comme c'est assez souvent le cas, les problemes qui font l'objet de notre 
propos tiennent a la pietre performance des principales industries dans 
plusieurs grands pays. On hesite a prescrire aux industries saines la 
« gestion des echanges » a titre de mesure preventive, mais si les prati-
ques dont nous avons parle ici incitent a considerer l'avenir et a agir en 
fonction d'une conception globale de l'interet national, pareille prescrip-
tion pourrait avoir certaines retombees utilesn. 

Les accords multilateraux de grande port& et le genre de traitement 
egal exprime par la clause de la nation la plus favorisee devraient 
demeurer les principes de base du systeme commercial international. 
Toutefois, pour eviter l'inertie qu'engendre l'etendue des droits de veto, 
particulierement lorsqu'il s'agit d'entreprises complexes et inno-
vatrices ; it faudrait permettre, du moins au depart, qu'un nombre 
restreint de pays concluent des ententes de gestion des echanges, 
ententes qui soient compatibles avec les principes et les objectifs de base 
de la cooperation internationale en matiere de commerce et qui res-
pectent les droits des pays tiers. Cette tache ne sera pas facile, mais 
aucune autre intervention en vue de regler ces problemes ne le sera. 

Ce qu'on fait ou ne fait pas apropos de la gestion des echanges — qu'il 
s'agisse du modele ameliore decrit dans ces pages ou des modeles plus 
connus qui ont eu cours dans les industries du textile, de l'automobile et 
de l'acier — ne depend pas seulement des avantages ou des inconve-
nients des cas consideres, ni seulement de la sagesse ou de l'imprudence 
dont font preuve les gouvernements en ces matieres. Les problemes qui 
ont donne lieu a des ententes de gestion des echanges sont lies a ceux 
que les gouvernements tentent de regler (ou d'eviter) lorsqu'ils traitent 
de questions comme la dette, les taux de change, le systeme monetaire 
international, les politiques macro-economiques, le financement des 
activites de developpement, le transfert de la technologie, le controle 
des exportations et la liberalisation des echanges dans son sens tradi-
tionnel. II n'est pas necessaire de progresser sur tous les plans A la fois, 
mais si la deterioration est generale, on ne peut pas esperer innover dans 
les relations economiques internationales. Or, sans innovation, it est 
difficile de voir comment on peut arreter la deterioration. 

Postface 
Deux autres questions nous ont ete posses a propos de la gestion des 
echanges. Les restrictions quantitatives sont-elles au coeur du pro-
bleme? Quelles sont les repercussions de telles ententes pour les pays 
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moins puissants comme le Canada? Il n'existe pas de reponses categori-
ques a ces questions. 

Les restrictions quantitatives sont plus dommageables que les tarifs, 
comme l'a magistralement expose Gottfried Haberler dans un docu-
ment qu'il a prepare pour le Secretariat de la Societe des Nations, 
installe a Princeton durant la Seconde Guerre mondiale12. L'argumenta-
tion fait valoir l'adaptation et les tendances du marche. Ces elements 
expliquent aussi largement pourquoi les hommes d'affaires en quete de 
protection et les bureaucrates qui cherchent a les aider preferent les 
restrictions quantitatives : pour limiter la concurrence et les pressions 
exercees en vue d'un changement; et pour avoir la situation bien en 
main, ce qui, a leur avis, se fait en limitant le volume des importations 
plutot qu'en s'en tenant a imposer ces importations. Ils peuvent se 
tromper. Dans un exposé déjà cite, Robert Baldwin declare, en sub-
stance, que les restrictions quantitatives reussissent vraisemblablement 
moins a contrebalancer les &placements de l'offre et de la demande que 
les droits ad valorem13. 

Le temps est evidemment un facteur, comme le sont les divers 
&placements de l'offre et de la demande. La crainte que d'autres ne 
manipulent les prix ou les subventions pour contrebalancer les tarifs en 
est un autre. Lorsque l'objectif est l'adaptation, it est plus facile de 
defendre des mesures comme l'imposition de tarifs, sauf si ces dernieres 
empechent l'acceptation d'une entente qui rendrait l'adaptation possi-
ble. Il ne faut pas oublier les differences entre les restrictions quan-
titatives absolues et les restrictions qui etablissent les parts du marche, 
non plus que la relation entre les tarifs et d'autres instruments de 
taxation ou d'augmentation des prix, par exemple, le_ mecanisme de 
declenchement des prix d'intervention appliqué par les Etats-Unis dans 
l'industrie siderurgique. On ne peut non plus echapper aux regles du 
commerce loyal. Ce sont autant de questions qu'il ne faut pas &after, 
mais nous avons le sentiment que les temoignages, aussi nombreux 
soient-ils, ne pourront pas completement ternir l'interet des restrictions 
quantitatives. 

Pour ce qui est des petits pays en general, ils eprouvent tous des 
problemes bien connus. Ils ne fixent pas les pirix, ils les acceptent. Ils 
doivent aussi accepter d'autres aspects du monde tel qu'il est. Interde-
pendance signifie dependance. La faculte d'adaptation est une qualite, 
mais elle peut signifier l'adaptation aux pratiques deloyables des autres. 
Le defaut d'adaptation peut etre couteux. Si taille reduite signifie 
faiblesse, certains pays seront vraisemblablement assujettis aux plus 
puissants — du moins dans certaines occasions. Toutefois, it y a habi-
tuellement, chez les citoyens des pays plus puissants, des allies qui sont 
motives par des interets economiques ou des interets plus grands. 
Nombre de ceux qui ont oriente la politique commerciale des Etats-Unis 
depuis 1934 se proposaient d'assujettir les Etats-Unis aux regles et 
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obligations etablies mais, en fin de compte, cet assujettissement peut se 
realiser uniquement si les regles en question sont observees egalement 
par les autres pays. Si cela se produit, les regles en vigueur seront 
vraisemblablement plus utiles aux petits pays qu'aux grandes 
puissances. 

Notes 
Cette etude a ete traduite de l'anglais. L'original a ete redige en vue du Colloque sur le 
Canada et l'avenir du systeme commercial mondial, qui a eu lieu sous Tegide de la 
Commission royale sur l'union economique et les perspectives de developpement du 
Canada a Ottawa le 24 juillet 1984, puis revu et corrige en decembre 1984. 

Plus d'une personne nous a entendu expliquer que l'une de nos fonctions a la Division 
de la politique commerciale du Departement d'Etat americain, au milieu des annees 
1940, consistait a examiner la documentation produite par la Division des affaires 
publiques en vue d'en assurer la conformite aux directives en vigueur. Ajouter le mot 
plus &aft la meilleure facon d'eviter toute erreur majeure. 
Le publiciste britannique William D. Clark a demande un jour pour quelle raison on 
appelait toujours les Americains les « Saxons 0. 
Robert Baldwin, « The Inefficacy of Trade Policy », Essays in International Finance, 
no 150, Princeton, International Finance Section, Department of Economics, 
Princeton University, 1982. 
L'adjectif « prive » etait le terme utilise a l'epoque. Aujourd'hui, it est preferable 
d'inclure les entreprises etatisees, du moins dans la mesure oil elles ont surtout des 
activites commerciales et oa elks ne sont pas, seules, assez fortes pour dominer 
l'ensemble du processus, auquel cas elles tombent dans la deuxieme categorie. 
Il ne s'agit ici ni d'une etude juridique, ni d'une etude technique et, partant, des 
expressions comme «ecarts » et « orientation centrale » sont utilisees sans trop de 
rigueur; en fait, meme le GATT doit etre percu comme une formule abregee designant 
l'ensemble du processus de liberalisation des echanges. 
Il ne convient pas d'analyser ici les etudes anterieures portant sur ces questions. Notre 
texte quelque peu subjectif fait appel h notre memoire de ces etudes et repose sur 
l'observation des ententes conclues dans l'industrie du textile, observation qui a 
debute par un regard sur les premieres negociations. Nous n'avons pris connaissance 
de la derniere etude du Secretariat du GATT qu'apres la redaction de la noire. Selon 
cette etude, l'industrie du textile et du vetement ne doit plus etre consider& comme un 
« cas particulier ». En fait, les grands problemes avec lesquels les personnes chargees 
de la politique commerciale sont aux prises dans l'industrie du textile et du vetement 
sont essentiellement les memes que dans le cas de divers autres biens exportables. La 
solution de ces problemes se situe au niveau de la politique commerciale en general. 
Voir ace sujet l'etude du GATT, Textiles and Clothing in the World Economy, Geneve, 
juillet 1984,polycopie. 
Consulter l' etude de Warren Hunsberger, Japan and the United States in World Trade, 
New York, Harper and Row pour le compte du Council on Foreign Relations, 1984, 
p. 234-239. 
G.M. Grossman et J.D. Richardson, Strategic U.S. Trade Policy: A Survey of Issues 
and Early Analysis, NBER Research Progress Report, Cambridge (Mass.), National 
Bureau of Economic Research, 1984, p. 18. 
Cette section est fortement inspiree des propos de Miriam Camps et William Diebold 
dans The New Multilateralism: Can the World Trading System be Saved?, New York, 
Council on Foreign Relations, 1983, mais les opinions exprimees dans la presente 
etude n'engagent que son auteur. Certaines idees sont examinees plus a fond dans 
l'ouvrage cite et, dans un contexte different, dans l'ouvrage de William Diebold, 
Industrial Policy as an International Issue, New York, McGraw-Hill pour le compte 
du Council on Foreign Relations, 1980. 
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Selon une certain ecole de pensee, il serait peu avise de saisir le GATT de certaines 
questions qui ne peuvent etre traitees de maniere satisfaisante par le truchement de 
regles et de procedures rigides et que les pays des risquent de « politiser ». Certains 
pretendraient mare que le GATT est en meilleure posture du fait que les problemes 
touchant les industries de l'acier et de l'automobile ont ete traites dans un autre cadre. 
Nous ne partageons aucun de ces points de vue. Ce qui affaiblit le GAIT et contribue a 
son erosion, c'est l'incapacite de regler ces difficiles problemes parce que les gouver-
nements refusent de les aborder suivant ces regles. Il y a peut-etre lieu de poursuivre 
dans d'autres cadres certains des &bats et negociations recommandes ici mais ce peut 
etre fait sans pour autant affaiblir le GATT. 
L'idee n'est pas nouvelle. Avant la fin des negociations du Kennedy Round, sir Eric 
Wyndham White laissait entendre qu'il pourrait etre utile de liberaliser les echanges 
dans de nouvelles industries intemationales fortement axees sur la technologie de 
pointe et regroupant relativement peu de producteurs importants. La proposition n'a 
jamais ete retenue mais it semble probable qu'elle aurait suppose, du mains pour 
quelque temps, un certain nombre des contraintes, de la tolerance et d'autres compor-
tements que nous avons proposes ici a titre d'elements possibles de la «gestion des 
echanges 0. Voir William Diebold, The United States and the Industrial World, New 
York, Praeger pour le compte du Council of Foreign Relations, 1972, p. 140-144. Les 
problemes de l'approche par secteur sont egalement consideres dans cet ouvrage ainsi 
que le chapitre 4 de l'ouvrage de Diebold, Industrial Policy as an International Issue. 
Voir Gottfried Haberler, en collaboration avec Martin Hill, Quantitative Trade Con-
trols: Their Cause and Nature, Princeton (N.J.), League of Nations, 1943. 
Baldwin, H The Inefficacy of Trade Policy », p. 5. 
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5 

Les pays en developpement 
dans le systeme international 
d'echanges commerciaux 

MARGARET BIGGS 

Ces dernieres annees, les pays en developpement se sont faits les plus 
ardents defenseurs de l' « ancien ordre commercial », a savoir le systeme 
d'echanges multilateraux, non discriminatoire, fonde sur les regles de 
l'Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT). A 
l'occasion de chaque grande rencontre internationale, leurs represen-
tants ont toujours fait pression pour qu'on mette un frein au protection-
nisme et qu'on s'engage dans une liberalisation plus poussee du 
commerce. Pourtant, ces pays comptent parmi ceux qui se sont opposes 
le plus ardemment aux recentes propositions visant a entreprendre, dans 
le cadre du GATT, de nouvelles negociations en vue de liberaliser encore 
davantage les echanges commerciaux. Dans cette etude, nous tenterons 
d'expliquer les raisons de cette contradiction apparente. 

Nous commencerons par exposer brievement les roles et les interets 
qu'ont eus les pays en developpement dans le GATT jusqu'a nos jours. 
Nous examinerons ensuite les enjeux des pays en developpement dans de 
nouvelles negociations du GATT, et particulierement les questions inscrites 
au programme qui auront vraisemblablement les plus grandes con-
sequences pour eux. Enfin, nous analyserons le role eventuel que peut jouer 
le Canada relativement h ces questions, specialement les domains pouvant 
interesser tant notre pays que les pays en developpement. 

Il importe de distinguer, d'abord et avant tout, les tres grandes diffe-
rences qui existent entre les pays en developpement, en ce qui concerne 
leur importance, leur structure et leur dynamisme economiques, et leur 
participation au commerce international. Les pays en developpement ne 
participent pas au GATT de fawn uniforme. Seul un nombre relativement 
restreint de pays en developpement jouent un role tits actif, et la 
formation d'un consensus parmi ces pays est souvent difficile a realiser. 
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C'est un fait particulierement significatif que huit nouveaux pays indus-
triels soient responsables d'environ 80 % du volume des biens manufac-
tures exportes par les pays en developpement, au cours des annees 1970, 
de meme que de 80 % de la croissance des exportations de produits 
manufactures de ces memes pays. 

Pourtant, on aurait tort de croire qu'il n'y ait qu'un tout petit nombre 
de pays en developpement a revenu moyen, en Asie et en Amerique 
latine, a exprimer un point de vue eta detenir des enjeux par rapport aux 
questions du GATT, ou que les interets des nouveaux pays industriels 
(NPI)' different qualitativement de ceux de la plupart des autres pays en 
developpement. En general, les pays en developpement s'accordent 
pour dire qu'ayant vu le jour durant rapres-guerre ou la &colonisation, 
fls ont exerce peu d'influence sur revolution du systeme d'echanges 
internationaux et n'en ont pas beneficie de fawn equitable. En outre, 
l'objectif visant a augmenter, diversifier et etendre les exportations de 
biens semi-finis et manufactures est presque universel dans le monde en 
developpement, et presque tous les pays en developpement se preoccu-
pent des questions d'accessibilite des marches et de protectionnisme. 
En effet, ce sont en quelque sorte les « quasi-NH » et les « aspirants NPI 
qui ont ete le plus menaces par la proliferation des mesures protection-
nistes. Its n'ont pas autant de souplesse et de diversite economiques que 
les nouveaux pays industriels et ne sont pas aussi aptes de ce fait a 
contourner les barrieres protectionnistes. A cause des pressions protec-
tionnistes constantes qui viennent des economies de marche develop-
pees, bon nombre des investisseurs et des decideurs des pays en deve-
loppement repensent leurs politiques qui, jusqu'ici, etaient orientees 
vers l'exterieur. 

11 est aussi important de signaler, au depart, que les pays en develop-
pement pesent maintenant lourd dans reconomie mondiale. Le pheno-
mene s'explique, entre autres, par la preoccupation immediate et pres-
sante au sujet des problemes graves qui sont lies a la balance des 
paiements et au service de la dette dans bien des pays en developpe-
ment, et la necessite de maintenir ouverts leurs marches d'exportations 
pour eviter d'aggraver leurs crises financieres. En outre, les pays en 
developpement sont devenus d'importants clients des pays developpes. 
Par exemple, pres de 25 % des exportations des economies de marche 
developpees sont destines aux pays en developpement. 

Pour des pays comme le Japon et les Etats-Unis, ce chiffre est beau-
coup plus considerable (45 % et 35 %, respectivement). Facteur encore 
plus important, les marches des pays en developpement constituent les 
debouches dont la croissance est la plus marquee pour les economies 
des pays developpes. Ainsi, c'est a eux que revient le credit, « en grande 
partie, de la croissance des exportations americaines de 1975 a 1980, et 
par consequent d'une proportion importante des nouveaux emplois 
crees aux Etats-Unis dans les entreprises manufacturieres au cours de 
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cette periode2  ». En ce qui concerne le Canada, le commerce avec les 
pays en developpement est relativement restreint — 12 % seulement 
des exportations, selon les criteres de l'Organisation de cooperation et 
de developpement economiques (0CDE) — a cause de la preponderance 
des Etats-Unis dans nos relations commerciales. Toutefois, comme 
l'indique le tableau 5-1, c'est avec les pays en developpement que nos 
echanges commerciaux ont augmente le plus rapidement; en effet, ces 
pays ont en grande partie remplace l'Europe de l'Ouest avec qui nos 
relations commerciales periclitaient. 

Evolution jusqu'a nos jours : 
les pays en developpement et le GATT 

Meme s'ils ont profite des gains realises au cours des series de negocia-
tions commerciales multilaterales (NCM) et, en consequence, de la 
croissance des echanges mondiaux, les pays en developpement ont ete 
loin, en general, d'être satisfaits de l'aptitude du GATT a servir leurs 
interets. Pour citer un exemple, les pays en developpement ont ete degus 
des resultats des negociations de Tokyo. (Le desappointement s'est 
aggrave du fait que la Declaration de Tokyo stipulait, en 1973, que les 
interets des pays du Sud seraient un element cle des discussions.) Les 
reductions tarifaires des economies de marche developpees sur les 
produits interessant les pays en developpement n'ont pas egale les 
reductions moyennes ou generates; dans le cas de certains produits 
d'exportation presentant un grand inter& pour les pays en developpe-
ment, comme certains articles d'habillement, on n'est parvenu a aucune 
reduction tarifaire. Ce schema est conforme aux resultats des NCM 
anterieures et constitue l'aboutissement naturel des negociations 
reciproques entre les economies de marche developpees. 

Les pays en developpement ont ete particulierement (*us du fait que 
les negociations de Tokyo n'ont pas reussi a renforcer l'article xix — le 
code de sauvegarde — et le mouvement en faveur de l'acceptation de 
mesures de sauvegarde « selectives 0. Il s'agit d'une deviation majeure 
par rapport au premier principe du GATT relatif au traitement non 
discriminatoire ou a l'application de la clause de la nation la plus 
favorisee. Au cours des stades ulterieurs des negociations, les pays en 
developpement ont oppose la resistance la plus forte aux pressions des 
economies de marche developpees (principalement des pays europeens) 
qui favorisaient la « selectivite 0. Its reconnaissaient qu'en qualite de 
fournisseurs nouveaux et de petite taille, ils seraient les premieres 
victimes de toute sanction dorm& a des mesures commerciales 
selectives. 

Les mesures de sauvegarde, la non-application de la clause de la 
nation la plus favorisee des nouveaux codes de mesures non tarifaires 
dans les negociations de Tokyo et le renforcement des mesures commer- 
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ciales restrictives qui ont ete mises en oeuvre au debut des annees 1980 
semblent avoir incite les pays en developpement a reconnaitre davan-
tage qu'ils ont plus a perdre de la proliferation de mesures discrimi-
natoires negatives prises contre eux qu'ils n'ont a gagner de la recherche 
de preferences speciales positives. Par consequent, tandis que les pays 
en developpement se preoccupent toujours de preserver, en principe, et 
de mettre en pratique la notion de traitement preferentiel, ils ont donne 
une priorite plus elevee a la lutte contre le protectionnisme eta la defense 
de l'ordre commercial multilateral. Its realisent maintenant qu'il est 
dans leur interest de proteger le regime d'echanges commerciaux du 
GATT, fonde sur des regles, ainsi que ses principes de base, fondes sur 
l'application de la clause de la nation la plus favorisee, le caractere 
previsible et la transparence3. 

Cette defense de 1' « ordre ancien » s'oppose de facon frappante aux 
tentatives de creation d'un « nouvel ordre economique mondial », que le 
desenchantement des pays en developpement a regard du GATT avait 
contribue a developper au cours des annees 1960 et 1970. Toutefois, leur 
scepticisme latent a regard de la structure des relations commerciales 
internationales et leur reticence a trop s'engager dans le systeme actuel 
existent toujours. Un observateur a &mit cette reticence comme &ant 
le coeur du probleme Nord-Sud dans le cadre du GATT. Il a fait remar-
quer que « puisque les deux &ants semblent fixer les regles du jeu et 
decider de leur moment et de leur mode d'application, it n'est pas 
etonnant que d'autres nations soient peu enclines a abandonner leur 
liberte d'action4  ». 

L'avenir : les pays en developpement 
face a de nouvelles negociations du GATT 

Les pays en developpement ont manifesto peu d'enthousiasme a regard 
des propositions actuelles concernant de nouvelles negociations 
commerciales multilaterales. Toutefois, leur reticence, et dans certains 
cas, leur hostilite totale a regard des propositions ne signifient pas qu'ils 
s'opposent a de nouveaux efforts globaux destines a liberaliser le 
commerce. Il se preoccupent plutot de savoir quand, en quoi et 
comment les propositions recentes s'appliqueront. 

Its craignent d'abord que la proposition relative a de nouvelles 
negociations remplace le Programme de travail ministeriel du GATT, 
programme posterieur a 1982 qui contient, sous la rubrique « affaires en 
suspens », nombre d'articles importants issus des negociations de 
Tokyo, articles qui interessent les pays en developpement. Dans la 
mesure ou une nouvelle serie de negociations etendra les activites du 
GATT et les negociations a de nouveaux domaines, les pays en develop-
pement s'inquietent d'une surcharge du systeme. Plus particulierement, 
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ils craignent que ('attention soit detournee des questions difficiles et non 
resolues, relatives aux mesures de sauvegarde, au commerce agricole et 
au commerce des textiles et des vetements, ou encore que de nouvelles 
questions, comme l'accessibilite aux marches des services en echange 
de l'accessibilite des marches pour les entreprises manufacturieres 
forte concentration de main-d'oeuvre, soient ajoutees aux negociations 
sur les questions déjà inscrites au programme. 

En general, les pays en developpement n'attendent pas encore grand-
chose des nouvelles negociations qu'on leur propose; ils y voient peu 
gagner et beaucoup a perdre. En particulier, ils voient peu d'indices leur 
indiquant que les nouvelles negociations mettront un frein au protection-
nisme des economies de marche developpees, specialement au protec-
tionnisme prejudiciable, contre les exportations cies de_biens manufac-
tures dans les pays en developpement. Quand les Etats-Unis ont, 
anterieurement, propose des « negociations Nord-Sud », ou les econo-
mies de marche developpees accepteraient d'elargir les avantages con-
sentis en vertu du systeme generalise de preferences, en echange de 
concessions commerciales de la part des pays en developpement, ces 
derniers se sont mis a douter de la compensation qu'ils retireraient de 
leur participation a de nouvelles negociations. 

Enfin, sur le plan politique, les pays en developpement semblent 
attendre que la proposition relative a de nouveaux pourparlers sur le 
commerce exterieur revete un caractere plus multilateral. Its preferent 
se montrer reticents a accepter une proposition parrainee en majeure 
partie par les economies de marche developpees, et specialement les 
Etats-Unis, jusqu'a ce qu'un groupe plus important de pays aient la 
possibilite de contribuer a sa redaction. Par consequent, la contribution 
positive des pays en developpement a la discussion sur de nouvelles 
negociations demeure improbable d'ici la session du GATT de novembre 
1984, voire 1985. 

Questions en suspens a l'ordre du jour 
des negociations du GATT 

Parmi les questions qui demeurent a l'ordre du jour des prochaines 
negociations du GATT et qui, nous l'esperons, seront resolues avant ou 
au debut de ces negociations, la question des mesures de sauvegarde, y 
compris celles qui sont applicables au commerce international des tex-
tiles et des vetements, conserve la plus grande importance pour les pays 
en developpement. En effet, la question plus generale qui consiste 
savoir si le commerce sera regi dans des secteurs autres que les textiles 
et les vetements, dans lesquels les economies de marche developpees 
connaissent des problemes generalises et complexes d'adaptation struc-
turelle, et comment it sera regi, a d'enormes consequences pour les pays 
en developpement. 
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L'Arrangement multifibres (AMF), qui regit l'ensemble du commerce 
des textiles, a fait voir aux pays en developpement le danger d'accepter 
un systeme d'echanges commerciaux administre par secteurs. Ce sys-
teme considere les nouveaux fournisseurs a faible coat de production 
comme la cause de la perturbation des marches et sanctionne certaines 
restrictions selectives du commerce, negociees bilateralement, afin 
d'amoindrir l'importance des fournisseurs « perturbateurs ». Ces pays 
croient que de tels systemes ont tendance a susciter de plus grandes 
restrictions, contrairement a leur but, a l'origine, de faciliter l'adapta-
tion structurelle. Its croient, en outre, que les fournisseurs qui ne sont 
pas entraves par des contraintes (c'est-A-dire les economies de marche 
developpees) arrivent a ameliorer leur position sur le marche, pendant 
que les fournisseurs des pays,  en developpement, lies par des con-
traintes, sont tenus en echec. A long terme, ils pensent qu'un tel sys-
teme les privera des perspectives d'expansion de leurs exportations et 
que, en particulier, les fournisseurs des pays en developpement 
« nouvellement venus » ne pourront pas obtenir des parts significatives 
des marches et jouir d'une croissance suffisante de leurs exportations. 

Il n'est pas surprenant que l'AmF ait rendu les pays en developpement 
tres mefiants de toute espece de mesure de sauvegarde selective et des 
plans sectoriels visant a « administrer » le commerce international et 
l'adaptation structurelle. Ces pays croient que les restrictions selec-
tives, qui viseraient inevitablement, et en premier lieu les nouveaux 
venus sur le marche, serviraient a miner leurs efforts d'industrialisation 
et d'exportation, en plus de leur enlever la possibilite d'exploiter pleine-
ment l'avantage comparatif dynamique qu'ils ont dans les echanges 
internationaux. Its doutent egalement de la capacite des nouvelles regles 
regissant les mesures de sauvegarde (comme la surveillance multi-
laterale, l'etablissement de criteres normalises, « la degressivite5  » et les 
delais) d'assurer d'elles-memes la surveillance de l'application des 
mesures en question. Its mettent en doute l'aptitude des gouvernements 
a resister aux pressions interieures visant a obtenir des mesures selec-
fives, en l'absence de fortes pressions contraires de la part des prin-
cipaux partenaires commexciaux de l'exterieur. 

Pour des raisons semblables, l'assujettissement a l'Arrangement sur 
le commerce international des textiles a egalement conduit les pays en 
developpement a s'interroger sur le bien-fonde des « solutions sec-
torielles » aux problemes d'adaptation structurelle. Ces pays doutent 
qu'on puisse jamais aborder convenablement les preoccupations d'effi-
cience economique, dans le contexte de discussions par secteurs, 
lorsqu'une adaptation reussie necessite souvent une adaptation inter-
sectorielle, et lorsqu'il existe une interaction si etroite des groupes de 
pression industriels et des gouvernements nationaux. 

Il ne fait pas de doute que l'adaptation structurelle des economies de 
marche developpees a la nouvelle concurrence des pays en developpe- 
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ment constitue pour elles l'un des grands defis de l'avenir previsible, et 
qu'il faille trouver de meilleurs moyens d'administrer et de faciliter le 
changement structurel dans l'economie mondiale. A cet egard, les pays 
en developpement ont decide qu'ils pourront mieux proteger leurs inte-
rets en retournant aux premiers principes du GATT. Ils proponent donc 
d'eliminer progressivement l'AMF et de placer les textiles et les vete-
ments sous la competence generale du GATT, tout en preservant la 
notion du traitement de la nation la plus favorisee, dans le code de 
sauvegarde. 

Nouvelles questions a ajouter a l'ordre du jour 

Parmi les nouvelles questions qu'on propose d'etudier au cours de 
nouvelles negociations du GATT, celles des echanges dans le secteur des 
services et des investissements lies au commerce ont une incidence des 
plus directes sur les pays en developpement. En effet, les pays en 
developpement croient qu'ils sont l'une des principales cibles de cette 
initiative et nombre d'entre eux ont fortement resiste aux efforts visant 
introduire ces questions au programme du GATT. al est a noter que les 
pays en developpement n'ont pas formule de position commune sur la 
question des services et que certains pays en developpement manifes-
tent plus d'opposition que d'autres.) Comme nous l'avons signale pre-
cedemment, les pays en developpement craignent, de fawn generale, 
que la question des services remplacera les « affaires en suspens », au 
sujet du commerce des marchandises, ou que l'accessibilite aux mar-
ches dans le secteur des services sera &hang& contre l'accessibilite 
aux marches dans le secteur manufacturier. 

Plus precisement, toutefois, les pays en developpement se preoccu-
pent du contenu de la proposition relative au commerce des services, en 
particulier de ce qu'elle inclut et de ce qu'elle exclut, des questions 
institutionnelles sous-jacentes, et de savoir aussi comment la liberalisa-
tion, dans le secteur des services, pourrait avoir des repercussions sur 
leur souverainete et leur plan de developpement. A titre de nouvelles 
nations, les pays en developpement ne veulent pas ceder une parcelle de 
leur souverainete et de leur developpement economique et politique. Ils 
s'inquietent donc d'avoir a negocier la participation etrangere dans des 
secteurs des, comme les banques et les finances, le transport et les 
communications. Ils s'inquietent aussi du fait que la proposition relative 
aux services, telle qu'elle a ete discutee a ce jour, tend a liberaliser le 
mouvement des capitaux mais non celui de la main-d'oeuvre, bien que 
l'exportation de main-d'oeuvre soit devenue une importante source de 
devises pour nombre de pays en developpement, tout comme les 
revenus provenant d'investissements a l' &ranger le sont pour de 
nombreuses economies de marche developpees. De meme, les pays en 
developpement estiment que les questions d'investissement liees au 
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commerce exterieur sont abordees dans un cadre trop etroit et qu'elles 
devraient inclure les preoccupations des pays d'accueil a regard de la 
responsabilite des entreprises etrangeres et de questions telles que les 
prix de cession interne. C'est pour cette raison, en particulier, que de 
nombreux pays en developpement ont resiste a l'introduction, dans le 
GATT, de la question des investissements, et pourquoi ils preferent 
qu'elle continue d'8tre trait& par la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement (CNUCED) et dans le contexte du code 
sur les societes transnationales des Nations Unies. 

Bien qu'elle ne soit pas tout a fait « nouvelle », la question de la 
progressivite et de la reciprocite de la part des pays en developpement, 
particulierement des NPI, est egalement mise de l'avant dans les propo-
sitions relatives a de nouvelles negociations commerciales. En general, 
les pays en developpement avances ne s'opposent pas a liberaliser leur 
regime d'importation; depuis quelque temps, bon nombre d'entre eux 
s'orientaient dans cette voie, de leur propre chef. Comme nous l'avons 
mentionne precedemment, ils s'inquietent toutefois de la compensation 
assortie a toutes negociations Nord-Sud » de ce type, et redoutent de 
limiter leur liberte d'action. 

Du meme coup, on doit maintenant evaluer les merites d'une plus 
grande liberte d'echanges pour les pays en developpement dans le 
contexte des crises financieres graves et des desequilibres de la balance 
des paiements qui inquietent bon nombre de ces pays. Dans les circons-
tances actuelles, 

la diminution des restrictions a l'importation et l'elimination des subven-
tions a l'exportation par les pays en developpement, pour repondre aux 
demandes de certains pays industriels, entraineront vraisemblablement des 
desequilibres plus graves de la balance des paiements et une diminution de 
l'activite economique des pays en developpement. Ainsi, de telles mesures 
entraineront vraisemblablement une baisse plutot qu'une expansion des 
importations des pays en developpement venant du Nord. La fawn la plus 
efficace d'augmenter les exportations du Nord vers le Sud consiste pour le 
Nord, comme ce fut toujours le cas, a importer plus de biens du Sud6. 

Role et interets du Canada 
Sur le plan interieur, it est evident, dans bien des elements de la politique 
canadienne de commerce exterieur, que certains interets du Canada 
entrent en conflit avec ceux des pays en developpement. Parmi les 
principaux exemples, on peut relever le regime tarifaire qui frappe plus 
lourdement les produits des industries de main-d'oeuvre et nombre de 
matieres premieres qui ont subi une premiere transformation, un regime 
etendu et ancien de restrictions bilaterales dirige contre les exportations 
de textiles et de vetements des pays en developpement, ainsi que des 
mesures persistantes de restrictions speciales visant les importations de 
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chaussures. Meme la nouvelle legislation canadienne visant des impor-
tations particulieres et regissant des questions comme le dumping et les 
subventions, pose un certain nombre de risques particuliers pour les 
pays en developpement. Par exemple, les pays en developpement, en 
qualitd de nouveaux partenaires déjà defavorisds a plusieurs egards, 
doivent souvent se differencier en offrant des prix plus bas, et peuvent 
ainsi aller a l'encontre des procedures antidumping. De fawn plus 
gdnerale, l'incertitude, la complexitd et les depenses tides a de telles 
mesures de « protectionnisme conditionnel » sont particulierement 
inquidtantes pour les petits et les nouveaux fournisseurs. 

Bien que les interets du Canada et ceux des pays en ddveloppement 
semblent souvent diverger sur des points de politique interieure, ils 
convergent a rechelle internationale. Aussi banal que cela soit, it 
demeure vrai, et cela merite d'être repdte, que les pays en developpe-
ment et les petites economies de marche developpees comme le Canada 
ont inter& a ce que soit maintenu un systeme d'echanges internationaux 
sain et ordonne, et qu'ils ont le plus a perdre de rerosion du regime non 
discriminatoire instaurd par les regles du GATT. Si la plus grande menace 
a ce regime est revolution vers le bilatdralisme et l'affaiblissement du 
principe inconditionnel de la nation la plus favorisde, le Canada devrait 
s'unir aux pays en ddveloppement pour s'opposer a des mesures sdlec-
tives de sauvegarde, a la non-application de la clause de la nation la plus 
favorisee des codes des negociations de Tokyo eta l'extension de l'AMF. 
Le Canada a le merite d'être intervenu pour aider a renforcer les for-
malites de reglement des conflits dans le cadre du GATT, initiative qui fait 
de celui-ci un systeme plus reglemente et qui devrait etre poursuivie. 
Finalement, les interets du Canada et des pays en developpement ont 
explicitement converge sur la question des investissements lids au 
commerce. En tant que « pays d'accueil », les pays en developpement, 
de meme que le Canada, souhaitent qu'on « tienne compte a la fois de la 
necessite d'attirer des investissements et du droit a l' dtablissement7  ». 

Notes 
Traduit de l'anglais. 

Cette etude a ete redigee en vue de sa presentation au Colloque sur le Canada et 
l'avenir du systeme commercial mondial de la Commission royale sur l'avenir economique 
et les perspectives de developpement du Canada qui a eu lieu le 24 juillet 1984 a Ottawa. 
Des corrections y furent apportees en decembre de la meme annee. Les opinions qui y sont 
exprimees n'engagent en aucune maniere la direction ou les parrains de l' Institut nord-sud. 
1. Dans cette etude, ('expression «nouveaux pays industriels (NPI) sert a decrire un 

groupe exceptionnel de pays en developpement qui ont connu une transformation 
industrielle et une croissance des exportations accelerees ainsi que des taux d'exporta-
tion importants au cours des annees 1960 et 1970 (par exemple Hong-kong, la Coree du 
Sud, Taiwan, Singapour et le Bresil). L'expression « quasi-NPI » designe un petit 
groupe de pays en developpement qui ont atteint, au cours des annees 1970, un taux de 
croissance des exportations proche de celui des NPI, mais qui ne sont pas encore 
parvenus au stade avance de production industrielle et au taux d'exportation caracte- 
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ristique des NPI. Le noyau de ce groupe comprend les pays du Sud-Est asiatique, 
comme la Malaysia, la Thailande et les Philippines. Viennent ensuite, tout pits derriere 
les quasi-NPI, les aspirants NPI; ce sont des pays, comme le Sri Lanka et l'Indonesie, 
qui sont a un stade encore moins avance de transformation industrielle et d'expansion 
des exportations, mais dont l'exportation d'une petite gamme de produits manufac-
tures a déjà connu une croissance rapide. 
George Shultz, Secretaire d'Etat des Etats-Unis, U.S. Emphasizes Mutual North-
South Interests, allocution prononcee devant la Foreign Policy Association a 
New York, le 26 mai 1983. 
Par transparence, on entend la visibilite des mesures commerciales et l'aptitude des 
partenaires commerciaux a analyser de telles mesures. 
Harald Malmgren, «Threats to the Multilateral System » dans William R. Cline (edit.), 
Trade Policy in the 1980s, Washington (D.C.), Institute for International Economics, 
1983, chap. 6. 
La « degressivite » veut dire la suppression graduelle d'une restriction commerciale 
imposee en cas d'urgence. 
Carlos F. Diaz-Alejandro et Gerald K. Helleiner, Handmaiden in Distress: World 
Trade in the 1980s, Ottawa, l'Institut nord-sud, 1982, p. 13. 
Canada, Groupe de travail sur le commerce des services, Rapport documentaire, 
Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 1982, p. 86. 
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6 

Des possibilites a exploiter : 
les relations economiques 
du Canada avec les pays en 
developpement 

G.K. HELLEINER 

Introduction 

Environ 70 % de la population mondiale vit dans les pays en developpe-
ment, dont pres de la moitie dans des pays dont le PNB moyen par 
habitant est de 400 dollars americains ou moins. Lors des rencontres 
politiques internationales , on constate que les pays en developpe-
ment — que l'on appelle 0 le Sud o depuis peu — sont beaucoup plus 
nombreux que les pays occidentaux industrialises — « le Nord 0 — et 
que les economies planifides. Leur part du commerce mondial est 
actuellement considerable. Meme si l'on exclut les pays exportateurs de 
parole, les pays en developpement representent un plus vaste marche 
pour l'exportation de produits manufactures provenant d'Europe occi-
dentale que les Etats-Unis et le Japon reunis, et leur clientele est plus 
importante que celle de l'Europe ou du Japon pour les exportateurs 
americains de produits manufactures. Le Secretariat du Commonwealth 
(1983, p. 13) evalue a environ 30 % leur part de la croissance totale de la 
production mondiale au cours des annees 1970. Il est maintenant univer-
sellement reconnu que la stabilite du systeme financier international 
depend dans une large mesure de la capacite de ces pays d'assumer leur 
dette exterieure. 

Meme si l'on a coutume d'evoquer globalement le probleme des 
relations Nord-Sud, it n'est pas facile de formuler des generalisations 
valables pour la grande diversite des pays en developpement. L'Inde et 
la Chine, qui a elles deux representent pits de 40 % de la population du 
tiers monde, n'ont pas grand-chose en commun avec les micro-Etats des 
Antilles et du Pacifique. La Col.& ne ressemble guere au Tchad et les 
relations economiques de pays tels que l'Arabie Saoudite, le Koweit et 
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les Emirats arabes unis avec le reste du monde sont uniques en leur 
genre. 11 est clair que les interets particuliers des divers pays en develop-
pement different enormement. Cependant, ces pays se sont allies sur la 
scene internationale, du moins en ce qui concerne certains objectifs 
essentiels, et ils demeurent unanimement d'avis que l'ordre economique 
actuel laisse a desirerl. 

L'interdependance des economies nationales est actuellement beau-
coup plus forte qu'elle ne l'a jamais ete depuis la Seconde Guerre 
mondiale. Le role des pays en developpement, en tant que groupe, dans 
le fonctionnement de l'economie mondiale ne peut pas etre ignore sans 
danger. Le Nord formule de plus en plus souvent ses preoccupations a 
regard des interets des pays en developpement dans l'optique de l'inte-
ret mutuel plutot que de la solidarite humaine et de la compassion, 
comme it avait coutume de le faire2. 

Dans le monde ideal de beaucoup de theoriciens de l' economie, it 
serait possible de satisfaire les besoins des pays en developpement grace 
aux mecanismes normaux du marche et aux transferts des sommes 
globales (« aide economique ») necessaires pour atteindre un niveau 
general « acceptable » de repartition du revenu. En fait, certains econo-
mistes preconisent justement cette « solution », soit le libre-echange et 
l'accroissement de l'aide. Si cette solution etait applicable, beaucoup 
d'elements militeraient en sa faveur3. Cependant, dans le monde reel oil 
prevalent les imperfections du marche, les instabilites, les ingerences 
egoIstes des gouvernements et les mecanismes d'aide totalement insuffi-
sants, les choses sont souvent plus complexes. Au cours de ces der-
nieres annees, marquees par un certain desinteressement du Nord a 
regard du sort des pays en developpement, les relations economiques 
entre le Nord et le Sud sont entrées dans une phase de deterioration au 
cours de laquelle les deux partenaires risquent de se porter prejudice 
mutuellement, et durablement (Lewis, 1983). 

Mis a part l'evident desk humanitaire de lutter contre la pauvrete 
absolue dans laquelle vivent toujours pres d'un milliard d'etres humains 
(et pour beaucoup de Canadiens c'est ce qui compte le plus) it existe 
d'autres raisons, et celles-ci interessees, qui dictent le type d'encourage-
ment et de soutien que le Nord apporte aux efforts de developpement du 
Sud. Qu'il s'agisse de « frontieres » globales, de ressources et de possibi-
Res sous-exploitees, les pays en developpement renferment sans con-
teste le plus vaste potentiel de creation de revenu jamais encore realise. 
Non seulement leurs ressources materielles sont-elles sous-exploitees 
et sous-developpees, mais encore leur potentiel humain commence-t-il 
peine a etre entame. Quatre-vingt-dix pour cent des naissances actuelle-
ment enregistrees dans le monde le sont dans le tiers monde, et seule une 
minorite de ces enfants qui atteindront rage adulte obtiendront une 
instruction au-dela du niveau primaire. Le monde entier pourrait retirer 
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des avantages substantiels du developpement du potentiel productif de 
cette vaste population. 

Par ailleurs, it est egalement clair que le Nord a inter& a reduire le taux 
de croissance de la population mondiale eta empecher la progression de 
la pollution ou de la degradation de l'environnement. Dans une large 
mesure, le taux de fecondite correspond a des variables qui caracterisent 
le degre de developpement telles que le niveau du revenu, l'urbanisation, 
la participation des femmes a la population active et l'instruction. Les 
pays en developpement doivent atteindre un certain niveau de vie ele-
mentaire et constant si l'on veut un jour en arriver A la stabilisation de la 
population mondiale. En outre, les effets qu'ont sur l'environnement 
l' exploitation abusive des forets et des paturages et la pollution de l'air et 
de l'eau debordent necessairement le tiers monde, quoiqu'ils se manifes-
tent le plus fortement au Sud. Aussi sera-t-il de plus en plus difficile de 
maintenir la stabilite politique generale dans un monde qui renferme un 
grand nombre d'individus vivant dans une pauvrete absolue, tandis 
qu'une minorite d'autres individus s'enrichit toujours davantage. Il n'y a 
pas lieu d'agiter le spectre des visions horribles qu'avait Heilbroner 
(1974) de missiles nucleaires &verses, en desespoir de cause, sur les 
villes du Nord par des dirigeants ou des terroristes du Sud, pour cons-
tater l'existence d'un probleme politique naissant : c'est le meme 
« probleme » qui a engendre l'Etat-providence dans le monde 
democratique occidental. 

Il est clair que le Nord a interet a ce que regne l'ordre international. 
L'ordre politique est difficile a assurer et ses elements determinants sont 
complexes. Neanmoins, l'un de ces elements est certainement l'ordre 
economique international. Bien entendu, le maintien de l'ordre et de la 
previsibilite de l'economie internationale sont, en soi, des fins souhai-
tables. Les economies particulierement dependantes des echanges 
internationaux sont les plus touchees par les evenements internationaux 
et, par consequent, ces gouvernements devraient etre tres soucieux de la 
stabilite et de la croissance de l'economie mondiale. C'est le cas des 
petites nations industrielles et de la vaste majorite du tiers monde. Les 
pays qui, comme le Canada, comptent sur leur commerce ont donc de 
bonnes raisons de deployer plus d'efforts que les grandes puissances 
pour menager une place dans l'economie internationale aux pays en 
developpement. Premierement, pour prevenir tout desordre directe-
ment ou indirectement attribuable a la frustration eprouvee par ces 
derniers a regard du statu quo international et, deuxiemement, pour se 
joindre a eux dans la recherche d'un systeme economique plus stable et 
plus productif. 

C'est incontestablement ce genre de raisonnement qui a incite le 
premier ministre Pierre Trudeau4  a declarer dans un discours tres 
applaudi a Londres, en 1975 : 

Helleiner 93 



Les exigences des pays en developpement ont ete soigneusement formuldes 
et vigoureusement presentees. Elles sont l'expression de leur frustration et 
de leur colere. Ces pays ne cherchent pas des ajustements fragmentaires, 
mais une restructuration totale de tous les elements : la fiscalite, la politi-
que monetaire, le commerce, le transport et les investissements. La reponse 
des pays industrialises ne doit pas etre moins bien preparee et avoir une 
moins grande portee. Cependant, nous aurions tout a fait tort de considerer 
qu'il s'agit d'une attaque car ce faisant, nous ferions du tort a nous-memes et 
A nos enfants. Ce serait egalement deraisonnable de notre part puisque les 
solutions sont a notre portee. 

La politique canadienne n'a toutefois pas ete a la hauteur de cet 
admirable discours et le gouvernement du Canada ne s'est pas encore 
distingue dans la recherche des solutions en question. En outre, rien 
n'indique qu'il aurait obtenu l'indispensable soutien de la population s'il 
l'avait fait. Comme le remarque Woods (1982, p. 94, v.o.), plus que la 
plupart des nations industrialisees, le Canada est visiblement (Whitt 
entre l'avantage que lui vaut le statu quo et la necessite de completement 
reorganiser le systeme economique international. Lors des grands 
&bats entre le Nord et le Sud, qui ont eu lieu au cours de ces dernieres 
annees, it a parfois semble que meme « l'identite » internationale cana-
dienne etait remise en question. 

Les pays en developpement 
dans le contexte de Peconomie internationale 
Perspectives generales 

Le Nord a tendance a ne percevoir qu'un seul aspect, celui de l'aide a 
donner aux pays en developpement, alors que depuis une vingtaine 
d'annees, cette question n'est pas celle qui preoccupe le plus le tiers 
monde. Il est vrai que quelques pays comptent encore fortement sur 
l'aide etrangere pour financer leurs investissements et leurs importa-
tions; en fait, ceux qui ont un revenu tres faible comptent encore plus sur 
l'aide exterieure qu'auparavant. Neanmoins, dans l'ensemble, les rap-
ports Nord-Sud sont domines par les relations commerciales. A quel-
ques exceptions pres, dans presque tous les pays en developpement, la 
valeur des flux commerciaux et des flux de capitaux commerciaux sont 
plus importants que le montant de l'aide etrangere. Selon les donnees du 
FMI sur la balance des paiements et sa terminologie « les transferts 
officiels » aux pays en developpement non producteurs de petrole ne 
s'elevaient qu'a 11,7 milliards de droits de tirage speciaux (DTs)6  en 
1982, tandis que les exportations totales de biens et services 
approchaient les 400 milliards de DTS (voir le tableau 6-1). 

Par consequent, on comprend aisement que les pays en developpe-
ment tentent depuis plusieurs annees d'obtenir des reformes dans le 
domaine du commerce et de la finance internationale. Au cours des 
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TABLEAU 6-1 Elements principaux de la balance globale des 
paiements des pays en developpement 
non producteurs de petrole 

1982 

Compte courant 

(en milliards de droits 
de tirages speciaux) 

Exportations de marchandises 295,7 
Autres exportations de biens et services 103,7 

Total partiel 399,4 
Importations de marchandises —340,0 
Autres importations de biens et services —154,6 

Total partiel —494,6 

Compte de capital 
Transferts de source privee 21,4 
Transferts officiels 11,7 
Investissements directs 10,7 
Portefeuille des investissements 5,3 
Autres influx de capitaux a long terme 35,6 

Source : Fonds monetaire international, Enquete, 9 janvier 1984, p. 13, v.o. 

annees 1960, le slogan du Sud etait « du commerce et non de l'aide ». 
Durant les annees 1970, apres l'echec des accords de Bretton Woods des 
taux de change et suite au premier choc petrolier, ces pays ont active-
ment tente d'obtenir un nouvel ordre economique international 
(Helleiner, 1976). Ce nouvel ordre propose consistait essentiellement en 
un amalgame de propositions visant des reformes economiques a 
l'echelle internationale qui avaient ete elaborees et presentees au cours 
de la decennie precedente. En 1975, les Nations Unies ont adopte 
officiellement, par consensus, une resolution (n° 3362, Septieme séance 
speciale) recommandant des mesures a prendre en vue de l'instauration 
de ce nouvel ordre. Cependant, le tiers monde n'a jamais vraiment pense 
que les pays industrialises modifieraient leur habitude d'etudier, cas par 
cas, les problemes particuliers au sein des instances internationales 
appropriees (y compris le FMI et le GATT). 

La fin de l'annee 1977 a marque l'echec d'une importante negociation 
dont l'enjeu etait la conclusion d'un marche entre l'ocDE, les prin-
cipaux pays de l'OPEP et les pays en developpement, negociation men& 
dans le cadre d'une conference sur la cooperation economique interna-
tionale qui a dure un an. C'est cette conference qui est a l'origine du 
« dialogue Nord-Sud ». Durant les dix annees suivantes, les negocia-
tions Nord-Sud sur un certain nombre de questions se sont poursuivies 
de facon relativement decousue et sans grands resultats. Trois confe-
rences des Nations Unies sur le commerce et le developpement 
(CNUCED) n'ont abouti a rien et n'ont engendre qu'une recrudescence 
de cynisme. L'accord sur un fonds commun pour les produits de base — 
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qui autrefois constituait la piece maitresse des discussions visant l'eta-
blissement d'un nouvel ordre economique international — a finalement 
ete conclu, mais son contenu a ete fortement dilue et it n'a pas encore ete 
ratifie par un nombre suffisant de pays pour pouvoir fonctionner. 

A la fin de la decennie, les diplomates du Sud ont tente d'obtenir que 
les Nations Unies organisent une sale de negociations a l'echelle mon-
diale sur les questions economiques internationales. Cependant, leurs 
espoirs ont ete aneantis par les desaccords persistants et particuliere-
ment par la reticence des pays industriels a discuter de questions mond-
takes dans le cadre des Nations Unies plutet que dans celui, plus 
approprie, des instances specialisees que sont le FMI et la Banque 
mondiale, oii ils dominent la situation grace A la ponderation du systeme 
de vote7. Le second choc petrolier et la recession qui l'a suivi (et qui, 
depuis celle des annees 1930, a eu les effets les plus nefastes sur les pays 
en developpement) ont Mourne l'attention internationale des questions 
de reforme structurelle pour la diriger sur des problemes plus immediats. 
Toutefois, l'experience des annees 1979-1983 a, par ailleurs, brutale-
ment mis en evidence certaines des faiblesses du systeme auxquelles it 
faudra remedier avec ou sans la participation des pays en developpement. 

Les reactions du Nord a la necessite d'une reforme economique 
internationale preconisee par le Sud sont generalement fondees sur des 
perceptions optimistes de l'etat actuel des choses et sur une sous-
estimation de l'importance relative que peuvent avoir les pays en &ye-
loppement dans la conjoncture internationale. Neanmoins, comme on 
l'a constate, ces perceptions sont peut-titre en train de changer. On peut 
affirmer que l'heure est a la reforme et a la restructuration du systeme. 

Il serait aussi inexact qu'inutile de laisser entendre que les problemes 
des pays en developpement sont exclusivement, ou meme essentielle-
ment, attribuables aux lacunes du systeme economique international. 
Leurs perspectives de developpement a long terme dependent davan-
tage des contraintes interieures et des politiques gouvernementales 
propres a chaque pays que des reformes qu'ils exigent sur la scene 
internationale. (Les pays non alignes pourraient influer considerable-
ment sur les electeurs et les gouvernements du Nord et les inciter a 
fournir l'aide necessaire s'ils leur donnaient l'assurance que ces ques-
tions d'interet national sont reglees efficacement.) Neanmoins, it 
importe que le Nord analyse soigneusement les effets de l'economie 
internationale sur le Sud, car c'est essentiellement a ce niveau que ses 
propres politiques et pratiques influent sur le developpement. Le Nord 
n'a pas vraiment la possibidite de determiner si le Sud se developpera et A 
quel rythme it le fera, mais ses propres politiques peuvent influer 
positivement ou negativement sur le developpement du Sud, et c'est 
effectivement ce qui se produit. Le fait que les reformes du systeme 
international souhaitees par les pays du tiers monde pourraient 
vraisemblablement etre effectuees par les pays industriels a tits peu de 
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frais (Cline, 1979 p. 46-53) indique qu'elles n'influeront pas beaucoup 
sur le developpement de ces pays. Il s'agit de determiner si le Nord 
accorde toute l'aide qu'il devrait apporter (ou se retient de le faire), que 
ce soit pour servir ses propres interets ou par souci d'une certaine 
morale. 

Les pays en developpement 
et le systeme commercial international 

Au cours des annees 1970, les pays en developpement ont deploye 
beaucoup d'energie pour essayer d'obtenir des reformes dans la con-
duite du commerce international des produits de base. Bs ont tente 
d'obtenir des accords internationaux visant la stabilisation des prix des 
produits de base et un fonds commun pour soutenir ces prix, ainsi qu'un 
train de mesures connexes portant sur le stockage, le traitement et la 
diversification. Bien qu'ils demandent toujours la reforme du commerce 
des produits de base, leur principale source de preoccupation, au cours 
de ces dernieres annees, a ete plutOt l'accroissement du protectionnisme 
et du desequilibre dans le systeme commercial international. 

Les tarifs douaniers imposes au commerce des produits manufactures 
ont ete reduits progressivement au cours de la periode qui a suivi la 
Seconde Guerre mondiale, a la suite de plusieurs series de negociations 
du GATT. Neanmoins, les pays en developpement n'ont pas cesse de se 
plaindre de ce que les diminutions les plus faibles s'appliquaient d'une 
part aux produits manufactures, dont la fabrication requiert l'utilisation 
d'une abondante main-d'oeuvre non qualifiee, ainsi qu'aux matieres 
premieres traitees qui, pour eux, sont relativement tres importants. 
Cette inegalite des reductions tarifaires a mis en evidence le faible 
pouvoir de negociation des pays en developpement. Le meme dese-
quilibre s'est repete durant le Kennedy Round et le Tokyo Round, malgre 
l'utilisation d'une methode permettant de determiner l'importance des 
diminutions tarifaires, de nombreuses exceptions a la regle ayant ete 
admises. Dans presque toutes les etudes recentes de la structure des 
tarifs douaniers nationaux des pays de l'ocDE8, on constate que les 
industries les plus protegees sont celles a forte main-d'oeuvre non 
qualifiee et qu'il s'agit la egalement d'une caracteristique importante des 
industries dans lesquelles les pays en developpement sont comparative-
ment les plus avantages. 

Comme les tarifs douaniers ont ete progressivement reduits, d'autres 
mesures ont ete prises pour controler les importations et limiter les 
exportations de produits manufactures provenant des pays en develop-
pement. La recession mondiale a probablement accelere ce processus, 
mais avant qu'elle ne se produise on pouvait déjà percevoir la tendance 
substituer des instruments non tarifaires a des instruments tarifaires et it 
est probable qu'elle se maintiendra apres la reprise eventuelle. Le 
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contingentement des importations, les accords de commercialisation 
bien observes, les restrictions volontaires a l'exportation et une foule de 
« nouveaux instruments protectionnistes o de la politique commerciale 
ont ete deployes de facon discriminatoire (ou « dirigee » comme pre-
fereront le dire certaines personnes) contre les sources de la concurrence 
d'outre-mer. La discrimination a regard des sources de « bas prix » par 
l'application de ces restrictions non tarifaires imposees au commerce a 
ete autorisee en vertu du GATT pour les industries du textile et du 
vetement dans le cadre d'un certain nombre d'accords que l'on appelle 
actuellement l'Arrangement multifibres. 

Les pays en developpement craignent une recrudescence de mesures 
discriminatoires semblables a leur egard dans d'autres secteurs ou leur 
concurrence constitue une menace pour certaines industries des pays de 
l'OCDE, notamment celles de la chaussure, du cuir, de l'acier, du mate-
riel electrique et de l'automobile. 

Le remplacement des obstacles tarifaires par les « nouveaux instru-
ments protectionnistes 0, tels que le contingentement et les restrictions 
volontaires, les obstacles occasionnels sujets a des procedures 
litigieuses laissees aux mains des avocats, ainsi que les mesures adminis-
tratives, nuisent particulierement aux pays en developpement. Ces 
restrictions non tarifaires sont plus difficiles a surmonter que les tarifs 
douaniers et elles peuvent etre appliquees plus rapidement et de fawn 
discriminatoire aux fournisseurs les plus competitifs que sont les pays 
en developpement «a faible prix de revient ». Les restrictions volon-
taires a l'exportation accroissent la possibilite pour les pays expor-
tateurs de retirer un « loyer » (soit la difference entre le prix auquel Hs 
consentent a fournir la marchandise et le prix majore auquel le produit 
peut etre vendu puisque les quantites sont limitees par les restrictions). 
Par consequent, ils peuvent parer aux coups portes par les mesures 
protectionnistes sous forme de contingentement ou de tarifs en pro-
tegeant leur position sur le marche. Cependant, it s'agit la d'un pietre 
avantage lorsque les restrictions sont aussi severes qu'elles l'ont ete au 
cours des dernieres annees. En outre, les nouveaux arrivants sur les 
marches déjà protégés sont obliges de faire du commerce a tres petite 
echelle, ce qui n'incite pas beaucoup les investisseurs a developper de 
nouvelles sources de produits frappes de restrictions. En ce qui con-
cerne les mesures casuelles et discretionnaires, les petites entreprises et 
les pays en developpement ont peu de chances de retenir l'attention des 
decideurs en leur exposant leur situation ou de les impressionner en 
agitant le spectre d'eventuelles represailles. Ce sont les nouveaux et les 
petits fournisseurs qui sont les plus touches par les depenses supplemen-
takes, l'incertitude et les retards occasionnes par ces mesures. 

Les nouveaux pays industriels ne sont pas les seuls a souffrir du 
protectionnisme pratique par le Nord. De nombreux autres pays en 
developpement envisagent de se lancer dans la fabrication de produits 
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exportables ou ont déjà commence a le faire. Ceux qui arrivent sur le 
marche peuvent s'attendre a remplacer les nouveaux pays industriels 
dans les industries a forte main-d'oeuvre peu qualifiee, au fur eta mesure 
que ces derniers s'orientent vers des industries utilisant une main-
d'oeuvre plus qualifiee et des capitaux plus importants. Par consequent, 
les pays en developpement ont tous beaucoup a gagner de l'implantation 
de nouvelles mesures non tarifaires et d'une plus grande conformite aux 
principes fondamentaux du GATT que sont l'absence de discrimination, 
la transparence et le multilateralisme auxquels tout le monde fait encore 
semblant de croire. Etant les plus atteints par la desorganisation actuelle 
du commerce international, ils considerent la stricte observance des 
principes enonces dans le GATT par les pays participant a cet accord 
comme un objectif prioritaire. Ceci signifie principalement qu'il importe 
de proceder a une nouvelle redaction de la clause de sauvegarde 
(article xix) du GATT afin de reduire la possibilite de se soustraire 
l' engagement pris. La nouvelle version de cette clause preciserait les 
circonstances dans lesquelles on peut recourir aux mesures protection-
nistes et fixerait des limites rigoureuses a la duree de leur application. Le 
critere de non-discrimination y serait retenu et les procedures de surveil-
lance et de reglement des differends seraient renforcees. Les con-
tingents et les restrictions volontaires a l'exportation seraient alors tous 
regis par les memes principes et procedures. L'Arrangement multifibres 
devra etre integre aux accords plus generalises. Les clauses actuelles du 
GATT, particulierement celles qui portent sur les primes A l'exportation, 
les droits antidumping et les droits compensateurs, devront egalement 
faire l'objet de definitions et de reglementations infiniment plus precises 
et etre appliqués de fawn inconditionnelle a toutes les parties con-
tractantes a l'Accord genera19. 

L'approche sectorielle actuellement utilisee dans le cas des textiles et 
du vetement semble devoir se developper davantage au cours des annees 
1980 et 1990. Les gouvernements et les entreprises transnationales ten-
teront de plus en plus de conclure des accords portant sur l'investisse-
ment et le commerce qui soient compatibles avec un degre raisonnable 
d'ordre et de previsibilite. Tandis que les concertations actuelles du 
Nord portent sur la faisabilite d'une politique industrielle, en grande 
partie dictee par le desk de proceder au « choix des gagnants » et 
d'obtenir ou de realiser plus efficacement des profits comparables, les 
pays en developpement pergoivent la politique industrielle de l'ocDE 
comme un &ran de film& destine a proteger des industries perimees qui 
devraient etre eliminees plus rapidement. 

Les pays en developpement ont des raisons de redouter les formes que 
prendront la politique et la planification industrielles etablies a l' echelle 
internationale. Les «marches libres », auxquels les gouvernements des 
pays de l'ocDE sont censes donner tout leur appui, ne semblent pas 
s'organiser particulierement dans certains domaines, notamment le tex- 
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tile, le vetement, la chaussure et l'acier, pour ne rien dire de l'agri-
culture. Lors des echanges de renseignements et des discussions, it est 
peu probable que les comites sectoriels de rocDE accordent toute 
l'attention voulue aux interets des pays non membres. II est donc 
comprehensible que les pays en developpement aient manifesto de la 
reticence a participer aux reunions de cet organisme les rares fois ou 
certains d' entre eux y ont ete convies. L'Arrangement multifibres 
prouve que meme les consultations multilaterales peuvent aboutir a des 
accords internationaux discriminatoires et coiiteux. (Les pays en deve-
loppement qui ont signe avec reticence l'Arrangement multifibres ont 
certainement pense qu' en agissant autrement, ils compromettraient 
encore davantage leurs perspectives commerciales dans ce secteur.) Le 
tiers monde doit se faire representer, d'une maniere ou d'une autre, lors 
des consultations sectorielles tenues a l'echelle internationale qui, plus 
que jamais, regissent les tendances des investissements et du commerce 
international. 

Le Systeme generalise de preferences (sGP) semble constituer un 
contrepoids a la discrimination exercee par les pays de l' ocDE 
l'encontre des produits manufactures exportes par les pays en develop-
pement. Ce « regime », etabli dans le cadre de la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement (CNUCED), puis sanctionne 
par le GATT, &ail cense accorder un tarif preferentiel aux produits 
manufactures provenant des pays en developpement, afin d'encourager 
l'industrialisation de ces derniers. Toutefois, son application pratique 
n'etait que le pale reflet du concept original, car chaque pays industria-
lise a impose de considerables restrictions a l'admissibilite de certains 
produits. Les produits « chauds » (comme les vetements) sont exclus; la 
reglementation concernant la provenance est restrictive et complexe; 
des limites ont ete imposees A la duree d'application; et les taux preferen-
tiels n'etant pas « obligatoires », ils peuvent etre annules unilaterale-
ment sans compensation 1°. Tandis que les baremes tarifaires des nations 
les plus favorisees (soit les taux preferentiels qui ont ete negocies dans le 
cadre du GATT et appliqués sans discrimination) ont continue a baisser, 
la valeur, faible au depart, de ces taux preferentiels a donc encore 
diminue. La valeur, pour les pays en developpement, du SGP n'etant 
toutefois pas nulle, ils ne l'abandonneraient pas sans lutte, mais ils n'en 
retirent qu'une petite fraction de ce que leur coate la panoplie des 
politiques commerciales discriminatoires actuellement dirigees contre 
eux. Its apprecieraient certainement de ne plus etre assujettis aux tarifs 
preferentiels positifs du SGP, ce qui apparemment constitue l'une des 
principales preoccupations des Etats-Unis, s'ils pouvaient egalement 
echapper au traitement particulierement negatif qu'ils subissent en vertu 
de leur assujettissement a l'AMF ou a d'autres mesures discriminatoires 
similaires qui sans doute leur sont reservees a l'avenir dans nombre 
d'autres industries. 
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Une complete participation multilaterale est la meilleure formule 
envisager pour le futur systeme commercial. Il importe donc d'etendre 
la participation au GATT a un grand nombre de pays en developpement et 
a certains pays socialistes. Pour cela, it faut s'opposer a rid& de confier 
la creation de ce systeme a un petit nombre de membres « bien-
pensants » de 1'OCDE (petit nombre que d'aucuns denomment le « GATT-
plus » ou « Super-GATT »), les autres &ant laisses en dehors du circuit. 
Le GATT-plus », attrayant en apparence, aboutit inevitablement a un 
cloisonnement des blocs commerciaux (et peut-titre monetaires) et des 
zones d'influence. Il est probable que l'on en arrive aux memes resultats 
dans les secteurs qui beneficient de privileges speciaux dans le Nord ou 
le Sud ou encore dans le cadre des relations Nord-Sud. Dernierement, le 
commerce Sud-Sud a progressivement acquis son propre élan qui se 
maintiendra probablement sans l'aide de dispositions speciales. Par 
contre, l'acces aux marches du Nord &ant difficile, le Sud reagira sans 
doute dans un esprit d' « autonomie collective » en exercant une plus 
grande discrimination a regard des produits du Nord au profit de ceux 
du Sud. 

Il y a tout lieu de craindre que la « forteresse de l'ocDE » adopte un 
protectionnisme croissant dans sa reglementation interieure et qu'elle 
fasse preuve de discrimination a regard de tousles pays non membres de 
l'organisation. L'OCDE possede déjà ses propres regles concernant le 
flux des services, les pratiques commerciales restrictives et les activites 
transnationales des entreprises. Le caractere restrictif des nouvelles 
clauses du GATT sur les primes a l'exportation et les acquisitions de 
l'Etat, ainsi que 1'AMF et la nouvelle structure des restrictions volon-
taires a l'exportation (dont certaines ont egalement ete imposees au 
Japon qui n'a que partiellement ete admis au sein du « Club ») se mani-
festent egalement sur la scene commerciale. L'OCDE prevoit, en outre, 
des consultations permanentes au sujet d'un grand nombre de questions 
d'ordre commercial — y compris les domaines precites qui ont fait 
l'objet d'accords sectoriels — qui laissent les interesses en marge d'un 
&bat d'une importance capitale pour eux. Le defi a relever consiste 
concevoir des accords A la fois reellement multilateraux et viables. 

Les pays en developpement 
et le systeme financier international 

L'EVOLUTION DU SYSTEME MONETAIRE INTERNATIONAL 

Le choc petrolier de 1979 et la grave recession mondiale qui a suivi ont 
pese lourdement sur le systeme financier international qui, au cours des 
annees 1970 a connu des mouvements inhabituels. L'echec des accords 
de Bretton Woods sur des taux de change au debut de la decennie, le 
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premier choc petrolier, l'accroissement enorme de l'importance relative 
des banques dans le financement international et l'inaptitude perma-
nente du Fonds monetaire international a influer sur les liquidites mon-
diales ou a exercer une « surveillance stricte » sur les politiques macro-
economiques de ses membres sont autant de facteurs qui ont provoque 
un malaise croissant bien avant les grandes epreuves des annees 
1979-1983. 

Le systeme financier international n'a pas du tout evolue comme les 
participants a la Conference de Bretton Woods l'avaient prevu. Le 
volume des liquidites a ete soumis aux fantaisies et aux pulsions gre-
gaires des decideurs des banques commerciales. Il a ete reparti tres 
inegalement, au grand detriment des pays pauvres. Les ressources du 
FMI — quotes-parts et attributions de droits de tirage speciaux (DTs) —
ont ete retenues en tenant compte des liquidites mises a la disposition de 
ses membres importants par d'autres sources et n'ont pas suivi la 
montee des prix. En ce qui concerne les pays qui n'ont pas acces au 
credit des banques commerciales — c'est-A-dire, les plus pauvres et les 
moins developpes — cela s'est traduit par l'impossibilite grandissante 
de parer a leurs difficultes temporaires face a la balance des paiements. 
Malgre la legere amelioration de la situation attribuable a l'octroi de 
prets a meme le compte fiduciaire (provenant d'une partie du produit des 
ventes d'or realisees par l'intermediaire du FM!), a la mise en oeuvre 
d'un mecanisme de financement compensatoire elargi, a un mecanisme 
petrolier temporaire permettant de surmonter le premier choc petrolier, 
et a l'octroi d'un droit elargi d'emprunt en fonction de la quote-part, les 
nations pauvres se sont quand meme retrouvees depourvues des liqui-
dites necessaires pour faire face a un choc d'importance moyenne. Les 
coups durs encaisses durant la periode qui a suivi ram& 1979 ne leur 
ont pas laisse d'autre choix que de proceder a une deflation et a des 
coupures draconiennes dans les importations dont les consequences 
pour le developpement ne pourront etre surmontees qu'apres plusieurs 
annees de reprise economique. Les credits que le FMI a pu consentir 
entre 1979 et 1983 ont ete assujettis a des conditions tres dures. Au 
milieu des annees 1970, alors que le monde entier subissait le choc 
petrolier double d'une recession, les credits octroyes aux pays en deve-
loppement ont, pour la plupart (environ les deux tiers), ete assortis de 
conditions relativement souples, tandis que ceux qui ont ete consentis 
dernierement ont ete massivement accompagnes de conditions tres 
rigides (75 % des prets effectues durant l'exercice 1983) (FM!, 1983b, 
p. 86, v.o.; FMI, 1984, p. 41, v.o.). Simultanement, le FMI a, du moins en 
principe, reconnu la necessite de proceder a des ajustements a long 
terme en mettant en oeuvre son mecanisme de credit 0 elargi » et en 
offrant davantage de conseils sur la gestion de l'offre aux pays pour-
voyeurs. Suite a l'arret pratiquement total, depuis la fin de 1982, de tout 
nouveau pret net consenti « spontanement » par les banques commer- 
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ciales les pays en developpement qui etaient juges les plus solvables ont 
aussi ete progressivement amends a s'adresser au FMI. L'importance 
des ressources du FMI et les conditions assorties aux prets sont des lors 
devenues les points essentiels du &bat Nord-Sud. Ces conditions sont 
d'ailleurs particulierement contestees depuis que les donateurs d'aide et 
les autres sources de credit ont peu a peu pris l'habitude d'assujettir la 
continuite de leur financement a l'existence d'un accord avec le FMI 
(Williamson, 1983; Dell, 1981; Commonwealth Secretariat, 1983; Killick 
1984a et 1984b). 

Le fait que les mdcanismes existants ne permettent absolument pas de 
venir en aide aux pays a faible revenu qui eprouvent des difficultes 
passageres avec leur balance des paiements suite a des chocs exterieurs, 
represente un sujet de preoccupation particulierement pressant. Ni les 
droits d'emprunt lies aux quotes-parts (par opposition aux droits etablis 
en fonction des besoins) dans le cadre du mecanisme de compensation 
financiere du FMI, ni le Programme de stabilisation des recettes d'expor-
tation (sTABEx) de la Communaute economique europeenne (CEE) 
n'ont pu fournir ne serait-ce qu'une partie infime des ressources neces-
sakes a ces pays durant l'episode 1979-1983. 

La Banque mondiale qui, au depart, avait pour objectif essentiel de 
financer le developpement a long terme et plus particulierement les 
projets de developpement, a inevitablement ete amen& a se pencher sur 
des problemes plus immediats, a savoir l'adaptation a une periode 
prolong& (peut-titre permanente) de deterioration dans les conditions 
commerciales et a une recession inhabituellement grave et longue. 
Aucun projet de developpement ne peut etre mend a bien alors que l'on 
assiste a la dislocation massive du systeme macro-economique et a 

l'etranglement » des importations. Par le biais de son nouveau « pret a 
l'ajustement structurel 0, la Banque a tente de fournir de l'aide, quant 
la dette exterieure et aux ajustements structurels qui s'imposaient. Ce 
pret consiste en &bourses rapides faits dans le cadre d'un « programme 
d'action speciale » a l'intention des pays a revenu moyen et en un 
financement accru offert aux pays pauvres pour des fins autres que celle 
de la mise en oeuvre de projets de developpement. Comme les res-
sources du FMI, celles de la Banque sont limitees. En particulier, les 
activites de sa filiale, l'Association internationale de developpement 
(AID), qui octroie des prets sur mesure aux pays a faible revenu, ont ete 
largement reduites a la demande des Etats-Unis. Le montant negocie 
pour la Septieme reconstitution du fonds de l'AID (1984-1987) est de 
9 milliards de dollars us, ce qui est bien inferieur aux 12 milliards de 
dollars consentis pour la periode 1980-1983 et aux 14 milliards de dol-
lars, fonds supplementaires compris, qui ont effectivement ete verses en 
1980-1984. D'apres le personnel competent de la Banque, cette recons-
titution est legerement superieure A la moitie du montant necessaire pour 
que la banque continue a financer ses clients auxquels est venue 

Helleiner 103 



s'ajouter la Chine. L'AID tente de remplacer une partie des fonds perdus 
par un fonds d'appoint auquel contribueront tousles donateurs, sauf les 
Etats-Unis. Cependant, l'issue de ces negociations demeure incertaine. 

Les difficultes du systeme financier international, dont it sera question 
ulterieurement, ont pousse les adherents au Mouvement des non-alignes 
et d'autres, de meme que l'ancien premier ministre de Nouvelle-
Mande, a reclamer une conference monetaire mondiale, un 0 nouveau 
Bretton Woods » (Muldoon, 1983; voir egalement Commonwealth 
Secretariat, 1983). On peut affirmer que la reforme du systeme financier 
international, particulierement celle du FMI et de la Banque mondiale, 
est actuellement la principale preoccupation d'ordre international des 
pays en developpement. La plupart d'entre eux l'envisagent comme une 
grande revision de tour les mecanismes institutionnels economiques 
internationaux, y compris celle des institutions commerciales (particu-
lierement le GATT), aussi bien que des mecanismes etroitement &finis 
qui ont ete elabores a Bretton Woods. Toutes les discussions portant sur 
les relations financieres du Canada avec les pays en developpement 
doivent etre envisages en tenant compte de cette vaste toile de fond. 

LES DERNIERES CRISES FINANCIERES DES PAYS 
EN DEVELOPPEMENT 

La gravite de la recession mondiale et l'inhabituelle conjoncture du taux 
de l'echange international, radicalement deteriore, et des taux d'interet 
extremement eleves imposes a la dette exterieure (et pour la plupart 
actuellement soumis a un taux flottant) ont occasionne de serieuses 
difficultes dans les pays en developpement en ce qui concerne la balance 
des paiements. Ces difficultes ont ete aggravees par d'importantes cou-
pures dans les prets consentis par les banques commerciales a ces pays 
(celles des banques canadiennes n'etant pas les moindres), qui n'ont ete 
que partiellement compensees par l'accroissement des versements 
effectues par le FMI et par les autres flux financiers intergouvernemen-
taux. A condition que la situation soit purement temporaire et attribua-
ble a des problemes de liquidites, on peut dire qu'il s'agit d'une situation 
financiere essentiellement saine assortie d'une incapacite de se procurer 
rapidement des especes. On peut et on doit pallier le manque de liqui-
dites par des credits provisoires ou par la reconduction et un nouvel 
echelonnement de la dette actuelle. 

Pour ce faire, on a assiste au cours des dernieres annees a un nombre 
encore inegale de « reechelonnements » et de « restructurations » des 
dettes. Officiellement, le « Club de Paris » se charge de negocier ces 
dernieres, mais parfois cela se fait au moyen d'autres accords speciaux 
conclus avec des bailleurs de fonds ou par l'entremise de l'ocDE. Bien 
qu'il n'y ait eu que dix nouvelles negociations officielles de dettes entre 
1975 et le milieu de Farm& 1979 (dont trois pour le Zaire et deux pour la 

104 Helleiner 



Turquie), on en a denombre 27, au total, au cours des quatre annees 
suivantes. Au cours des dernieres annees, les banques commerciales ont 
egalement ete obligees de restructurer a une frequence tres inhabituelle 
les prets qu'elles avaient consentis a des pays en developpement. De 
1976 a 1982, les banques commerciales n'ont echelonne de nouveau que 
neuf prets de moindre importance. En 1983, quinze pays ont negocie un 
nouvel emprunt aupres des banques commerciales dont les montants 
etaient vingt fois superieurs a tous ceux qui avaient ete negocies aupara-
vant (Mendelsohn, 1983, p. 3). Le tableau 6-2 renferme la liste des 
27 pays concernes par des restructurations de prets bancaires en 1983. 

TABLEAU 6-2 Pays dont la dette bancaire a ete « restructuree »a, 
selon l'ordre du montant, decembre 1982  

(en millions de dollars US) 

Mexique 62 888 Soudan 1 119 
Bresil 60 453 Bolivie 940 
Venezuela 27 474 Zaire 873 
Argentine 25 681 Republique Dominicaine 866 
Chili 11 610 Nicaragua 814 
Yougoslavie 9 821 Zambie 590 
Nigeria 8 527 Jamaique 521 
Perou 5 353 Honduras 469 
Equateur 4 488 Senegal 410 
Roumanie 4 243 Madagascar 299 
lbrquie 3 971 Togo 253 
Maroc 3 882 Malawi 202 
Uruguay 1 531 Guyane 129 
Costa Rica 1 261 

Source : Fonds monetaire international, « Recent Multilateral Debt Restructurings with 
Official and Bank Creditors 0, Document occasionnel, n° 25, Washington, 
19836. 

Note : a Comprend les pays membres du MI dont la dette aupres des banques commer-
ciales fait actuellement ('objet d'u ouvel echelonnement ou financement dans 
le cadre de negociations officielles e ultilaterales. Ces « restructurations 
remontent A 1978. Le Liberia, qui a egalemeht negocie de nouveau sa dette en 
1982, n'est pas inclus car c'est un centre financier « &ranger ». 

Le service de la dette exterieure etant menace par les difficultes 
croissantes et permanentes qu'eprouvent les pays en developpement 
faire leurs paiements internationaux, it n'y a pas d'autre choix que de 
restreindre le credit et de restructurer leur dette. Ceux qui ont contracts 
de lourdes dettes a l'etranger, dans l'espoir que la situation interna-
tionale s'ameliorerait, seront sans doute confrontes a des problemes 
encore plus penibles que celui du manque de liquidites a court terme. II 
faudra probablement les considerer essentiellement comme des pays 
insolvables, c'est-a-dire, incapables de rembourser leur dette exterieure 
ou susceptibles de ne pas le faire. Si cette hypothese se concretise, on 
n'ameliorera pas leur situation en leur octroyant de nouveaux credits car 
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le taux de rendement du capital est inferieur au taux d'interet. Dans 
chaque pays, la demarcation entre l'insolvabilite et la penurie de devises 
est tenue et, en dernier ressort, c'est une question de previsions et de 
jugement. D'apres un certain nombre d' analyses, les principaux 
emprunteurs pourront demeurer solvables, c'est-à-dire, capables 
d'assumer le service de leur dette exterieure au cours des prochaines 
annees, si la croissance de l'economie des pays de l'ocDE atteint un 
taux annuel reel d'au moms 3 % (Cline 1983a). Rien ne garantit cette 
eventualite. 

Les crises financieres qui se sont produites dans les pays en develop-
pement ont provoque une reorientation des activites du FM!. Aupara-
vant, le FMI n'intervenait pas dans les creances commerciales, mais 
maintenant it est devenu le principal coordonnateur et l'organisateur des 
operations de « sauvetage » financier deployees conjointement par les 
Etats et les organismes prives. Son approbation des programmes 
nationaux de stabilisation et d'adaptation a pris une importance conside-
rable : c'est la piece maitresse du processus de restructuration et 
d'ajustement de la dette internationale. Meme si ses propres ressources 
demeurent relativement modestes, son influence sur la formulation de 
programmes d'adaptation appropries et sur la bonne volonte des grands 
creanciers de poursuivre leur financement a ete d'une importance consi-
derable. La stabilite du systeme financier international depend, dans 
une tres large mesure, de la credibilite du FMI. Celui-ci doit donc 
disposer de suffisamment de ressources pour conserver cette credibilite 
sinon, advenant une diminution des actifs des banques internationales 
(evalues en dollars), les instances monetaires des Etats-Unis — le pre-
teur de la derniere heure — devront assumer de plus en plus le controle 
du systeme financier international. 

La crise du service de la dette des pays en developpement a souligne 
de fawn dramatique l'importance des liens existant entre les politiques 
macro-economiques nationales du Nord et ses politiques financieres et 
commerciales a l'egard du tiers monde. Si la recession avait ete moms 
grave dans les pays industrialises et que leurs politiques monetaires et 
fiscales n'avaient pas provoque une telle flambee des taux d'interet, la 
plupart des pays debiteurs du tiers monde auraient ete en mesure 
d'assumer le service de leur dette sans trop de difficultes. Si le maintien 
des mesures protectionnistes aggrave leur penurie de devises, le sys-
thine financier international s'en ressentira A coup sur. Jusqu'a present, 
ni les gouvernements nationaux ni les organisations internationales 
n'ont encore trouve de solution globale adequate pour regler ces ques-
tions interdependantes de politique. Il n'est pas tres logique d'entre-
prendre des discussions et des negociations sur le service de la dette du 
Mexique ou du Bresil dans certaines instances (notamment le ministere 
des Finances, la Banque du Canada et le Fmi), alors que la situation 
commerciale qui leur permettrait d'obtenir les devises necessaires pour 
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assumer le service de leur dette exterieure fait l'objet de discussions 
dans d'autres instances (le Tribunal anti-dumping, la Commission du 
textile et du vetement, les Affaires exterieures ou le GATT). Autrement 
dit : les pays en voie de developpement se verraient moins contraints de 
vendre des produits manufactures sur les marches du Nord, déjà 
&primes, s'ils pouvaient obtenir davantage de liquidites et d'ajuste-
ments financiers. 

Il est possible qu'en fin de compte certains debiteurs de sommes 
considerables soient individuellement ou collectivement incapables 
d'assumer le service integral de leur dette ou peu desireux de le faire. 
Les banques commerciales menacees par une telle eventualite ont 
commence a mettre de cote d'importantes reserves pour parer a une telle 
eventualite. Aux Etats-Unis, les legislateurs ont déjà demande aux 
banques d'indiquer le montant des prets consentis a certains pays en 
developpement. Une foule de modalites de refinancement global de leur 
dette exterieure ont ete proposees afin de les alder a surmonter leurs 
difficultes, a savoir : prolongement des echeances, baisse des taux 
d'interet et assouplissement des mesures d'austerite (Cline, 1983a). La 
Banque mondiale, le FMI, un nouvel organisme financier international 
ou les gouvernements des pays industriels concernes agissant pour le 
compte de leurs propres banques nationales, pourraient assurer ce 
refinancement. Dans la mesure 	le refinancement comporterait des 
subventions, it faudrait regler le probleme &kat de la repartition du 
fardeau financier qu'il implique. Pour cela, les « protagonistes », c'est-A-
dire, les pays en developpement qui ont emprunte, les banques commer-
ciales concernees (et leurs actionnaires, deposants et autres clients), les 
gouvernements des pays dans lesquels ces banques sont installees (et 
leurs contribuables) et, tits probablement, les autres pays en developpe-
ment qui n'ont pas de dettes et a qui l'on pourrait retirer une partie des 
subsides necessaires, devront conclure une entente mutuellement 
acceptable. A l'heure actuelle, une telle eventualite ne parait pas encore 
realisable. 

Advenant un &ant de paiement de la part des pays en developpe-
ment, la question de la repartition des pertes se poserait egalement et 
cela nous amene a nous demander si des mecanismes internationaux 
adequats ont ete prevus pour accorder les prets de la derniere heure afin 
de sauvegarder la stabilite du systeme financier international et de le 
premunir contre les chocs que pourrait occasionner le manque de liqui-
dites. On comprend aisement que les grandes banques centrales des 
pays industriels aient de la reticence a devoiler le detail des dispositions 
qu'elles pourraient prendre. Toutefois, le prix de cette reticence est une 
confiance limitee a regard de mesures officiellement preconisees pour 
parer a ce qui, de toute evidence, semble etre une probabilite (Lipton 
et Griffith-Jones, 1983; Guttentag et Herring, 1983). Menne si l'on 
etablissait une planification d'urgence adequate, l'effacement de la dette 
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des pays en developpement compromettrait serieusement le fonctionne-
ment du systeme financier international et la croissance des pays indus-
triels. La perte de confiance qui s'ensuivrait et l'inevitable resserrement 
du credit qu'il occasionnerait freinerait les prets aux pays d'outre-mer, 
mais it aurait egalement de graves consequences pour les investisse-
ments du Nord. 

Les reorganisations et les arrangements de sauvetage financiers con-
coctes specialement par les principaux creanciers ont ete, jusqu'a pre-
sent, raisonnablement efficaces. Cependant, it importe de concevoir une 
methode plus systematique pour la collecte et la diffusion des donnees 
financieres pertinentes, particulierement en ce qui concerne les dettes 
court terme et les dettes contractees envers le secteur prive, ainsi que 
pour traiter les debiteurs de fagon previsible et equitable. Avec l'appui 
de la CNUCED, les pays en developpement tentent depuis longtemps de 
conclure des ententes plus systematiques et plus previsibles pour 
restructurer leur dette exterieure, mais les creanciers ont prefere traiter 
chaque cas selon ses merites. Cette attitude va probablement favoriser la 
creation de clubs de debiteurs qui echangeront des renseignements et 
poursuivront leurs objectifs communs de fagon plus efficace. It n'est pas 
encore trop tard pour essayer d'etablir des regles generates qui regiront 
les negociations et les nouvelles modalites de paiement des dettes. De 
plus, ces recentes modifications n'ont que legerement retarde l'inevita-
ble &Mance de l'amortissement de la dette. A moths d'une reprise 
economique mondiale plus rapide que prevue, beaucoup de pays en 
developpement eprouveront sous peu de nouvelles difficultes majeures 
avec la balance des paiements et le service de la dette exterieure. Ces 
difficultes se manifesteront certainement durant la prochaine recession 
mondiale. L'eventualite d'un autre choc petrolier risque toujours de 
compromettre reellement la mice en oeuvre ordonnee de reformes 
macro-economiques et le service de la dette exterieure des pays du tiers 
monde. Le Nord aurait inter& a se pencher plus serieusement qu'il ne l'a 
fait jusqu'a present sur l'elaboration des politiques de base applicables 
au refinancement de cette dette, afin de la transformer en une dette h long 
terme regie par des conditions plus souples (semblables a une prise de 
participation). 

Un coup d'oeil retrospectif nous fait constater que le systeme de 
financement du developpement tout entier a ete serieusement perturbe 
au cours des annees 1970. Meme si le financement elargi consenti par les 
banques demeure acceptable, it n'est pas pres d'atteindre les niveaux 
qu'il atteignait auparavant. Par consequent, it importe de trouver de 
nouvelles sources de financement a moyen et a long terme qui accor-
deront des prets assortis de conditions moths rigoureuses, avec des 
versements plus reguliers et des echeances appropriees aux fins pour 
lesquelles ces prets auront ete consentis. Il semble inevitable et souhai-
table de miser davantage sur les placements en actions et en titres du 
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meme genre. Pour cette fin, it serait utile d'etablir un code de conduite 
international regissant les entreprises transnationales, dont les termes 
seraient acceptables et pour le pays d'origine et pour le pays Hite des 
entreprises concernees. Il importerait egalement d'ouvrir les marches 
des obligations aux pays en developpement et d'elaborer des instru-
ments financiers plus souples qui permettraient d'attirer du capital de 
risque dans ces pays. Si ces objectifs ne sont pas realises par le secteur 
financier prive, it n'y aura pas d'autre choix que de recourir encore aux 
institutions officielles. La Banque mondiale pourrait etre appelee a jouer 
un role capital dans la conception de nouveaux systemes financiers et 
dans l'accroissement du financement direct du developpement du tiers 
monde. Par ailleurs, le FMI pourrait eventuellement etre amens a fournir 
davantage de liquidites si les banques commerciales en fournissaient 
moms qu'au cours des annees 1970. 

Les objectifs du Sud et les interets canadiens 
Les pays en developpement tentent de faire modifier les politiques 
applicables a diverses questions d'ordre commercial, monetaire et finan-
cier, ainsi que le fonctionnement des institutions competentes. Certains 
de leurs objectifs concernent des problemes ou des pays particuliers, 
mais le debat Nord-Sud porte essentiellement sur les propositions 
d'interet plus general. Le tableau 6-3 renferme la liste des principaux 
objectifs generaux qui interessent actuellement le groupe des pays en 
developpement. 

Habituellement, le Canada appuie le point de vue avance par le Nord 
en reponse aux propositions faites par le Sud. Neanmoins, certains 
elements particuliers du debat Nord-Sud concernent le Canada autant 
que les pays en developpement (Institut nord-sud, 1977, 1979, 1980a et 
1980b). Par exemple, en tant que pays essentiellement exportateur, le 
Canada pourrait, ne serait-ce que dans les grandes lignes, manifester de 
Pinter& pour l'amelioration du « regime » international du commerce 
des produits de base : stabilisation des prix et diminution de l'escalade 
des mesures protectionnistes adoptees a regard des industries de pre-
mière transformation. En tant qu'importateur de technologie et d'autres 
services, le Canada partage avec certains pays en developpement la 
meme perspective des problemes des marches internationaux de la 
technologie, du commerce des services et du contenu des codes perti-
nents. Le grand nombre d'investissements strangers directs effectues en 
terre canadienne lui permettent egalement de partager, dans une certaine 
mesure, le point de vue des pays en developpement concernant les 
codes regissant l'activite des entreprises transnationales et les pratiques 
commerciales restrictives etablies au niveau international. 

Toutefois, la communaute d'interets entre le Canada et les pays en 
developpement va encore plus loin. Elle touche un aspect essentiel plus 
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TABLEAU 6-3 Principaux objectifs des pays en developpement dans les 
negociations Nord-Sud 

Objectifs commerciaux 
Arret de toute nouvelle mesure protectionniste a l'encontre des pays du tiers 
monde et elimination prevue des mesures actuellement en vigueur. 
Cessation de la discrimination exercee contre les fournisseurs « a faible 
revenu » et renegociation de la clause de sauvegarde (article XIX) du GATT 
afin d'interdire toute discrimination ulterieure. 
Diminution des mesures protectionnistes imposees aux industries agricoles et 
de premiere transformation dans lesquelles les pays en developpement sont 
cpmpetitifs. 
Elimination graduelle de ('Arrangement multifibres. 
Stabilisation des prix internationaux des produits (et de l'energie) a des 
niveaux raisonnables et etablissement d'un Fonds commun efficace. 
Adoption par l'OCDE de programmes valables d'aide a l'adaptation des indus-
tries a forte main-d'oeuvre non qualifiee. 
Respect plus rigoureux des clauses du GATT qui se rapportent aux mesures 
non tarifaires et application inconditionnelle de ces clauses par toutes les 
nations les plus favorisees. 
Renegociation du Systeme generalise de preferences et adoption officielle 
l'echelle internationale de procedures visant a modifier le statut preferentiel 
des beneficiaires. 
Renforcement des mecanismes internationaux de surveillance du commerce 
international. 
Renforcement du controle international exerce sur les pratiques commerciales 
restrictives. 
Conclusion d'un accord general et obligatoire regissant les transferts interna-
tionaux de technologie. 
Mise en place d'un systeme international de securite alimentaire. 
Soutien a l'expansion du commerce Sud-Sud. 

Objectifs monetaires 
Augmentation des quotes-parts versees au FMI et prevision d'augmentations 
olterieures regulieres. 
Emission de DTS et prevision d'emissions regulieres futures repondant aux 
besoins generaux. 
Elargissement et modification du mecanisme de financement compensatoire 
du FMI. 
Sensibilisation accrue aux situations nationales particulieres et a l'origine des 
difficultes lors de la mise en application des modalites du GATT. 
Adoption de clauses d'urgence liees a la performance exigee par le FMI, pour 
les prets sous conditions. 
Adoption d'un systeme dans lequel les DTS constitueront la principale source 
de reserves. 
Conference monetaire mondiale en vue de discuter des grandes questions de la 
reforme systernatique. 

Objectifs financiers 
Accroissement des ressources de la Banque mondiale et de l'AID. 
Accessibilite accrue aux marches internationaux de la monnaie et des capitaux 
pour les pays en developpement. 
Conclusion d'un accord sur un code international de conduite pour les entre-
prises transnationales. 
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TABLEAU 6-3 (suite en fin) 

Realisation de l'objectif suivant par tous les pays industrialises : 0,7 % du 
PNB consacre a l'aide gouvernementale au developpement et 0,15 % consacre 
A l'aide aux pays les plus defavorises. 
Diminution des conditions d'achat nefastes auxquelles est liee l'aide au &ye-
loppement. 
Accroissement de la mobilisation des ressources affectees a l'aide au develop-
pement par le biais de l'imposition generale. 
Restructuration de la dette internationale des pays en developpement a des 
conditions raisonnables, et standardisation des procedures applicables aux 
negociations ulterieures de cette dette. 

important que la perception commune des domaines litigieux precites, a 
savoir : l'interet que les pays plus petits et plus dependants du 
commerce portent au bon fonctionnement global de l'economie interna-
tionale. La conjoncture actuelle, c'est-h-dire, l'essoufflement du sys-
teme economique international, suscite beaucoup de craintes pour 
l'avenir des institutions internationales flees du chaos de la Grande crise 
et de la Seconde Guerre mondiale. A defaut d'un leadership des grandes 
puissances, it serait indique que quelqu'un d'autre prenne l'initiative de 
la reforme qui s'impose. 

Tres peu de pays en developpement ont participe, en 1944, a la 
Conference de Bretton Woods, qui a donne lieu a la creation du FMI et de 
la Banque mondiale, ou, encore en 1947, a la conference de La Havane, 
qui a mend a la conclusion du GArr. La plupart d'entre eux n'etaient pas 
encore independants. Ceux qui l'dtaient et qui ont assiste a ces confe-
rences n'avaient pas grande influence. C'est pourquoi ils sont d' avis que 
le FMI et le GATT n'ont pas suffisamment tenu compte de leurs interets. 
Il est generalement admis que les puissances alliees avaient effective-
ment d'autres preoccupations plus pressantes a l'epoque. Les institu-
tions mises sur pied a Bretton Woods et le GATT ont evolue considera-
blement en fonction des nombreux changements intervenus dans 
l'economie et la politique mondiale depuis 35 ans. Cependant, ces 
piliers centraux du systeme economique international d'apres-guerre 
sont maintenant largement percus comme des institutions dangereuse-
ment faibles et necessitant d'importantes ameliorations (voir Common-
wealth Secretariat, 1983). Les pays en developpement sont probable-
ment ceux qui souffrent le plus du mauvais fonctionnement de 
l'economie mondiale et, par consequent, ils sont les ardents defenseurs 
de toute rdforme qui contribuerait a accroltre la stabilite economique 
generale, l'efficience et la croissance de l'economie mondiale et la 
participation aux capitaux. 

Le recent desequilibre economique a conduit les pays en developpe-
ment a demander l'amelioration de l' ancien ordre economique interna-
tional, meme s'ils prefereraient l'etablissement d'un nouvel ordre. Its 

Helleiner 111 



n'ont pas perdu de vue leurs objectifs initiaux, mail leur perception des 
questions d'ordre economique international est devenue plus pragmati-
que et plus moderee. 11 semble desormais que plutot que d'insister pour 
que l'on cherche des solutions globales au sein des Nations Unies les 
pays en developpement soient plus disposes a negocier cas par cas 
certaines questions d'interet capital pour eux (la reforme du systeme 
monetaire international, par exemple) et a participer a toute rencontre 
susceptible de porter des fruits. 

En ce qui concerne la gestion macro-economique et la finance interna-
tionale, les pays en developpement sont actuellement les principaux 
defenseurs des principes de base sur lesquels reposent les institutions 
credes a Bretton Woods, ainsi que des reformes qui y ont ete apportees 
dernierement. Ce sont eux qui reclament le plus vigoureusement l'aug-
mentation des quotes-parts constituant les ressources du FMI, afin de 
raffermir les pouvoirs de cette institution; l'implantation de mesures 
visant a reduire la volatilite et le mauvais alignement des principales 
devises; l'alignement du systeme monetaire international sur les DTS; 
ramelioration de la cooperation macro-economique internationale en 
vue d'atteindre les objectifs principaux du FMI, a savoir soutenir 
l'emploi et la croissance au plan national et international; ainsi que la 
reprise du processus de reforme entame au debut des annees 1970 par le 
Comite des vingt du FMI. Dans le domaine du commerce, les pays en 
developpement, bien que non exempts de tout reproche (certains de 
leurs peches ayant ete officiellement autorises par le GATT), sont actuel-
lement les principaux apotres de la non-discrimination, de la trans-
parence et du multilateralisme dans un systeme commercial de plus en 
plus fragments, bilateral et discriminatoire. Its demeurent egalement les 
vigoureux champions de plusieurs articles de la defunte Organisation 
internationale du commerce (oic) enmities en faveur des clauses beau-
coup plus precises du GATT, apres que le Congres americain eut refuse 
de ratifier la charte de l'oic en 1948. 

La rancoeur dont les relations Nord-Sud etaient empreintes a leurs 
debuts a obscurci les nouvelles realites : les pays en developpement 
reclament a present un retour aux principes de base sur lesquels repo-
sent le GATT et le FMI et une plus grande observance des normes 
multilaterales qui ont déjà ete acceptees. Parce qu'ils souffrent le plus de 
la faiblesse des institutions economiques internationales, ils tentent d'en 
obtenir la consolidation. 

Cependant, les pays en developpement ne sont pas les seuls grands 
perdants d'une economie mondiale branlante. Les petites et moyennes 
puissances industrialisees ont egalement beaucoup a perdre de 
l'affaiblissement et de la desintegration des accords existants. La sta-
bilite de leur economic depend fortement du bon fonctionnement des 
marches internationaux de biens, services et capitaux, de sorte que les 
chocs economiques venus de l'exterieur les affectent enormement. En 
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periode d'instabilite economique generale, ils sont confrontes a bien 
plus d'aleas que les grandes puissances, ces dernieres pouvant inflechir 
quelque peu le cours des evenements qui se produisent ailleurs dans le 
monde. Le manque de respect a regard des regles internationales et des 
procedures d'arbitrage qui ont ete acceptees multilateralement 
destabilise considerablement les economies plus ouvertes des pays plus 
petits et plus pauvres. Bien plus que les grandes puissances, ceux-ci ont 
interet a ce que le reglement des conflits et des differends se fasse dans le 
cadre de procedures sanctionnees par des accords multilateraux. Its 
preconisent qu'il y ait ouverture et transparence dans la conduite des 
affaires economiques internationales, que la non-discrimination serve 
de principe de base dans les relations economiques internationales et 
que la gestion macro-economique ne les expose pas a des dangers. Il est 
donc clair que leur inter& coincide davantage avec l'interet general que 
celui des grandes puissances de qui dependent toujours les decisions 
essentielles. Cette «Realpolitik est confirm& par le fait qu'actuelle-
ment le principal porte-parole du groupe qui reclame la tenue d'un 
« nouveau Bretton Woods o est le fres conservateur premier ministre de 
Nouvelle-Zelande. 

Dans la conjoncture actuelle, si les petites et moyennes puissances 
prenaient conscience de la force latente de leur union, elles pourraient 
obtenir des resultats etonnants. La situation economique internationale 
est fres confuse et meme fort deterioree. II faudrait y remedier en 
entamant des negociations qui permettraient de modifier le systeme. 
Malheureusement, les leaders actuels du monde occidental (notamment 
les Etats-Unis) ne semblent pas disposes ale faire. Du reste, on a du mal 
a discerner l'orientation que l'administration Reagan souhaite lui faire 
prendre. Les prises de position recentes des Etats-Unis a regard de la 
reconstitution du fonds de l'Association internationale de developpe-
ment (AID), de l'importance et du statut de la Banque mondiale et du 
FMI, du droit maritime international, de la gestion des taux de change, 
de la sensibilisation aux repercussions internationales des politiques 
macro-economiques elabordes a l'echelle nationale, du commerce Est-
Ouest et d'une foule d'autres questions sont diametralement opposees 
celles de la majorite de leurs alliesil (qui sont toujours plus &routes et 
embarrasses). Par consequent, it est probablement temps, comme l'a 
declare en 1983 John Holmes qui fut un eminent diplomate canadien, 
que l'on assiste a la « resurrection de la diplomatie des puissances 
moyennes 0. (Consulter egalement Institut nord-sud, 1983b, p. 11-12.) 

Le pietinement des negociations Nord-Sud, la preuve de plus en plus 
evidente de l'emergence d'un retranchement du Nord au sein des pays 
industriels et la perspective d'un ralentissement de sa croissance ont 
suscite dans les pays du Sud un regain d'interet pour la cooperation Sud-
Sud. La formation de blocs economiques regionaux est inevitable et, 
dans bien des cas, elle est souhaitable au sein du systeme economique 
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international. Toutefois, it serait tits malheureux que le monde se divise 
en bloc du Nord et bloc du Sud, comme it risque de le faire maintenant, 
ou que les relations que le Nord entretient avec le Sud passent toujours 
plus par le canal de « zones d'influence » concurrentes. Il importerait, au 
cours des prochaines decennies, d'integrer progressivement et equi-
tablement les pays en developpement dans un systeme economique 
international reellement multilateral qui fonctionnerait sur des bases 
mutuellement satisfaisantes. 

Les blocs traditionnels du systeme international, formes en fonction 
d'interets regionaux, fonctionnels ou ideologiques, peuvent se reveler 
utiles pour jeter les bases des accords economiques internationaux 
generaux. Cependant, ils sont susceptibles de precipiter les moyennes et 
petites puissances dans la zone d'influence des grandes. Les interets 
individuels et globaux de ces moyennes et petites puissances sont cer-
tainement mieux protégés par des accords entierement multilateraux 
dans lesquels leurs interets et leurs points forts collectifs doivent etre 
pris en consideration. C'cst a ce point de vue-la que les interets du 
Canada coincident le plus fondamentalement avec ceux des pays en 
developpement. En tant que moyenne puissance, le Canada pourrait 
assumer un role plus actif dans la reforme des institutions economiques 
internationales que celui qu'il a choisi de jouer jusqu'a present. 

Les relations economiques du Canada 
avec les pays en developpement 

Perspectives gerterales 

Les relations economiques du Canada avec l'ensemble des pays en 
developpement sont resumees au tableau 6-4. Le commerce des 
marchandises est de loin la composante la plus importante des echanges 
entre le Canada et les pays en developpement. Les donnees precises sur 
les transactions concernant les services ne sont pas disponibles, mais 
elles doivent egalement etre importantes. Le nombre actuel d'inves-
tissements directs a l'etranger et le montant des prets octroyes par les 
banques aux pays en developpement sont aussi pour le Canada une 
source de recettes importantes qui representent sans doute plus que la 
moitie du montant des recettes tirees de la vente de marchandises'2. 
Meme si l'on exclut les pays de l'OPEP, les importations canadiennes de 
biens provenant des pays en developpement sont deux fois plus impor-
tantes que le montant total de l'aide canadienne bilaterale offerte par le 
biais de concessions ou autres. L'aide officielle au developpement (bila-
terale et multilaterale) a totalise moins d'un tiers de la valeur des 
importations de produits venant des pays autres que de l'OPEP. 

Les flux d'aide ont traditionnellement domine le compte en capital des 
relations economiques du Canada avec les pays en developpement. 
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Neanmoins, en 1980-1981, avant leur effondrement ulterieur, les flux de 
capitaux prives canadiens representaient plus de la moitie des flux 
totaux de ressources nettes du Canada vers ces pays. 

TABLEAU 6-4 Elements essentiels de la balance des paiements 
du Canada vis-à-vis des pays en developpement 

1980 	1981 1982 

Compte courant 
Importations provenant des pays 

(en millions de dollars US) 

en developpement 7 817 6 503 
Pays membres de l'OPEP 4 492 2 538 
Autres 3 325 3 965 

Nouveaux pays industriels 2 149 2 977 
Pays en voie d'industrialisation 
Autres 

373 i 
803 i 1 176 

( 
988 	1 

380 
608  

Exportations destinees aux pays 
en developpement 6 803 6 705 
Pays membres de l'OPEP 1 872 2 147 
Autres 4 931 4 558 

Compte de capital 
Aide publique bilaterale 

au developpement (APD) 657 746 827 
Autres flux publics bilateraux 678 280 569 
Subventions obtenues d'organismes 

benevoles prives 102 123 
Flux prives 

Investissements directs 400 700 — 210 
Investissements bilateraux 

de portefeuille 1 282 1 800 — 
Credits prives a l'exportation —39 —148 

Flux multilateraux 
ADP — contributions aux 

institutions multilaterales 418 370 
Autres flux publics verses a la BIRD —17 — 
Investissements multilateraux de 

portefeuilles prives 1 —2 

Source : Ministere des Affaires exterieures, Banque de donnees sur le commerce interna- 
tional; Organisation de cooperation et de developpement economiques, Coope-
ration pour le developpement. Efforts et politiques poursuivis par les membres 
du Comite d'aide au developpement, examen 1983, Paris, OCDE, 1983a, 
p. 182-184, 232, 241, v.o. 

Note : Les pays en developpement qui figurent dans ce tableau, ainsi que dans les suivants 
presentant les tendances du commerce canadien, sont repartis dans trois catego-
ries : les pays « nouvellement industrialises 0, qui sont le Bresil, le Mexique, 
Hong-kong, Ia Coree du Sud, Taiwan et Singapour; les pays « en voie d'indus-
trialisation 0, qui sont l'Argentine, le Chili, l'Inde, le Pakistan, l'Egypte, Ia 
Colombie, la Malaysia, les Philippines et la Thailande; et les pays « membres de 
l'OPEP 0, qui sont l'Algerie, l'Equateur, le Gabon, l'Indonesie, l'Iran, l'Iraq, le 
Koweit, la Libye, le Nigeria, le Qatar, les Emirats arabes unis, le Venezuela et le 
sultanat d'Oman. Cette classification n'est pas ideate, mais elle est utilisee par la 
banque de donnees sur le commerce international du ministCre des Affaires 
exterieures. 
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II est egalement interessant de noter les changements qui se manifes-
tent depuis quelque temps dans la composition de l'immigration au 
Canada. Des le milieu des annees 1970, c'est-A-dire depuis que le Canada 
a adopte une politique d'immigration plus ouverte, les pays en develop-
pement sont devenus la source de plus de la moitie des nouveaux 
immigrants au pays. Ceci represente une augmentation significative, la 
proportion de ces immigrants ayant passé de 4,6 % en 1956 a 11 % en 
196113. Ces derniers ont contribue de fawn significative au bien-etre 
economique du Canada. Neanmoins, comme it s'agit de personnel 
qualifiees ou exercant des professions liberates (l'exode de cerveaux), 
les pays en developpement sortent certainement perdants de cette emi-
gration (Conseil economique du Canada, 1978, p. 113-127, v.o.). 

Le commerce entre le Canada et les pays en developpement 

LA MODIFICATION DU ROLE COMMERCIAL 
DES PAYS EN DEVELOPPEMENT 

Les pays en developpement ont obtenu une plus petite part du 
commerce international du Canada que les pays de l'ocDE, comme 
l'indique le tableau 6-5. Cette part a augmente rapidement au cours des 
annees 1970. Le tableau 6-6 montre qu'en 1982, 11,9 % des importations 
totales du Canada provenaient des pays en developpement (ce qui 
represente une progression par rapport aux 8,3 % enregistres en 1970) et 
que 9,8 % de ses exportations totales etaient destinees a ces pays (soit 
une progression par rapport aux 7,4 % enregistres en 1970). En 1970, 
30,9 % des exportations totales du Canada (a l'exception de celles a 
destination des Etats-Unis) etaient destinees aux pays en developpe-
ment d'ou provenaient 40,4 % de ses importations (sauf pour celles des 
Etats-Unis). A elles seules, les exportations de produits manufactures 
aux pays en developpement representaient 45,9 % des exportations 
totales du Canada (a l'exception de celles vers les Etats-Unis) en 1982, 
soit plus que la CEE et bien plus que le Japon. Ces exportations cana-
diennes allaient principalement vers l'Amerique latine et l'Asie de I'Est, 
et les pays de l'oPEP etaient egalement les destinataires de la majeure 
partie des exportations totales vers les pays en developpement. 

En 1982, 59 % des exportations destinees aux pays en developpement 
etaient constitudes par des produits manufactures (voir le tableau 6-7), 
ce qui est superieur a la moyenne des exportations canadiennes vers le 
reste du monde. Les produits manufactures representaient un pourcen-
tage particulierement important des exportations canadiennes vers les 
pays en voie d'industrialisation et les pays de l'OPEP de l'Amerique 
latine, et du Moyen-Orient. Les carburants totalisaient pres de la moitie 
des importations canadiennes de produits provenant des pays en &ye- 
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TABLEAU 6-5 Part des pays en developpement des importations 
et des exportations des pays industriels, 1979 

Importations (c.a.f.) 	Importations (f.d.b.) 

(en pourcentage) 
Canadab 11,1 8,6 
Etats-Unisb 45,1 34,6 
Japon 56,3 45,1 
Royaume-Uni 17,3 21,2 
France 24,4 22,5 
Allemagne 18,8 14,3 
Pays-Bas 21,2 10,2 
Danemark 10,6 11,1 
Norvege 9,2 10,5 
Suede 13,1 12,9 
Australie 22,3 27,7 

OCDEC 28,2 23,6 

URSSa 14,5 13,5 

Source : Robert Cassen, Richard Jolly, John C. Sewell et Robert Wood (edit.), Rich 
Country Interests and Third World Development, Londres et Canberra, Croom 
Helm, 1982, p. 352-355. 

Notes : c.a.f. = cout, assurance, fret 
f.d.b. = franco de bord 
a 1978 
b Importations f.d.b. 
c La definition de l'OCDE inclut la Yougoslavie dans les pays en developpement. 

Ailleurs dans ce tableau, la Yougoslavie n'est pas incluse. 

TABLEAU 6-6 Part des pays en developpement des echanges 
commerciaux avec le Canada 

En pourcentage 
du total 

En pourcentage du 
total, E.-U. exclus 

1970 1982 1970 1982 

Importations 
Produits de base 21,0 17,1 45,7 45,1 
Carburants 68,8 57,0 97,8 90,3 
Produits manufactures 1,9 5,2 8,4 21,9 
Autres 3,9 5,3 15,5 24,5 

Total 8,3 11,9 28,6 40,4 

Exportations 
Produits de base 8,3 12,9 14,7 20,5 
Carburants 0,3 2,1 7,6 18,7 
Produits manufactures 7,6 10,4 29,7 45,9 
Autres 5,9 4,3 28,6 38,1 

Total 7,4 9,8 21,3 30,9 

Source : Ministere des Affaires exterieures, Banque'de donnees sur le commerce interna-
tional. 
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loppement. En 1982, les produits manufactures representaient approxi-
mativement un tiers des importations (en hausse par rapport aux 19 % 
enregistres en 1970) provenant principalement des nouveaux pays indus- 
triels ou de pays en voie d'industrialisation. Les produits de base, a 
l'exception des carburants, ne representent actuellement que 17 % des 
importations canadiennes provenant des pays en developpement, bien 
qu'ils dominent toujours le commerce d'exportation de la majorite de 
ces derniers. Le tableau 6-7 indique la repartition, par produit et par 
pays, des echanges commerciaux du Canada. 

II importe de noter que le Canada affiche un surplus commercial a 
regard des pays en developpement, tant en ce qui concerne le 
commerce dans son ensemble que les produits manufactures. Ces sur-
plus ont augmente au cours des annees 1970, alors que les deficits 
s'accentuaient par rapport au reste du monde. Cependant, le Canada 
affiche actuellement des deficits a regard des nouveaux pays industriels 
de l'Asie de l'Est. En 1982, les echanges commerciaux avec les pays de 
l'Amerique latine et de l'oPEP etaient egalement deficitaires (voir le 
tableau 6-8). L'un des elements du commerce canadien avec les pays en 
developpement qui retient beaucoup l'attention et qui est susceptible de 
prosperer est l'exportation d'aliments. Malgre les efforts energiques 
deployes par les pays importateurs pour developper la production locale 
d'aliments, les importations de cereales ont triple depuis 1961 et con-
tinueront probablement de s'accroitre. 

Dans l'ensemble, l'economie canadienne est relativement dependante 
de l'import-export. Selon les normes internationales, les importations 
representent un pourcentage eleve de la consommation canadienne de 
produits manufactures. En 1980, 31,6 % des produits manufactures con-
sommés etaient importes, comparativement a une moyenne de 17,9 % 
enregistree dans les pays industriels (voir le tableau 6-9). Neanmoins, le 
Canada n'importe pas autant de produits manufactures des pays en 
developpement que ne le font les autres pays et les pays en developpe-
ment vendent bien moins de produits manufactures sur le marche cana-
dien que sur ceux de la plupart des pays industriels. En 1980, les 
importations en provenance des pays en developpement ne repre-
sentaient que 2 % de la consommation canadienne totale de produits 
manufactures (en hausse par rapport a 1,2 % enregistre en 1970), corn-
parativement aux 2,8 % enregistres aux Etats-Unis et aux 3,3 % enregis-
tits dans les pays de la CEE, comme l'indique le tableau 6-9. Par 
consequent, les pays en developpement demeurent des protagonistes 
tres marginaux sur le marche industriel canadien. 

Pourtant, les produits manufactures provenant des pays en developpe-
ment ont fait l'objet d'une attention disproportionnee et d'une « selecti-
vite 0 extreme de la part des decideurs de la politique commerciale du 
Canada (et des autres pays membres de l'ocDE). Les industries les plus 
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TABLEAU 6-8 Balance commerciale du Canada avec les pays 
en developpement (ne comprend que les exportations) 

Total 
Produits 

manufactures 

1970 1982 1970 	1982 

(en millions de dollars canadiens) 
Ensemble des pays en developpement 91 202 535 1 817 

Par region 
Amerique latine 17 —819 448 1 165 
Afrique 6 806 28 562 
Asie de l'Est 62 401 —51 —689 
Asie du Sud 134 321 68 142 
Moyen-Orient —20 258 36 709 
Autres 10 75 9 54 

Par categoriea 
NPI 29 —1 007 55 —884 
PVI 216 649 143 581 
OPEP —285 —391 133 1 445 
Autres 129 853 202 643 

Le monde 2 836 13 569 —931 —3 111 
Le monde moths les Etats-Unis 1 750 5 600 20 —1 151 

Source : Ministere des Affaires exterieures, Banque de donnees sur le commerce 
international. 

Note : a Voir la note du tableau 6-4. 

florissantes des pays en developpement, c'est-à-dire, celles qui ont 
reussi a penetrer les marches des pays de l'ocDE, sont les sui-
vantes : alimentation, boisson et tabac; vetement, textile et cuir; pro-
duits du boil; produits chimiques; produits metalliques et divers pro-
duits manufactures. Dans tour ces secteurs, la part des pays en 
developpement dans les ventes faites au Canada en 1980 a ete inferieure 
a celles qu'ils ont realisees sur les marches des autres pays avances (voir 
le tableau 6-10). Dans toutes ces industries, celle du vetement exceptee, 
ils ont occupe une part bien moins importante du marche que les autres 
exportateurs. Le fait de ne pas avoir encore reussi a faire une percee sur 
le marche canadien, en general, accroit l'amertume des pays en develop-
pement parce qu'on leur reproche d'une part les difficultes eprouvees 
par certaines industries nationales tout en leur faisant subir les effets 
nefastes des politiques commerciales canadiennes qui favorisent sys-
tematiquement les pays industriels. 

Neanmoins, les pays en developpement ont obtenu des resultats 
importants sur quelques marches restreints. Le tableau 6-11 indique les 
secteurs dans lesquels ils ont reussi a percer le marche, en 1980, et ceux 
dans lesquels leur part du marche s'est accrue le plus rapidement de 1970 
a 1980. 
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TABLEAU 6-9 Acces aux marches des produits manufactures 
des pays avances 

1970 	 1980 

Importa- 	 Importa- 
tions des 	 Bons des 

Toutes 	pays en 	Toutes 	pays en 
les impor- 	develop- 	les impor- 	develop- 

tations 	pement 	tations 	pement 
a 	b 	 a 

(en pourcentage) 
Australie 22,4 2,1 26,0 5,5 

Canada 26,9 1,3 1,2 31,6 2,1 2,0 

Communite economique 
europeennec 20,6 2,7 2,2 32,6 4,6 3,3 
Belgique 59,1 5,9 84,6 6,7 
France 16,2 1,9 23,2 3,8 
Allemagne de 1'Ouest 19,4 2,3 31,2 4,8 
Italie 16,3 2,2 31,7 5,2 
Pays-Bas 52,3 3,9 62,2 7,5 
Royaume-Uni 16,3 3,3 28,2 3,5 

Japon 4,7 1,3 6,3 2,5 

Suede 31,3 2,8 38,0 3,8 

Etats-Unis 5,6 1,3 1,2 8,7 2,9 2,8 

Ensemble des pays 
avances ci-dessus 11,6 1,8 1,5 17,9 3,4 2,9 

Source : Institut nord-sud. 
Notes : Importations en pourcentage de la consommation apparente. 

a Europe du Sud comprise. 
b Europe du Sud exclue. 
c La Grace, qui s'est jointe A la Communaute economique europeenne en 1981, est 

exclue. 

La politique commerciale du Canada 
et les pays en developpement 

Il est peu vraisemblable que les pays en developpement considerent le 
Canada comme « le boy-scout » du commerce international, quoique 
certains commentateurs et lobbyistes nationaux le decrivent comme tel. 
En fait, malgre la faible penetration du marche canadien par les pays en 
developpement, les mesures protectionnistes discriminatoires appli-
quees par le Canada a leur endroit ont connu une progression semblable 
A celle des mesures adoptees par les autres pays membres de 1'OCDE. 

En premier lieu, examinons les tarifs douaniers : au milieu des annees 
1970, les importations de produits, carburants exceptes, en provenance 
des pays en developpement etaient soumises a un tarif douanier dont la 
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moyenne ponder& etait de 11,4 %, comparativement a une moyenne de 
6,7 % seulement pour les importations en provenance des pays indus-
triels. Le tarif moyen impose aux produits manufactures provenant des 
pays en developpement etait superieur au double de celui impose aux 
produits des pays industriels, soit 15,5 % par rapport a 7,2 % 
(Havrylyshyn, 1983, p. 2.29). Les reductions tarifaires convenues durant 
le Tokyo Round, au cours des annees 1970, ont particulierement menage 
les secteurs «chauds » de l'industrie canadienne, ce qui a eu pour 
resultat d'accroitre la tendance (déjà amorcee) a renforcer les mesures 
protectionnistes a regard des produits dont la fabrication requiert une 
abondante main-d'oeuvre non qualifiee. 

Le tarif de preference generale du Canada (TPG), l'un des derniers 
etablis dans les pays industriels en 1974, prevoit pour les produits 
admissibles des droits correspondant aux deux tiers des tarifs applica-
bles aux nations les plus favorisees ou du tarif preferentiel des pays du 
Commonwealth, selon le plus bas, ainsi que des tarifs preferentiels 
particuliers pour certains produits agricoles. La plupart des produits 
textiles, la chaussure et certains produits electroniques ne sont pas 
admissibles au tarif de preference generale. Selon une recente etude de 
la Commission du tarif (Canada, 1981, p. 8), les importations regies par le 
TPG s'elevaient a 4,2 % des importations totales canadiennes provenant 
des pays d'origine et 0,2 % des importations totales du Canada, en 
excluant dans les deux cas le petrole et le gaz naturel. La periode initiale 
de dix ans fixee pour l'application du TPG a pris fin le lei  juillet 1984, date 
a laquelle un autre alai de paiement de dix ans a ete convenu. 

Au cours des annees 1960 et 1970, les obstacles non tarifaires ont 
progressivement remplace les tarifs douaniers pour proteger les indus-
tries canadiennes de la concurrence des produits les plus competitifs 
exportes par les pays en developpement. Des restrictions volontaires 
l'exportation applicables aux textiles du Japon et d'un certain nombre de 
pays en developpement ont ete negociees durant les annees 1960. Au 
debut des annees 1970, des restrictions semblables ont ete imposees aux 
importations de vetements au Canada. En 1976, elles ont ete remplacees 
par des contingents,  generaux imposes en vertu de la clause de sau-
vegarde du GATT. A la fin de l'annee suivante, des contingents ont 
egalement ete imposes au cuir et aux chaussures en matieres syntheti-
ques. En 1979, les contingents generaux imposes aux vetements ont ete 
remplaces par une batterie d'accords bilateraux dits de « restriction 
volontaire a l'exportation » conclus avec les pays en developpement sur 
une base individuelle. 

A l'epoque, toutes ces mesures avaient ete decrites comme des en-
torses provisoires aux normes du GATT, mais elles sont considerees 
maintenant comme des elements solides de l'infrastructure industrielle 
canadienne et elles seront probablement extremement difficiles a sup- 
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primer. En effet, loin de les abolir, on les a progressivement &endues a 
un plus grand nombre de produits et de pays. L'Arrangement multifibres 
qui a &could d'un accord a court terme conclu en 1962, visant unique-
ment les fibres de coton, a ete renouvele a plusieurs reprises et ses 
dispositions ont ete &endues de facon toujours plus restrictive a tous les 
textiles et vetements « a faible prix de revient ». La derniere negociation 
de cet accord en a prolonge l' application jusqu' en 1986. Par consequent, 
le Canada s' est engage a appliquer son systeme de restrictions imposees 
aux vetements et aux textiles, au moins jusqu'en 1986, les details de cet 
arrangement devant etre renegocies chaque armee. En effet, durant les 
annees 1970, le gouvernement du Canada a abandonne son intention 
premiere de demander a l'industrie de fabriquer desormais des produits 
concurrentiels par rapport a ceux qui sont importes de tous les pays, 
pour ne plus exiger d'elle qu'une competitivite par rapport aux produits 
des autres pays industrialises. La selectivite exercee a regard des 
produits exportes par les pays en developpement a donc ete legitimee 
progressivement, non seulement au Canada, mais aussi dans les autres 
pays de l'OCDE. 

En 1983, le Canada imposait des restrictions a quinze produits textiles 
et seize types de vetements provenant de dix-huit pays dont treize 
etaient des pays en developpement14, les autres etant des pays d'Europe 
a economie planifiee. Au total, it y a eu 179 accords distincts de restric-
tions; en outre, les permis ont ete assortis de nouvelles conditions, soit 
des consultations ou des autorisations d'exportation dans le cas de 
vingt-sept autres types de vetements et de produits textiles. Il est inte-
ressant de noter que certains des pays vises par ce genre de discrimina-
tion sont tits pauvres et commencent a peine a penetrer les marches 
canadiens. Biggs (1980, p. 85) note que les importations « genantes » de 
chemises d'homme provenant du Sri Lanka ne representaient que 0,2 % 
du total des importations de ce genre de produit au Canada, en 1979, 
lorsque les procedures de restrictions les concernant ont ete entamees. 
Il est probable qu'a repoque, leur taux de penetration du marche etait 
meme inferieur a ce pourcentage. 

Actuellement, le contingentement des chaussures s'applique autant 
aux chaussures en toile qu'aux chaussures en cuir et en matiere syntheti- 
que et it a ete recemment prolonge jusqu'a la fin mars 1986. Le gouverne-
ment a activement tente de remplacer le contingentement de l'importa- 
tion des chaussures par des restrictions « volontaires » selectives 
imposees aux pays en developpement, afin de moins offusquer les 
fournisseurs americains et europeens. Jusqu'a present, les pays en 
developpement ainsi vises ont refuse de proceder a des restrictions 
volontaires puisqu'il n'existe pas d'accord semblable a l'Arrangement 
multifibres qui autorise de telles pratiques. 

Le Canada n'est certainement pas le seul a appliquer des mesures 
protectionnistes injustes a regard des produits manufactures exportes 
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par les pays en developpement, mais it n'a pas non plus ete un chef de file 
international qui s'est efforce de trouver des solutions de remplacement 
A l'accroissement des mesures protectionnistes appliquees nationale-
ment, comme on aurait pu s'y attendre de la part d'un pays aussi 
dependant du commerce (comme les Pays-Bas l'ont ete, par exemple). 
Ses politiques nationales d'ajustement sont encore considerees partout 
comme des politiques faibles et peu credibles. Les syndicats ne sont pas 
les derniers a exprimer ce point de vue. Toutefois, le gouvernement 
devrait en arriver a lui faire accepter le sien s'il souhaite 'tenement 
donner une chance, sur le plan politique, aux mesures visant un ajuste-
ment de l'industrie. En 1978, le Conseil economique du Canada a recom-
man& l'etablissement d'un fonds d'ajustement de 4 milliards de dollars 
que l'on pourrait utiliser pendant une periode de quinze ans, mais ce 
montant est probablement trop eleve. Lorsque l'Office canadien pour le 
renouveau industriel (OCR!) a ete cite en 1981 pour assurer une aide a 
l'ajustement des industries, it a ete dote de seulement 250 millions de 
dollars pour les industries du textile et du vetement et de dix-sept 
millions de dollars pour les chaussures et la tannerie, fonds qui seraient 
disponibles pendant cinq ans, c'est-A-dire, de 1981 a 1986. En avril 1984, 
l'Office a obtenu un fonds supplementaire de 90 millions de dollars pour 
ses deux dernieres annees d'exercice. 

La creation de l'oCRI se situe dans le cadre des efforts deployes par le 
gouvernement pour mettre a jour la politique etablie en 1970 a l'egard 
des textiles15. Le Programme d'adaptation de l'industrie et de la main-
d'oeuvre qui a debute en 1980 a ete elargi, et le gouvernement s'est 
engage a conclure des accords bilateraux de restrictions volontaires 
portant sur cinq ans. L'exploitation de ce programme a debute lente-
ment. Le rapport annuel pertinent le plus recent, celui qui couvre la 
periode 1982-1983, ne renferme pas suffisamment de donnees pour 
permettre une evaluation equitable des realisations du programme. 
Neanmoins, it y a déjà lieu de s'inquieter de la facifite avec laquelle les 
entreprises peuvent obtenir des subventions de « restructuration ainsi 
que de l'aide insuffisante apportee aux travailleurs. 

Les avantages prevus pour les travailleurs affectes par les importa-
tions devaient se traduire par une aide accrue a la mobilite, des alloca-
tions de formation plus importantes, des subventions salariales trans-
ferables favorisant le re-emploi des travailleurs plus anciens, des 
prestations de retraite anticipee et la creation d'emplois dans certaines 
collectivites choisies. La mise en application de ce programme a ete 
difficile et on n'a depense que des sommes moderees. Actuellement, les 
prestations doivent titre &endues a des travailleurs qui demeurent en 
dehors de ces collectivites choisies ainsi qu'aux anciens employes des 
entreprises qui ont beneficie de l'aide de l'ocRI. Les travailleurs n'ont 
pas pris tits au serieux les programmes precedents a cause des restric-
tions rigoureuses imposees aux prestations. Par exemple, a un moment 
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donne, les travailleurs pouvaient toucher des prestations de retraite 
anticipee (qui constituaient l'element le plus important du programme 
d'ajustement) uniquement s'ils avaient plus de 54 ans, s'ils avaient 
travaille dix ans durant les quinze annees precedentes dans l'industrie 
visee (vetement, textile, chaussure ou tannerie), ou dans le cas des 
moins de 55 ans, s'ils avaient travaille pendant trente ans dans ces 
industries et qu'ils etaient en mesure de prouver qu'ils avaient de 
serieuses difficultes financieres. 

Les auteurs d'autres documents rediges a l'intention de la presente 
Commission recommandent l'adoption de politiques commerciales libe-
rales et l'amelioration de l'aide a l'adaptation offerte aux travailleurs et 
aux industries, afin de permettre au Canada de reagir efficacement aux 
nouvelles donnees de la situation economique internationale et de pro-
mouvoir un developpement economique stable, equitable et harmo-
nieux. Il importe ici de noter que les Canadiens sont serieusement 
touches par les mesures protectionnistes a l'endroit des pays en develop-
pement (voir, par exemple, Jenkins, 1980), mais aussi que les pays en 
developpement sont grievement atteints par le recours de plus en plus 
frequent a des obstacles non tarifaires, a des mesures administratives et 
a certaines mesures speciales permettant de pratiquer de la discrimina-
tion a leur egard, &ant donne qu'ils sont mal places pour riposter 
efficacement. Its peuvent, dans une certain mesure, orienter differem-
ment leur commerce, modifier les details de leurs plans de production et, 
de ce fait, se faufiler entre les mailles des reseaux de contrOle qui se 
multiplient sans cesse. Cependant, l'incertitude croissante qui pese sur 
l'exportation de produits manufactures est tits reelle pour eux. Elle 
entrainera sans aucun doute une baisse dans les investissements dans les 
secteurs ou ils ont un avantage certain par rapport aux autres pays et, par 
consequent, a en reduire l'efficience et peut-titre meme la croissance. 
Comme par ironie, ces obstacles se dressent lorsque les pays en deve-
loppement ont finalement commence a « se tourner vers l'exterieur », 
comme le leur suggerent depuis longtemps les pays occidentaux. Dans la 
mesure oU les marches ne sont accessibles que grace au jeu des alliances 
avec les entreprises des pays importateurs, par exemple, par le truche-
ment d'accords de sous-traitance dans le domaine de l'electronique ou 
d'accords sectoriels divers, it est egalement possible qu'a court ou a 
moyen terme, les pays en developpement soient obliges de s'engager 
davantage dans des situations de dependance vis-a-vis des diverses 
economies nationales. 

Autant que l'on puisse en juger, le systeme tarifaire canadien n'encou-
rage pas explicitement la sous-traitance internationale, mais on ne dis- 
pose pas de donnees a cet egard. En ce qui concerne les produits dont le 
traitement initial se fait au Canada, un decret date de 197016  autorise a 
n'appliquer les tarifs d'importation qu'a la valeur ajoutee ay &ranger. 
Une disposition semblable a cours egalement aux Etats-Unis 
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(points 806.30 et 807 des baremes tarifaires), dans les pays de la CEE et 
au Japon. Par contre, it n'existe aucun renseignement officiel concernant 
l'application de cette disposition au commerce, generalement 
restreintr, avec les pays en developpement. Aux Etats-Unis, les impor-
tations regies par cette disposition representent environ 20 % de la 
valeur totale des importations de produits manufactures provenant des 
pays en developpement. Elle a sans doute sensiblement contribue a 
l'etablissement d'un processus permanent d'adaptation de l'industrie en 
permettant aux elements les plus competitifs des industries menacees de 
faire face plus graduellement A la pression exercee par les importations. 

Le &bat reprend actuellement au Canada sur la conclusion eventuelle 
d'accords (sectoriels ou elargis) de libre-echange avec les Etats-Unis 
(voir, Canada, Affaires exterieures, 1983a et 1983b). Celui-ci devrait etre 
merle — comme it n'arrive que trop rarement, helas — dans le contexte 
d'un examen minutieux des accords multilateraux existants qui, par leur 
conception meme, portent atteinte aux interets des fournisseurs situes 
ailleurs qu'en Amerique du Nord. Les pays en developpement risquent 
de faire les frais de cette discrimination notamment dans le secteur du 
vetement, du textile et de l'acier. De plus, de tels accords preferentiels 
entre les pays du Nord seront pergus (a bon escient) comme autant de 
preuves de l'erosion des accords multilateraux et de la progression 
ineluctable vers un systeme commercial stratifie. Meme si le fibre-
echange entre les Etats-Unis et le Canada offre la possibilite de 
rationaliser, jusqu'a un certain point, l'industrie nord-americaine, it se 
peut qu'il renforce les mesures visant a proteger les industries nord-
americaines les plus faibles contre la concurrence etrangere plus com-
petitive. II serait en tout cas indique de ne proceder a la rationalisation 
en question qu'apres avoir pris l'engagement ferme de ne pas imposer de 
nouveaux obstacles aux importations d'autres pays. Evidemment, l'on 
pourrait parvenir a une rationalisation generale plus importante en 
commencant par reduire sans selectivite les obstacles tarifaires dresses 
dans les secteurs vises. Si le gouvernement du Canada souhaite 
serieusement l'etablissement d'un systeme commercial multilateral et et 
s'il tient le moindrement a sauvegarder ses interets commerciaux et ses 
relations politiques avec les pays en developpement, it doit analyser plus 
soigneusement les repercussions commerciales eventuelles des accords 
de libre-echange qu'il envisage de conclure avec les Etats-Unis. En 
effet, it faudrait offrir alors une compensation appropriee aux perdants. 

Dans le domaine de la politique applicable au commerce des produits 
de base, le Canada a adopte une attitude prudente. En ce qui concerne 
les accords internationaux sur les produits de base, it a examine les plans 
de stabilisation proposes, cas par cas (ou produit par produit) (Ritter, 
1978). Lors des discussions sur les accords internationaux portant sur le 
cacao, le café, retain, le sucre et le caoutchouc naturel, it appuie 
generalement les autres pays importateurs pour tenter de maintenir les 
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prix dans les fourchettes souhaitees, resserrer les garanties concernant 
l'approvisionnement, minimiser les contributions financieres et proteger 
de quelque autre maniere que ce soit les interets des pays consomma-
teurs. Pour ce faire, le Canada a recours au principe du libre-echange et 
aux &marches analytiques plutot sommaires qui determinent tradition-
nellement la position du Nord a regard de la stabilisation des prix 
internationaux, et it a tendance a emboiter le pas aux autres pays 
importateurs. Le Canada n'a fait preuve de leadership dans la con-
clusion d'une entente positive internationale que dans le cas de l'accord 
sur les prix du cuivre. A cette occasion-1A, it semble que les responsables 
de la politique canadienne et leurs lobbyistes ont craint qu'en empietant 
sur le « marche libre », on reduise Faeces du Canada a ses marches 
americains traditionnels. (En realite, une forte proportion des exporta-
tions canadiennes dans ce domaine se fait d'entreprise a entreprise.) Le 
Canada n'a pas non plus ete receptif aux propositions de la CNUCED 

concernant la creation d'un fonds commun, mais it serait dispose main-
tenant a participer au fonds plus modeste qui a ete negocie. 

Contrairement aux attentes que l'on aurait pu objectivement avoir, le 
Canada n'a manifesto qu' un enthousiasme minime pour les associations 
de producteurs (de cuivre et de minerai de fer, par exemple). L'Australie 
a adopte une attitude bien plus positive a l' egard de ces organisations en 
participant aux activites des associations de producteurs de cuivre, de 
bauxite et de minerai de fer. Neanmoins, it ne faut pas croire que les 
gouvernements canadiens n'ont jamais souhaite exercer une influence 
sur les marches des produits de base. Le tres vif interet que le Canada a 
manifesto pour les plans de stabilisation des marches proposes pour 
l'uranium, le nickel et la potasse, sans parler des grains et des produits 
laitiers, prouve qu'il n'est pas, en principe, totalement contre la partici-
pation a de tels accords. Le Canada a certainement inter& a se tenir a 
tout le moins au courant de revolution de la situation du minerai dans les 
pays en developpement potentiellement competitifs et les associations 
de producteurs peuvent lui fournir des donnees importantes a cet egard. 

Une des principales aspirations des responsables de la politique cana-
dienne consiste a faire reduire les mesures protectionnistes appliquees 
dans les autres pays a l'endroit des industries de premiere transforma-
tion. Lors des negociations du GATT, le Canada a fait activement pres-
sion pour que la negociation des tarifs se fasse sur une base sectorielle, 
afin de freiner l'escalade des tarifs douaniers imposes aux produits qui 
rinteressaient particulierement, notamment certains produits forestiers 
et mineraux. Sa credibilite a toutefois ete gravement compromise durant 
ces campagnes parce qu'il a plaide surtout en faveur des industries de 
premiere transformation qui presentent de rinteret pour ses perspec-
tives industrielles et ses exportations, et qu'en outre, it a poursuivi 
l'importante escalade protectionniste a regard des produits de base 
tropicaux et meme de certains produits forestiers, en leur imposant des 
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tarifs douaniers &eves. Le Canada n'a jamais laisse entendre qu'il 
diminuerait la protection de ses propres industries de premiere transfor-
mation pour participer aux efforts deploy& au niveau international afin 
de negocier, secteur par secteur, les reductions tarifaires. 

En ce qui concerne les importations de technologie, le commerce des 
services et les codes applicables aux entreprises transnationales, le Canada 
a prudemment poursuivi ses interests grace a des moyens qui ont generale-
ment ete pergus comme plus sensibles aux besoins des pays en developpe-
ment que ceux qu'utilisent la Grande-Bretagne ou 1'Allemagne, 
par exemple, mais jusqu'a present, cela n'a rien donne. Le code de 
conduite propose par la CNUCED pour les transferts de technologie 
demeure embourbe dans le desaccord fondamental entre le Nord et le 
Sud portant sur le statut juridique de ce code et les details de sa portee. 
Les « principes et reglements » de la CNUCED regissant les pratiques 
commerciales restrictives constituent un pas dans la bonne direction, 
mais ils manquent de rigueur. Le code de conduite propose par les 
Nations Unies pour les entreprises transnationales s'enlise egalement 
dans de profonds desaccords. Le debat souleve par le traitement reserve 
par le GATT au commerce des services n'a pas encore abouti. 

Les relations financieres du Canada 
avec les pays en developpement 

Jusqu'a tout dernierement, le Canada a transfers des capitaux vers les 
pays en developpement, principalement par les voies officielles. De forts 
pourcentages de ces apports publics ont ete faits sans conditions de 
faveur, mais essentiellement a titre de credits a l'exportation (environ 
30 % a la fin des annees 1970 et press de 50 % en 1982). Ces pourcentages 
sont bien plus eleves que ceux atteints par l'ensemble des pays de 
l'ocDE (voir le tableau 6-12) mais, les fonds verses au titre de l'aide 
publique au developpement beneficiant de conditions de faveur ont 
toujours ete plus importants. Au cours des annees 1970, tandis que le 
financement prive et les marches de capitaux s'elargissaient, les flux de 
capitaux des pays de l'ocDE vers les pays en developpement se « priva-
tisaient » considerablement. Les flux de capitaux prives commerciaux 
sont passes de 40 % a plus de 60 % du financement total consenti par les 
pays de l'ocDE du debut a la fin des annees 1970. Des modifications 
importantes ont egalement caracterise la dette exterieure des pays en 
developpement durant les annees 1970. Le pourcentage d'emprunts a 
moyen terme faits aupres des banques commerciales a grimpe de 8 % a 
27 % du total de la dette exterieure, tandis que celui des investissements 
strangers directs est tombs de 32 % a 20 %, et celui des dettes sans 
conditions de faveur a egalement chute (Helleiner, 1983). La privatisa-
tion des flux de capitaux canadiens destines aux pays en developpement 
s'est faite plus lentement que dans les autres pays de l'ocDE, mais les 
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TABLEAU 6-12 Composantes principales des flux de capitaux 
provenant du Canada et des pays membres de l'oCDE 
destines aux pays en developpement et aux organismes 
d'aide multilaterale 

1971-73 
(moyenne) 1978 1979 1980 1981 1982 

40 62 63 54 62 55 
41 33 32 47 62 — 23 

20 21 11 16 20 27 
15 29 28 38 19 48 

Flux nets de capitaux 
prives commerciauxa 
en pourcentage du 
total net des flux de capitaux 

OCDE 
Canada 

Flux nets des fonds 
non assortis de 
conditions de faveur 
en pourcentage du total 
net des flux publics 

OCDE 
Canada 

Source : Organisation de cooperation et de developpement economiques, Cooperation 
pour le developpement. Efforts et politiques poursuivis par les membres du 
Comite d'aide au developpement, examen 1983, Paris, OCDE, 1983" p. 182-184, 
232, 241, v.o. 

Note : a Investissement prive direct, investissements de portefeuille et credits prives a 
l'exportation, a l'exclusion des subventions accordees par les organismes bene-
voles prives. 

prets bancaires ont enregistre un bond en avant en 1980-1981. D'apres 
des documents de l'OCDE, le mouvement de capitaux prives canadiens 
vers les pays en developpement a ete gravement interrompu en 1982, 
comme l'indique le tableau 6-13. L'investissement direct et les credits 
prives a l'exportation ont radicalement diminue, tandis que le finance-
ment net par les banques a cesse. 

Durant les annees 1970, epoque a laquelle le Canada est devenu un 
investisseur direct net dans le reste du monde, les pays en developpe-
ment ont beneficie d'une moyenne de 24,2 % du montant total brut des 
investissements directs faits a l'etranger par des Canadiens. En 1979, 
soit la date la plus recente pour laquelle des donnees sont disponibles, 
les 3 384 millions de dollars canadiens investis dans les pays en develop-
pement par des entreprises canadiennes constituaient 17 % du montant 
total brut (environ 20 milliards de dollars) des investissements directs du 
Canada a l'etranger, a l'exclusion des 43 % investis aux Etats-Unis. Le 
tableau 6-14 indique que ces investissements sont concentres dans 
l'hemisphere ouest. Les entreprises canadiennes qui ont investi dans le 
tiers monde se sont generalement interessees aux industries de res-
sources et aux services publics, mais dernierement, elles se sont tour-
!lees egalement vers les industries manufacturieres. Les fortes sommes 
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TABLEAU 6-13 Flux prives destines aux pays en developpement, 
en provenance du Canada et des pays membres 
de l'ocDE, 1980-1982 

Canada 	Pays de l'OCDE 
1980 1981 1982 1980 1981 1982 

(en millions de 	(en millions de 
dollars US) 	dollars US) 

Investissements directs 	400 	700 —210 10,5 	15,7 	9,9 
Investissements bilateraux de 

portefeuille et autres 	1282 1800 	- 	17,2 25,4 23,7 
dont financement bancaire 
net 	 1270 1786 - 17,5 25,3 23,5 

Investissements multilateraux 
de portefeuille 	 1 	13 	—2 	1,5 	3,8 	5,2 

Credits prives a l'exportation 	—39 	37 —148 	11,5 	10,5 	7,3 
Total 	 1644 2534 —360 40,7 55,5 46,1 

Source : Organisation de cooperation et de developpement economiques, Cooperation 
pour le developpement. Efforts et politiques poursuivis par les membres du 
Comite d'aide au developpement, examen 1983, Paris, OCDE, 1983a, p. 232, 
241, v.o. 

qu'elles ont investies aux Antilles laissent supposer qu'elles ont aussi 
d'importants interets dans les services financiers18. Si les investisseurs 
canadiens ont place des capitaux considerables dans certains centres, ils 
y ont probablement ete encourages par les traites bilateraux conclus 
entre les pays hotes et le gouvernement du Canada, et, dans une certain 
mesure, le programme d'assurance des investissements de la Societe 
pour l'expansion des exportations. Il est clair que les activites des filiales 
etrangeres des entreprises canadiennes dans les pays en developpement 
representent une part plus importante des activites des entreprises 
transnationales d'origine canadienne que les exportations directes du 
Canada ne representent dans les exportations totales du Canada. 

Pres du tiers du financement consenti a l'etranger par les banques 
canadiennes a ete destine aux pays en developpement. Au milieu de 
l'annee 1983, on estimait a 34 milliards de dollars le montant brut du 
capital de risque investi par les banques canadiennes dans les pays en 
developpement, y compris ceux qui exportent du parole, soit environ 
14 % du montant total des prets qu'elles ont accordes, ou 10 % de leurs 
actifs totaux, et pres du triple de la participation au capital des action-
naires (voir Brown, 198319). Environ 70 % de ce capital de risque a ete 
investi en Amerique latine et aux Antilles, tandis que le Mexique, le 
Bresil, le Venezuela et l'Argentine ont beneficie des deux tiers des 
capitaux investis en Amerique latine. Les banques canadiennes ont 
investi dans ces pays vulnerables des sommes dont l'importance est 
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TABLEAU 6-14 Investissements directs du Canada dans les pays 
en developpement, 1979a 

(en millions 
de 

dollars canadiens) 
Bermudes 698 
Bresil 551 
Indonesie 385 
Bahamas 257 
Jamaique 160 
Mexique 105 
Argentine 53 
Venezuela 49 
Hong-kong 25 
Trinidad et Tobago 8 

Autres pays des Antilles 256 
Autres pays d'Amerique latine 320 
Afrique (Afrique du Sud exclue) 111 
Autres pays d'Asie 265 
Non attribues 141 

Ensemble des pays en developpement 3 384 

Le monde 19 974 

Le monde moins les Etats-Unis 7 807 

Source : Statistique Canada. 
Note : a Valeur aux livres. 

relativement egale aux placements qui y ont ete faits par les banques 
americaines. Si on les evalue par habitant, les montants pretes par le 
Canada a des pays en developpement sont du m8me ordre que ceux qui 
ont ete pretes par les Etats-Unis. L'inspecteur general des banques a 
incite les banques canadiennes a mieux se premunir contre les pertes 
financieres eventuelles dans les pays en developpement, les a obligees a 
devoiler le montant des capitaux investis (elles doivent maintenant 
indiquer tout montant excedant 1 % de leur actif), et a uniformiser 
davantage leurs pratiques comptables. Aucune initiative canadienne 
concernant la gestion du probleme de la dette internationale n'a ete 
devoilee publiquement. 

L'aide etrangere ou 0 l'aide publique au developpement » a pendant 
longtemps ete consider& comme un element essentiel de l'influence 
canadienne sur la politique des pays en developpement. Comme on l'a 
vu, c'est une perception absolument erronee et elle ne se modifie que 
tres lentement. En matiere d'aide publique au developpement, le 
Canada n'a pas fait bonne figure dernierement. Selon la derniere recen-
sion annuelle de l'oCDE concernant cette aide, it est l'un des quatre pays 
(sur un total de 17) dont le budget reel d'aide se soit faiblement accru, ou 
ait meme diminue, de 1976 a 1977, et 1981 a 1982 (1983, p. 80) les trois 
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autres &ant le Royaume-Uni, les Etats-Unis et la Nouvelle-Zelande. A 
cause de la croissance relativement rapide de l'aide canadienne durant la 
premiere moitie des annees 1970, la position generale du Canada est, a 
certains egards, toujours superieure A la moyenne des pays membres de 
l'ocDE. En 1982, l'aide publique au developpement representait 
0,42 % du PNB du Canada, tandis que pour l'ocDE, la moyenne du 
rapport PNB-aide etait de 0,38 %. Quant aux subventions, l'aide cana-
dienne representait 0,39 % du PNB et elle etait donc legerement supe-
rieure a la moyenne de 0,38 % des pays membres de l'ocDE. Bien 
entendu, la performance du Canada demeure tres inferieure a celle des 
pays scandinaves et des Pays-Bas (voir le tableau 6-15) de meme qu'a 
l'objectif de 0,7 % dont it avait ete convenu au niveau international. En 
1980, le gouvernement a annonce son intention d'atteindre 0,5 % au 
milieu des annees 1980 (1986) et de s'efforcer au maximum d'atteindre 
0,7 % a la fin de la decennie. Cependant, it est possible que ses propres 
exigences administratives et toutes sortes d'evenements politiques et 
economiques compromettent sa performance et la fassent &vier. C'est 
pourquoi ce genre d'objectif a tits long terme n'a pas toujours ete pris 
tits au serieux. Dans le budget federal de 1984, par exemple, le gouver-
nement annongait son intention d'utiliser jusqu'a 50 % de l'augmen-
tation du budget de l'aide pour les allouer a des subventions aux 
exportateurs canadiens plutot qu'aux objectifs traditionnels du develop-
pement. Il semble que cette prise de position soit imputable, d'une part, 
A la difficulte de transferer suffisamment de fonds aux beneficiaires 
actuels de l'aide vu la politique en vigueur et les contraintes administra-
tives et, d'autre part, a cause des pressions politiques exercees par les 
exportateurs. Quelle que soit la valeur de ces projections, la Norvege, 
les Pays-Bas et la Suede ont annonce leur intention de consacrer 1 % de 
leur PNB a l'aide au developpement. Etant donne que ces pays ont déjà 
realise une performance de cette ordre-la, leur credibilite a cet egard est 
bien plus grande que celle du Canada. 

L'aide apportee par le Canada aux pays en developpement a generale-
ment ete de pietre qualite. Le coat de l'aide conditionnelle est mainte-
nant si bien connu que seuls ceux dont les interets y sont directement lids 
tentent de la defendre. Non seulement ces conditions font-elles augmen-
ter le coat assume par le pays recipiendaire, mais en outre, elles faussent 
l'ordre de priorite et les techniques, augmentent les frais administratifs, 
ralentissent les &bourses et rendent plus difficile l'affectation des fonds 
d'aide a des projets ruraux ou a la lutte contre la pauvrete. Au total, 
l'aide canadienne Hee a l'approvisionnement en produits canadiens 
(64,8 %) se classe au deuxieme rang a l'ocDE (apres 1'Autriche) et 
&passe de loin les normes de l'ocDE. Le Canada est egalement en tete 
de tous les autres pays qui assortissent de conditions restrictives le 
versement de leurs contributions au fonds d'aide multilaterale (ocDE, 
1983b, p. 197, v.o.). 
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En 1975, le gouvernement du Canada s'est engage a consentir des 
prets sans conditions au titre de l'aide bilaterale au developpement afin 
de permettre aux pays en developpement de faire des offres competitives 
lors de l'adjudication de contrats. Meme ce modeste pas n'a jamais ete 
fait. Selon les conclusions d'une etude recente sur l'aide canadienne au 
Bangladesh, l'aide conditionnelle constituerait une entrave importante 
aux activites de l'ACDI dans ce pays. En effet, elle freine particuliere-
ment les activites dans les secteurs rural et social qui, depuis toujours, 
sont censes detenir la priorite en ce qui concerne l'aide canadienne. 
Etant donne que les ressources exemptes de conditions sont reservees 
aux activites rurales, ce sont les projets realises dans d'autres secteurs 
qui, jusqu'a present, ont souffert le plus des frais de l'aide conditionnelle 
(Ehrhardt, 1983, p. 136-147). Selon une etude semblable portant sur le 
Senegal, l'intrusion des interets commerciaux et autres du Canada dans 
le choix et la conception des projets de l'ACDI a considerablement 
compromis l'efficacite de ces derniers (Lavergne, a paraitre). 

La politique actuelle du Canada consiste a ne pas confier plus de 20 % 
de son aide aux institutions financieres internationales. Ces institutions, 
et plus particulierement l' Association internationale du developpement, 
ont la reputation de repartir les fonds d'une fawn plus conforme aux 
besoins objectifs des pays en developpement que les pays donateurs. 
Ceci fait que pour l'annee 1982, le Canada se place exactement dans la 
moyenne des pays membres de l'ocDE en ce qui concerne l'aide multi-
laterale en pourcentage du PNB. Encore une foil, la performance 'tali-
see a cet egard contraste fortement avec celle des Pays-Bas et des pays 
scandinaves. 

L' aide alimentaire, qui a toujours constitue un pourcentage important 
du programme d'aide bilaterale de l'ACDI, est une categorie a part d'aide 
conditionnelle qui merite d'être trait& differemment, non seulement 
parce que l'alimentation constitue l'element capital des efforts de deve-
loppement, mais aussi parce que le Canada a un avantage comparatif 
evident par sa production de cereales. La demande en cereales aug-
mente et continuera d'augmenter dans les pays en developpement, et la 
production nationale variera de plus en plus dans les pays riches comme 
dans les pays pauvres. Dans le domaine de la production, on s' attend, en 
moyenne, a une augmentation des prix relatifs ainsi qu'a une destabilisa-
tion progressive de l'offre et des prix (International Food Policy 
Research Institute, 1984). De teller previsions handicapent lourdement 
l'elaboration d'un systeme mondial de securite alimentaire et particu-
lierement celle d'un systeme susceptible de proteger les plus pauvres de 
la faim ou meme de la famine. La faim et la famine peuvent se manifester 
au milieu de l'abondance generale, et elks le font frequemment : it suffit 
pour cela que certaines regions et certains groupes soient coupes de 
leurs sources habituelles de nourriture. En tant que l'un des rares grands 
exportateurs mondiaux de cereales, le Canada a un role capital A jouer 
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regard de la securite alimentaire internationale. L'aide alimentaire qui a 
pour objectif d'eviter la faim et la famine merite d'être appuyee sans 
reserves. L'aide alimentaire qui vise a appuyer des objectifs de develop-
pement plus generaux peut egalement etre appropriee, mais c'est un 
aspect qui suscite beaucoup de controverses et qui doit etre aborde avec 
prudence a cause des effets negatifs qu'elle peut eventuellement avoir 
sur le developpement de l'agriculture locale (Williams et Young, 1981). 

Des objectifs commerciaux a court terme continuent a catoyer des 
objectifs de developpement a plus long terme dans beaucoup de pro-
grammes canadiens a l'intention des pays en developpement. Cette 
confusion dans les objectifs a particulierement nui au programme cana-
dien d'aide qui est cense viser essentiellement le developpement des 
pays du tiers monde. Six ans apres que le Conseil economique du 
Canada eut recommande dans son etude sur les relations economiques 
du Canada avec les pays en developpement que le programme de pre- 
investissement de 	soit transfers aux ministeres et organismes a 
vocation commerciale, on constate que l'AcDi conserve encore la res-
ponsabilite de ce programme. Malgre le grand nombre d'etudes demon-
trant combien it est desavantageux de her l'aide au developpement 
l'exportation de produits, et malgre les recommandations du Conseil 
economique du Canada et meme les promesses officielles, l'aide cana-
dienne au developpement demeure fermement et massivement nee a ses 
exportations. Le Canada est le pays membre de l'ocDE qui a le plus 
mauvais dossier a cet egard. Il est incontestable que le monde des 
affaires et le grand public sont en faveur d'une aide gouvernementale aux 
exportateurs canadiens, et qu'ils approuvent les activites de la Societe 
pour l'expansion des exportations (dans les pays en developpement et 
ailleurs). Le fonds « aide-commerce » destine a l'exportation que l'on 
envisage de creer accredite officiellement le fait que l'on utilise cet 
organisme d'aide pour des fins commerciales, aux &pens des objectifs 
qui en avaient motive la creation. Cela irrite nombre d'anciens suppor-
ters de l'Acin qui sont membres des eglises et des organisations ben& 
voles. Parallelement, Adams (voir 1980b) se demande si la SEE devrait, 
elle, chercher a se lancer dans le developpement. Cette confusion dans 
les objectifs qui caracterise les programmes de l'Acm et qui est beau-
coup moins manifeste dans ceux des Pays-Bas et de la Scandinavie, a 
rendu le public sceptique vis-a-vis l'AcDI et l'a amens a se desinteresser 
peu a peu, non seulement de ses activites, mais aussi de ses politiques 
d'aide au developpement en general. 

L'appui du public a la cause est un element essentiel de toute perfor-
mance nationale et l'importance de cet appui se mesure au volume des 
dons faits par le secteur prive a l'aide aux pays en developpement. Au 
Canada, le pourcentage du PNB affects benevolement a l'aide aux pays 
d'outre-mer a diminue au cours de la decennie qui vient de s'ecouler. 
en est de meme aux Etats-Unis et dans tous les pays membres de l'ocDE, 
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comme l'indique le tableau 6-16. Neanmoins, it est frappant de noter 
que non seulement la contribution des membres de l'ocDE est sup& 
rieure a celle des autres pays, mais aussi que leur secteur prive donne 
plus genereusement aux pays en developpement (voir le tableau 6-15). 
Au cours de la derniere decennie, l'aide benevole en fonction du PNB a 
considerablement augmente aux Pays-Bas et en Norvege. La bonne 
performance realisee en matiere d'aide au developpement par les 
Neerlandais et les Scandinaves reflete sans doute une perception plus 
positive des pays en developpement que celle du public nord-americain. 

TABLEAU 6-16 Subventions des organismes benevoles 
en pourcentage du PNB 

1971-1973 1982 

Pays-Bas 0,027 0,079 
Suede 0,064 0,062 
Norvege 0,044 0,071 
Danemark 0,023 0,017 
Canada 0,055 0,043 
Etats-Unis 0,062 0,042 
OCDE 0,042 0,032 
Source : Organisation de cooperation et de developpement, Cooperation au developpe-

ment. Efforts et politiques poursuivis par les membres du Comite d'aide au 
developpement, examen 1983, Paris, OCDE, 1983a. 

Les fonctionnaires d'Ottawa ne semblent pas avoir une idee tits claire 
des autres aspects de la performance de l'ACDI. Un organisme d'aide qui 
ne parraine que des projets de developpement « sur » ne fait certaine-
ment pas bien son travail. Une institution you& au developpement qui 
exige exactement les memes methodes comptables pour ses projets en 
Afrique tropicale qu'au Canada ne peut guere satisfaire les besoins 
locaux. Il y a quelque chose qui cloche serieusement puisque, d'une 
part, les pays en developpement eprouvent actuellement des difficultes 
enormes et que, d'autre part, on constate une diminution de l'aide au 
developpement du Canada pendant que les fonctionnaires se demandent 
s'ils pourront depenser les credits affectes a l'aide. Ces problemes sont 
attribuables non seulement a la politique qui fixe les regles de base de 
l'aide du Canada au developpement, mais aussi au systeme administratif 
qui en determine le fonctionnement quotidien. La rigidite du systeme de 
controle du Conseil du Tresor qui oblige les fonctionnaires a obtenir 
frequemment des autorisations, meme pour des depenses minimes, 
occasionne des retards excessifs, ce qui entralne un manque d'efficacite 
et des benefices moindres. La capacite de l'ACDI de contribuer au 
developpement est largement pergue par ses propres fonctionnaires et 
par les gens de l'exterieur comme gravement et inutilement handicap& 
par des systemes de controle couteux et improductifs. 
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Le Canada contribuerait mieux a l'aide bilaterale au developpement 
outre-mer si l'ACDI fonctionnait avec plus de souplesse, si elle prenait 
davantage de risques, si elle etait dotee sur le terrain d'un personnel plus 
nombreux habilite a prendre des decisions dans des limites raisonnables, 
et si ses perspectives et ses engagements financiers etaient fixes a plus 
long terme. C'est grace a de tels attributs que les organisations belie-
voles oeuvrant a une echelle bien plus petite parviennent mieux a 
reellement satisfaire les besoins dans les pays en developpement. Il ne 
devrait pas etre impossible aux Canadiens de concevoir un systeme un 
peu plus souple pour les depenses de l'ACDI. Il importe de noter, qu'en 
matiere d'aide, l'initiative canadienne qui suscite le plus d'admiration 
sur la scene internationale est le Centre de recherches pour le develop-
pement international regi par des reglements passablement plus souples 
que ceux de l'ACDI. 

11 est clair que la strategic adopt& par l'ACDI de 1975 a 1980 n'est plus 
appropriee. De toute fawn, les verifications externes de sa performance 
comparees a ses objectifs declares lui attribuent des resultats tres miti-
ges 	par exemple, Institut nord-sud, 1980a p. 5-8, v.o.). II serait 
temps de proceder a une importante reevaluation officielle de ses objec-
tifs et procedes, et l'etude detainee que l'Institut nord-sud est sur le 
point d'achever pourrait y contribuer de fawn significative. (Institut 
nord-sud, 1983a; Ehrhardt, 1983; Young 1983; English 1984; et Lavergne, 
A paraitre. Un rapport sommaire sera public en 198420.) Le moins que 
l'on puisse faire serait de reformuler autrement les objectifs de l'AcEsi de 
fawn a faire une distinction entre ses activites commerciales et l'aide au 
developpement. La recente affectation de fonds destinee particuliere-
ment a promouvoir l' exportation de produits canadiens, sans doute vers 
les pays en developpement les moins defavorises, donne maintenant au 
moins la possibilite de repartir le reste du budget de l'aide au developpe-
ment, d'une fawn plus juste et plus pure. Pour compenser cette 
« invasion » commerciale des activites d'aide au developpement de 
l'ACDI, it serait opportun que le gouvernement supprime maintenant la 
limite de 20 % qu'il a fixee pour les flux d'aide bilaterale et qu'il 
assouplisse les contraintes administratives imposees a l'utilisation effec-
tive de ces fonds. Si l'on ne procede pas a cet «equilibrage », les 
objectifs de l'Acm en patiront et le public continuera a se desinteresser 
de l'aide au developpement. 

Conclusion 
Le fait que le Canada ait beaucoup d'interets en commun avec les pays 
en developpement devrait s'ajouter aux sentiments humanitaires pour 
motiver son aide a leur endroit. Il est clair que, suivant le domaine, les 
interets canadiens en la matiere ne sont pas necessairement homogenes. 
Apres tout, l'« inter& national » consiste en une sorte de moyenne 
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ponder& des interets d'un grand nombre d'individus, d'entreprises, de 
groupes et de regions. Sur le plan concret, les politicologues donnent 
plusieurs sens a l'expression « interet national », notamment : les fac-
teurs determinants de la ponderation attribuee aux divers groupes lors 
de l'elaboration des politiques nationales, la possibilite que l'Etat » ait 
une vie qui lui soit propre, etc. Parfois, les economistes supposent 
simplement que les gouvernements se preoccupent de Pinter& national 
et, par consequent, Hs ne s'attardent pas a faire l'analyse des interets 
divergents qui accompagnent les autres politiques nationales proposees. 
Cependant, les politicologues s'efforcent de plus en plus de determiner 
la demande et l'offre de certains types particuliers de politiques gouver-
nementales et d'analyser les repercussions economiques des autres 
politiques possibles sur les differentes composantes de l'economie. 

Le domaine dans lequel les interets canadiens divergent le plus mani-
festement est celui des politiques relatives au commerce et a ses indus-
tries connexes. Les groupes qui s'erigent contre les politiques commer-
ciales liberales et non discriminatoires sont les industries les plus 
menacees, leurs employes, leurs syndicats et leurs porte-parole politi-
ques. Ces industries — a forte main-d'oeuvre et tres avancees du point 
de vue technologique — sont largement concentrees au Quebec et en 
Ontario; par consequent, les gouvernements de ces provinces sont 
egalement entrains dans les &bats sur des questions de politiques 
commerciales et industrielles nationales, afin d'appuyer les interets de 
leurs entreprises et de leurs travailleurs. Les mesures protectionnistes 
ont generalement connu la faveur des syndicats qui, a cet egard, se 
rangent du cote du patronat, bien qu'il ne soit pas du tout evident que tel 
soit leur interet. En effet, l'aide apportee par le gouvernement aux 
entreprises touchees par la concurrence etrangere peut ameliorer le 
rendement, ce qui eliminerait autant de travailleurs que ne le feraient les 
importations et rend l'economie encore moins productive. Les syn-
dicats auraient certainement avantage a ce que le gouvernement consa-
cre exclusivement ou essentiellement aux travailleurs ou aux collec-
tivites touchees des sommes egales a celles qu'il destine actuellement a 
l'adaptation des industries. Le point de vue des syndicats peut s'expli-
quer par un calcul politique selon lequel les meilleures politiques ne 
seront probablement pas appliquees et que, en l'absence d'une alliance 
avec les industries, le commerce liberal les 0 sacrifiera » a l'interet 
national en meme temps que les entreprises touchees. Etant donne que 
l'on n'a pas encore elabore de politiques fiables et soigneusement &a-
Ludes par rapport aux travailleurs et aux collectivites, ce calcul politique 
pourrait fort bien s'averer exact pour le moment. 

Les groupes interesses au maintien des politiques liberales pour le 
commerce international sont les importateurs, les consommateurs, les 
exportateurs et les banques. Les importateurs jouissent rarement d'une 
forte position politique et it est reconnu que les consommateurs sont mal 
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organises et qu'ils definissent mal leurs besoins. Les entreprises et les 
industries exportatrices ont potentiellement un role politique beaucoup 
plus important, particulierement celles qui vendent a des pays contre 
lesquels on peut prendre des mesures protectionnistes. Certains gouver-
nements provinciaux, surtout ceux de l'Ouest, s'opposent vigoureuse-
ment a des mesures qui non seulement menacent leur commerce de plus 
en plus florissant avec la region du Pacifique, mais font aussi augmenter 
les prix nationaux des marchandises qu'ils ne produisent pas. Durant 
ces dernieres annees, les interets des banques canadiennes qui ont prete 
de l'argent aux pays en developpement desireux de vendre des produits 
manufactures sur le marche canadien sont devenus beaucoup plus visi-
bles : pour assurer le service de leur dette, les pays en question doivent 
etre en mesure d'obtenir des devises etrangeres en accroissant leurs 
exportations. 

Voici le double defi que doit relever le gouvernement du Canada dans 
ses relations avec les pays en developpement : a) elaborer des politi-
ques nationales qui tiennent reellement compte des preoccupations 
legitimes des interets touches, notamment ceux des syndicats, au fur et A 
mesure que le tiers monde penetre davantage le marche international; et 
b) en tant que puissance intermediaire, promouvoir revolution ade-
quate des institutions et des accords economiques internationaux, afin 
que l'on tienne compte non seulement des interets des nouvelles puis-
sances du Sud mais, dans une perspective plus vaste, que l'on s'attache 
aussi a promouvoir une economie mondiale plus stable, plus efficace et 
plus equitable pour tous. Lorsqu'on planifiera un avenir souhaitable 
pour tous, qui tienne compte davantage des interets des pays en deve-
loppement et des puissances intermediaires, it faudrait entreprendre des 
consultations et conclure des accords cooperatifs economiques et politi-
ques qui transcendent les alliances et les blocs commerciaux tradition-
nels. Outre le fait que ces consultations corrigeront les tendances tradi-
tionnelles de l'infrastructure economique et des processus 
commerciaux et financiers, elles reduiront egalement le risque d'une 
pens& sclerosee. A l'instar des consultations entre grandes puissances, 
les contacts plus frequents entre les membres « intermediaires » des 
differents blocs peuvent susciter d'heureuses initiatives internationales, 
comme l'ont déjà fait, dans une certaine mesure, les consultations entre 
des pays du Commonwealth aussi divers que le Canada, la Nouvelle-
Mande, l'Inde et le Nigeria. De mane, les puissances intermediaires, 
situees a mi-chemin entre le Nord et le Sud21, devraient etudier la 
possibilite de s'allier pour proceder a la reforme ou a une nouvelle 
edification du systeme economique international et les avantages even-
tuels qu'elles pourraient en retirer toutes les deux. C'est precisement la 
ou les interets du Canada et des pays en developpement coincident le 
plus manifestement. 
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Vu l'ampleur grandissante des questions de politiques touchant les 
pays en developpement (nouvel echelonnement de la dette, conditions 
imposees par le FMI, protectionnisme et solutions de rechange pour les 
industries manufacturieres perimees), les gouvernements du Nord ont 
déjà commence a envisager les problemes du Sud sous un autre angle 
que celui des ghettos des organismes d'aide. Le maintien des systemes 
internationaux devra etre assure par l'adoption de solutions plus 
globales et plus completes pour les problemes internationaux, solutions 
qui regleront adequatement les problemes de tous les membres de la 
communaute internationale. Actuellement, les preoccupations du tiers 
monde sont essentiellement d'ordre systemique, mais it semble que le 
Sud soit dispose a discuter de problemes communs de fawn precise et 
cas par cas. Il existe peut-etre actuellement une possibilite reelle de 
repartir a zero dans plusieurs domaines litigieux mis en relief demiere-
ment. En reglant ces problemes, it faut a tout prix eviter de diviser 
encore davantage l'economie mondiale en strates et en blocs ayant 
chacune et chacun ses propres regles internes. 

Actuellement, le gouvernement canadien ne possede aucun orga-
nisme operationnel expressement habilite a s'occuper des relations eco-
nomiques du Canada avec les pays en developpement ou, a un niveau 
plus etendu, des preoccupations systamiques formulees par ces pays. 
Le comite interministeriel qui, au milieu des annees 1970, etait compe-
tent en la matiere, n'existe plus. Le mandat de la direction du ministere 
des Affaires exterieures qui assume des responsabilites dans ce domaine 
a ete principalement interprets comme &ant d'ordre diplomatique, a 
exercer lors des « negociations generates » tenues aux Nations Unies. 
Par consequent, la politique en ce domaine est toujours etablie sans 
coordination et de fawn ponctuelle dans divers ministeres et bureaux du 
gouvernement. Actuellement, le gouvernement du Canada ne beneficie 
pas de l'organisation necessaire pour pouvoir relever de fawn precise et 
constructive les defis qui s'offrent a lui. 

Pour beaucoup de pays du tiers monde, l'ere des secours » est 
revolue. II se peut que celle de la confrontation Nord-Sud touche egale-
ment a sa fin. Une nouvelle époque, caracterisee par des consultations 
multilaterales reales en vue de la reforme et de la restructuration des 
institutions economiques internationales, pourrait sans doute voir le 
jour. La realisation de cette possibilite dependra essentiellement des 
decisions politiques prises par les gouvernements du Nord au cours des 
annees 1980. Si le Canada concretisait ses aspirations par des politiques 
plus efficaces, it pourrait etre appele a jouer un role important et cons-
tructif (qu'il a deja joue it y a quarante ans) dans la diplomatie economi-
que internationale qui est a nouveau necessaire pour assurer un avenir 
stable au monde. 

Helleiner 143 



Notes 
Cette etude a etc traduite de l'anglais. L'original a etc acheve en mai 1984. 

L'auteur desire exprimer ses remerciements au ministere des Affaires exterieures et a 
l'Institut nord-sud pour les renseignements qu'il a pu obtenir grace a eux. Il remercie 
egalement Clarence Barber, Margaret Biggs, Peter Cornell, John Curtis, Roy Culpeper, 
Sue Safarian, W.G. Spence, Steve Mantis, John Whalley, Bernard Wood ainsi que les 
deux lecteurs anonymes de leurs observations relativement a une version anterieure de ce 
texte. II assume, d'autre part, l'entiere responsabilite de la presente etude. 

Aux fins d'analyse, c'est devenu la coutume de grouper ces pays soit par region soit, 
ce qui est plus pratique, selon leurs caracteristiques economiques. La categorisation 
economique la plus simple se base sur le revenu par habitant pour etablir une distinc-
tion entre les pays « a faible revenu » (moths de 410 dollars, en dollars de 1981 selon la 
Banque mondiale) et les pays «a revenu intermediaire ». Actuellement, la Banque 
mondiale etablit aussi une distinction entre les pays « A faible revenu intermediaire » et 
ceux « a revenu intermediaire eleve », la limite se situant a 1 700 dollars, en dollars de 
1981 (Banque mondiale, 1983). En ce qui concerne l'extremite inferieure de rechelle, 
les Nations Unies emploient depuis longtemps les taux d'alphabetisation, le niveau 
d'industrialisation et le revenu par habitant pour determiner les « pays les moths 
developpes >> dont le nombre s'eleve a trente-six actuellement. A rextremite sup& 
rieure, le classement a etc fonds sur l'exportation du petrole (affiliation a l'OPEP ou 
exportation de petrole raffine ou exportation de parole assortie d'un revenu eleve par 
habitant) et l'exportation de produits manufactures. La categoric la plus frequemment 
mentionnee de ce genre de pays est ce que l'on appelle desormais les nouveaux pays 
industriels (NPI), ou les pays en voie d'industrialisation (PVI), quoique les definitions 
de ces groupes varient. 
Cela est particulierement evident, par exemple, chez Brandt et Sampson, 1980; Brandt 
et al, 1983; Cassen et al, 1982; OCDE, 1983a; Sewell, 1979. 
On pent conclure, a partir d'un modele hypothetique des tendances du commerce 
mondial, que les pertes de bien-titre imposees aux pays en developpement par le 
protectionnisme du Nord sont a peu pres equivalentes a l'aide annuelle qui leer est 
accordee! (Whalley, 1982.) 
Notes etablies pour le discours prononce par le premier ministre a Mansion House, 
Londres (Angleterre), le 13 mai 1975 et diffusees sous forme de communiqué par le 
bureau du premier ministre. 
Voir egalement Institut nord-sud, 1979. 
Les DTS sont des droits de tirage special dans le Fonds monetaire international. Le 
FMI et beaucoup d'autres institutions l'utilisent comme unite de comptabilite. Ala fin 
de l'annee 1984, un DTS equivalait a peu pits a un dollar americain. 
Cette histoire de diplomates est merveilleusement racontee dans Commonwealth 
Secretariat 1982b et elle est accompagnee de suggestions utiles sur la facon dont on 
pourrait faire fructifier encore plus de telles &marches. 
La Banque mondiale a parraine une nouvelle serie d'etudes semblables, actuellement 
disponibles dans sa serie de documents de travail. 
Pour de plus amples renseignements, consulter Commonwealth Secretariat, 1982a et 
Cline, 1983b. 
En mars 1984, en reaction a des pressions protectionnistes, les Etats-Unis ont procede 
unilateralement a des coupures draconiennes dans la liste des articles vises par le 
systeme de preference accords aux pays en developpement; Hs n'offriront aucune 
compensation pour les pertes commerciales qui en decouleront. 
Voir Lewis, 1983, pour un compte rendu objectif et terrifiant de la politique actuelle des 
Etats-Unis a regard de la politique economique Internationale. 
II est frappant de constater combien il est difficile, au Canada, d' obtenir des renseigne-
ments concemant les interets dans les investissements outre-mer que detiennent les 
gens d'affaires et des banques du pays. Si, comme beaucoup de personnes le laissent 
entendre maintenant, on va mettre ('accent au Canada sur les marches internationaux, 
la specialisation mondiale de la production et le commerce international en general, il 
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importera de deployer davantage d'efforts pour la collecte de donnees pertinentes 
raise a la disposition du public et leur interpretation. Si le debat public se veut eclaire et 
constructif, ces renseignements (y compris les donnees dont on dispose deja) devront 
etre publics et non caches sous forme de notes de service du gouvernement qui, dans 
bien des cas, sont confidentielles. La qualite des relations du Canada avec les pays en 
developpement ainsi qu'avec d'autres pays, y gagnerait beaucoup si l'on faisait une 
plus grande place a l'information. La faiblesse relative des services statistiques des 
pays en developpement rend d'autant plus indispensable la possibilite d'obtenir des 
renseignements sur les relations Nord-Sud aupres des bureaux de statistiques du 
Nord. 
Ces donnees proviennent du ministere de l'Emploi et de l'Immigration et ont etc mises 
a notre disposition par l'Institut nord-sud. 
La Chine, Hong-kong, l'Inde, la Coree, Macao, la Malaysia, le Pakistan, les 
Philippines, Singapour, le Sri Lanka, Taiwan, Ia Thailande, l'Uruguay. L'information 
contenue dans cette phrase et celles qui suivent provient de la reponse donnee par le 
Canada au questionnaire GATT 1983 sur les procedures pour I'obtention des permis 
d'importation. Depuis lors, les restrictions ont etc imposees aux exportations de 
l'Indonesie et celles du Bangladesh semblent etre les suivantes sur la liste. 
Pour une evaluation voir Pestieau, 1976. 
Ordre des produits canadiens a l'etranger, PC 1970-1835. 
Suite a des enquetes menees au sein du gouvernement, nous avons tout lieu de croire 
qu'il n'y a pas non plus sur le plan interne d'enregistrement systematique de l'utilisa-
tion de cet ordre. 
Pour de plus amples renseignements, consulter Langdon, 1977 et Adams, 1980a. 
Les donnees officielles ont etc demandees, mais elles ne pouvaient pas etre 
divulguees. Le monde financier estime que ces chiffres peuvent etre consideres 
comme raisonnablement exacts. 
Une autre etude importante sur l'aide canadienne, fond& sur une bonne connaissance 
des faits, a etc port& a notre attention alors que nous achevions celle-ci (Wyse 1983). 
Nous devons cette tournure admirable a Pollock et Dosman (1983). 
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7 

Le Canada et l'avenir 
du systeme commercial mondial : 
compte rendu d'un colloque 

COLLEEN HAMILTON 
JOHN WHALLEY 

Depuis 1947, divers accords conclus entre les pays developpes a la suite 
de negociations menees dans le cadre de l'Accord general sur les tarifs 
douaniers et le commerce (GATT) ont assujetti les echanges interna-
tionaux a une reglementation qui &passe celle que l'on connait dans 
d'autres domains. Ces dernieres annees, toutefois, on a vu a plusieurs 
signes que le GATT etait l'objet de tensions croissantes. Le recours par 
les pays membres a des mesures commerciales qui ne sont pas inscrites 
dans les accords du GATT, particulierement les contingents, les restric-
tions volontaires a l'exportation et d'autres mesures visant les textiles, 
l'automobile, l'acier, pour ne nommer que celles-la, s'est accru. En 
outre, bien que ces accords aient reussi a reduire les tarifs douaniers, it 
n'en a pas ete de meme de la reglementation des barrieres non tarifaires 
les plus importantes. On s'interroge de plus en plus sur la maniere 
d'amener les pays en developpement a s'engager davantage dans les 
discussions portant sur l'avenir du systeme commercial mondial. On 
s'inquiete, par ailleurs, des coups que font porter aux accords du GATT 
les accords bilateraux ou regionaux. 

Bref, le systeme commercial mondial est peut-titre a la croisee des 
chemins. Tandis que de nombreux pays se declarent en faveur du multi-
lateralisme, it est difficile de susciter chez d'autres beaucoup 
d'enthousiasme pour de nouvelles negociations du GATT. Les diverses 
avenues que pourrait prendre la politique commerciale sont debattues 
plus ouvertement et plus largement dans nombre d'entre eux. 

Le Canada ne fait pas exception. Les engagements qui le lient au 
systeme multilateral du GATT demeurent la pierre angulaire de sa politi-
que commerciale, et it explorera, comme it l'a promis, la possibilite de 
futures negociations. Toutefois, les propositions faites a Pete 1983 en vue 
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de ('examen d'un libre-echange sectoriel avec les Etats-Unis impliquent 
que ('option multilaterale ne lui suffit pas. Ceux qui appuient la negocia-
tion d'un accord bilateral de libre-echange elargi avec les Etats-Unis 
considerent pareillement que le multilateralisme n'est plus apte, comme 
it l'etait au cours des dernieres decennies, a lui garantir un acces plus 
facile et plus sin-  aux marches exterieurs. Ces propositions, bien qu'elles 
ne signifient pas le rejet du multilateralisme, laissent entrevoir une 
tendance vers une combinaison equilibree de multilateralisme et de 
bilateralisme. 

Pourquoi le soutien au systeme multilateral semble-t-il s'effriter? 
Comment ce systeme peut-il etre ameliore afin que les pays le conside-
rent comme une option rentable a long terme? S'il y a une autre serie de 
negociations du GATT, que comportera l'ordre du jour? Enfin, quel est le 
role du Canada dans l'avenir du systeme commercial mondial? 

Ce sont la quelques-unes des questions sur lesquelles se sont penches 
les participants au colloque organise par le groupe consultatif de recher-
che sur la politique commerciale (section economie), qui a eu lieu a 
Ottawa le 24 juillet 1984. Quelques-uns d'entre eux ont ete invites a 
presenter un bref exposé de leurs recherches ou de leur experience 
relativement a ces questions. Ces exposés ont constitue le fondement 
des &bats qui ont suivi. 

Les difficultes actuelles du GATT et le contenu que pourraient avoir les 
futures negociations du GATT ont ete abordes par Michael Aho, du 
cabinet du senateur Bradley a Washington, et par John Curtis de l'Insti-
tut de recherches politiques. Margaret Biggs, de l'Institut nord-sud, a 
examine le role des pays en developpement dans le commerce mondial. 
Des questions touchant au meme sujet ont ete traitees par 
Steven Langdon du Centre de recherches pour le developpement inter-
national. William Diebold anciennement du Council on Foreign Rela-
tions de New York, y a fait part de ses vues sur la croissance de la gestion 
des echanges et sur la maniere de faire face avec succes aux difficultes 
qu'elle pose. Gerald Helleiner, de l'Universite de Toronto, a traite du 
meme sujet. Les exposés de Michael Aho, de Margaret Biggs et de 
William Diebold sont inclus dans le present volume. 

Les difficult& actuelles du GATT 
et les perspectives de nouvelles negociations 

Dans son exposé, Michael Aho a traite des questions qui devront etre 
examinees lors des futures negociations du GATT et des changements a 
apporter pour ameliorer les relations commerciales internationales. 

Selon Aho, le systeme commercial international est en desarroi 
l'heure actuelle. La chose est attribuable en grande partie aux pietres 
resultats de la reunion de 1982 des ministres du GATT, a l'absence de 
regles internationales et de sanctions concernant l'utilisation croissante 
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de mesures commerciales conjuguee a l'accroissement ,des pressions 
interieures en faveur des restrictions aux importations. A son avis, les 
reussites et les echecs du passé devraient nous enseigner comment 
reformer le cadre des echanges internationaux, et it juge par consequent 
essentiel de savoir pourquoi la rencontre de 1982 a eu des suites ace-
vantes. D'apres Aho, l'ordre du jour etait trop chargé et les travaux 
preparatoires insuffisants pour amener les participants a un consensus. 
Depuis, les parties contractantes, tout en reaffirmant leur engagement 
envers le GATT, ont conclu ou prolong& hors des regles de l'Accord 
general, des accords bilateraux, ou explore les possibilites de le faire. 
Ces actions, d'apres lui, ont contribue a miner le systeme, et it faut 
s'attendre a peu d' amelioration. 

Aho soutient que des changements structurels a long terme touchant 
reconomie mondiale sont la cause des difficultes actuelles du systeme 
multilateral. Ces changements sont manifestes dans les problemes 
d'adaptation de la main-d'oeuvre auxquels sont confrontes les pays 
developpes, et Hs entrainent l'adoption dans ces pays de mesures de 
protection non regies par le GATT, ce qui &he d'avoir a s'adapter. Les 
leaders politiques ne sont pas convaincus de la necessite d'adapter 
l'industrie et la main-d'oeuvre a revolution de reconomie mondiale, 
marquee par la concurrence croissante des nouveaux pays industriels et 
la demande reduite de produits des industries de base comme la cons-
truction navale et la siderurgie. 

Un changement notable dans la perception des relations commer-
ciales est venu compliquer la situation. On semble aujourd'hui moins 
convaincu de pouvoir tirer des gains mutuels du commerce exterieur, et 
par consequent, de devoir maintenir un regime commercial multilateral 
ouvert. Nous assistons de plus en plus a des relations commerciales 
s'annulant de part et d'autre, relations fondees sur une notion etroite de 
rinteret national qui fait peu de cas de rinteret mondial. 

En traitant des perspectives de nouvelles negociations multilaterales 
du GArr, Aho se demande si c'est le meilleur moyen de relancer la 
liberalisation du commerce, particulierement depuis rechec de la 
reunion de 1982 et compte tenu du peu d'enthousiasme que certains pays 
manifestent. Il serait peut-etre bon d'examiner d'autres manieres de 
proceder; ce pourrait etre par exemple des negociations portant sur un 
sujet a la fois, par des groupes de negociateurs, voire des negociations 
entre quelques pays interesses a des questions particulieres. Il reste 
aussi a determiner quels sujets sont les plus pressants et exigent une 
attention immediate, et lesquels peuvent etre examines en second. 

Aho aborde brievement ce qu'il considere etre les principales ques-
tions a resoudre relativement au systeme commercial mondial et pro- 
pose des moyens d'aller de l'avant. Plusieurs.de ces questions figureront 
sans doute a l'ordre du jour des nouvelles negociations, si elles devaient 
avoir lieu dans les quelques annees a venir. Les voici. 
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Le commerce Nord-Sud 	Il importe d'integrer davantage la participa- 
tion des pays en developpement au regime du GATT. Pour assurer le 
service de leur dette, les pays debiteurs devront exporter davantage, ce 
qui suppose un assouplissement des restrictions commerciales en 
vigueur dans les marches des pays developpes. Toutefois, les problemes 
d'adaptation auxquels ces derniers font face presentement, et qui 
seraient aggraves par la suppression de leurs barrieres, viennent compli-
quer cet assouplissement. 

Les mesures de sauvegarde et l'adaptation des industries de base 	Aho 
souligne l'importance primordiale qu'il y a d'appliquer le code relatif 
aux mesures de sauvegarde de fagon plus rigoureuse. Il propose qu'un 
groupe soit cite au GATT afin de surveiller le recours aux mesures de 
sauvegarde par les parties contractantes. Les membres de ce groupe 
pourraient se reunir de fawn reguliere, recevoir des rapports sur les 
nouvelles mesures prises dans tel et tel pays, examiner celles qui exis-
tent et servir de tribune aux discussions multilaterales sur ces questions. 
Il propose aussi que ce code de sauvegarde futur comporte des plans 
d'adaptation qui feraient partie integrante de toute mesure, afin que 
celle-ci n'ait qu'un caractere temporaire, et non permanent comme c'est 
presentement la tendance. 

Les secteurs particuliers 	Selon Aho, des efforts devront etre faits 
pour mieux assujettir aux accords du GATT les secteurs d'activite qui 
ont ete en partie exclus des negociations passees. Il souligne les pro-
blemes de l'agriculture, du textile, du vetement et de l'acier, et propose 
que l'on cherche un moyen de reduire graduellement les barrieres eta-
blies aux termes de l'Arrangement multifibres, et de soumettre les 
branches d'activite en cause a des regles commerciales plus rigoureuses. 
Il propose aussi que l'on envisage de nouvelles regles et de nouvelles 
formalites pour faire face aux problemes qui ont cours dans le secteur de 
l'acier et dans d'autres domaines oil des ententes de gestion des 
echanges sont miser au point. 

Les codes des barrieres non tarifaires 	Aho affirme que la reduction 
des barrieres tarifaires a laquelle avaient conduit les negociations prece-
dentes du GATT, avait favorise par ricochet l'utilisation accrue des 
barrieres non tarifaires. Il laisse ainsi entendre que la solution globale 
serait de convertir les barrieres non tarifaires en tarifs douaniers, puis 
ensuite a reduire ceux-ci. Cette proposition rappelle un des buts pre-
miers de la fondation du GATT. 

Le commerce des produits de haute technologie 	Le commerce des 
produits de haute technologie devrait etre inclus, selon Aho, dans les 
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negociations futures, car ce commerce croft rapidement, tout comme les 
subventions de l'Etat aux fabricants indigenes. 

Le commerce des services 	A son avis, la question du commerce des 
services doit aussi y etre abordee. L'examen de ce probleme, qui est 
considers comme crucial par les Americains, devient primordial si le 
Congres autorise de nouvelles negociations. 

Les investissements lies au commerce 	Comme les services, les inves- 
tissements lids au commerce (les reglements qui lient le tamisage de 
l'investissement stranger a la performance commerciale) doivent faire 
partie des sujets a l'etude lors des prochaines negociations, ne serait-ce 
que parce que les Etats-Unis le considerent comme tres important. Aho 
est d'avis que l'extension des accords en vigueur suffirait a regler une 
partie du probleme. 

La contrefacon et les droits de propriete intellectuelle 	Scion Aho, si 
aucun effort n'est fait pour lutter contre la contrefacon a l'echelle 
internationale, les pressions politiques croissantes pousseront certains 
pays a prendre des mesures unilaterales. 

Les liens entre le commerce et les finances 	Aho souligne le besoin 
croissant d'examiner les liens qui existent entre le commerce, les 
finances et le developpement. Parmi les questions qui doivent etre 
examinees, it y ales problemes auxquels font face actuellement les pays 
en developpement, tant pour rembourser leurs dettes que pour respecter 
les restrictions commerciales nouvellement imposees par les pays &ye-
loppes. L'effet des taux d'interet reels eleves sur l'afflux des capitaux, le 
deficit du compte courant, de meme que les pressions politiques favora-
bles au protectionnisme doivent aussi etre studies. Le volume 12 des 
recherches publiees par la Commission, intitule La politique interieure et 
le milieu economique international, comporte des etudes sur ces sujets. 

Les reformes institutionnelles 	Aho isole un certain nombre de 
domaines qui, s'ils etaient ameliores, feraient du GATT un organ a la 
fois plus respects et davantage a l'ecoute de ses membres. Les pro-
cedures de reglement des differends devraient etre revisees, et la trans-
parence internationale dans l'utilisation des mesures de restriction, 
amelioree. Le Secretariat du GAIT devrait se voir conferer plus de 
pouvoir, et meme l'autorite de fixer l'ordre du jour des reunions du 
Conseil, de rendre publiques les infractions et de regler les problemes au 
fur et a mesure qu'ils se posent. Il y aurait lieu egalement de mettre sur 
pied un comite permanent de surveillance du commerce mondial et de 
son evolution. On devrait peut-etre creer aussi un comite permanent de 
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negociation. Il faudrait envisager un GATT fonctionnant a plusieurs 
paliers. 

Aho conclut en insistant sur les difficultes des prochaines negocia-
tions du GATT, difficultes qui proviendront du fait que celles-ci porteront 
surtout sur r amelioration de l'ensemble du systeme international plutot 
que sur la simple reduction des tarifs. Il indique egalement qu'il sera plus 
difficile que par le passé d'obtenir des legislateurs des pays participants 
rautorite voulue pour faire aboutir les negociations. 

Dans son exposé, John Curtis a fait ressortir le contraste entre la 
cooperation qui a predomine dans les echanges internationaux durant 
les premieres annees de l'apres-guerre, et dont le Fonds monetaire 
international, la Banque mondiale et le GATT sont issus, et la division 
des dernieres annees. De l'avis de Curtis, cette division a meme souleve 
des doutes quant a la survie de ces institutions. 

Dans son analyse des causes de l' erosion du soutien au systeme 
commercial multilateral, Curtis examine plus particulierement relement 
commercial et l' element financier. Sur le plan commercial, it tient pour 
determinante l' evolution qu'il a pergue dans la composition et la reparti-
tion geographique de la production et du commerce mondial. Il souligne 
aussi l'importance de rinstabilite des taux de change, et celle des 
progres rapides de la technologie. Le &bat autour de l'utilisation d'une 
strategie industrielle nationale et la possibilite d'une autre recession 
avant la fin des annees 1980 augmente et exerce une pression supplemen-
take sur le systeme. Sur le plan financier, Curtis releve plus specifique-
ment les difficultes auxquelles font face les pays debiteurs pour rem-
bourser leur dette a temps et rappelle que par leur retard a s' acquitter de 
leurs obligations, ces pays ont mis en peril le systeme financier interna-
tional en plusieurs occasions, au cours des dernieres annees. La situa-
tion est rendue plus complexe par suite de l'intervention croissante de 
l'Etat dans reconomie nationale au mepris des regles internationales 
etablies. 

Toutefois, malgre cette erosion et cette division, Curtis note que le 
soutien au multilateralisme continue de prevaloir. A son avis, ce soutien 
vient de ce qu'on a fait la preuve que la reduction des restrictions 
commerciales se traduisait par une augmentation correspondante des 
flux commerciaux et financiers. Il considere le multilateralisme comme 
particulierement important pour les pays de taille petite et moyenne, tel 
le Canada, qui ont profite grace a lui de racces a des marches qui 
n'auraient pas existe autrement. 

Curtis prevoit qu'il y aura de nouvelles negociations du GATT a la fin 
des annees 1980. Selon lui, les questions qui seront vraisemblablement 
l'ordre du jour sont les reductions de tarifs, la liberalisation des regimes 
d' importation des nouveaux pays industriels, le commerce des services, 
des produits de haute technologie et des produits agricoles , 
l'assouplissement des mesures de protection dans le textile, le vetement, 
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la chaussure, l'acier et l'automobile, enfin, la revision des procedures de 
reglement des differends. 

Curtis suggere des moyens d'ameliorer le systeme multilateral. Il 
insiste particulierement sur la necessite d'ameliorer les procedures de 
consultation et de reglement des differends, ainsi que les services de 
recherche et d'analyse du Secretariat du GATT. Il recommande en outre, 
relativement a l'Accord general : 

la revision des codes qui reglementent les mesures non tarifaires; 
l'adoption d'un code de mesures de sauvegarde plus rigoureux; 
la disparition progressive de l'Arrangement multifibres et l'inclusion 
du textile et du vetement dans les clauses de sauvegarde de l'Accord 
general; 
l'inclusion de la Oche; 
le renforcement des regles relatives au commerce d'Etat; 
l'inclusion de l'investissement &ranger et des pratiques restrictives 
en matiere de commerce; 
l'amelioration des formalites pour l'examen des politiques d'adapta-
tion structurelle; 
l'integration complete des nouveaux pays industriels; 
le transfert au GATT d'activites fides aux ententes concernant les 
produits de base, au financement des exportations et aux codes d'ethi-
que des entreprises transnationales, et qui sont assumees par la Con-
ference des Nations Unies sur le commerce et le developpement et 
l'Organisation de cooperation et de developpement economiques; 
l'etablissement de rapports plus efficaces entre le GAIT, le FMI et la 
Banque mondiale. 

Curtis souligne de meme que pour qu'elles soient efficaces, les regles 
internationales doivent etre fixees au moyen de negociations entre un 
nombre significatif de pays dont les interets ont ete reconnus, puis 
adaptees et observees lors de l'application de tout accord. Compte tenu 
de l'orientation incertaine des echanges commerciaux internationaux 
dans les annees a venir, Curtis est d'avis que les initiatives bilaterales 
entre le Canada et les Etats-Unis devraient etre poursuivies en comple-
ment aux negociations multilaterales. 

La discussion qui a suivi la presentation des exposes d'Aho et de 
Curtis a commence par l'etude des diverses avenues qui s'offrent au 
systeme commercial mondial. Bien qu'on ait reconnu que la liberalisa-
tion du commerce par le multilateralisme n'est pas remise en question, 
non plus que les regles du libre-echange, on a admis que l'endettement, 
le taux eleve de chomage en Europe occidentale et la croissance &ono-
mique limitee ou « negative » en Amerique latine et en Afrique sont des 
facteurs qui agissent contre la liberalisation du commerce. Pour 
reprendre la remarque de Curtis, it existe des scenarios dans lesquels 
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le GATT avec ou sans nouvelles negociations, n'aura, pour ainsi dire, 
pas de role a jouer ». 

La perspective de negociations commerciales multilaterales dans un 
avenir prochain a oriente la discussion non seulement sur les points qui 
pourraient figurer a l'ordre du jour, mais aussi sur les difficultes enormes 
que presenterait une serie importante de negociations, et question pent-
etre plus fondamentale, sur les pays qui devraient y participer. 

L'un des participants a prevenu les panelistes contre le risque de 
mettre l'accent uniquement sur les prochaines negociations, car avant 
meme qu'elles soient organisees, a-t-il dit, les gouvernements peuvent 
prendre des mesures qui influeront sur les questions qui y seront abor-
dees. Ces mesures, tant par leur contenu que par le climat qu'elles 
engendrent, peuvent orienter les futures negociations et meme modifier 
l'ordre du jour. Certains participants ont exprime l'avis que de nouvelles 
negociations devraient avoir lieu aussit6t que possible et qu'il con-
viendrait de confier a des groupes speciaux de negociateurs l'etude des 
questions particulierement complexes. 

Les participants se sont aussi demande si des negociations devaient 
avoir lieu entre pays partageant les meme opinions, par exemple des 
negociations bilaterales entre le Canada et les Etats-Unis. Cette fawn de 
proceder constituerait une reaction a l'attitude des pays qui, comme le 
Bresil, le Mexique et les Philippines, ne semblent pas prets a envisager 
de nouvelles negociations pour le moment. Il pourrait peut-etre y avoir 
un retour aux negociations entre quelques-unes des premieres parties 
contractantes a l'Accord general. 

Un participant a souligne les consequences graves que pourraient 
avoir, pour les pays peu developpes, le fait de ne pas participer aux 
prochaines negociations et celui de ne pas assujettir les concessions a la 
clause de la nation la plus favorisde. Il s'est en outre demande pourquoi 
le groupe consultatif forme de dix-huit membres, qui avait ete mis sur 
pied, n'avait pas travaille de fawn plus efficace en vue d'une nouvelle 
serie de negociations. On lui a repondu que le mode de consultation a 
l'interieur du GATT, et en particulier au sein du groupe consultatif des 
dix-huit, est plus efficace qu'on ne le croit generalement, mais qu'on 
pourrait faire davantage. Toutefois, la taille du groupe s'est revel& une 
entrave. A cause de la participation de la Communaute economique 
europeenne, it compte en fait une trentaine de membres, ce qui est peu 
propice a des discussions intimes. 

11 y a eu consensus parmi les participants au colloque sur les avantages 
que comporteraient des seances de negociation par petits groupes au 
sein du GATT. Compte tenu de la reaction negative des Europeens 
l'egard de nouvelles negociations, it a ete suggere de penser en fonction 
d'accords plus souples et peut-dtre meme selectifs. Dans ce cas, des 
rapports entre les puissances de taille moyenne pourraient jouer un role. 
Peut-etre conviendrait-il d'etablir avec un certain nombre de pays dont 
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la taille et le PNB par habitant sont comparables a ceux du Canada 
(notamment les pays scandinaves et l'Australie) un ordre du jour qui 
tienne compte d'un ensemble de problemes communs sur lesquels des 
progres pourraient etre realises. 

Toutefois, tout en convenant qu'il importe de faire montre de 
souplesse, Curtis soutient que le probleme qu'il faut traiter est celui de 
reglementer le fonctionnement de la politique commerciale des grands 
pays sans s'exposer a trop d'incertitude. A son avis, la question qui se 
pose, pour les petits pays comme le Canada, est de savoir quelle part de 
leurs exigences ils seront prets a troquer contre des regles intema-
tionales qui maximisent la stabilite, la previsibilite et la transparence du 
systeme commercial mondial. 

La proposition de Curtis contenue dans son exposé, a l'effet d'inscrire 
les questions financieres a l'ordre du jour des prochaines negociations, a 
souleve tout un &bat. Un participant a soutenu que les pourparlers 
concernant les questions de finance pourraient etre entraves s'ils etaient 
« souffles » par les questions complexes de commerce. Curtis conside- 
rait toutefois que les questions de politique macro-economique ne 
seraient pas incluses et que l'accent devrait etre mis sur les niveaux et les 
mouvements des taux de change, &ant donne qu'ils ont un effet direct 
sur le systeme commercial. 

En revanche, un autre participant a fortement appuye rid& de Tier 
plus etroitement les questions financieres et commerciales. A son avis, 
les considerations macro-economiques mondiales sont de loin les plus 
importantes de la scene internationale a venir. Du point de vue commer-
cial, it a propose que non seulement l'instabilite des taux de change mais 
aussi le manque de liquidite et la surveillance des pays accusant un 
excedent ou un deficit de leur balance commerciale soient pris en 
compte. Il a de plus insiste sur le besoin d'examiner en petits groupes 
tant les problemes financiers que les questions commerciales. 

Un autre participant a soutenu que les liens entre le commerce et les 
finances posent trois problemes majeurs. 

L'endettement 	De l'avis de ce participant, sans une certaine regle- 
mentation par le GATT des questions touchant l'endettement, une libe-
ralisation appreciable du commerce avec les pays en developpement 
n'aura tout simplement pas lieu. Les ministres du commerce des pays 
avances devront peut-etre retarder certains programmes d'aide du FMI 
ou meme, dans certains cas, les bloquer afin d'obtenir les concessions 
necessaires en matiere de liberalisation du commerce de pays comme le 
Mexique et le Bresil. Il a pretendu que ces pays ont beaucoup de chemin 
A parcourir avant d'en arriver a une politique commerciale liberale, et 
que ce qu'ils feront ameliorera leur rendement economique et Faeces 
des pays developpes a leurs marches. 
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L'instabilite des taux de change 	Ce participant a indique que les 
opinions sont actuellement contradictoires tant sur l'importance de 
l'instabilite des taux de change pour la politique commerciale que sur la 
maniere d'y faire face, et que cette situation pourrait se poursuivre 
pendant un certain temps, particulierement si aucune mesure rapide 
n'est prise concernant le deficit considerable des Etats-Unis. 

La persistance de l'alignement defectueux 	Dans un monde oil les flux 
de capitaux depassent de beaucoup le &placement commercial des 
biens et services, ce participant etait d'avis que les prochaines negocia-
tions devront traiter du probleme du desequilibre des comptes courants 
comme cela se produit actuellement aux Etats-Unis. S'il s'agit d'un 
probleme inevitable, it y aurait lieu de le regler par l'inscription des 
subventions generales aux exportations dans les clauses de l'Accord 
general, ainsi que de l'adoption de mesures de plus grande port& 
afferentes a la balance des paiements. 

Enfin, le role des banques centrales et la maniere de les rendre 
comptables de leur politique monetaire ont ete abordes dans ce &bat. 
Toutefois, on a generalement considers que ces problemes depassaient 
de beaucoup le type de reglementation du commerce mondial que le 
systeme du GATT pourrait accomplir. 

Les pays en developpement et le commerce mondial 
A la deuxieme séance du colloque, les participants ont traits du role des 
pays en developpement dans le systeme commercial mondial. Dans 
sa communication, dont le texte figure dans le present volume, 
Margaret Biggs a explique pourquoi les pays peu developpes sont ceux 
qui se sont le plus vigoureusement opposes a de nouvelles negociations 
du GATT, et pourquoi ils comptent, depuis quelques annees, parmi les 
plus fervents partisans de l'« ancien ordre commercial ». 

Biggs souligne 	y a non seulement de grandes differences entre les 
pays peu developpes, mais que leur participation au GATT est loin d'être 
uniforme. Toutefois, it partagent tous le sentiment d'avoir eu peu 
d'influence sur le faconnement du systeme commercial international de 
l'apres-guerre et n'en ont pas tire les memes avantages que les pays 
developpes.  

Elle a souligne l'importance des pays peu developpes tant pour l'eco-
nomie mondiale que pour le systeme commercial mondial. Non seule-
ment existe-t-il de l'inquietude au sujet des repercussions des difficultes 
que connaissent nombre d'entre eux relativement a la balance des 
paiements et au service de la dette, mais quelques-uns sont en fait 
devenus d'importants partenaires commerciaux des pays developpes. Il 
existe donc une preoccupation de part et d'autre au sujet de l'acces aux 
marches et du protectionnisme. Biggs a indique que 45 % des exporta- 
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tions du Japon et 35 % de celles des Etats-Unis sont destines actuelle-
ment aux pays en developpement. 

En parlant de la fagon dont les pays en developpement fonctionnent 
l'interieur du GATT, Biggs a indique que les clauses de l'Accord general 
et des accords annexes etaient impropres a servir leurs interets. Les 
resultats du Tokyo Round les ont trompes dans leurs espoirs, d'autant 
que le communiqué final de 1973 avait etabli que les interets du monde en 
developpement etaient prioritaires. Its ont ete particulierement degus 
qu'on n'ait pas rendu le code des mesures de sauvegarde plus con-
traignant, et que des pressions croissantes aient joue en faveur de la 
selectivite contre les pays peu developpes, pour le textile et l'acier 
notamment. Malgre ces revers, Biggs a soutenu, qu'en general, les pays 
peu developpes considerent qu'ils ont inter& a appuyer un ordre 
commercial assujetti aux regles du GATT, et obeissant particulierement 
aux principes fondamentaux du traitement, de la previsibilite et de la 
transparence tels qu'enonces dans l'Arrangement multifibres. 

Les pays en developpement ont hesite a appuyer une proposition 
quelconque en faveur d'une nouvelle sale de negociations multi-
laterales. Its craignent que les preparatifs grevent le systeme ou detour-
nent l'attention de questions epineuses qui n'ont pas ete resolues 
comme les mesures de sauvegarde, l'agriculture et le textile. 

Biggs s'est aussi arretee aux questions du Tokyo Round restees en 
suspens, ainsi qu'aux nouveaux points d'interet proposes aux pays en 
developpement. Elle note que la question des mesures de sauvegarde, y 
compris l'usage de mesures de protection qui touchent le textile et le 
vetement, constitue la plus grande preoccupation des pays en develop-
pement. L'experience de l'Arrangement multifibres a rendu ceux-ci 
mefiants a regard du caractere restrictif des solutions selectives, et les 
fait craindre que les echanges dans d'autres secteurs soient assujettis a 
des regles semblables. 

Selon Biggs, les services et l'investissement lie au commerce sont les 
points qui pourraient toucher le plus directement les pays en developpe-
ment. Ces derniers se demandent s'ils ne perdront pas toute influence 
sur les secteurs cies des services comme les banques, les finances, les 
transports et les communications. Its s'inquietent aussi de ce que la 
proposition relative aux services prevoie la liberalisation du mouvement 
des capitaux mais non celui de la main-d'oeuvre. 

Biggs indique, en outre, que les pays en developpement considerent 
que la question des investissements lies au commerce, telle qu'elle est 
habituellement enoncee, a une port& trop limitee. Its prefereraient 
qu'elle continue d'être discutee a la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement, et soumise en dernier lieu au code des 
Nations Unies sur les societes transnationales. 

Biggs a aussi traite de la « gradation » et de la reciprocite que les pays 
en developpement pourraient offrir et qui necessiteraient une protection 
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dans toute negociation commerciale multilaterale. Elle souligne a ce 
sujet que depuis quelque temps, plusieurs pays en developpement evo-
luent vers la liberalisation de leur regime d'importation. Elle considere 
toutefois qu'une plus grande liberalisation des echanges dans les pays en 
developpement doit tenir compte des crises financieres que connaissent 
actuellement ces pays. 

Lorsque Biggs examine la politique commerciale du Canada a regard 
des pays en developpement, elle signale un certain nombre d'elements 
qui ont sur eux un effet &favorable. Elle cite la structure tarifaire qui ne 
favorise pas rent& des matieres premieres et des produits manufac-
tures a coefficient eleve de main-d'oeuvre, les restrictions bilaterales 
touchant le textile et le vetement, les restrictions speciales concernant la 
chaussure, enfin, la legislation canadienne en matiere de dumping et de 
subventions. Biggs mentionne en revanche les domains dans lesquels 
les interets du Canada et des pays en developpement coincident, notam-
ment l'investissement lie au commerce exterieur et le maintien d'un 
systeme commercial mondial sain et bien reglemente. 

L'expose de Steven Langdon a porte essentiellement sur deux 
themes. A son avis, it importe premierement d'examiner les questions 
d'echanges qui mettent en cause les pays en developpement dans le 
contexte elargi de la politique economique du Canada a leur egard. Sans 
negliger l'importance du role que peut jouer le GATT a ce chapitre, 
Langdon note que des questions telles que le commerce des produits de 
base et la stabilisation des prix de ces produits, qui sont hautement 
prioritaires pour quelques-uns des pays les plus pauvres comme ceux 
d'Afrique, ont traditionnellement ete traitees a l'exterieur du GATT. De 
l'avis de Langdon, le Canada est capable d'agir dans ce domaine non 
seulement directement mais aussi indirectement a titre de membre du 
Groupe des dix, du FMI et de la Banque mondiale. Il reconnait aussi le 
besoin de ne pas dissocier les questions de nature financiere et les 
preoccupations d'ordre commercial. 

Langdon a aussi traite de l'importance de distinguer entre eux les pays 
en developpement, particulierement lorsqu'on se penche sur les ques-
tions portant sur le commerce. Il propose de definir quatre groupes 
de pays : 

Les nouveaux pays industriels d'Asie 	Ce groupe comprend la Coree, 
Singapour et Hong-kong. Ce sont des pays qui ont adopte des plans de 
reorganisation interne et qui sont prets a reagir a de nouvelles negocia-
tions sur la protection. Pour eux, l'avenir du GATT est important, mais it 
ne doit pas faire oublier des questions comme la gradation &coolant de 
l'application du Systeme generalise de preferences (sop), le rembourse-
ment de la dette et le transfert de la technologie. 
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L'Inde, la Chine, le Pakistan 	Ce sont de grands pays qui se sont 
donne une assise industrielle non negligeable, mais au moyen d'un plan 
de remplacement des importations suivi d'une aide a l'exportation selec-
tive. Selon Langdon, des negociations du GATE pourraient etre particu-
lierement utiles pour ces pays si elles portaient notamment sur l'attribu-
tion d'une part du marche qui leur serait assuree en vertu d'accords de 
contingentement comme l'Arrangement multifibres. 

Les producteurs africains de matieres premieres 	Ces pays ont ete les 
plus durement touches par les crises macro-economiques des dernieres 
annees. Il se preoccupent particulierement du prix des produits de base 
et de la stabilisation des flux de capitaux provenant de la vente de 
produits de base. Langdon a indique que des negociations du GATE 
auraient peu a offrir a ces pays. Plus epineux sont les problemes souleves 
par un fonds commun et un STABEX mondial. 

Les pays debiteurs d'Amerique latine 	Selon Langdon, la participa- 
tion de ces pays aux negociations du GATT ne sera pas utile tant que le 
probleme du remboursement de la dette ne sera pas resolu. Les ques-
tions commerciales et financieres sont tellement liees, pour eux, les unes 
aux autres qu'a moins de regler celle de leur endettement, ils auront peu 
de choses a negocier. 

Dans le &bat qui a suivi, l'attention a porte essentiellement sur la 
maniere de traiter l'endettement des pays en developpement. Un partici-
pant s'est oppose a la proposition d'une remise de dette a grande echelle 
et a signale deux effets indesirables d'une telle mesure. Le premier se 
ferait sentir sur les banques americaines et pourrait etre grave au point 
de creer un probleme financier reel aux Etats-Unis. Le deuxieme serait 
de dissuader les banques de preter a l'avenir, sachant qu'un pret se 
solderait ulterieurement par une remise. A son avis, ces considerations 
devraient nous inciter a trouver un autre moyen de resoudre l'epineuse 
question de l'endettement des pays en developpement. 

Une personne de l'assistance a mentionne trois donnees de nature a 
compliquer la situation. Tout d'abord, la proportion du service de la 
dette est fres elevee en Amerique latine. Par ailleurs, la diminution des 
exportations americaines a destination de cette partie du continent a 
favorise un renforcement du protectionnisme aux Etats-Unis. En outre, 
le loyer eleve de l'argent et un dollar americain surevalue contribuent 
encore davantage a accroitre les dispositifs protectionnistes. Il y a 
egalement eu aux Etats-Unis, l'imposition de contingents sur l'acier. 
Pareillement, on a note qu'en l'absence de selectivite dans les mesures 
de sauvegarde utilisees a l'etranger, l'entree des pays peu developpes 

Hamilton et Whalley 161 



dans nos marches exterieurs cause de graves problemes au Canada, 
particulierement dans le secteur de l'acier. 

Les participants se sont plus ou moths entendus sur l'efficacite des 
programmes actuels du FMI relativement a l'endettement de certains 
pays. Selon l'un d'eux, it y a des programmes du FMI qui sont trop 
rigoureux a court terme et pas assez a long terme. 

La discussion qui a suivi a ete soulevee par la remarque de Langdon 
selon laquelle le Canada devrait modifier la structure de son economie 
en prevision des prochaines negociations du GATT, s'il envisage 
serieusement d'amener les pays en developpement a se joindre aux 
pourparlers. En reaction a cette declaration, une personne a fait remar-
quer que le commerce entre les pays developpes, particulierement dans 
le cas du Japon, est a la source d'un grand nombre de problemes 
d'adaptation. En outre, l'ecart que l'on constate dans le rythme de la 
reprise economique de divers pays, a la suite de la recession, rend cet 
amenagement difficile. 

Un autre participant a fait observer qu'il ne s'agit pas tant de dis-
tinguer les pays developpes des pays en developpement. A son avis, le 
principal probleme au Canada et aux Etats-Unis a trait aux pressions 
interieures exercees en faveur d'une adaptation structurelle. En guise de 
solution, it propose l'adoption de programmes d'adaptation coherents, 
imposee soit par des pressions commerciales, soit autrement. 

Certains, parmi les personnes presentes, ont appuye la reduction des 
barrieres a l'iinportation afin d'equilibrer la balance des paiements 
comme moyen de liberaliser le commerce des pays endettes. Cette 
demarche a ete adopt& lors de negociations anterieures du GATT, et elle 
a donne d'assez bons resultats a la longue. Quelqu'un a indique que ce 
pourrait etre la une solution au probleme de la gradation, tout en souli-
gnant deux difficultes majeures. Elle forcerait, en premier lieu, les pays 
industriels a faire des concessions importantes des maintenant pour ne 
jouir de la reciproque que plus tard. Cette solution ne serait pas equita-
ble, en second lieu, vu qu'il y a des pays gravement endettes et d'autres 
qui le sont moths. 

Au sujet du fait que le Canada passe, dans le monde, pour etre sensible 
aux preoccupations des pays en developpement, un invite a fait remar-
quer que cette opinion tenait essentiellement aux positions adoptees par 
des personnalites politiques canadiennes bien connues, et qu'a vrai dire, 
elle ne decoulait pas de notre politique a leur egard. 

Un autre participant au colloque a fait observer qu'en revanche, le 
Canada et les pays en developpement partageaient le meme point de vue 
sur les investissements, qu'ils ont collabore relativement au commerce 
des produits derives des ressources naturelles, partage leurs connais-
sances sur des sujets tels que l'escalade des tarifs douaniers; d'autre 
part, le Canada a cherche a amener ces pays a aborder eux-memes 
diverses questions aux discussions de Geneve. 
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Dans sa conclusion, Langdon a convenu que le probleme de l'endette-
ment est crucial, mais il a laisse entendre que la remise de la dette ou un 
nouvel echelonnement de cette derniere a plus long terme devrait etre 
envisage pour des pays comme l' Argentine , le Chili et l'Uruguay, 
compte tenu du fardeau que represente pour eux le service de cette 
dette. Au sujet du protectionnisme des pays en developpement, il a cru 
bon de faire une distinction entre le cas de l'Asie et celui de l'Amerique 
latine. 

En cleturant la séance, Margaret Biggs a rappele que jusqu'a present, 
les pays en developpement n'ont pas vu en quoi,les negociations du 
GATT pouvaient les avantager. Le Canada et les Etats-Unis devraient 
etre plus conscients de l'importance des pays en developpement, car ce 
sont eux dont l'economie croft le plus vite. En outre, le protectionnisme 
des pays developpes a regard des pays en developpement est couteux 
pour les consommateurs. Biggs a laisse entendre qu'il est maintenant 
temps pour les premiers de s'opposer aux groupes de pression qui 
s'activent a l'interieur, et de faire le « ménage >>. 

La gestion des echanges 
Dans une derniere séance sur la formation des cartels et la gestion du 
commerce international, ainsi que sur leurs repercussions quant aux 
restrictions quantitatives, William Diebold, anciennement du Council 
on Foreign Relations de New York, a indique comment resoudre mieux 
ces questions. (Nous reproduisons sa communication sur le sujet dans le 
present volume.) 

Diebold a parle brievement de l'origine de l'expression « gestion des 
echanges », ou « gestion du commerce >>, qui, a son avis, est aussi peu 
juste que l'expression « libre-echange 0. Il a souligne qu'il est fort peu 
probable qu'une part importante des echanges internationaux puisse 
etre effectivement geree, c' est-A-dire reglee en fonction d'objectifs 
determines a atteindre. 

Diebold classe la gestion des echanges en trois categories. La pre-
miere comprend les echanges gores par des entreprises ou des cartels. 
Selon lui, les cartels n'ont pas fait probleme durant l'apres-guerre, 
malgre l'absence de mesures internationales rigoureuses visant a les 
restreindre. La deuxieme categorie a trait aux echanges gores par le 
gouvernement d'un pays, quel qu'il soit. Selon Diebold, lorsqu'un gou-
vernement essaie d'influer sur le volume des exportations ou des impor-
tations, leur composition ou leur prix, it essaie en fait de «gerer les 
echanges 0, surtout si cette mesure est globale ou fait partie d'un plan de 
developpement. La politique commerciale habituelle d'un pays est, elle 
aussi, dans une moindre mesure, une fawn de gerer quantite d'activites. 
Les echanges Ores par deux gouvernements et plus qui travaillent de 
concert tombent dans la troisieme categorie. C' est de cette gestion dont 
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it s'agit lorsque les regles ou les procedures internationales ne fonction-
nant pas ou n'etant pas observees, it y a accord entre les gouvernements 
au sujet des quantites de biens a &hanger, et parfois de la gamme 
de prix. 

Diebold passe aussi en revue ce qui s'est fait dans ce domaine 
l'exterieur du GATT, en particulier par les accords relatifs aux produits 
de base et les echanges dans les secteurs de l'agriculture et du textile. Il 
examine ensuite d'autres mesures de gestion des echanges qui ont ete 
appliquees dans les secteurs de l'acier et de l'automobile. 

Selon Diebold, les accords relatifs aux produits de base ne se sont pas 
reveles d'une utilite durable. Its tendent plutot a prouver que la gestion 
des echanges n'est pas rentable a la longue. En agriculture, par exemple, 
le commerce international prend la forme qui lui est dorm& par les 
politiques agricoles de la plupart des pays industriels. Des mesures 
prises par les Etats-Unis en derogation aux obligations du GATT et par 
d'autres pays sans une telle autorisation ont donne lieu a une serie de 
politiques agricoles nationales dirigees et a un commerce des produits 
agricoles desorganise au plan international. 

Le commerce du textile, qui est regi par de nouvelles regles commer-
ciales complexes comprenant des negociations entre les pays expor-
tateurs et les pays importateurs, mais assujetti a une surveillance multi-
laterale reduite, a produit des resultats inegaux. Bien que certains 
emplois aient ete sauves dans les industries du textile en Europe et en 
Amerique du Nord, et que le commerce des produits textiles ait aug-
mente, on pourrait difficilement parler d'un « transfert ordonne » des 
branches de l'industrie textile qui conviennent le mieux aux pays a faible 
salaires. En effet, les producteurs de textile dans les pays developpes ont 
plutot resiste a la nouvelle concurrence des importations, et les restric-
tions du commerce &ranger ont generalement ete resserrees. On ne voit 
poindre nulle part le desk de conclure un accord semblable a l'Arrange-
ment multifibres pour l'acier ou l'automobile, et pourtant, l'experience 
recente dans le secteur de l'acier semble indiquer que c'est la la direction 
dans laquelle le commerce mondial s'engage. 

Diebold indique que des restrictions volontaires aux exportations et 
des accords de commercialisation reguliere, pour ce qui a trait en 
particulier au Japon, existent depuis les annees 1950 et 1960. A son avis, 
les restrictions volontaires continueront d'exister et feront probable-
ment partie integrante de tout mouvement generalise vers la gestion des 
echanges. Dans cette perspective, it propose qu'une etude approfondie 
des restrictions volontaires aux exportations soit faite des points de vue 
economique, politique et diplomatique. 

Dans ses commentaires sur les accords courants relatifs a l'acier et a 
l'automobile, Diebold souleve un certain nombre de points d'ordre 
general sur la gestion des echanges, et en particulier, sur le role que le 
Japon a joue dans revolution de ces accords. Il dit douter que les 
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grandes industries de l'acier, du textile et de l'automobile soient les 
dernieres a provoquer le protectionnisme dans l'industrie europeenne 
et nord-americaine. En outre, it dit egalement douter que d'autres 
pays asiatiques ou de nouveaux pays industriels soient a l'avenir aussi 
conciliants que le Japon lorsqu'ils auront a negocier des restrictions 
commerciales . 

Diebold fait une serie de propositions concernant le traitement des 
problemes que pose la gestion des echanges. Ces propositions compren-
nent notamment : 

le renforcement du GATT par l'amelioration de l'application des regles 
existantes, l'amelioration de la clause des mesures de sauvegarde, 
l'assujettissement des accords de commercialisation reguliere et des 
restrictions volontaires aux exportations a des reglements compara-
bles, et l'inclusion dans le GATT des exigences de rendement et des 
questions connexes en matiere d'investissement; 
la solution des problemes d'adaptation structurelle, soit par les regle-
ments du GATT, soit dans un autre cadre; 
la poursuite des consultations sur ce qui est susceptible de faire 
probleme, et l'elaboration de mesures en vue d'y remedier; 
le recours a des consultations elargies lorsqu'un probleme particulier 
se pose, et l'etude des solutions selon un point de vue qui n'est pas 
uniquement inspire par le simple interet national ou sectoriel. 

Diebold souligne aussi que si on s'arre'tait aux resultats des accords de 
gestion des echanges plutot qu'aux mesures qui ont ete prises, on 
pourrait mieux harmoniser les facons de proceder des divers pays. A son 
avis, la transparence et une certaine surveillance internationale sont 
necessaires si l'on veut ameliorer la situation actuelle. Il ne pense pas 
que le but des consultations soit d'elaborer un ensemble rigoureux de 
reglements pour chaque industrie; cette demarche pourrait conduire a 
des situations particulieres qui seraient toutes semblables a celle de 
l'industrie textile. 

Enfin, tout en soulignant que le commerce international multilateral 
doive obeir aux principes de la clause de la nation la plus favorisee, 
Diebold admet qu'il faille permettre la conclusion d'accords de gestion 
des echanges entre un nombre restreint de pays. Toutefois, it fait ressor-
tir l'importance de se conformer dans ces accords aux Brands principes 
et objectifs de la cooperation multilaterale et de tenir compte des inte-
rets des pays non participants. 

Dans l'ensemble, les opinions de Diebold ont fait l'unanimite. 
Toutefois, Gerald Helleiner en a commente quelques-unes. Il a cite le 
long passé de la gestion sectorielle des echanges de produits tels que les 
graines de cacao et le cuivre, echanges caracterises par une grande 
« souplesse 0. Il a fait remarquer que les ententes internationales rela-
tives aux produits de base etaient assujetties a des regles accordant aux 

Hamilton et Whalley 165 



consommateurs un droit de vote egal a celui des producteurs dans le 
processus decisionnel. Helleiner a aussi attire l'attention sur les liens 
existant entre l'investissement et la gestion des importations. On 
invoque, par exemple, la menace d'instauration d'une loi sur le contenu 
national, dit-il, pour accroitre volontairement les investissements stran-
gers. Encore une fois, l'absence de regles claires conduit, en puissance, 
a une guerre des investissements. 

Helleiner s'est aussi demands si les cartels etaient maintenant une 
source de problemes, vu Pinter& que l'on porte aux oligopoles, aux 
imperfections du marche et aux economies d'echelle dans les etudes 
recentes. Si tel est le cas, it faudra peut-titre se pencher davantage, dit-il, 
sur les pratiques commerciales restrictives a l'echelle internationale, 
compte tenu en particulier des pertes que pourraient subir les consom-
mateurs. Helleiner, comme Diebold, a souligne la necessite d'une parti-
cipation et d'une consultation elargie sur ces questions. Il croit aussi en 
l'obligation d'accorder plus d'ampleur aux programmes internationaux 
de recherches et de collecte des donnees, peut-titre sous la forme d'un 
secretariat du GATT renforce. Il affirme que cette question est particu-
lierement importante pour les pays en developpement et les nouveaux 
pays membres du GATT. 

Un participant s'est interroge sur les dispositions a prendre en matiere 
de gestion des echanges. D'une part, on peut vouloir evacuer la question 
puisque des donnees montrent que les restrictions quantitatives, les 
accords de commercialisation reguliere et 1'Arrangement multifibres ont 
tits moins restrictifs qu'on a bien voulu le laisser entendre, et qu'un 
certain nombre de pays ont trouve le moyen de les contourner. D'autre 
part, on peut vouloir faire trainer deliberement les chores en longueur, 
vu que des problemes d'adaptation persistent dans les branches d'acti-
vite vulnerables comme le textile. Une adaptation lente a la situation 
peut alors etre preferable a un changement trop brusque de politique 
susceptible d'entrainer l'accroissement des pressions protectionnistes. 

Une autre personne a attire l'attention sur le rapport etroit qui existe 
entre la gestion des echanges, la sauvegarde et l'adaptation. A son avis, 
le probleme fondamental est que, dans les pays concernes, les gens ne 
sont pas prets a faire face aux consequences de rapplication d'un 
systeme de sauvegarde plus adequat. 

Cette personne trouve aussi strange que les pays exportateurs esti-
ment dans leur interet de s'imposer des restrictions volontaires a 
l'exportation plutot que de forcer les pays importateurs a eriger eux-
memes des barrieres « visibles » a l'importation. Michael Aho a expli-
que que les Japonais reussissaient tres bien a ecouler leurs produits 
grace aux restrictions volontaires, que celles-ci permettaient generale-
ment aux exportateurs d'obtenir des prix plus &eves, et que les seules 
personnes opposees en definitive aux restrictions volontaires a l'expor-
tation &talent les nouveaux venus, qui sont exclus des accords commer- 
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ciaux restrictifs, et les economistes. Un autre participant a fait observer 
qu'il fallait distinguer les interets canadiens des interets mondiaux, 
lorsqu'on pule de la gestion des echanges. A son avis, le Canada a tire 
profit des restrictions volontaires a l'exportation des voitures japonaises 
aux Etats-Unis. 

Bien que William Diebold ait admis que d'autres pays pouvaient tirer 
avantage, a certains egards, de la gestion des echanges entre deux 
partenaires , it a precise qu' un accord de gestion des echanges en 
entrain souvent un autre, ce qui peut modifier l'equilibre des avantages 
de la mesure initiale. Enfin, it a souligne que dans la gestion des 
echanges, comme dans toute autre politique commerciale ou indus-
trielle, l'accent mis depuis toujours sur les interets nationaux cache 
souvent des conflits d'interet majeurs a l'interieur de chaque pays et 
occulte l'interet que tous devraient trouver dans un systeme de coopera-
tion internationale qui fonctionne bien. 

Résumé 
Les discussions au cours de ce colloque ont porte sur une vaste gamme 
de sujets. Il s'en est &gage quelques themes principaux. 

Bien qu'on ne soit pas entierement satisfait du fonctionnement du 
systeme commercial multilateral au cours des dernieres annees, on 
reconnait en general qu'il pourrait y avoir de nouvelles negociations du 
GATE a la fin des annees 1980, et qu'on y traitera vraisemblablement des 
services, du commerce de produits agricoles, des mesures de sau-
vegarde, des problemes d'investissement et du besoin de mieux integrer 
les pays en developpement au systeme du GATT. 

La plupart des participants ont admis que l'evolution ininterrompue 
du systeme multilateral signifie necessairement des ameliorations, et 
qu'il faudrait, lors de nouvelles negociations, discuter autant de la 
revitalisation de l'ensemble du systeme que de la reduction des barrieres 
tarifaires. L'amelioration des mesures de sauvegarde leur semble le 
point le plus important a traiter, soit separement, soit en meme temps 
que la question de l'adaptation. On s'est generalement entendu pour 
conclure que le secretariat du GAIT a besoin d'être renforce, jusqu'au 
point meme de pouvoir prendre des mesures contre les parties con-
tractantes qui derogent aux reglements, et qu'il faut ameliorer les rap-
ports entre le GATT, le FMI et la Banque mondiale. 

Compte tenu du peu d'enthousiasme que manifestent certains pays 
pour la tenue de nouvelles negociations, on s'est demande ce que devrait 
etre la forme du futur systeme commercial international. Plusieurs 
participants se sont prononces en faveur de negociations entre des pays 
partageant les memes vues, ce qui menerait peut-titre a la creation d'un 
GATT a plusieurs paliers. On semble vouloir, a tout le moins, travailler et 
negocier en plus petits groupes. 
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Une partie des discussions de la journee a aussi porte sur rinterdepen-
dance du commerce et des finances. Le &bat s'est polarise et l'on a 
traite d'une part du besoin de her plus etroitement les deux systemes 
connexes, et d'autre part de celui de les distinguer, revolution des 
negociations commerciales pouvant etre freinee par les problemes com-
plexes de la coordination des politiques macro-economiques. 

Pendant tout le colloque, on a senti que le succes des prochaines 
negociations etait loin d'être assure. L'evolution du systeme commer-
cial mondial futur pourrait en fait dependre de ce succes, et les interets 
canadiens en etre profondement touches. 

Note 
Cette etude a etc traduite de I'anglais. 
1. Le STABEX est un programme qui vise A garantir la stabilisation des gains que les Etats 

d'Afrique, des Antilles et du Pacifique tirent des exportations A destination de la CEE 
de certains produits dont depend leur economic. 
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8 

Les changements a apporter pour ameliorer 
les relations commerciales internationales 

C. MICHAEL AHO 

Le systeme international d'echanges commerciaux est a la derive. La 
reunion ministerielle de l'Accord general sur les tarifs douaniers et le 
commerce (GATT) de novembre 1982 fut extremement decevante et le 
systeme est en regression depuis. II y a derogation aux regles a l'echelle 
internationale et la guerre commerciale generalisee est loin d'être 
exclue. 

Les pressions protectionnistes sont nombreuses en raison de la gra-
vite actuelle du chomage et elles augmenteront a cause de l'accroisse-
ment de la concurrence internationale et des problemes d'adaptation de 
la main-d'oeuvre inherents aux nouvelles technologies. A notre avis, les 
annees a venir seront critiques pour le systeme d'echanges commer-
ciaux. Notre expose developpe les grandes questions qui devront ali-
menter le debat sur la tenue eventuelle de nouvelles negociations 
commerciales multilaterales et sur l'avenir du systeme d'echanges 
commerciaux. 

Si nous &ions charges d'elaborer des recommandations en vue 
d'ameliorer les relations commerciales, la fagon ideale de commencer 
serait de supposer que le commerce international n' est assujetti 
aucune regle et que le GATT n'a jamais existe. Quel systeme devrait-on 
elaborer afin de tenir compte de la realite contemporaine, de mettre fin 
aux aleas et aux surprises et de reduire au minimum les risques que 
doivent assumer les commercants et les investisseurs? 

Un grand nombre d'auteurs et d'organismes se sont déjà penches sur 
cette question et ont formule des propositions d'ensemble visant la 
reforme du systeme d'echanges commerciaux1. Mais des regles exis-
tent, aussi imparfaites qu'elles soient, et elles ont influence les compor-
tements de maniere a la fois positive et negative. Le systeme actuel doit 
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necessairement constituer le point de depart. L'analyse des succes et 
des echecs des annees passees peut etre revelatrice. Du cote des succes, 
mentionnons les principales series de negociations (le Kennedy Round 
et le Tokyo Round) et le sentiment general d'obligations et de responsa-
bilites internationales que le systeme a fait naitre; du cote des echecs, les 
codes du Tokyo Round sur les barrieres non tarifaires , l'absence 
d'accord sur un code regissant les mesures de sauvegarde et la reunion 
ministerielle de 1982. 

Le dernier echec est peut-etre le plus revelateur. La reunion ministe-
rielle de 1982,1a premiere convoquee en neuf ans, s'est amorcee dans des 
conditions defavorables : l'ordre du jour etait trop long et les delega-
tions ne s'entendaient pas suffisamment sur les problemes a regler. Bien 
que les preparatifs aient commence presque un an avant la reunion 
meme, it y avait encore une multitude de desaccords a regler lorsque les 
ministres sont arrives a Geneve. Le texte du projet de communiqué etait 
emaille de parentheses. De plus, les Etats-Unis, en leur qualite d'ini-
tiateur, n'avaient pas de strategie coherente pour aboutir a un communi-
que energique. Les questions politiques auxquelles les Etats-Unis 
tenaient le plus — l'agriculture et les services — ne se pretaient pas a 
une séance unique de negociations car la Communaute economique 
europeenne (CEE) s'opposait a la reglementation propos& de l'agri-
culture, et les pays en voie de developpement a la reglementation 
propos& des services. 

L'ordre du jour de la reunion ministerielle portait sur la procedure de 
reglement des differends, un code sur les sauvegardes, le commerce des 
produits agricoles, le commerce des textiles et des vetements, les ser-
vices, les pratiques perturbatrices en matiere d'investissements, le 
commerce des produits de technologie de pointe, les articles de con-
trefacon, les echanges commerciaux Nord-Sud, les credits a l'exporta-
tion et l'incidence des fluctuations des taux de change sur le commerce. 
Les resultats furent decevants. Les modalites de reglement des dif-
ferends furent precisees et ameliorees. Des principes regissant les 
mesures de sauvegarde furent enonces, mais on dut prevoir des negocia-
tions supplementaires. Un comite du commerce des produits agricoles 
fut cite. Le sujet des services, celui de la contrefacon, des textiles et des 
taux de change furent soumis a de nouvelles etudes. Les codes adoptes 
dans le cadre du Tokyo Round devaient etre reexamines afin d'en verifier 
la pertinence. Les questions des pratiques perturbatrices en matiere 
d'investissements et du commerce des produits de technologie de pointe 
furent abandonnees. 

Bien que la recession mondiale n'ait pas favorise l'accroissement de la 
cooperation commerciale internationale, les parties contractantes ont 
au moins reaffirms leur adhesion aux principes et pratiques du GATT. 
Entre-temps, toutefois, l'apparition de nouvelles ententes bilaterales 
pour contourner les regles a continue a miner la confiance dans le 
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systeme. L'avenir n'est pas plus prometteur. On peut prevoir que la 
croissance economique demeurera lente, tandis que la cadence des 
changements structurels ne ralentira pas, mais s'accelerera peut-titre 
jusqu'a la fin de la decennie. 

Bien que nos difficultes actuelles soient certainement aggravees par la 
faible croissance economique, leur cause fondamentale reside dans la 
mutation a long terme de la structure et du fonctionnement de recono-
mie mondiale2. La convergence des structures industrielles parmi les 
pays industriels, la concurrence croissante des pays en voie de develop-
pement dans beaucoup de secteurs et revolution rapide de la technolo-
gie sont autant de phenomenes qui accentuent la necessite d'une adapta-
tion souple et efficace a la transformation de reconomie. La resistance 
politique a ces changements creera probablement de plus en plus de 
conflits interieurs et internationaux en matiere d' echanges commerciaux 
et de politique commerciale. De fait, le recyclage de la main-d'oeuvre 
sera probablement le principal probleme politique de notre decennie et 
de la suivante. Le conflit entre le besoin d'adaptation de reconomie et 
l'incitation politique a y faire obstacle persistera et s'intensifiera proba-
blement dans l'avenir. 

Meme sans la pression des problemes d'adaptation, les decideurs sont 
déjà assaillis par des conflits economiques internationaux sur presque 
tous les fronts. Les differends entre partenaires commerciaux sur des 
mesures specifiques n'ont rien de nouveau ni de tres preoccupant. Ce qui 
est exceptionnel et inquietant, c'est que les problemes economiques 
d'aujourd'hui se transforment rapidement en conflits politiques 
negocies dans le cadre d'une diplomatie «a somme nulle ». De plus en 
plus, la politique commerciale est concue comme un jeu strategique 
qu'un pays ne peut gagner qu'au detriment d'un autre. Cette conception 
diverge nettement de l'attitude adopt& apres la guerre selon laquelle les 
echanges commerciaux devaient profiter a tous les partenaires. 

Ce changement d'optique est attribuable a divers facteurs. Par suite de 
rintegration de reconomie mondiale, nos economies sont de plus en 
plus interdependantes et vulnerables aux interventions exterieures. 
L'interdependance croissante, et selon certains, l'interventionnisme 
croissant ont efface la distinction entre politiques economiques int& 
rieures et etrangeres. De toute evidence, les politiques interieures en 
matiere de fiscalite, d' agriculture, de developpement regional ou 
d'investissement peuvent influer sur les echanges internationaux tout 
autant que les droits de douane ou les contingents. Cependant, les 
tentatives faites pour attenuer l'incidence commerciale de la politique 
interieure sont considerees comme des violations de la souverainete 
nationale et sont donc rapidement politisees. Cette pression politique et 
le recours generalise a des manoeuvres bilaterales pour contourner les 
regles du Gm ont mine la confiance dans le systeme d'echanges 
commerciaux. 
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Il faut donc avancer des propositions concretes destinees a faire 
avancer les dossiers les plus urgents afin de commencer a retablir la 
confiance dans requite et l'efficacite du systeme d'echanges. Dans le 
cadre de l'Organisation de cooperation et de developpement economi-
ques (ocDE), des conferences quadripartites et des reunions au sommet, 
les pays industriels etudient presentement la possibilite d'entamer de 
nouvelles negociations multilaterales. Cette eventualite interesse egale-
ment certains pays en voie de developpement, comme en temoignent 
leurs declarations a de recentes reunions ministerielles tenues a 
Washington, a Rio de Janeiro et en Extreme-Orient. 

Les pays ne s'entendent toujours pas sur la date d'eventuelles 
negociations multilaterales (certains s'opposent meme a leur tenue) ni 
sur l'ordre du jour. Plusieurs questions doivent etre reglees. De nou-
velles negociations multilaterales sont-elles le meilleur moyen de rendre 
vigueur a la liberalisation du commerce? Un consensus international 
suffisant est-il possible? Si on n'amorce pas de negociations pour libe-
raliser le commerce, le systeme risque de s'effriter davantage. Par le 
passé, les negociations ont permis de canaliser la volonte politique de 
reduire les entraves au commerce. Mais de nouvelles negociations ne 
risquent-elles pas de faire naitre des attentes irrealistes? Une telle ini-
tiative pourrait faire plus de tort que de bien car un echec risquerait de 
miner les ententes actuelles qui contribuent encore a l'ordre des 
echanges internationaux. 

Quelles mesures doit-on prendre au prealable pour garantir le succes 
de nouvelles negociations? Certains pays soutiennent que le programme 
de travail du GATT constitue une preparation adequate. Y a-t-il des 
dossiers qui peuvent etre avances sensiblement, ou tout accord conclu 
ne sera-t-il qu'un cataplasme inoperant? Quand les negociations 
devraient-elles commencer? Quel devrait etre le point d'equilibre entre 
la participation du plus grand nombre possible de pays et l'accumulation 
de retards avant que s'amorcent les negociations? Pour garantir le 
caractere multilateral des negociations, plusieurs des principaux pays 
en voie de developpement doivent accepter d'y participer. 

Meme si l'on convenait de l'utilite de nouvelles negociations multi-
laterales, la matiere des discussions resterait controversee. Les pro-
blemes qui menacent le systeme d'echanges commerciaux sont nom-
breux et it est impossible de tout faire en meme temps. La reunion 
ministerielle de 1982 a demontre la difficulte de s'attaquer a trop de 
choses a la fois. Quels sont les dossiers qu'il faut faire avancer imme-
diatement? Et quels dossiers ou reformes institutionnelles devrait-on 
faire progresser a moyen terme? 

Les questions sont nombreuses. Quel devrait etre le point de mire des 
nouvelles negociations? Quelles mesures devraient etre prises pour 
consolider les assises lezardees du GATT? Dans quelle mesure la port& 
du GATT devrait-elle etre &endue aux nouvelles activites et pratiques 
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qui ne sont pas suffisamment regies par les regles actuelles? Quelle 
importance devrait-on accorder a l'integration des pays en voie de 
developpement dans le GATT, avec tous les droits et obligations que cela 
comporte? Comment peut-on aborder les questions touchant le 
commerce, les finances et le developpement d'une maniere plus sys-
tematique qui tienne compte des rapports de dependance entre elles? 
Quelles reformes institutionnelles pourrait-on apporter pour ameliorer 
les relations commerciales et rendre le systeme plus adaptable? Enfin, 
comment peut-on conferer au GATT une plus grande autorite? 

Nous presentons ci-apres une ventilation des principaux dossiers; une 
partie de ces questions pourrait constituer l'ordre du jour de prochaines 
negociations. 

Le commerce Nord-Sud 
Une plus grande importance doit 8tre accord& a l'integration des pays 
en voie de developpement dans le GATT, avec tous les droits et toutes les 
obligations que la participation a part entiere comporte3. Les questions 
Nord-Sud devraient-elles constituer un des grands themes des nouvelles 
negociations? L'endettement excessif de certains pays en voie de &ye-
loppement fournit-il l'occasion de mener des negociations commer-
ciales de fond sur une base Nord-Sud? La reprise des exportations des 
pays lourdement endettes est essentielle au service de leur dette. En 
effet, meme si l'on n'impose pas de nouvelles restrictions commerciales 
contre les pays en voie de developpement, nombre d'entre eux pour-
raient etre incapables d'assurer le service de leur dette et de reprendre 
une croissance normale. Un abaissement des entraves au commerce 
serait souhaitable et, de fait, sera peut-8tre necessaire. 

Les pays en voie de developpement, et notamment les nouveaux pays 
industriels et les pays de l'Organisation des pays exportateurs de parole 
(OPEP), constituent les debouches des pays developpes qui ont grandi le 
plus rapidement, et ils ont encore de vastes ressources inutilisees ou 
sous-utilisees. L'ouverture reciproque des marches devrait interesser 
la fois les pays developpes et les pays en voie de developpement. Des 
analyses recentes ont signale la complementarite des echanges entre les 
deux groupes de pays4. Si les negociations aboutissaient a des compro-
mis reciproques, les deux parties en beneficieraient et l'economie mon-
diale recevrait le stimulant dont elle a tant besoin. 

Malheureusement, les pays developpes possedent beaucoup de 
batons, mais peu de carottes pour inciter les pays en voie de developpe-
ment a negocier. Une certain reduction des droits de douane est possi-
ble dans le cas des produits manufactures assujettis a un tarif progress& 
Toutefois, les problemes d'adaptation dans les pays developpes sont 
plus graves et le pouvoir politique est plus grand, dans les secteurs les 
plus concurrences par les pays en voie de developement5. Si les pays 
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developpes ne font pas de concessions dans ces secteurs (et, en realite, 
des mesures devront etre prises au prealable pour faciliter l'adaptation 
des travailleurs touches)6, de teller negociations ne seront peut-etre 
jamais amorcees. 

Par contre, quels engagements les pays en voie de developpement 
accepteraient-ils afin de remplir leur devoir — qui est aussi celui des 
pays developpes — d'augmenter la croissance economique mondiale? 
Les pays en voie de developpement protegent encore de nombreuses 
industries a forte concentration de capital au moyen de barrieres elevees 
qui pourraient etre eliminees progressivement. Les negociations pour-
raient aussi inciter les pays en voie de developpement a miser davantage 
sur le libre jeu des mecanismes du marche pour attribuer les ressources a 
l'interieur de leurs frontieres. L'incidence de toute nouvelle initiative 
sur le traitement « preferentiel * est une question epineuse. Est-ce que la 
progressivite s'appliquera egalement aux nouveaux pays industriels? Et 
faudra-t-il des mesures speciales pour les pays les moths developpes? 

Les mesures de sauvegarde 
et l'adaptation des industries de base 
La plus importante question laissee en suspens lors des negociations du 
Tokyo Round est celle des mesures de sauvegarde. Les pays peuvent-ils 
s'entendre sur un code de sorte que les problemes industriels epineux 
qui sont maintenant regles le plus souvent au moyen d'ententes bilate-
rales soient abordes sur une base multilaterale? Les mesures de sau-
vegarde prevues dans un nouveau code devraient-elles etre strictement 
non discriminatoires ou une certaine selectivite devrait-elle etre admise 
sous reserve de notification, consultation et surveillance? 

Les negociations en cours sur les mesures de sauvegarde ne pro-
gressent pas. Il faut peut-etre, dans un premier temps, aborder la ques-
tion de maniere a eviter le litige theorique sur la portee, universelle ou 
selective, des mesures de sauvegarde. Si un groupe de surveillance etait 
etabli dans le cadre du GATT, it pourrait se reunir regulierement, recevoir 
des rapports sur les nouvelles mesures de sauvegarde (de tour les 
genres) et examiner toutes les mesures existantes. La transparence 
serait le premier objectif. Le groupe pourrait alors devenir le forum des 
pourparlers multilateraux. Il est a esperer qu'a mesure que le groupe 
acquerrait de l'experience dans des cas particuliers, une perspective 
commune emergerait, transcendant les diverses questions d'interet 
national representees dans le groupe. 

Lorsque le groupe aurait acquis une certaine experience, des negocia-
tions pourraient etre entreprises en vue de conclure un accord plus 
permanent qui viserait l'adoption d'un code regissant la transparence, la 
portee, la degressivite et les Mails. L'incorporation dans le GATT des 
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mesures dites « dans la zone d'ombre » devrait etre prioritaire dans tout 
nouvel accord. 

En outre, une plus grande importance devrait etre accord& a l'adap-
tation structurelle sur le plan international, peut-etre en exigeant que 
toute mesure de sauvegarde soit assortie d'un plan d'adaptation. Le 
mandat du groupe de surveillance pourrait etre elargi de maniere a 
charger celui-ci non seulement d'etablir la legitimite des mesures de 
sauvegarde, mais aussi d'en surveiller l' execution afin de garantir que les 
plans d'adaptation sont suivis et que les delais et le principe de 
degressivite sont respectes. Si les pays respectaient les contraintes 
imposees par le groupe de surveillance au lieu de contourner les regles 
comme ils le font presentement dans l'application de l'article xix, les 
relations commerciales s'en porteraient mieux. Le GATT est le forum 
logique ou tenir des negociations multilaterales sur l'adaptation struc-
turelle des industries de base, et un tel mecanisme faciliterait ces 
pourparlers. 

Les secteurs exceptionnels 
L'agriculture constitue une exception depuis qu'une derogation fut 
consentie aux Etats-Unis en 1955. La question fondamentale porte sur le 
remaniement des regles regissant le commerce des produits agricoles 
afin qu'elles concordent avec celles du commerce des produits indus-
triels. L'agriculture peut-elle etre trait& sur le meme plan que l'indus-
trie? Peut-on en arriver a une meilleure entente sur la limitation des 
subventions a l'exportation? Comment reduire les enormes excedents 
agricoles de certains secteurs? Comment ameliorer la cooperation dans 
le domaine du commerce agricole en general? La mise sur pied du 
comite du GATT chargé du commerce des produits agricoles a cree un 
forum pour l'etude multilaterale des problemes touchant les echanges de 
produits agricoles, mais it reste a voir s'il donnera des resultats perma-
nents et si des progres peuvent etre realises. 

Les industries du textile et du vetement sont assujetties a un regime 
restrictif depuis plus de vingt ans. Le programme temporaire de gestion 
des echanges, adopts en 1961, est devenu une protection permanente. 
Tant que ce regime sera considers comme permanent, il y aura une 
incitation a Mourner des ressources vers ce secteur. Est-il vraiment 
impossible d'abaisser progressivement les barrieres prevues par 
l'Arrangement multifibres (AMF)? L'AMF doit etre renegocie au cours 
de Pete de 1986, et il serait alors opportun d'inscrire ce &bat dans de 
nouvelles negociations multilaterales. Certains elements des industries 
du textile et du vetement pourraient-ils etre exclus de 1'AMF et assujettis 
davantage aux mecanismes du marche? L'elimination progressive des 
contingents pourrait etre propos& si elle est &aide sur assez longtemps. 
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L'economie mondiale progresse peut-etre aussi vers un regime de 
gestion des echanges dans l'industrie de l'acier. Cette eventualite sou-
leve une question fondamentale : les problemes difficiles de l'adapta-
tion des industries vieillissantes, comme celle de l'acier, pourraient-ils 
etre resolus plus facilement si de nouvelles modalites ou regles etaient 
etablies pour etudier ces questions a Geneve dans le cadre du GATT? Le 
bilan de l'AMF ne constitue pas necessairement un modele a suivre pour 
la tenue de pourparlers multilateraux dans les secteurs exceptionnels, 
mais quel choix avons-nous? Il serait preferable de traiter ces questions 
dans un cadre multilateral plutot que dans un cadre bilateral ou les pays 
commergants de moindre taille et les nouveaux venus n'exercent aucune 
influence. 

Les codes sur les barrieres non tarifaires 

D'autres mesures doivent etre prises pour garantir une meilleure appli-
cation des codes adoptes lors des negociations du Tokyo Round, et 
notamment des codes sur les subventions et les marches publics. Ces 
codes ne se revelerent pas toujours a la hauteur des espoirs qu'ils firent 
naitre, et maintenant l'insuffisance evidente de discipline internationale 
dans ces domains mine la confiance dans le systeme. 

Un examen approfondi de l'application des codes aidera peut-etre a en 
relever les carences. Pourquoi les comites d'examen ne fonctionnent-ils 
pas comme prevu, c'est-A-dire comme un forum permanent ou les 
problemes sont audits et regles? Pourquoi les litiges soumis en vertu 
des codes sont-ils si peu nombreux? 

La port& de ces codes doit etre &endue a certaines mesures dans la 
« zone d'ombre » ainsi qu' d'autres barrieres non tarifaires. Le code sur 
les subventions dolt notamment etre remanie de maniere a mettre les 
produits agricoles et industriels sur le meme pied. L'expression « une 
part juste et equitable du marche o se prete a diverses interpretations et 
elle rend quasi impossible l'application du code aux produits agricoles. 

Cela nous mene a une constatation plus generale sur revolution du 
monde depuis la creation du GATT et sur la difficulte de rediger des regles 
de fond pour regir les nouvelles pratiques. Ironiquement, l'abaissement 
des droits de douane a conduit a l'utilisation generalisee des barrieres 
non tarifaires et des subventions, entraves moins transparentes que les 
droits de douane. Y-a-t-il 'tenement place pour des negociations sur les 
barrieres non tarifaires et une plus stricte reglementation des subven-
tions? 11 faudrait presentement un enorme travail d'analyse pour etablir 
la port& restrictive des barrieres non tarifaires existantes et pour elabo-
rer le cadre d'eventuelles negociations car les barrieres non tarifaires se 
pretent moins a des negociations reciproques. Serait-il utile de trans-
former toutes les barrieres non tarifaires en droits de douane de sorte que 
les restrictions permettent le libre jeu des mecanismes du marche, puis 
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de chercher a reduire les droits progressivement? Cette solution cr.& des 
problemes epineux de compensation, mais elle garantirait la trans-
parence et l'attribution des ressources par les mecanismes du marche. 

Le versement de subventions souleve des questions sur la mesure 
dans laquelle les subventions attribuees a des fins de politique interieure 
perturbent les echanges commerciaux et portent prejudice aux pays 
strangers. L' elaboration de nouvelles regles de fond se revelera peut-
etre impossible, mais de nouvelles regles de procedure devraient etre 
adoptees afin d'assujettir les subventions a un controle international 
plus etroit. 

L'aide de 1'Etat aux industries de technologie de pointe 
Les industries de technologie de pointe qui font beaucoup de recherche 
sont parmi les secteurs les plus dynamiques des economies nationales et 
leur productivite augmente a un taux superieur A la moyenne. En conse-
quence, un traitement special leur est souvent accords dans les plans 
nationaux de developpement industriel. 

Un effort concerts est-il necessaire pour mettre fin aux transgressions 
des divers codes et accords dans ces secteurs? Quelles mesures les 
gouvernements peuvent-ils legitimement prendre pour appuyer leurs 
industries de technologie de pointe? Puisque la distinction entre les 
politiques economiques internationales et interieures s' est estompee, 
comment devons-nous juger ce qui est acceptable et ce qui est con-
damnable sur le plan international? 

Comme toute intervention dans ce domain peut facilement empieter 
sur des prerogatives nationales et sur la souverainete nationale, la 
codification de nouvelles regles risque d'être difficile. L'adoption d'une 
nouvelle procedure relative aux plaintes et la creation d'un forum de 
discussion aideraient a etablir ce qui est acceptable. Ceci permettrait 
egalement de debattre d'autres questions delicates reliees a la regle-
mentation des industries de technologie de pointe, y compris la securite 
nationale, le transfert des technologies, l'extraterritorialite et la regle-
mentation des exportations. 

Les services 
Les industries tertiaires telles que les services bancaires, les finances, 
les assurances, les telecommunications, le traitement des donnees, la 
construction et les transports prennent de plus en plus d'importance 
dans l'economie mondiale. Le commerce des services est neanmoins 
entrave par tout un &entail de mesures gouvernementales qui limitent 
l'importation de services. Les Etats-Unis et le Japon ont propose qu'un 
nouvel ensemble de regles soient elaborees au cours des nouvelles 
negociations du GATT pour regir le commerce dans ces branches d'acti- 
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vitt en essor; depuis, la Communaute economique europeenne a fait 
savoir que le projet l'interessait. 

L'incitation a reglementer le commerce des services cadre avec la 
restructuration a long terme des economies nationales et de l'economie 
mondiale dans son ensemble. Aux Etats-Unis, le secteur des services 
comprend 65 % des emplois et il a affiche le taux de creation d'emplois le 
plus eleve au cours de la derniere decennie. Cette nouvelle predomi-
nance du secteur des services marque toutes les grandes economies 
industrielles. A une époque oil it faut creer des emplois pour absorber les 
debutants dans la vie active et les travailleurs licencies par les industries 
traditionnelles, il est important d'attribuer aux services la place qui leur 
revient dans la politique d'adaptation structurelle a long terme. Les 
partisans de la reglementation du commerce des services soutiennent 
que ce fait justifie a lui seul l'inscription du sujet a l'ordre du jour 
d'eventuelles negociations. Par consequent, les nouvelles negociations 
pourraient porter sur l'adaptation a long terme, non seulement dans le 
contexte etroit des mesures de sauvegarde et de l'adaptation des indus-
tries de base, mais aussi dans celui du &placement de l'activite econo-
mique du secondaire vers le tertiaire. Enfin, les partisans soutiennent 
que si les services etaient exclus des pourparlers, plusieurs annees 
seraient perdues car les nouvelles negociations ne pourraient pas se 
terminer avant le debut des annees 1990. Its estiment que le systeme ne 
peut pas se permettre de negliger les questions qui seront a l'avant-plan 
d'ici la fin du siècle. 

Par ailleurs, beaucoup de pays ne sont pas certains qu'il soit opportun 
de reglementer ces industries complexes dont un grand nombre sont 
encore en plein developpement, leur forme evoluant toujours. Le sujet 
&passe le cadre des preoccupations commerciales traditionnelles et 
s'etend aux questions de la protection de la vie privee et de la securite 
nationale. Ces industries sont heterogenes et les restrictions ne sont pas 
comparables. Les ministres du Commerce de nombreux pays n'ont ni la 
competence ni les pouvoirs necessaires pour negocier dans le secteur 
des services car d'autres organismes regissent ces branches d'activite. 
Comment les negociations se derouleraient-elles? De plus, la technolo-
gie moderne transforme rapidement un grand nombre de ces industries 
et il est difficile de faire la distinction entre les elements commerciaux et 
les elements financiers des operations tertiaires. Une declaration de 
principes generaux et le gel des restrictions constitueraient-ils un bon 
point de depart? Le code des normes, un accord cadre axe sur des 
principes fondamentaux, pourrait peut-titre servir de modele pour entre-
prendre l'etude de ce sujet complexe. 

Le programme de travail portant sur le commerce des services prevoit 
l'execution d'etudes nationales par chaque pays, mais aucun examen 
multilateral. Le sujet est-il mfir pour des negociations internationales ou 
doit-il, au prealable, etre approfondi davantage? Si l'on decide de 
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negocier le commerce des services dans le cadre du GATT, une des 
questions les plus importantes a regler est de savoir s'il faut assujettir 
cette activite a l'article I de l'Accord general — la clause de la nation la 
plus favorisee — ou s'il faut adopter, dans ce domaine, le principe de la 
reciprocite. 

Les pratiques perturbatrices en matiere d'investissements 
Les regles fixant le contenu local et les exigences de rendement en 
matiere d'exportations perturbent les echanges commerciaux, et leur 
utilisation a pris plus d'ampleur recemment. Si des mesures ne sont pas 
prises a l'echelle internationale pour reglementer ces pratiques, les 
conflits se multiplieront sur ce front. Dans sa forme actuelle, le GATT ne 
regit pas les investissements en general, mais certains accords existants 
pourraient etre utilises pour regler la question des pratiques pertur-
batrices en matiere d'investissements. Les parties contractantes du 
GATT doivent decider si un accord special est requis pour reglementer 
ces pratiques ou si des accords existants, tel le Code sur les subventions, 
pourraient etre utilises a cette fin. 

La contrefacon et la propriete intellectuelle 
La contrefacon de produits industriels de marques deposees et le vol et 
la reproduction d'oeuvres intellectuelles sont des problemes interna-
tionaux qui prennent plus d'ampleur chaque armee. Aux Etats-Unis, la 
International Trade Commission (Commission du commerce interna-
tional), un organisme autonome, a estime que les importations d'articles 
de contrefacon,  atteignaient 6 milliards de dollars. 

En 1979, les Etats-Unis et la Communaute economique europeenne se 
sont entendus ad referendum sur le texte d'un code destine a decourager 
le commerce international des ,produits de contrefacon. Au cours des 
deux annees qui ont suivi, les Etats-Unis et la Communaute ont inten-
sifie leurs efforts pour faire accepter le code par un plus grand nombre de 
pays. En consequence de ces &marches, des pourparlers multilateraux 
ont ete organises, auxquels ont participe plusieurs pays du GATT, y 
compris le Canada et le Japon. Les Etats-Unis, la Communaute euro-
peenne , le Canada et le Japon se sont entendus ad referendum sur une 
version revisee du code et ils ont convenu de la faire diffuser par le 
Secretariat du GATT. Its ont egalement propose que cette version serve 
d'assise a la negociation d'un code qui serait accepte par l'ensemble des 
membres du GATT. 

Bien que le projet d'accord fat accepte en principe par les quatre 
grandes puissances, le code sur la contrefacon fut laisse en suspens la 
reunion ministerielle et le conseil fut enjoint d'examiner la question plus 
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a fond. Certains pays en voie de developpement s'opposaient a l'etude 
du sujet a la reunion ministerielle, soutenant qu'il relevait de la compe-
tence de l'Organisation mondiale de la propriete intellectuelle (oMPI) et 
non du GATT. Les ministres ont demande que le directeur general du 
GATT confere avec son homologue de l'omPi afin d'elucider la question 
et d'etablir si des mesures conjointes seraient opportunes, mais le 
dossier n'a pas avance beaucoup jusqu'a maintenant. Si aucune mesure 
n'est prise a l'echelle internationale pour reglementer le commerce des 
articles de contrefacon, it est fort probable que divers pays passeront 
l'action unilateralement car les pressions politiques se font de plus en 
plus fortes. 

Les liens entre le commerce et les finances 

Comment aborder les sujets portant sur le commerce, les finances et le 
developpement d'une maniere plus systematique qui tienne compte des 
rapports de dependance entre eux est une des questions qui reviennent 
le plus souvent dans les milieux internationaux depuis la crise de l'endet-
tement, mais aussi une des questions les plus controversees. Les pro-
grammes de redressement du Fonds monetaire international (FM!) con-
tiennent souvent des mesures destines a limiter les importations. Les 
prets et les programmes d'adaptation structurelle de la Banque mondiale 
servent souvent a augmenter la capacite productrice dans des secteurs 
en surcapacite ou a financer des projets dont la viabilite est tributaire 
d'une aide gouvernementale permanente. Le GATT contient une clause 
sur la balance des paiements. La coordination entre le GATT, le FMI et la 
Banque mondiale doit etre amelioree afin de mieux harmoniser les 
programmes de redressement financier a court terme et l'adaptation 
structurelle de l'economie mondiale a long terme. 

Il faut aussi ameliorer la coordination interne parmi les responsables 
du commerce et des finances. L'an dernier, on a propose que les minis-
tres du Commerce et des Finances des principaux pays industriels se 
reunissent periodiquement afin d'etudier des sujets et des problemes 
d'interet commun. De tels pourparlers aideraient a renseigner les minis-
tres sur les liens entre le commerce et les finances, et ales sensibiliser a 
ces rapports reciproques. Le premier projet de reunion a malheureuse-
ment avorte. De plus, aucun pays en voie de developpement n'etait 
invite a participer. Bien que les pays industriels dominent le monde des 
finances, les pays en voie de developpement s'y interessent beaucoup et 
peuvent influencer la politique commerciale. Ce fait complique l'organi-
sation d'un dialogue entre les ministres du Commerce et des Finances. 
Neanmoins, le besoin est reel et par consequent, on ne devrait pas 
cesser de rechercher un forum representatif approprie. Si la question de 
la representativite peut etre resolue, on ne devrait pas donner une forme 
officielle au processus meme; au contraire, on devrait suivre le modele 
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des reunions periodiques des ministres des Finances car le contact 
personnel et l'influence des homologues sont plus importants qu'un 
communique officiel qui rallie l'assentiment de tous les delegues. 

Les reformes institutionnelles 
L'evitement des regles et procedures du GATT au cours des dernieres 
annees a beaucoup mine la confiance dans le systeme d' echanges 
cornmerciaux. Les prochaines negociations devront porter notamment 
sur les reformes institutionnelles a apporter pour ameliorer les relations 
commerciales, pour conferer au GATT plus d'autorite et le rendre plus 
sensible aux problemes naissants8. 

L'ideal serait qu'un gouvernement utilise les regles et procedures du 
GATT pour se proteger contre lui-meme. Mais dans un monde oil la 
discipline internationale est defaillante et oil les exceptions sont la regle, 
un pays ne peut pas s'appuyer sur le GATT pour eviter de prendre des 
mesures restrictives. Les problemes epineux qui sont maintenant con-
tournes et regles a l'exterieur du GAIT doivent etre resolus autant que 
possible a l'interieur du systeme. Autrement, la credibilite du systeme 
continuera a s'effriter. Des reformes institutionnelles s'imposent pour 
garantir un examen continuel de la collaboration et des questions rela-
tives aux echanges. 

Le mecanisme de reglement des differends du GATT est tits lacunaire 
et certains litiges ont ft-and pendant des annees. Une meilleure pro-
cedure est necessaire dans un monde ou la technologie peut transformer 
les caracteristiques de la concurrence du jour au lendemain. Les metho-
des de reglement des differends devraient etre plus uniformes et expedi-
lives , et les decisions devraient etre respectees. Les regles furent effec-
tivement renforcees lors de la reunion ministerielle de 1982. Un 
precedent fut etabli : it fut convenu qu'aucun pays ne pourrait seul 
opposer son veto au processus de reglement des differends. Toutefois, la 
pierre de touche sera l'application de cette entente. Si les differends ne 
peuvent pas etre resolus de maniere raisonnable, efficace et equitable, le 
GATT continuera a perdre le respect de ses membres. Il faut beaucoup de 
temps pour que les groupes speciaux en viennent a une decision notam-
ment parce qu'il est difficile de choisir, pour ces groupes, des membres 
juges impartiaux. La designation d'un groupe d'arbitres, comme les 
juges des tribunaux administratifs aux Etats-Unis, aiderait a accelerer le 
processus de reglement des differends. 

Le refus de s'adresser au GATT parce que sa procedure de reglement 
des differends est inefficace a un effet d'entrainement. C'est pourquoi 
chaque fois que le litige met en cause des principes du GATT, les parties 
devraient soumettre leurs griefs au GATT, &ant entendu qu'a defaut d'un 
reglement prompt et equitable les parties en cause seront contraintes 
d'exercer des represailles, peut-etre a l'exterieur du cadre du GATT. 
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Une fagon d'enrayer la proliferation des restrictions commerciales est 
de s'assurer qu'elles ne passent pas inapergues et qu'elles sont soumises 
A l'opinion publique. Les entraves au commerce et les infractions aux 
regles etablies devrait etre davantage stigmatisees. Le Secretariat du 
GATT devrait etre habilite a faire connaltre les barrieres erigees et les 
infractions commises. Les pays membres devraient egalement prendre 
de nouvelles mesures pour mieux sensibiliser le grand public au coat des 
entraves au commerce. On oublie souvent que les consequences de ces 
entraves sur la distribution se font sentir a l'interieur des pays et non 
entre eux. Malheureusement, la plupart des pays ne sont pas dotes du 
cadre institutionnel necessaire pour faire connaitre le coed des entraves 
au commerce. En l'absence d'organismes nationaux qui divulguent le 
coat de ces entraves, le Secretariat du GATT devrait peut-etre, en 
temoignant, participer au reglement quasi judiciaire de litiges portant sur 
la politique commerciale a l'interieur des pays membres. 

Les manoeuvres bilaterales prennent plus d'ampleur et minent le 
systeme multilateral, mais personne ne represente le systeme. Il faut un 
gardien du systeme qui defendrait l'interet commun. Le Secretariat 
devrait disposer de plus de pouvoir pour etablir l'ordre du jour des 
reunions du Conseil, faire connaftre les infractions et prendre l'initiative 
d'aborder les nouveaux problemes. II arrive parfois que des pays qui se 
plaignent avec raison d'infractions aux regles du GATT ne les soumettent 
pas a ce dernier, soit parce que l'autre pays en cause est plus puissant, 
soit parce qu'il y a eu subornation — peut-etre au detriment d'un tiers 
pays. Cette fawn de proceder est peut-etre logique pour le pays lase 
mais elle nuit au systeme. 

Des reformes de procedure, autres que des mecanismes officiels de 
reglement des differends, pourraient etre apportees pour ameliorer les 
relations commerciales. Dans de nombreux cas, les parties con-
tractantes ne pourront pas s'entendre sur des regles de fond, mais des 
regles de procedure pourraient aider a reduire les conflits. La meilleure 
solution possible sera souvent une entente entre les parties stipulant que 
certaines situations doivent etre soumises a une surveillance multi-
laterale. La creation d'un comite permanent de surveillance serait utile 
pour veiller a l'application des normes du GATT et peut-etre pour etablir 
la legitimite des mesures de sauvegarde. Les pays devraient etre tenus 
de notifier le comite de surveillance avant de prendre de nouvelles 
mesures restrictives. 

Un nouveau mecanisme de reglement des differends est necessaire 
pour les « zones d'ombre » qui sont exclues presentement des accords 
du GATT ou lorsque les regles sont ambigues ou vagues (p. ex. qu'est-ce 
qu'une « part juste et equitable du marche »?). L'adoption d'une pro-
cedure de depot des griefs aiderait a distinguer entre les pratiques 
acceptables et celles qui ne le sont pas. 
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Un comite permanent de negociation devrait etre etabli et saisi des 
questions susceptibles d'être reglees entre les grandes series de negocia-
tions. On pourrait peut-etre elargir le mandat des comites d'examen 
crees aux termes des codes sur les barrieres non tarifaires. Des negocia-
tions permanentes aideraient aussi a raffermir la volonte des politiciens 
qui pourraient refuser d'appuyer des mesures unilaterales en faisant 
valoir que des negociations multilaterales sont en cours. 

La creation d'un processus ou d'un organe permanent de consultation 
(voire d'un comite de direction ou d'une commission de la politique 
commerciale) aiderait les pays a en venir plus rapidement a un con-
sensus sur les problemes naissants. Le groupe consultatif des dix-huit 
n'a pas reussi a remplir cette fonction notamment a cause de la lourdeur 
de son fonctionnement, mais aussi a cause du niveau de representation a 
Geneve. Si des negociations etaient en cours ou si le GATE devenait un 
lieu de negociations permanentes, la question de la representativite 
serait probablement reglee. 

La tenue d'un plus grand nombre de reunions ministerielles sembla-
bles aux reunions conjointes annuelles de la Banque mondiale et du FMI 

aiderait a appeler l'attention sur les problemes d'ordre commercial et 
fournirait aux grands responsables du commerce l'occasion de 
s'entretenir a un moment qui convient a tous les interesses. Il est peu 
probable que toutes les questions bilaterales delicates puissent etre 
traitees lors d'une grande reunion multilaterale, du moins au debut, mais 
si tous les ministres etaient reunis dans la meme vile plus souvent, les 
interets des tierces parties touchees pourraient etre pris en considera-
tion plus rapidement. 

En somme, ces reformes institutionnelles garantiraient retude perma-
nente des problemes d'ordre commercial selon des modalites auxquelles 
les pays pourraient recourir a mesure que de nouveaux problemes se 
manifesteraient. Si de teller reformes etaient adoptees au cours des 
nouvelles negociations, le systeme pourraient s'adapter a revolution 
des besoins et le Secretariat pourrait jouer un plus grand role dans la 
defense de rinteret commun. Pour proteger les faibles contre les puis-
sants, le gardien du systeme doit etre mieux arme. 

Conclusion 

Notre exposé ne pretend pas repondre A la question posee par son titre; il 
ne fait que developper les questions que ce titre souleve. Toutefois, une 
conclusion se &gage de cette longue liste de questions qui fourniront 
probablement la matiere des prochaines negociations multilaterales. La 
prochaine serie de negociations se distinguera des precedentes en ce 
qu'elle s'attardera davantage a ramelioration ou relargissement des 
regles du jeu. Moins de temps sera consacre a l'abaissement reciproque 
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des droits de douane, un sujet que les decideurs ont plus de facilite 
suivre et a comprendre. 

Voila qui souleve une des grandes questions qui entourent l'amorce de 
nouvelles negociations. Comment les rendre plus allechantes aux legis- 
lateurs qui, dans beaucoup de pays, doivent conferer le pouvoir de 
negocier? Si les negociateurs tentent de rendre de nouveaux pourparlers 
plus allechants en inscrivant a l'ordre du jour des questions epineuses 
comme l'agriculture ou de nouveaux sujets comme les produits de 
technologie de pointe et les services, ils doivent veiller a ne pas creer 
d'attentes excessives. Les codes adoptes lors du Tokyo Round sont 
d'excellents exemples de resultats qui n'ont pas repondu aux attentes 
suscitees. 

L'ordre du jour des nouvelles negociations devrait etre soumis a un 
long debat et it ne devrait etre adopte que lorsqu'il aura fait l'objet d'un 
consensus international suffisant. La participation des principaux pays 
en voie de developpement est essentielle au maintien du caractere 
multilateral des negociations. 

Quels sujets doit-on inscrire a l'ordre du jour pour inciter les prin-
cipaux pays en voie de developpement a negocier? Le commerce des 
services, les exigences de rendement en matiere d'investissement, la 
contrefacon et les produits de technologie de pointe ne les interessent 
pas beaucoup. Bs s'interessent surtout a la liberalisation du commerce 
des textiles, a une plus grande ouverture des marches, au commerce des 
produits agricoles, aux mesures de sauvegarde et au renforcement des 
regles. 

Si ces questions sont incluses, it sera difficile de parvenir a un con-
sensus aux Etats-Unis. Meme le gouvernement Reagan, qui se proclame 
l'avocat du libre-echange, a adopte des politiques plus restrictives dans 
les domaines des textiles et de l'acier. Une plus grande ouverture des 
marches cite des problemes d'adaptation dans d'autres industries de 
main-d'oeuvre. Le Congres a rejete toutes les regles internationales plus 
rigoureuses en matiere de commerce international depuis qu'il a refuse 
de ratifier la charte constitutive de 1'Organisation internationale du 
commerce en 19509. Les interets des Etats-Unis et des pays en voie de 
developpement ne convergent que dans le domaine de l'agriculture, et 
ce uniquement parce qu'une reglementation plus rigoureuse peut a la 
fois profiter et nuire au secteur agricole americain1°. 

Les priorites auxquelles le Congres assujettira probablement l'octroi 
du pouvoir de negocier soulevent une autre difficulte. Dans la presente 
conjoncture, it est peu probable que le Congres autorise le President a 
negocier a moins que le commerce des services figure a l'ordre du jour. 
Bien que l'inclusion du commerce des services soit peut-etre necessaire 
pour parvenir a un consensus aux Etats-Unis, quel prix faudra-t-il payer 
le consensus international si ce sujet est inscrit a l'ordre du jour? A la 
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reunion ministerielle de 1982, les pays en voie de developpement ont 
manifesto peu d'interet pour le sujet. Le prix pourrait bien etre une plus 
grande liberalisation des industries de main-d'oeuvre les plus vulnera-
bles aux pressions politiques. Comme la renegociation de l'Arrange-
ment multifibres est prevue pour l'ete 1986, les industries du textile et du 
vetement pourraient bien etre les victimes. Le cas echeant, l'adoption 
du Trade Act de 1986 (1990?) se revelera peut-etre plus difficile que 
l'adoption du Trade Act de 1974, qui a pris presque quatre ans. 

Il faudra manifestement proceder a une evaluation poussee des enjeux 
sur les plans national et international. Les douze a dix-huit mois a venir 
seront critiques puisque les negociateurs, sur le plan international, et les 
legislateurs, sur le plan national, s'attaqueront a ces questions. 

De nouvelles negociations aideront-elles a ameliorer les relations 
commerciales? La reponse est oui, car il n'y a pas d'autre choix. Si rien 
n'est fait pour faire avancer les importants dossiers commerciaux, le 
systeme s'effritera davantage et les entraves au commerce se multi-
plieront. Le protectionnisme profite a un petit nombre de personnel, 
tandis qu'un grand nombre en font les frail. Ce n'est que lorsque le 
protectionnisme est examine dans son ensemble, dans le contexte de 
grandes negociations multilaterales, que ses consequences diffuses pour 
le pays prennent assez d'ampleur pour inciter les politiciens a rejeter de 
nouvelles mesures protectrices. De plus, ce n'est que dans le contexte 
des grandes negociations multilaterales que les importateurs et les 
exportateurs mobilisent leurs troupes et font pression en faveur de la 
liberalisation des echanges commerciaux. De nouvelles negociations 
feront converger ces efforts et elles peuvent ameliorer les relations 
commerciales, si les pays concern& possedent la volonte politique 
de negocier. 

Bien que les problemes qui menacent le systeme d'echanges commer-
ciaux soient graves, l'immobilisme conduirait au desastre. Mettons-
nous a la Cache. 

Notes 
Cette etude a ete traduite de l'anglais. Le texte original a fait l'objet d'une communication 
au colloque sur le Canada et l'avenir du systeme commercial mondial qui a eu lieu A 
Ottawa, sous l'egide de la Commission royale sur l'union economique et les perspectives 
de developpement du Canada, le 24 juillet 1984. Il a ete revu et corrige en janvier 1985. Les 
opinions exprimees id n'engagent que l'auteur. 

Voir, par exemple, M. Camps et C. Gwin, Collective Management: The Reform of the 
Global Economic Organizations, New York, McGraw-Hill, 1982, et les ouvrages cites 
dans cette publication, y compris GATT Plus — A Proposal for Trade Reform, rapport 
de l'Atlantic Council (1976) et Remaking the System of World Trade: A Proposal for 
Institutional Reform, rapport de l'American Society of International Law, Studies in 
Ihnsnational Legal Policy, n° 12, Washington (D.C.), 1976. 
Cette these est developpee dans C.M. Aho et T. Bayard, «The 1980s: The Twilight of 
the Open 'Ruling System? », The World Economy, vol. 5, n° 4, p. 379-406. 
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« Les questions de commerce touchant les pays developpes et les pays en voie de 
developpement * serait peut-titre un meilleur sous-titre, mais sa port& engloberait 
presque tout. Toutes les questions suivantes sont importantes sous un rapport quel-
conque pour les deux groupes de pays. La distinction Nord-Sud est probablement 
fausse, mais elle est utilisee ici pour abreger. II faut egalement reconnaitre que ni le Sud 
ni le Nord ne constitue un groupe homogene. 
Voir, par exemple, W. Branson, Trade and Structural Interdependence Between the 
US and the NICs, communication presentee lors de la conference de Kuala Lumpur, 
parrainee par le National Bureau of Economic Research, du 4 au 7 janvier 1984. 
Pour une analyse des caracteristiques demographiques et professionnelles des travail-
leurs dans les industries tributaires des echanges commerciaux, voir C.M. Aho et 
J. On, g Trade Sensitive Employment: Who are the Affected Workers? *, Monthly 
Labor Review, Wrier 1981, p. 29-35. Comme indication du pouvoir politique de ces 
industries, mentionnons que plus de 200 membres du Congres americain sont en 
relation avec le caucus des textiles et que pres de 120 font partie du caucus de l'acier. 
Ces chiffres aident h comprendre pourquoi ces secteurs sont exclus ou font l'objet 
d'un traitement special lorsque le Congres adopte de nouveaux programmes de 
liberalisation du commerce, telle ]'Initiative du bassin des Caraibes, ou des lois 
autorisant la creation de zones de libre-echange avec Israel ou le Canada. 
Meme de telles mesures ne suffiront peut-titre pas a permettre l'amorce de nouvelles 
negociations. Le U.S. Trade Adjustment Assistance Program visait a aider les travail-
leurs evinces par les importations a s'adapter au marche du travail et it constituait un 
element de des lois de 1962 et 1974 habilitant le president a negocier. Le bilan de ce 
programme n'augure pas bien de son role futur dans la liberalisation des echanges dans 
les industries de main-d'oeuvre les plus vivement concurrencees par les pays en voie 
de developpement. Voir C.M. Aho et T. Bayard, « Costs and Benefits of Rade Adjust-
ment Assistance » dans R. Baldwin et A. Kreuger (edit.), The Structure and Evolution 
of Recent U.S. Trade Policy, document sur la conference du NBER, Chicago, Univer-
sity of Chicago Press, 1984, p. 153-191. 
Voir G. Hufbauer et H. Rosen, Managing Comparative Disadvantage, Washington 
(D.C.), Institute for International Economics, decembre 1983, polycopie. 
Pour un excellent expose sur plusieurs des questions soulevees ici, voir M. Camps et 
W. Diebold, The New Multilateralism: Can the World Trading System be Saved?, 
New York, Council on Foreign Relations, 1983. Depuis la redaction de la presente 
communication, un groupe consultatif du GATT a publie un rapport intitule Trade 
Policies for a Better Future: Proposals for Action, Geneve, GATT, mars 1985, dans 
lequel it recommande plusieurs des changements mentionnes ici. 
Le Congres a aussi refuse de ratifier ]'Organisation de cooperation commerciale en 
1956 et le Code antidumping en 1967. 
Comme le rappelle la question du commerce des produits agricoles, le present expose 
ne tient nullement compte de la difficulte d'etablir un ordre du jour et une date que la 
Communaute economique europeenne acceptera. Le Japon favorise egalement la 
tenue d'une nouvelle serie de negociations. 
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9 

L'orientation de la politique commerciale 
canadienne dans une economic mondiale 
en evolution 

JOHN M. CURTIS 

La politique commerciale du Canada a pris dernierement une impor-
tance sans precedent sous l'effet de quatre facteurs precis : certains 
bouleversements dans l'economie mondiale, la reaction d'autres pays a 
ces bouleversements, l' erosion du systeme de commerce international 
et lid& voulant que le Canada n'ait pas ete,a la hauteur sur le plan 
economique au cours de la derniere decennie. Etant donne l'importance 
du commerce exterieur et de l'investissement international pour l'eco-
nomie canadienne, les evenements qui se produisent a l'etranger et dans 
le systeme du commerce international lui-meme ont toujours influe 
directement, et souvent profondement, sur la performance economique 
du Canada et sur la structure de l'economie canadienne. En outre, 
comme le Canada a connu de nombreux changements ces dernieres 
annees, it est devenu encore plus difficile de dank et d'appliquer une 
politique commerciale efficace dans un contexte economique mondial 
caracterise par une concurrence plus vive et par une imprevisibilite 
accrue par rapport a ce qu'il etait pendant les premieres decennies de 
l'apres-guerre. 

Les elements de la politique commerciale 
De tout temps, la politique commerciale a etc definie comme &ant 
l'ensemble des regles et des methodes que les gouvernements appli-
quent individuellement comme collectivement, ainsi que les instru-
ments dont ils se servent, pour administrer l'echange de biens et de 
services au-dela des frontieres nationales. Ces instruments compren-
nent notamment des politiques generates portant, par exemple, sur les 
droits de douane, les contingents, les droits antidumping et les droits 
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compensateurs, les normes des produits ainsi que revaluation et l'admi-
nistration en douane, autrement dit des politiques qui prevoient &a-
blissement generalise de regles, par opposition aux politiques propres 
un secteur donne. Au cours des ans, ''utilisation des instruments de la 
politique commerciale a retenu principalement l'attention et fait l'objet 
de maintes analyses, essentiellement du point de vue de leur incidence, 
d'une part, sur le volume, l'orientation et la composition du commerce 
exterieur, et sur les taux de rechange international, et d'autre part, sur le 
bien-titre des consommateurs sur le plan individuel, national et 
international'. 

Dans une perspective plus large, la politique commerciale a egalement 
ete consideree comme s'inscrivant dans la politique etrangere globale de 
l'Etat-nation. Son importance ace titre a vane au fil des ans. Immediate-
ment apres la Seconde Guerre mondiale, la plupart des analystes de la 
politique etrangere l'ont assimilee aux politiques d'interet secondaire2. 
Les questions comme la defense nationale, la strategie et les rapports 
politiques entre les Etats primaient et etaient donc jugees plus fonda-
mentales pour r etude et la conduite de la politique etrangere. Cepen-
dant, au cours des vingt dernieres annees, les pays ont accorde une place 
plus importante aux questions economiques, notamment aux questions 
'ides a la politique economique internationale, dans le programme de 
leur politique generale. Avec le temps, la dimension economique a ete de 
plus en plus incorporee a la politique etrangere, et aujourd'hui, les 
questions economiques dominent souvent les discussions interna-
tionales (Cooper, 1972). 

Non seulement la politique commerciale est-elle devenue, d'un point 
de vue plus global, une branche des relations internationales en general, 
mais elle a egalement fini par comprendre des elements qui etaient 
regardes traditionnellement comme des questions et des instruments de 
politique interieure3. Deux changements considerables survenus apres 
la guerre sont en grande partie responsables de l'internationalisation des 
questions de politique interieure : rinterdependance economique de 
plus en plus grande des economies mondiales et le role accru des 
gouvernements dans la gestion de reconomie nationale. Le premier 
facteur signifie que la performance economique d'un pays et les mesures 
que celui-ci prend en vue d'appliquer ses politiques ont une plus grande 
incidence sur les autres pays. Comme les gouvernements campent les 
premiers roles dans ces economies, les interventions de nature economi-
que, a echelle nationale ou internationale, font necessairement l'objet 
d'un examen politique minutieux de la part des pays les plus touches et 
provoquent necessairement des reactions chez ces derniers. 

Par consequent, les politiques se rapportant au loyer et a la disponibi-
lite de l'argent, aux depenses publiques, aux investissements, au deve-
loppement regional et industriel, a l'agriculture, au transport, au regime 
fiscal, aux acquisitions, a la protection de l'environnement et des con- 
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sommateurs, A la concurrence, a la technologie ou a la main-d'oeuvre ne 
concernent plus exclusivement un pays dans un monde moderne carac-
terise par une integration de plus en plus prononcee. Qu'un pays mette 
au point de concert avec d'autres un programme explicite, ou que ses 
interventions soient plus circonstancielles, la maniere dont it applique 
ces politiques interesse ses partenaires commerciaux. L'orientation 
generale qui avait ete imprimee precedemment a la politique commer-
ciale, c'est-A-dire l'etablissement generalise de regles, est donc rem-
placee de plus en plus par une orientation verticale ou structurelle. 
Certaines personnel considerent meme qu' aujourd'hui, la politique 
commerciale est essentiellement un plan d'action en vue d'une organisa-
tion industrielle globale4. 

L'economie mondiale en evolution 
Les changements qui se sont produits dans l'economie mondiale et dans 
ses composantes ont fait l'objet ces dernieres annees d'une multitude 
d'analyses. Bien que les avis soient partages au sujet de la nature et de 
l'importance relative de ces changements, tous semblent s'entendre 
pour dire que l'economie mondiale evolue a un rythme que l'on n'a peut-
etre pas connu depuis la « deuxieme » revolution industrielle a la fin du 
xix siecle. Face a cette transformation fulgurante, le monde est au 
mieux, plus incertain, et au pire, plus dangereux. D'un point de vue 
economique, it est certainement devenu plus instable, moins previsible 
et plus concurrentiel. 

Il appert que les changements suivants ont eu des repercussions 
importantes sur l'economie mondiale et sur ses organismes, et plus 
particulierement sur le Canada. 

L'acceleration du changement technologique 	Bien que les origines et 
l'ampleur de ce phenomene ne soient pas encore bien connus et soient 
longuement debattus, son existence est desormais un fait etabli. Puisque 
les innovations ne sont pas mises au point, diffusees et adoptees au 
meme rythme dans tous les pays et secteurs et dans toutes les regions, 
les gains et les pertes decoulant des changements technologiques 
accomplis rapidement au cours des dernieres decennies n'ont pas ete 
regus de la meme fagon partout5. 

La diminution mondiale du taux de croissance du PNB et une baisse encore 
plus sensible du taux de croissance du commerce international a la fin des 
annees 1970 et au debut des annees 1980 	De nombreuses discussions 
portent sur les causes du ralentissement general de la croissance dans 
une periode marquee par des changements technologiques rapides. 
Parmi ces causes, citons la majoration soudaine du prix de l'energie et 
l'effet de cette majoration sur d'autres prix, la croissance du secteur des 

Curtis /9/ 



services et l'accent mis dans de nombreux pays sur la repartition de la 
richesse plutot que sur la croissance economique dans l'elaboration des 
politiques6. Le ralentissement du taux de croissance du commerce 
international au cours de cette periode a particulierement porte un dur 
coup aux pays qui sont hautement tributaires des echanges commer-
ciaux (Blackhurst, Marian et 'llanlir, 1977). 

La nouvelle predominance de certaines activites dans le secteur de la 
fabrication et dans celui des services sur le secteur primaire (a l'exception 
du petrole) dans la composition du commerce international' 	Pour des 
raisons que nous comprenons assez bien maintenant, l'interaction entre 
les revenus, les prix, la technologie et le gout des consommateurs 
entrain au fil des ans une diminution de la quantite de ressources 
naturelles necessaires par unite de production. Aujourd'hui, une grande 
partie des echanges commerciaux sont effectues entre des pays dont les 
structures economiques sont, en gros, semblables. Dans les ouvrages 
economiques classiques, les differences sur le plan des avantages lies 
aux ressources naturelles determinaient principalement les structures 
des echanges commerciaux. Aujourd'hui, les pays ont de plus en plus la 
possibilite de se donner un avantage concurrentiel en adoptant delibere-
ment une strategie axee sur le commerce et le developpement economi-
que. Ce phenomene est d'ailleurs frequent et prend une importance 
croissante8. 

Les changements dans les tendances mondiales de l'investissement dans les 
secteurs d'activite economique et de la production industrielle 	L'interna- 
tionalisation de l'activite de production, qui suppose quelquefois la 
delivrance de mandats de production mondiale a certains pays et, a 
d'autres moments, l'approvisionnement en matieres premieres, sans 
liens de dependance, dans certains pays et l'assemblage dans d'autres, a 
fait un bond prodigieux au cours des vingt dernieres annees (Balassa, 
1979; OCDE, 1981a). Ce mouvement a ete associe A la montee de l'entre-
prise multinationale, mais n'est pas exclusivement imputable a cette 
forme d'organisation industrielle9. En effet, dans de nombreux pays y 
compris le Canada, la forme d'organisation qu'est la multinationale, 
selon laquelle, a l'origine, des installations de production autonomes 
etaient implantees dans plusieurs pays, precede de plusieurs decennies 
cette internationalisation plus recente de l'activite de production. 

L'intensification de la concurrence dans les pays industriels de la part de 
fournisseurs en provenance d'economies nouvellement industrialisees et de 
certains autres pays en developpement 	Les pays industriels ont du 
transferer les ressources de leur fonds de ressources industrielles exis-
tant a un autre fonds qui produirait des biens dont la valeur ajoutee serait 
plus elevee en faisant appel a des ressources humaines, administratives 
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et financieres. Its ont egalement tente de faire face a cette competitivite 
accrue en prenant des engagements et des mesures de nature politique 
en vue d'arreter ou de ralentir les changements. Ces mesures ont sou-
vent vise a restreindre le commerce. 

Le passage de la superiorite economique des Etats-Unis inunediatement 
apres la guerre a la domination des Etats-Unis, de l'Europe occidentale et 
du Japon (Kindleberger, 1981) 	A la fin de la Seconde Guerre mon- 
diale, les Etats-Unis detenaient une part disproportionnee de la produc-
tion mondiale (selon certaines previsions, environ 42 % de l'activite 
economique mondiale en 1945 etait effectude dans ce pays) et etaient les 
banquiers du monde. La performance economique et les politiques 
americaines exergaient une influence predominante sur economie 
mondiale et ses organismes apres la guerrem. L'Europe occidentale et 
ensuite le Japon ont attaque et brise cette hegemonie au cours des 
annees 1960 et 1970. Bien que les Etats-Unis demeurent de loin la 
premiere puissance economique unique, ces deux autres centres econo-
miques ont acquis aujourd'hui, de par leur activite economique et leurs 
decisions politiques, une influence dont its ne jouissaient pas dans le 
passe. En outre, dans une Bien moins grande mesure peut-titre, mais 
dans une mesure neanmoins considerable, le tiers monde a occupe une 
place de plus en plus importante sur la scene de la politique interna-
tionale en raison de ses activites economiques, de ses initiatives en 
matiere de politique et de ses reactions, a l'instar des pays socialistes qui 
se sont particulierement distingues en Europe. 

L 'augmentation des activites en matiere d' administration du commerce 
international par les gouvernements de mane que par les societes transna- 
tionales 	Face aux changements exposés precedemment, aggraves 
par la recession qui a sevi de 1981 a 1983, de nombreux pays ont pris des 
mesures pour proteger les producteurs nationaux contre la concurrence 
internationale et pour influencer les decisions des entreprises multina-
tionales concernant l'emplacement de leurs investissements". Apres 
l'accord conclu au debut des annees 1960 dans l'industrie des matieres 
textiles vegetates (coton), le nombre d'accords commerciaux touchant 
un secteur particulier a augmente regulierement. Pour n'en nommer que 
quelques-uns, citons les accords conclus dans les industries des 
matieres textiles synthetiques, du vetement, de la chaussure, de l'auto-
mobile et de l'acier. Des pressions sont exercees de toutes parts en vue 
de conclure d'autres accords de ce type, et les syndicats se joignent 
souvent au patronat pour inciter le gouvernement a intervenir12. Le 
protectionnisme a toujours ete fort dans le secteur de l'agriculture. Des 
mecanismes de surveillance des importations et de gestion de l'approvi-
sionnement ont ete mis en place dans les pays industriels it y a de 
nombreuses annees, certains remontant meme aux annees 193013. 
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Si l'on a plutOt bien reussi a tenir en echec le courant en faveur du 
protectionnisme14, en &pit de la conjoncture economique difficile et des 
pressions politiques qui en ont resulte, la menace de la prise d'autres 
mesures protectionnistes n'est certainement pas ecartee. Cela est parti-
culierement vrai aux Etats-Unis, oil le programme actuel de la politique 
commerciale est fortement influence par un deficit tits eleve au titre du 
commerce des marchandises, un taux de change surevalue et l'impres-
sion que les principaux partenaires commerciaux des Etats-Unis se 
livrent a des pratiques commerciales q deloyales 0. 

L'intensification de 'Integration des marches financiers mondiaux 	Le 
nombre des placements de portefeuille et des investissements en valeurs 
mobilieres a revenu variable a beaucoup augmente au cours des vingt-
cinq dernieres annees et cette hausse a influe sur les politiques mon& 
taires et les politiques regissant le taux de change des pays et des 
etablissements financiers internationaux et nationaux15. Les repercus-
sions de cette situation sur le commerce international, dont la nature et 
l'envergure font encore l'objet d'une multitude de discussions16, pren-
nent la forme de variations dans le taux de change, lesquelles sont dues, 
en partie du mobs, aux fluctuations dans les comptes de capital des 
pays. 

L'instabilite et l'alignement defectueux des taux de change 	Depuis 
l'abrogation du regime du taux de change fixe adopte a Bretton Woods en 
1973, il est devenu de plus en plus difficile de predire l'orientation des 
taux de change. Si le regime plutot rigide appliqué durant les annees 1950 
et 1960 pretait le flanc a de nombreuses critiques, le regime des taux de 
change flottants actuellement en vigueur est la cible de critiques tout 
aussi duresr. Il a ete impossible jusqu' A present de concevoir un regime 
ideal d'administration du taux de change qui recoive l'assentiment gene-
ral, mais de nombreux gouvernements et banquiers du secteur prive 
preconisent le statu quo's. 

L'aggravation des principaux problemes lies a la dette exterieure de 
nombreux pays en developpement en Amerique latine, en Asie et en 
Afrique 	La croissance de l'endettement, surtout celui des banques 
commerciales privees, a provoque une crise au milieu de l'annee 1982, 
laquelle s'est resorbee en general assez efficacement depuis. Non seule-
ment l'endettement a-t-il eu une incidence sur le systeme financier 
international, mais il a amend les pays en developpement a appliquer une 
politique deflationniste, a intensifier les restrictions a l'importation et a 
&valuer leur monnaie, et a pousse les pays membres de l'ocDE a 
diminuer leurs barrieres aux exportations en provenance de pays en 
developpement. Par suite de la recession qui a frappe le monde de 1981 a 
1983, il est devenu de plus en plus necessaire que tous les pays modifient 
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leurs politiques en vigueur afin d'attenuer les problemes d'endettement 
des pays en developpement. Il faut cependant souligner que cette reces-
sion a egalement accentue la resistance qu'opposent tous les pays a de 
tels changements. 

L'affaiblissement du GATT 	Les pays signataires du GATT derogent 
de plus en plus souvent aux regles precises et aux principes generaux 
inscrits dans les accords's'. Tous les facteurs precites ont contribue 
cette defaillance. En outre, on constate que la volonte politique de faire 
fonctionner le regime prevu dans le GATT faiblit parce que tant Pinter& 
national que l'interet regional sont aujourd'hui pergus differemment, 
dans une economie mondiale incertaine et en evolution, et ce qui est plus 
grave, parce que les pays ne sont peut-titre plus autant acquis a la 
cooperation internationale. 

Neanmoins, it ne faudrait pas trop dramatiser la situation actuelle. Le 
systeme du commerce international est peut-titre malade, mais it n'est 
pas moribond. Les membres du GATT se sont peut-titre ecartes des 
regles et des comportements reglementaires dans de nombreux sec-
teurs, ou les ont peut-titre ignores, mais it reste que ces regles et ces 
comportements regissent encore en grande partie le commerce interna-
tional et demeurent le critere pour apprecier les operations commer-
ciales. Par ailleurs, de nombreuses propositions ont ete presentees en 
vue de reformer le systeme du commerce international et de lui insuffler 
une nouvelle vigueur; it a ete question tant6t de tenir une nouvelle serie 
de negociations a laquelle participeraient les pays signataires du GATT 
plus tard au cours de la presente decennie, tant6t de liberaliser les 
echanges commerciaux et tant6t de renforcer les regles regissant le 
commerce international par des accords sectoriels, plurilateraux, regio-
naux ou bilateraux20. 

Dans l'ensemble, it semble qu'aucun pays, petit ou grand, ne soit 
dispose a risquer l'effondrement des systemes internationaux en place 
pour renforcer la cooperation economique. Les deux economies de 
marche les plus importantes, soit les Etats-Unis et le Japon, ont con-
tinue a accorder leur appui total a un systeme commercial international 
ouvert, et le systeme bancaire international, compose d'etablissements 
publics et prives, a ete capable jusqu'a present de « restructurer » les 
dettes des principaux pays en developpement, et dispose a le faire, afin 
d'eviter que l'economie internationale soit grandement perturbee. 

La politique commerciale du Canada 
Au cours des ans, la position du Canada dans le monde, c'est-A-dire une 
economie nationale relativement petite dans un vaste systeme, a 
fagonne la politique commerciale du Canada et ()dente sa conduite. A 
l'instar d'autres Etats souverains qui doivent negocier avec des par- 
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tenaires commerciaux inegaux et qui prennent conscience de l'existence 
d'un lien entre la politique economique interieure, les systemes 
commercial et financier et la performance commerciale, le Canada a 
sans cesse cherche a elargir et a preserver l'acces de ses produits aux 
marches exterieurs tout en prenant diverses mesures, comme l'imposi-
tion de droits de douane, pour proteger les secteurs canadiens faisant 
l'objet de pressions particulieres. En poursuivant ces objectifs, it s'est 
generalement declare en faveur du maintien en vigueur a l'echelle inter-
nationale, de regles et de formalites qui ont notamment eu pour effet de 
le proteger jusqu'a un certain point contre l'application unilaterale par 
des partenaires commerciaux d'une tout autre stature de mesures 
arbitraires qui pouvaient lui porter un grave prejudice sur le plan 
commercial. 

Au debut, la politique commerciale du Canada (ou du territoire qui est 
devenu le Canada) etait essentiellement mercantiliste. La France, alors 
puissance imperiale, et la Grande-Bretagne, apres 1763, ont consenti au 
Canada des preferences sur le plan des tarifs et des achats. Quand la 
Grande-Bretagne s'est rani& au libre-echange international en 1846, 
apres l'abolition des Corn Laws, elle a progressivement cesse d'accorder 
un acces preferentiel aux exportations canadiennes. Ce revirement dans 
la politique commerciale de la Grande-Bretagne a eu de graves con-
sequences economiques pour les colonies de l'Amerique du Nord bri-
tannique; celles-ci se sont de plus en plus tournees vers le voisin du Sud, 
les Etats-Unis. Au debut, ce repli grandissant sur le continent a amene 
les colonies et les Etats-Unis a conclure un accord de libre-echange tres 
selectif, qui a ete appliqué de 1854 a 186621. Cependant, ce premier 
accord bilateral de reciprocite n'a pas ete reconduit en raison des 
tensions qui existaient entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis durant 
la guerre civile dans ce dernier pays, et de l'adoption ulterieure par les 
Etats-Unis de politiques en matiere d'importations tits protection-
nistes. Les colonies de l'Amerique du Nord britannique ont ete con-
traintes a chercher davantage a faire du commerce entre elles et cette 
obligation est l'une des principales raisons qui les ont incitees a se 
regrouper en confederation22. 

Immediatement apres l'association des colonies en confederation, 
l'abolition de l'accord de reciprocite et l'imposition par les Etats-Unis 
de droits de douanes eleves sur de nombreuses exportations cana-
diennes ont force le gouvernement du Canada a elaborer de nouvelles 
politiques commerciales et d'autres politiques de developpement econo-
mique. Leur choix s'est finalement arrete a la fin de 1878 sur la politique 
nationale mise de l'avant par sir John A. Macdonald. Cette politique 
favorisait, d'une part, le developpement industriel dans le centre du 
Canada grace a retablissement de droits de douane, et d'autre part, le 
developpement des ressources naturelles et de l'agriculture dans tout le 
pays grace a l'immigration, a la vente a rabais de terres dans l'Ouest et a 
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la creation d'un reseau de transport dont le coat etait supporte par 
Etat23. 
Bien que des droits de douane tits eleves et d'autres mesures protec-

tionnistes soient demeures en vigueur depuis la mise en application de la 
politique nationale jusqu'a la Seconde Guerre mondiale, de nombreuses 
actions ont ete entreprises dans le contexte de la politique generale 
durant cette periode en vue de liberaliser les pratiques et la politique 
commerciales du Canada. Ces tentatives de liberalisation ont generale-
ment echoue et ont provoque la chute du gouvernement en 1911, au 
moment ou un accord bilateral de liberalisation accrue des echanges 
commerciaux avait ete negocie avec les Etats-Unis. Cependant, des 
1902, le Canada avait appliqué unilateralement des taux de droit de 
douane preferentiels a regard du Royaume-Uni et du reste de l'Empire 
britannique. Ce traitement de faveur a regard de l'Empire a graduelle-
ment donne naissance au systeme de preferences du Commonwealth au 
fur et a mesure que d'autres pays faisant partie de l'Empire britannique, 
dont la Grande-Bretagne elle-meme, ont rendu la reciproque au Canada 
apres la conference economique d'Ottawa en 1932. Peu de temps apres, 
comme sa situation economique se degradait constamment, et en 
reponse aux initiatives du nouveau gouvernement Roosevelt, le Canada 
a conclu avec les Etats-Unis des accords commerciaux bilateraux non 
discriminatoires. La signature des accords commerciaux canado-
americains en 1935 et en 1938 a mis fin a l'escalade du protectionnisme 
entre les deux pays et a amorce le mouvement de liberalisation des 
echanges commerciaux qui s' est generalise et accentue apres la Seconde 
Guerre mondiale sous l'effet de ce qui est devenu le regime du GATT. 

Pendant la guerre et immediatement apres celle-ci, le Canada a par-
ticipe activement aux discussions sur la politique en matiere de 
commerce international qui ont abouti a la creation des mecanismes 
economiques internationaux et multilateraux, dont le GATT (Stone, 
1984, chap. 3). On peut dire qu'au moins trois facteurs ont influence 
l'orientation de la politique canadienne a cette époque. 

Les Etats-Unis souhaitaient que tous leurs partenaires commerciaux 
souscrivent aux principes de non-discrimination, de reciprocite et de 
liberalisation qui etaient inscrits dans la loi dite Reciprocal Trade 
Agreements Act de 1934. A titre de partenaire economique principal 
des Etats-Unis , avec qui it entretenait une relation tres inegale , 
le Canada n'avait guere d'autre choix que de suivre l'exemple des 
Etats-Unis. 
Selon le courant de pens& economique dominant a repoque, qui etait 
fonde a l'origine sur les theories d'Adam Smith et de David Ricardo et 
qui a ete expose a r epoque moderne par Eli Heckscher, Bertil Ohlin et 
Gottfried Haberler, la mise en place d'un systeme commercial ouvert 
caracterise par un minimum d'interventions sur les marches aurait 
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pour effet de maximiser les avantages decoulant de l'allocation 
optimale des ressources et d'accroitre le bien-titre general. 
Comme it constituait une puissance politique et economique de plus 
petite envergure que ses partenaires economiques, le Canada a estime 
qu'un ensemble de lois reconnues en matiere de commerce interna-
tional empecherait ceux-ci, dans une certain mesure, d'appliquer 
unilateralement des politiques et des mesures en matiere de 
commerce qui porteraient prejudice a ses interets commerciaux et a 
ses autres interets economiques. En effet, le Canada tenait l'etablisse-
ment du GATT pour un moyen efficace d'assurer son acces a l'impor-
tant marche americain (Stone, 1984, chap. 3). 

Depuis cette epoque, l'appui total au systeme multilateral des echanges 
et des paiements est la clef de voilte de la politique commerciale cana-
dienne. Le gouvernement federal a reitere cette position maintes fois au 
cours des ans. Dernierement, dans le rapport intitule La politique 
commerciale du Canada pour les annees 80 (Canada, Ministere des 
Affaires exterieures, 1983a), publie en 1983, it a fait valoir 
qu'il : a) s'efforcerait d'abord et avant tout de consolider le systeme 
multilateral des echanges et des paiements en elargissant a la fois sa 
port& et ses capacites; b) chercherait a garantir que les lois, reglements 
et pratiques de pays strangers ne genent pas Faeces des producteurs 
canadiens aux marches d'exportation; c) exercerait entierement les 
droits du Canada inscrits dans les accords commerciaux multilateraux et 
bilateraux de fawn a proteger l'acces aux marches d'exportation; d) tra-
vaillerait plus etroitement avec les producteurs canadiens et les gouver-
nements provinciaux pour trouver et developper de nouveaux marches 
d'exportation et pour tirer le maximum des marches existants; e) adop-
terait et mettrait en vigueur de nouvelles lois ayant pour but d'assurer 
que les producteurs canadiens tirent pleinement profit des droits que 
possede le Canada, aux termes d'accords internationaux, de regler le cas 
des importations prejudiciables et injustes en recourant a des methodes 
qui sont aussi directes, efficientes et efficaces que celles qu'utilisent ses 
principaux partenaires commerciaux24. 

Le gouvernement a donc confirms qu'a ses yeux, le systeme multi-
lateral est le vehicule le plus susceptible de permettre au Canada de 
realiser ses deux objectifs fondamentaux en matiere de politique 
commerciale, c'est-h-dire le developpement d'une economie cana-
dienne plus forte, plus concurrentielle et non inflationniste et la promo-
tion d'un environnement commercial international stable et ouvert dans 
lequel les entreprises concurrentielles, canadiennes et etrangeres , 
seront encouragees a planifier, a investir et a se developper. Les auteurs 
du rapport ont soutenu que, bien que d'autres droits et obligations, y 
compris ceux qui sont prevus dans des accords bilateraux, devraient 
etre maintenus et peut-titre meme elargis, it ne serait ni justifie ni 
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pratique de modifier en profondeur le cadre de la politique commerciale 
du Canada, malgre l' evolution de reconomie mondiale et les change-
ments qu'apportent les principaux partenaires commerciaux du Canada 
a leurs politiques et a leurs pratiques. 

Les perspectives d'avenir 

Toutefois, face a revolution du contexte economique mondial et au role 
qu'y joue le Canada, nombre de personnes se sont demandees si le 
systeme commercial actuel etait adapte aux besoins du Canada et s'il 
etait faisable et vraisemblable de liberaliser davantage, a court terme, le 
commerce international, sur une base multilaterale. Par exemple, en 
proposant provisoirement dans son etude de la politique commerciale 
canadienne publide en 1983 de conclure d'autres accords bilateraux avec 
les Etats-Unis, le gouvernement federal faisait echo a rinquietude que 
ressent une fraction de plus en plus grande de la population a r egard des 
politiques economiques canadiennes en vigueur, et surtout a regard du 
rapport economique qu'entretient le Canada avec son principal par-
tenaire commercial. Outre les divers elements a l'origine de l' evolution 
de reconomie mondiale mentionnes dans la partie precedente, plusieurs 
nouveaux facteurs semblent avoir alimente cette inquietude. 

Depuis 1982, les Etats-Unis ont reagi a la dependance constante et 
genera1ement croissante d'importants secteurs de r economie cana-
dienne a regard des marches americains en menacant a diverses 
reprises d'imposer des mesures de controle des importations et en 
prenant diverses mesures, au detriment de ces secteurs. Les risques 
que les entreprises canadiennes ne puissent plus exporter leurs pro-
duits sont beaucoup plus grands quand les pratiques commerciales 
regissant racces au mantle americain font l'objet de formalites de 
plus en plus lourdes ou, inversement, deviennent de plus en plus 
discretionnaires. Etant donne que les entreprises investissant et pro-
duisant dans des economies de petite envergure ont toujours ete 
davantage contraintes a exporter leur production pour atteindre la 
taille d'efficacite mondiale et le niveau de productivite mondiale, 
l'incertitude qu'eprouve le Canada a l' egard de ses possibilites 
d'acceder aux marches d'exportation, meme s'il dispose de moyens 
de distribution, de commercialisation et de production des plus effi-
caces, est devenue un probleme grave pour ce pays (Hay, 1982, p. 18). 
Les exportations de l'industrie automobile et des industries primaires 
ainsi que la reduction du volume des importations provoquee par la 
recession expliquent la vigueur actuelle de la balance du commerce 
des marchandises au Canada25. Cependant, la situation pourrait 
changer rapidement pour ce qui est des exportations de l'industrie 
automobile et de la reduction des importations, et les exportations des 
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industries primaires font face a une vive concurrence de la part de 
produits strangers. D'apres certains observateurs, ]'amelioration de 
la competitivite et ]'augmentation de la croissance dans d'autres 
parties du monde ont (16.ja occasionne, depuis 1970, une diminution de 
la proportion absolue d' exportations mondiales attribuable au 
Canada26. 
La surevaluation du dollar canadien par rapport aux monnaies de la 
plupart des autres pays, a l'exception des Etats-Unis, a affaibli les 
exportations canadiennes traditionnelles des produits de l'agri-
culture, de la Oche et des forets a destination de marches tiers, et a 
fait obstacle aux tentatives de diversifier davantage les exportations 
canadiennes sur ces memes marches. 
Les subventions comme les mesures d'incitation a la recherche-
developpement et les degrevements d'impot deviennent un aspect de 
plus en plus important du developpement industriel dans les indus-
tries qui sont tres presentes sur les marches internationaux, c'est-A-
dire celles qui produisent du materiel de transport urbain en commun, 
des biens d'equipement, etc. De petits pays commergants comme le 
Canada n'ont guere les moyens financiers de verser les sommes 
importantes dont ont besoin ces industries (Hay, 1982, p. 18). 
L'existence d'un reseau de liens entre les entreprises multinationales 
signifie qu'une fraction importante du commerce international de 
produits manufactures effectue par le Canada est accompagnee de 
liens de dependance. Il n'a pas encore ete determine si un tel environ-
nement commercial reagit autant aux multiples politiques gouverne-
mentales que ne le fait un environnement dans lequel le commerce est 
effectue sans liens de dependance27. On semble plutot penser que les 
liens intra-societe restreignent probablement l'eventail des politiques 
qui s'offrent aux gouvernements, y compris le gouvernement du 
Canada28. 
De tous les principaux pays commercants, le Canada est celui dans 
lequel le processus de prise de decisions est le plus decentralise. S'il 
est vrai que la repartition des pouvoirs et des responsabilites n'a pas 
obligatoirement d'effets nefastes, elle n'en contraint pas moins davan-
tage les gouvernements federal et provinciaux a harmoniser les 
mesures qu'ils adoptent en reponse a la politique et aux pratiques 
commerciales d'autres pays, et pour faire face aux appels a la 
reciprocite que ces pays peuvent presenter au Canada aux termes 
d' accords internationaux. 

Ces aspects de la performance et du developpement economiques 
actuels du Canada, dans le contexte d'un environnement international 
qui evolue rapidement, laissent supposer que des facteurs externes 
dicteront en grande partie toute reorientation de la politique commer-
ciale canadienne. Nous avons peu de raisons de penser que les deux 
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principaux objectifs de la politique commerciale canadienne, c'est-A-
dire le developpement d'une economie canadienne plus forte, plus effi-
ciente et non inflationniste et la promotion d'un environnement commer-
cial international stable et ouvert, changeront ou devraient changer, 
mais it se peut que les politiques et les strategies adoptees en vue de les 
atteindre soient modifiees. Tout pays souverain faisant partie d'une 
economie mondiale fondee, comme cela est le cas a l'heure actuelle, sur 
la cooperation internationale et les lois, peut choisir entre au moins 
quatre avenues dans la realisation de ses echanges commerciaux inter-
nationaux29. Ces quatre avenues, qui sont les interventions unilaterales, 
les accords bilateraux, les initiatives regionales ou plurilaterales et les 
regles et comportements reglementaires multilateraux, sont exposees en 
detail, ci-dessous, sans aucun prejuge particulier quanta leur faisabilite 
ou a leur efficacite. 

Les interventions unilaterales 

Un pays peut decider unilateralement d'elever ou d'abaisser les droits 
de douane, ou encore de prendre d'autres mesures qui influent sur ses 
importations et ses exportations. Les interventions unilaterales en 
matiere de politique commerciale visent habituellement a accrottre les 
obstacles aux importations mis en place par le pays, generalement dans 
le but de proteger l'industrie nationale contre la concurrence interna-
tionale. Le versement de subventions aux industries orientees vers les 
marches d'exportation devient egalement un facteur important, mais ces 
subventions permettent souvent d'atteindre des objectifs propres a une 
region ou a une industrie plutot que ceux de la politique commerciale. 

Les interventions unilaterales peuvent enfreindre des engagements 
anterieurs issus d'accords commerciaux bilateraux, regionaux ou multi-
lateraux . Si tel est le cas, le pays peut devoir donner suite a des 
demandes d'indemnisation presentees par certains de ses partenaires 
commerciaux dont les interets ont ete leses et s'exposer a des 
represailles sous la forme de mesures restrictives. Naturellement, les 
petits pays courent des risques plus grands que les grands pays, qui sont 
plus puissants. Les mesures de restriction des importations adoptees 
unilateralement par le Canada ont quelquefois suscite des reactions 
defavorables chez les partenaires commerciaux de notre pays, surtout 
chez les Etats-Unis, meme lorsque ces mesures etaient compatibles 
avec les regles du GATT, et ont ete suivies de demandes d'indemnisation 
et de menaces de represailles ou de represailles reelles3°. 

Pour ce qui est de la liberalisation unilaterale du commerce, it a ete 
demontre de fawn convaincante dans la plupart des etudes economi-
ques qu'un pays peut accroitre son bien-titre en reduisant unilaterale-
ment ses obstacles tarifaires et non tarifaires31. Cet argument repose sur 
une theorie fort simple. Un pays qui reduit unilateralement ses droits de 
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douane et autres obstacles aux importations fait baisser le coat des 
importations, y compris le coat des intrants importes. Cette baisse se 
repercutera a son tour sur le cola de production, qui diminuera, et sur 
l'efficacite, qui augmentera; au bout du compte, le pays peut voir sa 
capacite a realiser des echanges commerciaux internationaux s'accroitre 
et sa performance economique, s'ameliorer. 

Cependant, l'experience passee, la connaissance des strategies de 
negociation et la necessite d'avoir un acces ouvert et stir aux marches 
exterieurs laissent supposer que les interventions unilaterales ne consti-
tuent pas un fondement efficace ou optimal de la politique commerciale 
canadienne. Pour cette raison, le Canada a rarement eu recours a cette 
methode pour attenuer les obstacles32. Il a quelquefois abaisse les droits 
de douane sans demander a ses partenaires commerciaux de l'imiter, 
pour lutter contre l' inflation et pour aider les pays consideres comme des 
pays en developpement dans le cadre du systeme general de 
preferences33. 

Les accords bilateraux 
Sous certains aspects, les rapports commerciaux entre de nombreux 
pays pendant la majeure partie du xxe siècle, ont ete marquee au sceau 
du bilateralisme, qui suppose des accords formels quelconques entre 
deux pays. Durant l'apres-guerre, le commerce avec les economies 
dirigees s'est beaucoup fait sur une base bilaterale, bien que les con-
ventions bilaterales etaient plutot courantes dans les economies occi-
dentales immediatement apres la Seconde Guerre mondiale en raison de 
considerations liees au change. Plus recemment, le bilateralisme, sous la 
forme d'echanges commerciaux compenses avec les pays en developpe-
ment, a acquis une nette preeminence, souvent a cause de difficultes 
posees par le change. Cette approche a egalement ete integree a la 
politique commerciale au cours des dernieres annees par l'application 
de mesures de restriction du commerce dans certains secteurs comme 
l'acier, l'automobile et les textiles. 

Le Canada et d'autres pays ont egalement liberalise le commerce sur 
une base bilaterale au cours des ans. Parmi les accords bilateraux 
canado-americains, citons les accords touchant les machines agricoles 
conclus dans les annees 1920, les accords de partage du developpement 
et de la fabrication du materiel de defense negocies dans les annees 1940 
et l'accord canado-americain sur les produits de l'automobile conclu en 
1965. Le Canada a ratifie des conventions bilaterales a l'appui des autres 
accords commerciaux qu'il avait conclus dans les secteurs precites afin 
d'accroltre sa productivite et sa capacite a exporter34. 

En 1983, le Canada a mis de l'avant une autre initiative bilaterale en 
vue de liberaliser le commerce. Tout en montrant explicitement qu'il 
etait toujours interesse par une approche multilaterale, le gouvernement 
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du Canada a propose la tenue d'entretiens preliminaires avec les Etats-
Unis au sujet d'accords sectoriels bilateraux35. Il n'a pas mentionne les 
raisons qui le poussaient a faire cette proposition, mais it a ete possible 
d'en &duke un grand nombre. 

Une entente bilaterale permettrait peut-etre d'abaisser plus rapide-
ment les droits de douane et les autres obstacles mis en place par les 
Etats-Unis que ne le feraient les mecanismes du GATT. 
Le Canada pourrait etre dispense de se conformer aux lois ameri-
caines regissant les droits antidumping et les droits compensateurs, 
aux mesures d'application de clauses de sauvegarde, aux regles regis-
sant les marches d'Etat, etc. 
Le Canada pourrait egalement n'etre pas vise par d'autres mesures 
protectionnistes adoptees par les Etats-Unis, comme les contingents 
d'importation de boeuf et de sucre, et cette exemption pourrait creer 
un precedent qui justifierait que le Canada ne soit pas vise par d'autres 
mesures restrictives speciales dans l'avenir. 
Des regles bilaterales speciales plus poussees que les normes 
actuelles ou a venir du GATT pourraient egalement etre etablies pour 
regler des questions qui preoccupent particulierement et peut-etre 
exclusivement deux pays, comme l'application de mesures de sau-
vegarde, les subventions a la production nationale et aux exporta-
tions, et le commerce international dans certaines industries du sec-
teur des services. 

En outre, les considerations suivantes peuvent avoir ete au nombre des 
raisons sous-tendant la proposition d'envisager le commerce avec les 
Etats-Unis sur une base bilaterale sectorielle plutot que globale. 

La plupart des adaptations qu'exigerait une plus grande liberalisation 
du commerce se feraient a rinterieur de secteurs donnes plutot que 
par le passage d'un secteur a l'autre (Wilkinson, 1984). 
Toute modification ou abrogation ulterieure d'un accord de libre-
echange faite unilateralement par les Etats-Unis se repercuterait 
moins sur reconomie canadienne s'il s'agissait uniquement d'une 
entente sectorielle. 
Une initiative sectorielle porterait moins atteinte a la souverainete 
politique du Canada. 

Isleanmoins, de nombreuses reticences ont ete exprimees a regard de 
ropportunite du recours au bilateralisme pour liberaliser le commerce 
entre le Canada et les Etats-Unis, a la fois dans un contexte general et 
dans le contexte particulier d'un secteur. 

Si tous les pays exergaient collectivement des pressions sur les Etats-
Unis par le biais du GATT, les chances d'avoir un acces plus stir au 
marche americain, surtout si des obstacles non tarifaires sont en 
place, seraient plus grandes. 
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Les infractions commises aux regles en vigueur du GATT, en mainte-
nant des accords bilateraux, seraient susceptibles d'entrainer l'octroi 
de derogations au GATT, des demandes d'indemnisation eventuelle et 
des mesures de represailles de la part de pays tiers, dont les con-
sequences pour le Canada et les Etats-Unis seraient tits graves. 
La conclusion d'une entente bilaterale entre les Etats-Unis et leur 
principal partenaire commercial pourrait menacer serieusement 
l'avenir du systeme commercial international. 
Un accord bilateral prevoyant un traitement de preference a regard 
des exportations des deux pays signataires detournerait considerable-
ment le courant des echanges et imposerait des frais au chapitre de 
rallocation optimale des ressources et du bien-titre. 
En echange de la conclusion d'un accord bilateral, les Etats-Unis 
pourraient exiger le pouvoir de s'ingerer de fawn inacceptable dans 
les activites de certains secteurs industriels canadiens ou dans 
d'autres aspects de la vie canadienne, comme a) la convergence ou 
l'harmonisation reglementaire des politiques canadiennes et ameri-
caines en matiere d'energie, de transport, de communications et 
d'investissement; b) un acces assure aux ressources canadiennes 
comme le gaz, le parole, renergie hydro-electrique et l'eau douce; 
c) l'annulation des regles regissant le contenu canadien dans les 
medias; et d) la conformite des politiques canadiennes et americaines 
relatives a Pimp& et au taux de change, et peut-titre egalement aux 
depenses en matiere de defense. 
Un traite bilateral officiel devrait etre approuve par le Congres ameri-
cain, et particulierement par les deux tiers des membres du Sena. Le 
gouvernement ne pourrait ni garantir l'adoption d'un tel traite ni 
donner l'assurance que le Congres ne ferait pas payer tits cher les 
concessions accordees au Canada36. 
Dans l'avenir, les divergences d'interpretation d'un accord bilateral 
ou les differends que susciteraient les derogations aux exigences 
prevues dans un tel accord necessiteraient la tenue de negociations 
dans lesquelles le Canada serait inevitablement le parent pauvre. 
Dans l'approche bilaterale sectorielle, it serait difficile de faire des 
echanges et des arbitrages entre les secteurs. En outre, des groupes 
d'interet particuliers pourraient s'opposer fortement a tout change-
ment dans des secteurs donnes faisant l'objet de negociations. Par 
consequent, it serait plus approprie, dans le cadre de negociations 
bilaterales, d'examiner individuellement les barrieres, meme si cette 
demarche est beaucoup plus ardue, que les secteurs. 

Malgre ces reticences, it se peut que les accords bilateraux, peut-titre 
sur une base sectorielle, s'imposent de plus en plus dans reconomie 
mondiale au cours des annees 1980 et 1990 en raison des incertitudes que 
suscite le change et d'autres motifs mentionnes precedemment. Par 
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consequent, le Canada devra peut-titre prevoir des adaptations en ce 
sens, dans le cadre de sa politique commerciale globale. Dans la derniere 
partie de la presente etude, nous verrons dans quelles conditions cette 
reorientation de la politique vers une approche plus souvent bilaterale 
pourrait etre plus ou moins souhaitable. 

Les initiatives plurilaterales ou regionales 

Parmi les grands pays industriels, seuls le Canada et l'Australie ne font 
pas partie d'un systeme commercial institutionnalise groupant 100 mil-
lions de personnes ou plus. L'adhesion a un bloc commercial constitue 
de plusieurs pays a toujours ete une perspective terriblement allechante 
pour certains Canadiens peu disposes a ,envisager la conclusion 
d'accords institutionnels exclusifs avec les Etats-Unis. Le systeme de 
preferences du Commonwealth presentait des possibilites de ce genre 
mais une zone de libre-echange n'a jamais ete delimitee37. Si avant la 
guerre, et immediatement apres, ces preferences influencaient dans une 
certaine mesure la structure des echanges commerciaux du Canada, 
elles ont aujourd'hui perdu beaucoup de leur importance. Aux pre-
ferences favorisant les pays du Commonwealth sur le marche britanni-
que ont succede les droits de douane imposes par la Communaute 
economique europeenne autour du marche britannique et les pre-
ferences accordees aux termes de la Convention de Lome a de nom-
breux pays en developpement membres du Commonwealth. De meme, 
nous n'entendons plus parler depuis longtemps de propositions en vue 
de former un bloc commercial officiel dans l'Atlantique Nord, idee qui 
etait en vogue dans les amides 1950 et 1960. En realite, le Canada a 
remplace l'acces preferentiel qu'il accordait aux biens britanniques par 
des tarifs preferentiels non reciproques qui s'appliquent a presque tous 
les pays en developpement. 

Cependant, certaines interventions regionales dans le cadre de la 
politique commerciale sont peut-titre encore pertinentes. Mentionnons, 
par exemple, la question de l'etablissement d'une zone de libre-echange 
entre le Canada, les Etats-Unis et le Mexique, qui a fait l'objet pendant 
des annees d'entretiens officieux, surtout aux Etats-Unis, et sur laquelle 
des representants des Etats-Unis se sont penches it y a plusieurs annees. 
En particulier, it etait demande dans l'article 1104 du Trade Agreements 
Act adopte en 1979 par les Etats-Unis que le gouvernement etudie la 
possibilite de conclure de nouveaux accords commerciaux dans la partie 
nord de l'hemisphere occidental; cette etude a ete achevee en 1982 mais 
a peu attire l'attention du public. A l'epoque oft it etait candidat et durant 
sa premiere annee a titre de president, Ronald Reagan a parle d'un 
accord particulier prevoyant la creation d'un bloc commercial (un 

accord de l'Amerique du Nord ») mettant en cause le Canada, les 
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Etats-Unis et le Mexique. Les chefs du Canada et du Mexique se sont 
montres peu enthousiastes jusqu'a present, en partie parce que les deux 
pays peuvent retirer beaucoup d'un accord conclu avec les Etats-Unis, 
mais ont peu a s'offrir mutuellement (Hay, 1982, p. 20). 

Par ailleurs, it est beaucoup question a l'heure actuelle de la formation 
d'une association commerciale regionale reunissant les pays de la cein-
ture du Pacifique, concept qui est encore plus difficile a saisir38. Une 
variante, discutee depuis 1968, preconise le rassemblement des cinq 
pays industriels du Pacifique (Australie, Nouvelle-Zelande, Japon, 
Canada, Etats-Unis), des six pays membres de l'Association des pays de 
l'Asie du Sud-Est (Philippines, Indonesie, Malaysia, Singapour, 
Thailande, Brunei) et probablement de plusieurs economies nouvelle-
ment industrialisees comme le Mexique, Hong-kong et la Coree du 
Sud39. A l'heure actuelle, ce concept interesse principalement le Japon, 
l'Australie et la Coree du Sud. Au Canada, certains groupes dans le 
milieu des affaires, le gouvernement federal (par l'intermediaire de la 
Fondation Asie-Pacifique du Canada4° et d'autres initiatives) et plu-
sieurs gouvernements provinciaux se montrent de plus en plus interes-
ses vu que la region de la ceinture du Pacifique englobe les marches 
exterieurs du Canada qui connaissent la croissance la plus rapide. 

L'une des propositions les plus recentes concerne la formation d'un 
groupe de pays qui partagent sensiblement les memes vues, et dont les 
frontieres geographiques ne se touchent pas necessairement, en vue de 
poursuivre la liberalisation des echanges commerciaux plus rapidement 
que ne le permet le systeme multilateral. Contrairement au systeme de 
preferences du Commonwealth appliqué anterieurement, ce groupe 
pourrait etre dissous a tout moment. Tout pays dispose a remplir les 
obligations et a assumer les responsabilites prevues dans une organisa-
tion commerciale dorm& pourrait participer aux mecanismes proposes 
de liberalisation du commerce42. L'accent serait mis sur la reduction des 
obstacles dans les secteurs pris individuellement ou peut-etre sur la 
levee des barrieres considerees individuellement, et les travaux pour-
raient progresser plus rapidement que si tous les signataires du GATT y 
collaboraient43. Meme si les barrieres ou les secteurs, voire les deux, qui 
devraient etre etudies de cette facon n'ont jamais ete determines de 
maniere definitive, les mesures de sauvegarde, les reglements regissant 
certaines industries du secteur des services et les subventions jugees 
acceptables par toutes les parties ont ete mentionnes. 

Les regles et les comportements reglementaires multilateraux 

Le multilateralisme est la pierre angulaire de la politique commerciale 
canadienne depuis la Seconde Guerre mondiale. Le Canada a souscrit 
la mise en place de mecanismes multilateraux tout en poursuivant des 
initiatives bilaterales dans des secteurs dans lesquels it est relativement 
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mieux implante et, par consequent, mieux place pour negocier. Il a 
choisi une telle orientation principalement parce qu'il pensait que tous 
les pays, et particulierement une puissance economique relativement 
petite, peuvent marquer davantage de points dans une tribune multi-
laterale que dans toute autre. Certains avancent que, dans un systeme 
multilateral, les interets du Canada a regard d'une question particuliere 
Hee au commerce s'accorderont vraisemblablement avec ceux de l'une 
ou l'autre des principales puissances economiques44. 

Cette opinion a ete confirmee, en partie du moins, dans la derniere 
serie de negociations multilaterales importantes, le Tokyo Round 
(1973-1979). Le Canada a beaucoup retire des negociations. Les droits 
de douane des pays industriels seront reduits de 40 % en moyenne d'ici 
1987; a ce moment-la, les quatre cinquiemes environ des exportations 
canadiennes a destination des Etats-Unis seront exemptes de droits. En 
outre, les regles du GATT regissant une gamme de mesures non tari-
faires, comme les droits antidumping et les droits compensateurs, les 
normes techniques, les acquisitions gouvernementales et l' evaluation en 
douane, ont ete renforcees ou elargies. La majeure partie de ces nou-
velles regles ont eu une influence favorable sur le Canada. 

De nombreux dossiers restent cependant actifs : amelioration des 
formalites regissant le reglement des differends, le renforcement, la 
transparence et la specificite des codes comme ceux qui portent sur les 
mesures de sauvegarde, et d'autres questions comme la politique 
commerciale agricole, les droits de douane en vigueur dans d'autres 
secteurs, et les questions d'adaptation structurelle, de stabilisation du 
prix des ressources et de la selection, pour n'en nommer que quelques-
unes. Les resultats de la reunion ministerielle du GATT qui s'est tenue en 
novembre 1982 et de la plus recente reunion des parties contractantes 
l'Accord general, a Geneve, indiquent qu'il faudra beaucoup de temps et 
d'efforts pour parvenir au cours de la presente decennie a un consensus 
sur bon nombre des questions pretendument anciennes ou nouvelles en 
matiere de politique commerciale, independamment du fait qu'une autre 
serie de negociations dans le cadre du GATT soit organisee45. Les Etats-
Unis jouent encore le role de locomotive dans la determination du 
contenu et de la progression du programme de la politique commerciale 
internationale, mais leur aptitude a influencer la demarche multilaterale 
et leur engagement a r egard de cette demarche n'ont plus, pour les 
raisons mentionnees precedemment, la meme force qu'avant. L'engage-
ment de la Communaute europeenne et du vaste groupe heterogene de 
pays en developpement est encore moins acquis. Par consequent, les 
negociations en vue d'une plus grande liberalisation du commerce, sur 
une base multilaterale, se prolongeront probablement. Il parait egale-
ment vraisemblable que des pays ou des groupes de pays, y compris les 
Etats-Unis, continueront pendant toutes les annees 1980 a appliquer des 
mesures protectionnistes et a lancer des appels au protectionnisme dans 
des secteurs particuliers. 
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Selon l'environnement du commerce international qui naitra d'un tel 
climat, le maintien d'une dimension multilaterale dans la politique 
commerciale canadienne pourrait bien ne pas donner d'aussi bons 
resultats que dans le passé, etant donne particulierement la performance 
economique plutot mediocre du Canada sur le plan interieur ces der-
nieres annees. Fait encore plus important, s'il privilegie trop l'approche 
multilatdrale, le Canada peut se retrouver depourvu d'outils pertinents 
pour faire face a la montde du nationalisme dconomique et du protection-
nisme aux Etats-Unis, que ce mouvement soit un mouvement a long 
terme, cyclique ou lid au taux de change. Pour le Canada, it s'agit 
probablement du changement le plus crucial parmi tous ceux qui sont 
survenus dans l'economie mondiale. 

Vers une politique commerciale canadienne planifiee 
L'etape suivante de l'evolution de la politique commerciale comporte 
des choix tres &heats pour le Canada. Etant donne la place qu' occupent 
les transactions dconomiques internationales dans l'economie cana-
dienne, les choix faits au cours des prochaines annees influeront consi-
derablement sur la performance dconomique de l'ensemble du pays et 
de regions particulieres, tant sur les plans de la croissance du revenu, de 
l'investissement, de l'emploi, de la productivite que sur celui de la 
compdtitivite des divers secteurs d'activite dconomique, jusque bien 
apres le tournant du siecle. Ces decisions auront egalement un effet sur 
la structure et le fonctionnement de nombreuses institutions cana-
diennes, notamment des systemes commerciaux institues par le gouver-
nement federal, par les gouvernements federal et provinciaux et par les 
secteurs public et prive, ainsi que d'organismes quasi judiciaires comme 
le Tribunal canadien des importations. Elles pourraient bien egalement 
entrainer la creation de nouveaux mecanismes multilateraux et bila-
teraux. De facon moins directe peut-titre, ces choix auront une incidence 
sur les mdcanismes politiques du Canada, qu'il s'agisse du degrd 
d'autonomie nationale dans les decisions touchant la politique economi-
que, ou de la qualitd et du type de rapports entre les milieux du travail et 
des affaires et le gouvernement dans les questions de politique commer-
ciale. Seront egalement touches les rapports de plus en plus importants 
entre les socidtes transnationales et le gouvernement au niveau des 
secteurs. 

Les points suivants vont de soi dans l'elaboration d'une politique 
commerciale strategique. 

Les deux objectifs fondamentaux de la politique commerciale cana-
dienne, c'est-A-dire le developpement d'une economie canadienne 
plus concurrentielle et la promotion d'un environnement commercial 
international stable et ouvert, constituent encore un fondement solide 
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du developpement economique, c'est-A-dire qu'ils generent l'inves-
tissement et les emplois necessaires pour assurer une hausse du 
niveau du revenu national. 
Le recours a la liberalisation du commerce dans le but d'atteindre les 
objectifs de la politique commerciale demeure une approche globale 
fondamentale valable. Le rythme d'une telle liberalisation et les 
amenagements institutionnels qui doivent accompagner ce mouve-
ment demeurent des preoccupations essentielles. 
Les changements qui se produisent a l'heure actuelle dans l'economie 
mondiale, plus particulierement dans le fonctionnement du systeme 
commercial international et dans l'orientation de la politique commer-
ciale americaine, ont permis a de nouveaux elements d'instabilite et 
d'incertitude de perturber le climat economique mondial. Cette situa-
tion comporte des consequences directes pour le Canada. 
L' economie canadienne continue d'afficher des resultats plutet 
mediocres sur le plan des depenses consacrees a l'investissement et 
de l'utilisation du capital et de la main-d'oeuvre. Compte tenu des 
politiques en vigueur, les perspectives economiques du Canada a 
moyen et a long terme ne permettront pas de realiser entierement les 
possibilites de croissance de l'economie. 
Une confusion considerable regne peut-titre dans le systeme multi-
lateral des echanges, mais ce systeme ne s'est pas effondre. Si les 
puissances commerciales les plus importantes continuent de 
l'appuyer, it est encore possible d'ameliorer le respect des regles et de 
mieux reglementer les mesures non tarifaires qui influent le plus sur le 
commerce international, la production et les decisions en matiere 
d'investissement, comme les droits compensateurs, les droits anti-
dumping et les pratiques d'achat du gouvernement. 
Bien qu'ils constituent seulement le quart environ des debouches 
pour les exportations canadiennes et les sources d'approvisionne-
ment a l'etranger du Canada, le Japon, l'Europe et les pays en &ye-
loppement sont d'importants marches pour le Canada, particuliere-
ment pour certaines regions et certains secteurs, et devraient etre 
retenus dans l'elaboration de la politique commerciale canadienne au 
sens large. 
Les rapports commerciaux du Canada avec les Etats-Unis resteront 
determinants pour la performance economique a long terme du 
Canada. Le Canada devrait faire preuve de fermete et prendre 
rigoureusement toutes les mesures possibles pour diminuer les ris-
ques dans ces rapports bilateraux et obtenir un acces plus large, plus 
certain et plus libre au vaste marche americain. Dans ce contexte, les 
deux pays pourraient se concerter et se pencher sur des questions de 
longue date, comme les mesures de sauvegarde et l'application des 
codes, de meme que sur des questions plus recentes, comme le 
commerce des services et l'investissement lie au commerce, dans le 
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cadre des preparations en vue d'une autre serie de negociations multi-
laterales. Un accord entre les deux pays pourrait ainsi servir de 
modele a de nouvelles ententes multilaterales. Si la reforme du sys-
teme multilateral des echanges prend plus de temps qu'il n'etait 
escompte ou s'avere impossible, tous les pays pourraient etre partie 
des accords bilateraux portant sur quelques-unes ou sur toutes les 
questions precitees, y compris l'etablissement d'une vaste zone de 
libre-echange, a condition qu'ils soient disposes a remplir les obliga-
tions qui y sont prevues. Que les entretiens en vue de la reforme 
precitee progres sent rapidement ou lentement, la conclusion 
d'accords bilateraux dans le but de reduire ou de supprimer les 
obstacles au commerce transfrontalier, d'attenuer l'incidence sur le 
Canada de mesures protectionnistes visant principalement d'autres 
pays et d'abroger les lois aux termes desquelles une preference est 
accord& aux produits americains pour accueillir les produits cana-
diens serait a long terme extremement favorable a l'investissement, 
la production et a la croissance du revenu au Canada. 
Comme la politique commerciale internationale traite de plus en plus 
de l'organisation industrielle et de l'investissement dans le monde, it 
serait approprie qu'en raison du regime politique canadien, les gou-
vernements provinciaux et les groupes concernes du secteur prive 
participent de plus en plus, de fawn permanente, a son elaboration. 
Les intervenants dans cette demarche axee sur la concertation et la 
consultation examineraient des questions comme l'investissement, la 
production, l'adaptation de la main-d'oeuvre et le financement des 
exportations. 
Depuis l'effondrement, en 1973, du systeme mis en place a Bretton 
Woods, les pays ont du prendre beaucoup plus de decisions relative-
ment au taux de change. Pour des raisons historiques et institution-
nelles, la politique relative au taux de change et la politique commer-
ciale ont generalement ete elaborees distinctement, au Canada et 
ailleurs. Etant donne le lien qui existe entre le volume, la structure et 
la composition des echanges, le taux de change et la dette exterieure, 
it est impossible de maintenir une telle distinction. On constate 
une interaction de plus en plus grande entre le commerce, l'inves-
tissement, les finances et la dette dans l'economie internationale 
contemporaine. 

Au chapitre de sa politique commerciale, le Canada est a la croisee des 
chemins. Cette situation traduit dans une grande mesure l'etat actuel de 
l'economie mondiale et le role qu'y jouent les Etats-Unis, de meme que 
les incertitudes qui ont cours au sujet de l'orientation future du develop-
pement economique du Canada. Les objectifs fondamentaux de la politi-
que commerciale canadienne, c'est-A-dire le developpement d'une eco-
nomie canadienne plus concurrentielle et plus vigoureuse et l'obtention 
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d'un acces aux marches mondiaux le plus large et le plus stable possible, 
restent valables, mais l'equilibre entre les diverses orientations de la 
politique commerciale examinees precedemment sera largement fonc-
tion des evenements des prochaines annees et des reactions d'autres 
pays, surtout les Etats-Unis, a ces evenements. 

Notes 
La presente etude a ete traduite de l'anglais. L'original a ete acheve en janvier 1985, avant 
la publication par le nouveau gouvernement federal d'importantes etudes sur l'avenir de la 
politique commerciale du Canada. L'auteur remercie Frank Stone et Greg Meredith, de 
meme que les deux lecteurs anonymes de leurs remarques. 

Dans les ouvrages et les &bats, ces instruments de politique generaux sont souvent 
divises en barrio res tarifaires et non tarifaires, ou mesures non tarifaires. On peut 
egalement diviser de facon plus utile les mesures touchant le commerce international 
en deux categories : d'une part, es mesures prises a la frontiere, et d'autre part, les 
mesures de port& interieure. Consulter Grey (1982b, p. 3) pour de plus amples 
renseignements a ce sujet. 
De nombreux economistes politiques dont Spero (1977) et Kolko et Kolko (1972) 
expriment dans leurs travaux l'opinion selon laquelle les questions d'economie inter-
nationale sont moins importantes que les rapports politiques ou les rapports touchant 
la securite. 
Blackhurst (1981) a exprime cette idee tres clairement. 
Consulter, par exemple, Diebold (1980) et Reich (1983). 
Consulter, par exemple, Daly (1978) et le Conseil economique du Canada (1983). 
Consulter, par exemple, Hirsch (1976) pour une discussion bien document& de cette 
reorientation de la politique en vigueur. Consulter egalement Blackhurst, Marian et 
Tumlir (1978). 
Daly (1982, p. 11 et 12), entre autres auteurs, fait etat de ce changement tree clairement, 
dans son etude realisee du point de vue du Canada. 
Consulter Aho et Bayard (1982, p. 382-384) et Reich (1983). 
Le rapprochement est souvent fait entre les theories expliquant ce &placement 
international du capital et de la production vers Petranger et Raymond Vernon, de la 
Harvard Business School, et egalement l'ecole des sciences politiques de tendance 
neo-marxiste. Consulter, par exemple, Vernon (1971), Tharakan (1979) ou «Tl•ansna-
tionals in the Capitalist World 0, World Marxist Review, vol. 25, no 4, p. 56-122. 
L'etude qui nous renseigne le mieux sur cette periode est peut-titre celle de Gardner 
(1982). 
Puisque bon nombre de ces mesures ne sont pas apparentes, it est quelquefois tree 
difficile de quantifier leur incidence sur les economies nationales et sur les courants 
d'echanges commerciaux internationaux. Pour une analyse pertinente du coilt du 
protectionnisme, consulter le Commonwealth Secretariat (1982). 'Pour un examen de la 
situation au Canada, consulter Harris et Cox (1983). 
Consulter Corden (1971 et 1984), et pour une etude de la situation au Canada, Biggs 
(1980, p. 116-137). 
En grande partie a cause de l'insistance des Etats-Unis au cours des amides 1950, le 
secteur de l'agriculture n'a pas ete inclus dans les dispositions du GATT. 
Le gouvernement des Etats-Unis a continue d'appuyer officiellement, sans reserve, 
un systeme commercial liberal et s' est vigoureusement oppose, quelques rares 
exceptions pits, a la presentation au Congres de toute une gamine de mesures 
protectionnistes. En outre, le Japon semble avoir admis qu'il devrait s'orienter plus 
rapidement vers un systeme economique ouvert, un regime d'importation plus liberal 
et une perception plus accueillante de l'investissement &ranger. 
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A eux seuls, les investissements strangers directs sont passes de 3,95 milliards de 
dollars americains, en 1960, a 35,6 milliards, en 1980 (Fonds monetaire international, 
1984a, p. 50). 
Bergsten et Williamson (1983) ont presente des arguments solides qui etablissent que 
les taux de change ont effectivement une influence sur la politique commerciale. 
Richardson, Krugman et Emminger ont egalement examine les rapports reciproques 
entre les politiques reelles et les politiques financieres qui influent sur les transactions 
internationales. Consulter, par exemple, Richardson (1983), FMI (1984b) et 
Williamson (1983). 
Deux auteurs ont résumé dernierement les critiques, particulierement celles qui 
offrent le point de vue d'un praticien : Emminger (1983) et Roosa (1983). Consulter 
egalement Williamson (1983) et Dunn (1983). 
La position officielle est particulierement bien expos& dans l'etude sur des types 
d'intervention preparee apres le sommet economique des pays occidentaux qui a eu 
lieu en 1983, a Versailles (Groupe de travail, 1983). Consulter egalement Williamson 
(1983) pour une analyse des techniques de l'etablissement du taux de change et de 
l'efficacite d'une telle action. 
Jackson (1978) presente un compte rendu extremement pessimiste, qui n'est pas limits 
au GATT. On peut lire deux comptes rendus plut& equilibres du GATT apres le Tokyo 
Round dans Grey (1982a) et dans le Commonwealth Secretariat (1983, p. 92-106). 
Camps et Diebold (1983) enoncent un ensemble d'idees mffrement reflechies con-
cernant le renforcement du regime du GATT. Les mecanismes plurilateraux ne 
s'adressent qu'a des pays particuliers, souvent situ& a l' interieur d'une meme region, 
par opposition a des mecanismes multilateraux dans lesquels le nombre de partici-
pants n'est pas restreint. 
Le traits englobait ce qui etait alors appele les «produits naturels », mais excluait 
generalement les produits manufactures. Pour une etude exhaustive de ce traits, 
consulter Masters (1936). 
En exagerant un peu, on peut laisser entendre que les politiques commerciales des 
Etats-Unis et de la Grande-Bretagne au milieu du XIXe siecle ont ete a l'origine de la 
formation du Canada. 
Consulter Phillips (1979). L'ouvrage classique est le livre de Easterbrook et de Aitken 
(1958). 
Consulter Canada, Ministere des Affaires exterieures (1983a, chap. V, VI et VII). La 
nouvelle Loi sur les mesures speciales d'importation congue afin d'atteindre ces 
objectifs a ete adoptee par le Parlement en juin 1984 et est entrée en vigueur le 
ler  decembre 1984. 
Consulter Canada, Ministere des Affaires exterieures (19836, p. 25-30). 
La part des exportations mondiales occupee par le Canada est pass& de 5,1 % a 3,6 % 
de 1970 a 1981. Quelle que soit la source consult& , les donnees concernant l'impor-
tance de cette part et l'ampleur de son retrecissement au cours des ans sont a peu pres 
les memes. Consulter le Financial Post, 15 septembre 1984, p. 1 et 2; The Financial 
Times of Canada, 17 septembre 1984, p. 9; et Canada, Ministere des Affaires exte-
rieures (1983a, p. 16). Cependant, it serait peut-titre bon de souligner que les corn-
paraisons entre les parts des exportations mondiales d'un pays au fil des ans peuvent 
induire en erreur et sont peut-titre moins pertinentes pour les fins de l'orientation de la 
politique que les changements dans les importations et les exportations d'un pays sur 
les plans de la composition, du volume, de l'origine et de la destination. 
Les opinions sur cette question, du point de vue du Canada, vont de celles de Safarian, 
y compris son ouvrage Foreign Investment and Industrial Behaviour: A Comment on 
`the Weakest Link' (1979), a celles de Williams (1983). 
Consulter, par exemple, Cooper (1968), Keohane et Nye (1977), Kindleberger (1969) et 
Safarian (1984). 
Par consequent, la presente discussion n'englobe pas d'autres approches qui pour-
raient etre appropriees ou applicables dans d'autres structures « d'ordre » systemique, 
comme l'hegemonie, un gouvemement vraiment international ou une forme quelcon-
que d'oligarchie. 
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Consulter, Canada, Ministere des Affaires exterieures (1983b, p. 138). On peut soutenir 
que les pays qui ont acces a de vastes marches d'importation peuvent se soustraire 
plus facilement a leurs obligations en vertu du GATT' parce qu'ils sont moins suscepti-
bles de faire l'objet de represailles de la part de pays qui ont acces a des marches 
d'importation restreints ou qui sont hautement tributaires des exportations. Cepen-
dant, it a egalement ete avance que les regles et les obligations du GATT imposent aux 
pays de grande envergure une certain retenue, ce que ne pourrait reussir un rapport 
bilateral entre un grand pays et un petit pays. 
Consulter, par exemple, Caves et Jones (1981, p. 200-250). 
Wonnacott et Wonnacott (1982) ont demontre de fawn convaincante combien it est 
important pour un petit pays comme le Canada d'eliminer les obstacles au commerce 
exterieur. 
Au sujet des reductions unilaterales des droits de douane pour lutter contre l'inflation, 
consulter, par exemple, les budgets du gouvernement federal pour 1974 et 1975. 
Une foule d'ouvrages ont ete &tits a ce sujet. Pour un compte rendu general et 
exhaustif du &bat, consulter Canada, Ministere des Affaires exterieures (1983a, 
p. 109-113). Les deux autres ouvrages de reference qui sont frequemment cites sont 
ceux du Conseil economique du Canada (1975) et du Canada, Senat, Comite perma-
nent des affaires etrangeres (1982). 
De hauts fonctionnaires americains ont declare en public qu'ils seraient disposes a 
recevoir et a discuter toute proposition que le Canada pourrait leur soumettre a ce 
sujet; jusqu'a present, des rencontres preliminaires ont permis au gouvernement du 
Canada d'identifier quatre secteurs oU les echanges commerciaux pourraient etre 
liberalises sur une base bilaterale : l'industrie de l'acier; les machines agricoles; les 
services informatiques exportables; et les politiques d'acquisition du gouvernement, 
particulierement celles qui concernent le materiel de transport en commun urbain. 
Quatre groupes de travail canado-americains ont ete cites et chacun a ete charge d'un 
secteur particulier. Chaque pays a cerne les domains qui pourraient faire l'objet de 
discussions plus approfondies. Pour sa part, le Canada a designe les industries 
petrochimique et textile et les industries du vetement et de la viande. Les Etats-Unis, 
eux, ont isole les produits forestiers, les produits de beaute, les boissons alcooliques, 
l'industrie de l'ameublement et le materiel electrique lourd. Consulter Bale 
(1984, p. 2-4). 
11 y aurait lieu de faire remarquer qu'aux termes des lois en vigueur aux Etats-Unis, y 
compris le Trade and Tariff Act de 1984, le gouvernement a le pouvoir de negocier des 
accords multilateraux ou bilateraux visant la reduction ou la suppression dis barrieres 
tarifaires ou autres obstacles. Cependant, les accords ainsi conclus sont soumis 
l'examen de la commission des finances du Semi americain et de la Commission 
budgetaire de la Chambres des representants. Dans certaines circonstances, l'appro-
bation d'autres membres du Congres peut etre obligatoire. 
Les partisans du systeme commercial imperial envisageaient l'etablissement d'un lien 
est-ouest entre la Grande-Bretagne, le Canada, l'Australie et la Nouvelle-Zelande 
pour contrebalancer la presence des Etats-Unis. 
Au Canada, H.E. (Ted) English est un partisan de cette option. Consulter English 
(1983, p. 330-353). 
Depuis presque deux decennies, ces pays ainsi que d'autres tiennent au palier regional 
des reunions portant sur le commerce. Certains ont notamment propose de mettre en 
place une forme d'organisation nommee la zone de libre-echange du Pacifique. 
La Fondation Asie-Pacifique du Canada vise notamment a sensibiliser le Canada a la 
region Asie-Pacifique, particulierement a l'incidence croissante de la region, sur les 
plans culturel, social et economique, sur les affaires mondiales et precisement sur le 
Canada. 
En 1982, d'une part, les echanges commerciaux du Canada avec les pays du Pacifique 
ont &passe pour la premiere fois les echanges avec les pays de l'Atlantique, et d'autre 
part, les echanges commerciaux du Canada avec les pays en developpement, pris 
collectivement, ont &passe pour la premiere fois les echanges avec l'Europe occiden-
tale (Statistique Canada, 1983a, 1983b). 
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Quelques-uns des codes adoptes a l'occasion de la serie de negociations commerciales 
multilaterales qui a eu lieu a Tokyo ne lient que les signataires. Bien que ces signataires 
comprennent la plupart des pays industrialises et bon nombre des pays en developpe-
ment, it s'agit la d'un exemple de traitement conditionnel accorde a la nation la plus 
favorisee dans le systeme du GATT. Consulter Stone (1984, p. 186). 
Cette opinion a ete souvent exprimee par les Etats-Unis, dernierement dans les 
negociations en vue de la conclusion d'un accord bilateral avec le Canada ou Israel 
dans le but de liberaliser les echanges commerciaux. L'accent a particulierement ete 
mis sur l'influence que pourraient exercer de tels accords s'ils servaient d'exemple et 
d'incitation a des pays tiers. Consulter, par exemple, Brock (1984), Bale (1984) et 
Medas (1984). Les pays qui partagent sensiblement les memes vues considerent de 
plus en plus des notions supposant des associations a des fins commerciales d'un 
nombre restreint de pays signataires du GATT, comme le «-GATT» ou le « GATT-
plus », comme autant de mecanismes possibles pour mettre en place un systeme 
multilateral plus flexible. Pour une discussion plus complete des options qui se 
presenteraient a de telles associations, particulierement au sujet des mesures de 
selection et de la differentiation, consulter Camps et Diebold (1983). 

Stone (1984) analyse en profondeur la situation au Canada. De facon plus generale, 
Keohane (1982) examine la capacite des petits pays industriels d'acquerir plus 
d'autonomie sur le plan du commerce et d'autres questions de politique. Thurow 
(1983, p. 63-65) a propose une orientation reflechie, qui donne a penser, que le Canada 
pourrait donner a ses politiques macro-economique et micro-economique interna-
tionales. 
A l'instar d'autres pays industriels et en developpement, le Canada comme les Etats-
Unis ont souligne combien it serait souhaitable de tenir d'autres negociations commer-
ciales multilaterales. La derniere reunion des pays signataires du GATT, en novembre 
1984, semble encore une fois soulever des remous. Consulter le Financial Times of 
London, 27 novembre 1984, p. 6 et 28 novembre 1984, p. 1 et 6. 
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10 

Notes extraites d'une allocution sur le projet 
de creation d'une zone de libre-echange 
Canada-Japon 

RONALD J. WONNACOTT 

Ces notes constituent un bref examen de l'instauration du libre-echange 
entre le Canada et le Japon. La question qui vient a l'esprit est la 
suivante : vu l'avancement de la technologie nippone et la part substan-
tielle, quoique non predominante, du commerce exterieur du Canada 
qui s'effectue presentement avec le Japon, l'instauration d'un tel sys-
teme ne favoriserait-elle pas enormement les interets canadiens? 

Nous allons repondre d'abord de facon generale a cette question, et 
traiter ensuite de points particuliers. Il est certain que le Canada en 
retirerait des avantages. Toutefois, la distance qui separe les deux pays 
reduirait au depart l'importance qu'ils auraient. L'on sait que plus un 
partenaire commercial est eloigne, plus les gains des transactions sont 
dillies dans les frais de transport. Nous aurions aussi a considerer le fait 
que l'industrie canadienne continuerait d'eprouver de grandes diffi-
cultes a commercialiser ses produits au Japon, et que leur acces en 
franchise n'aplanirait pas sensiblement ces difficultes. Comme une zone 
de libre-echange Canada-Japon se ferait vraisemblablement sur le 
modele de nos relations actuelles avec ce pays, it y a gros a parier que 
nous echangerions comme avant nos ressources naturelles contre des 
biens manufactures japonais. En outre, pour des raisons que nous 
aborderons en detail a la fin de cet expose, un tel accord menacerait le 
plus grand marche exterieur de produits manufactures que nous ayons, 
celui des Etats-Unis. Ainsi, les Canadiens pourraient se voir forces de 
concentrer davantage leur economie sur l'extraction des ressources, ce 
qui est beaucoup plus benefique qu'on ne le pense, en general, lorsque 
tous les marches exterieurs sont ouverts et que les Etats sont libres d'y 
poursuivre l'activite qui leur procure un avantage compare. Or, telle 
n'est pas id la situation. Le Canada se verrait Out& confine a l'exporta- 
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tion de matieres premieres du fait des problemes accrus que lui poserait 
la vente de ses produits aux Etats-Unis. En mettant les choses au mieux, 
cela entrainerait necessairement des problemes d'adaptation des travail-
leurs &places du secteur de la fabrication. Mais dans une conjoncture 
peu favorable, ou la deterioration des echanges commerciaux du Canada 
avec les Etats-Unis le forcerait a concentrer son activite sur l'extraction 
de ses richesses naturelles, et qui est celle que nous evoquons en ce 
moment, le probleme ne se limiterait pas a une question d'adaptation. 
Celle-ci finit par se regler avec le temps. Ce que nous perdrions a la 
longue, ce sont des revenus. Bref, il est douteux qu'on puisse edifier 
solidement l'avenir du Canada sur un &placement force et marque en 
faveur de l'extraction des matieres premieres. Toute initiative que l'on 
envisagerait de prendre devrait aussi contenir la promesse d'une vaste 
expansion du secteur de la transformation. 

Il est une question sur laquelle it convient de se pencher. C'est celle 
des qualites que le Canada doit rechercher chez le partenaire avec qui il 
desire &hanger librement ses produits. Vu revolution rapide de recono-
mie mondiale et rimpossibilite de predire avec exactitude ce que sera 
son avantage compare d'ici une decennie ou deux, il lui importe de ne 
pas restreindre son choix ou de se priver en partant d' occasions 
lucratives. Ce partenaire doit donc, selon nous, etre riche et capable, a 
d'autres titres egalement, d'absorber la plus vaste gamme possible de 
ses produits, ses ressources naturelles comme ses biens manufactures. 
En outre, le Canada doit pouvoir se procurer chez lui, en grande quantite 
et au plus bas prix possible, les produits qu'il lui faut importer. En raison 
des frais de transport, il doit aussi 'etre situe a proximite. Finalement, cet 
Etat doit en etre un avec qui il commerce déjà beaucoup. Si ces condi-
tions ne sont pas remplies, la nouvelle association se trouve grey& d'un 
fardeau enorme. Avant de fournir quelque benefice que ce soit, les 
profits devront etre considerables pour compenser les pertes resultant 
de ralteration de ses liens commerciaux actuels avec de tiers pays. 

Nous ne pensons pas que le libre-echange avec quelque pays que ce 
soit reponde entierement a ces attentes. Toutefois, les Etats-Unis,con-
viennent beaucoup mieux au Canada a cet egard que le Japon. Etant 
donne qu'une association avec celui-ci menacerait une part substantielle 
des gains qu'il tire de son commerce exterieur (c'est-A-dire ceux qui 
resultent de ses echanges commerciaux avec les Etats-Unis), il est 
douteux qu'elle lui procurerait de reels benefices, et encore moins des 
benefices comparables a ceux qu'il pourrait obtenir ailleurs. 

Ce que le libre-echange avec le Japon apporterait au Canada, c'est 
l'obligation de soutenir la concurrence de l'excellence technologique 
des produits japonais qui entreraient chez lui. Eh bien, nous avancons, 
en simplifiant les choses, que cet avantage, it pourrait l'obtenir en levant 
les restrictions qu'il impose presentement a ce pays, en commengant par 
les mesures « selectives », et en particulier la limitation volontaire des 
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exportations de voitures japonaises au Canada. Ce ne serait la, it est 
vrai, qu'un changement de politique relativement minime, mais it per-
mettrait d'entrevoir ce que le libre-echange avec le Japon aurait pour 
effet ulterieurement. En outre, c'est la seule initiative de quelque port& 
dans ce domain qu'il lui serait permis de prendre sans perturber ses 
echanges commerciaux avec les Etats-Unis. 

Nous ne saurions trop insister sur la necessite, pour le Canada, de ne 
pas porter atteinte a ses liens commerciaux avec ces derniers. A cause 
de l'importance de ce commerce et d'une reaction co0teuse de la part 
des Americains, toute initiative commerciale du Canada devrait reposer 
sur le principe suivant : une concession majeure offerte a un Etat (par 
exemple, le Japon) devrait egalement etre offerte aux Etats-Unis. Cette 
premisse nous amene a proposer une avenue encore plus interessante. 
Pourquoi ne pas tenter de negocier un accord de libre-echange a la fois 
avec le Japon et les Etats-Unis? Outre des gains de l'ordre de 5 a 10 % du 
PNB que le libre-echange avec les Etats-Unis lui procurerait, le Canada 
retirerait des benefices supplementaires, quoique moins importants, du 
libre-echange avec le Japon. Ces gains ne seraient pas compromis par la 
reaction americaine, puisque le meme traitement serait accorde aux 
deux pays, le seul risque a courir &ant que l'inclusion du Japon suscite 
une reaction de la part des Etats europeens (risque qui peut etre attenue 
si ces derniers sont invites a participer a l'entente). Il ne s'ensuivrait pas 
necessairement, pour le Canada, les Etats-Unis et le Japon la creation 
d'un libre-echange trilateral. Advenant le cas ou les Etats-Unis et le 
Japon ne souhaiteraient pas commercer librement l'un avec l'autre, le 
Canada pourrait songer a conclure un accord bilateral de libre-echange 
separe avec chacun des deux partenaires. La proposition &passe la 
port& de cet exposé et a fait l'objet ailleurs d'etudes plus detainees. 

En examinant la rentabilite d'un systeme de libre-echange avec le 
Japon dont seraient exclus les Etats-Unis, nous devons reconnoitre que 
le point sans doute le plus essentiel de toute cette question, advenant le 
cas oil le Canada desirerait une telle association, est que les Japonais ne 
s'y arreteraient meme pas. 

Les avantages pour le Canada du libre-echange 
avec le Japon 
L'accroissement des exportations canadiennes 

En theorie, la possibilite d'accroitre nos exportations vers le Japon est 
considerable. En pratique, toutefois, la situation n'est pas aussi simple. 
Nous y exportons déjà une grande quantite de nos ressources naturelles. 
Le libre-echange ne modifierait vraisemblablement pas beaucoup cette 
situation, les barrieres nippones frappant l'importation de nos res-
sources etant déjà tits basses et ne pouvant pas etre tellement reduites 
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(les biens du secteur agricole constituent l'exception, et pour des motifs 
d'ordre politique, nous ne pouvons nous attendre a une diminution du 
protectionnisme a cet egard). Pour ce qui est des biens manufactures, les 
perspectives d'un accroissement des exportations canadiennes sont 
egalement restreintes. Les tarifs japonais et les barrieres non tarifaires 
visibles que nous pouvons esperer voir reduire par des negociations sont 
relativement peu importants comparativement aux barrieres non tari-
faires invisibles, qui sont souvent difficiles a reconnaitre, et donc plus 
difficiles a lever par voie de negociation. Ces barrieres non tarifaires 
invisibles comprennent tous les problemes d'acheminement des 
marchandises du quai de debarquement, a travers le &dale du reseau de 
distribution nippon qu'il faut souvent contourner, a l'acheteur japonais. 
La langue n'est que l'un d'eux. 

Bref, bien que certaines industries canadiennes puissent y accroitre de 
facon significative leurs debouches par suite de negociations particu-
lieres, des gains d'envergure pour l'ensemble des fabricants semblent 
peu probables. Le Canada continuera de se heurter aux memes pro-
blemes que ceux auxquels it fait face aujourd'hui lorsqu'il tente d'y 
vendre ses produits manufactures. Ce sont, outre les barrieres non 
tarifaires invisibles, a) les frais enormes de transport qui le rendent 
beaucoup moins concurrentiel sur le marche japonais, comparativement 
a l'avantage dont it jouit lorsqu'il rivalise avec le Japon sur son propre 
mantle, et b) le prix des produits manufactures japonais que ce pays 
maintient a un niveau hautement concurrentiel par un taux de change qui 
le favorise sur les marches strangers, afin de susciter un excedent 
commercial considerable dans ce secteur, etant donne qu'il ,doit 
importer des matieres premieres. Par consequent, tous les autres Etats 
doivent assumer collectivement un deficit important a ce titre dans leurs 
echanges commerciaux avec le Japon. C'est le cas actuellement du 
Canada. Bien que la chose ne soit pas impensable, it ne lui sera pas aise 
d'augmenter sensiblement ses exportations de biens manufactures en 
direction du Japon. 

L'accroissement des importations 
de produits japonais manufactures 

Lorsque nous evaluons les avantages que le Canada pourrait tirer de 
l'importation accrue des produits japonais manufactures, it est un point 
que nous devons tout particulierement examiner. C'est celui du prix de 
ces produits. Lorsque les biens qu'il se procure au Japon lui content 
moins cher qu'ailleurs, le Canada peut tirer profit de la suppression des 
barrieres commerciales qu'il lui impose. Nous assisterions alors a une 
consommation plus efficiente a mesure que les Canadiens acheteraient 
davantage de produits japonais a prix d'aubaine, et a un meilleur rende-
ment de la production canadienne, puisque les importations du Japon 
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remplaceraient les biens que nous produisons ici meme a un cout eleve. 
Toutefois, l'emploi dans le secteur industriel canadien en ferait les frais 
court terme et devrait s'adapter a la situation, sans que ces frais soient 
compenses par un accroissement de l'emploi decoulant d'une augmen-
tation des exportations canadiennes a destination du Japon, pour les 
raisons precitees. 

Dans le cas des biens pour lesquels le Japon n'est pas la source la 
moins chere d'approvisionnement, l'accroissement des importations 
nippones entrainerait des frais d'un type particulier et quelques-uns des 
avantages que nous avons mentionnes plus haut. Nous aborderons 
maintenant cette question. 

Le coin pour le Canada du Libre-echange avec le Japon 

Le ditournement du commerce exterieur 
Le Canada aurait a supporter les consequences du detournement de son 
commerce exterieur, s'il achetait des biens du Japon de preference a 
ceux qu'il se procure a plus bas prix, notamment aux Etats-Unis. Les 
Canadiens opteraient avec raison pour les produits nippons parce que 
ceux-ci seraient admis au Canada en franchise, tandis que les produits 
fabriques ailleurs seraient frappes de droits de douane. Toutefois, pour 
ce qui concerne l'economie canadienne dans son ensemble, en tenant 
compte des droits de douane pergus, l'importation de produits ameri-
cains serait encore preferable. Dans l'hypothese d'un libre-echange avec 
le Japon, ce detournement du commerce exterieur pourrait caner tits 
cher au Canada, si l'on en juge par ses echanges commerciaux actuels et 
par ses sources d'approvisionnement, lesquelles sont d'ordinaire moins 
cheres que le Japon. Environ 95 % de ses importations proviennent 
actuellement d'Etats autres que le Japon. Celles en provenance des 
Etats-Unis constituent 70 % d'entre 	C'est dire la vaste gamme de 
produits qui seraient touches par une telle operation, laquelle pourrait 
s'averer finalement tres coOteuse. En revanche, la creation d'une zone 
de libre-echange entre le Canada et son voisin n'entrainerait le Mourne-
ment que d'environ 30 % de ses importations, celles qui proviennent 
actuellement d' ailleurs. 

Les represailles americaines 
Il faut souligner que meme si ses partenaires commerciaux ne 
s'opposaient pas, en principe, a l'instauration du libre-echange avec le 
Japon, le Canada se verrait force d'en payer le prix et devrait faire face a 
des mesures de retorsion. En effet, s'il detournait au profit du Japon une 
part des produits qu'il importe actuellement des Etats-Unis, ceux-ci 
verraient necessairement diminuer leurs exportations a destination de 
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notre pays. On se souviendra de la maniere hostile avec laquelle ils ont 
accueilli les accords de libre-echange de la CEE avec les Etats limitro-
phes. On peut donc s'attendre a une reaction encore plus grande, si un 
accord similaire etait conclu entre le Canada et le Japon, le Canada 
constituant un marche beaucoup plus important qu'aucun de ces Etats. 
Quelle que soft la reaction americaine a l'initiative canadienne, elle ne 
pourrait qu'etre extremement cofiteuse pour le Canada. Par exemple, si 
les Etats-Unis insistaient pour negocier de nouveau le Pacte de l'auto-
mobile, le prix a payer excederait tous les avantages du libre-echange 
avec le Japon. Une telle reaction, d'ailleurs, ne fait aucun doute car les 
ventes au Canada de voitures americaines ne se trouveraient plus pro-
tegees contre la concurrence des voitures japonaises. Bref, le libre-
echange avec le Japon poserait un probleme de taille du seul fait qu'il 
perturberait les echanges actuels tires benefiques entre le Canada et les 
Etats-Unis. En omettant les represailles, le probleme serait considera- 
ble, mais dans l'eventualite presque certaine 	y en aurait, le coat en 
serait immense. , 

L'hostilite des Etats-Unis ne se manifesterait pas uniquement 
regard du Canada, mais aussi a regard du Japon. C'est la raison fonda-
mentale pour laquelle l'instauration du libre-echange entre le Canada et 
le Japon est hors de question. Les Japonais la rejetteraient tout simple-
ment. On ne peut s'attendre a ce qu'ils compromettent le commerce 
beaucoup plus important qui les lie aux Etats-Unis, simplement pour 
obtenir les avantages marginaux d'un accroissement du commerce avec 
le Canada. 

Derniere observation 
Nous terminerons par une derniere observation:  Il y a de grands 
avantages a tirer d'une association etroite avec un Etat qui, sur le plan 
technologique, est a l'avant-garde, a la condition que cette association 
ne modifie en rien la situation. Or, tel n'est pas le cas. Comme nous 
l'avons mentionne precedemment, le prix d'une association de libre-
echange avec le Japon serait tres eleve puisqu'elle perturberait les 
echanges commerciaux actuels du Canada. Par ailleurs, celui-ci peut 
profiter de la technologie nippone sans libre-echange. La technologie 
franchit aisement les frontieres et echappe aux nuees de tarifs qui 
frappent les marchandises — sans avoir conclu aucun accord de libre-
echange, le Japon a tres bien reussi a exploiter l'avance technologique de 
ses concurrents. Et sommes-nous sfirs que les Japonais soient a l'avant-
garde de la technologie? La reponse n'est pas evidente, comme it ressort 
de l'exemple auquel on a generalement recours pour illustrer la 
suprematie nippone. S'il est vrai qu'a l'heure actuelle, le Japon est l'Etat 
le plus avance au monde dans l'utilisation de la robotique appliquee a la 
fabrication automobile, it est egalement vrai que c'est aux Etats-Unis 
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que revient en grande partie la merite d'avoir concu et mis au point ces 
robots. 

Note 
Cette etude a ete traduite de l'anglais. L'original a ete acheve en octobre 1984. 

Pour un exposé plus complet et plus Maine de quelques-unes des id6es que nous 
avancons ici, voir R.J. Wonnacott, Les options commerciales du Canada, Ottawa, Conseil 
economique du Canada, 1975. 
1. Bien que seulement 5 % environ de nos importations proviennent actuellement du 

Japon, ce chiffre sous-estime ce pays en tant que la source d'approvisionnement la 
moins chere. En particulier, ce chiffre affiche un &art A la baisse A cause du commerce 
dans le secteur des automobiles : le Canada ne traite pas les Japonais sur le meme pied 
que les Americains A qui it accorde la preference aux termes du Pacte canado-americain 
sur l'automobile. 
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